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QUESTIONS ECRITES

Anciens combattants : ministère (personnel).

4741 . — 9 novembre 1981 . — M . Jacques Fleury attire l 'attention
de M. le ministre des anciens combattants sur la situation des
experts vérificateurs contractuels engagés par le ministère pour
assurer le contrôle des appareillages. Ceux-ci ont été recrutés

.%t.

	

(2 f.)

sur titre (B . T S . de prothésiste-orthéslste d ' école pilote de Lille,
rue du Port et de Paris) et n'ayant toujours pas été titularisés,
se trouvent dans une situation précaire . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation .

Chômage : indemnisation (allocations).

4742 . — 9 novembre 198i . — M. Jacques Fleury attire l 'attention
de Mme le ministre de -la solidarité nationale sur la situation des
travailleurs saisonniers, qui ne bénéficient des allocations versées
par les A.S .S .E .D .1 .0 que pendant les deux premières années, la
troisième et les suivantes n 'ouvrant plus droit à ces prestations
malgré la reprise régulière de l'emploi saisonnier ,dont la durée
atteint parfois neuf mois) . En conséquence, il lui demande d'exa-
miner cette question, et de lui faire connaitre les dispositions
qu ' elle compte prendre pour remédier à cette situation.

Matériels électriques et électroniques (entreprises).

4743. — 9 novembre 1981 . — M. George Frèche appelle l' attention
de M. 'e ministre du travail sur la procédure a pplicable en matière
de déblocage des droits à la participation des travailleurs d 'une
entreprise . Le bénéfice de ces droits à la participation peuvent
être attribués au terme d ' un délai de cinq ans . Exceptionnellement,
ces droits peuvent être débloqués antérieurement au terme du
délai en cas de licenciement économique . Son attention vient
d ' être appelée sur la situation de certains travailleurs de l 'entre.

66



3138

	

ASSESIBLEE NATIONALE —

prise Euroceral qui, soit en raison d'une mutation à l ' intérieur
du groupe industriel, soit en raison d ' un départ volontaire de
l'entreprise, se heurtent aux disposition .,, notamment de l 'article
R . 442-15 du code du travail . Ils ne peuvent, en effet, prétendre
aujourd'hui au déblocage anticipé de leurs droits au même titre
que les travailleurs encore en poste dans l ' entreprise et qui seront
licenciés en décembre 1819 . Après accord pris auprès des syndicats
de l 'entreprise et auprès de la direction d ' Euroceral, il nous parait
opportun d 'obtenir le déblocage de ces droits à la participation
pour ces personnes mutées ou démissionnaires, depuis l ' annonce
de la fermeture d'Eurocéral, c'est à dire janvier 1979 . Il lui
demande de lui faire connaitre les mesures qu'il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Recherche scientifique et technique
'matériaux vie construction : Eure-et-Loir).

4744 . — 9 novembre 1981 . — Mme Françoise Gaspard appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
la technologie sur l 'avenir du centre d' études et de recherche de
l 'industrie du béton manufacturé (C .E .R .I .B .) installé à Epernon en
Eure-et-Loir . Le C .E.R .I .B . est un centre technique industriel régi
par la loi du 10 juillet 1948 dont le financement est assuré à
85 p. 100 par le prélèvement d ' une taxe dite a parafiscale • sur
le chiffre d' affaires des fabricants de produits en béton . Dans le
cadre de la loi de finances pour 1981, la reconduction de la taxe
n'a pas été votée, contrairement aux années antérieures . Consi-
dérant l 'intérêt des travaux réalisés par le C .E.R.I .B pour la pro-
fession et la collectivité en général ainsi que la nouvelle politique
de la recherche scientifique et technologique, elle lui demande donc :
1" si la taxe dite - parafiscale visée ci-dessus sera rétablie dans
la loi de finance ., pour 1982 ; 2' quels rôles sont amenés à tenir
les , uu-es techniques i„ .lustrielles dans les nouvelles orien t ations
en matière de recherche technologique?

Agriculture 'aides et prêts'.

4745. — 9 novembre 1981 . – . Mme Françoise Gaspard appelle
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur les délais
excessifs qui existent pour obtenir [es prêts bonifiés en faveur de
l'agriculture. Actuellement, en Eure-et-Loir, un jeune désirant
s' installer doit attendre seize mois pour bénéficier d 'un prtt
jeune agriculteur. Considérant les efforts du Gouvernement en
matière d'aide à l ' installation des jeunes, aux zones défavorisées et
à l'effort de modernisation, matérialisés notamment par une augmen-
tation de 18 p . 100 du volume des prêts bonifiés en 1981, elle lui
demande si des mesures ne peuvent être prises pour permettre
d 'accélérer les procédures d 'attribution.

Logement (construction).

4746. — 9 novembre 1981 . — M . Claude Germon attire l ' attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la mise en
œuvre de l'arrêté du 6 octobre 1978 relatif à l'isolement acoustique
des bâtiments d ' habitation contre les bruits de l 'espace extérieur.
Cet arrêté a une tris grande importance car son application doit
éviter le renouvellement des erreurs passées et la multiplication
de s points noirs v bruit, c 'est-à-dire de logements sonores exposés
à des niveaux de bruit intolérables . Pour cette application, l'ar-
ticle 6 distingue les communes faisant l'objet d'un plan d ' occupation
des sols ou d ' un document d 'urbanisme en tenant lieu, et les autres
communes . Il lui demande : 1" le nombre et la liste des communes
dont le P .O .S . ou le document d'urbanisme en tenant lieu intègre
les dispositions de l ' arrêté de 1978 avec notamment le classement
des voies prévu à l'article 3 ; 2" le nombre et la liste 'des départe-
ments ayant fait l 'objet d' un arrété préfectoral en application de
l 'alinéa 2 de l'article 6 : 3" quelles mesures il compte adopter pour
généraliser à tout le territoire l 'application de cet arrêté qui a
été publié au Journal officiel depuis près de trois ans.

Poli :dieu et nuisances 'lutte contre la pollution et les nuisances).

4747. — g novembre 1981 . — M. Claude Germon appelle l ' atten•
tien de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la régle-
mentation acoustique établie en 1969 et 1978 . Cette réglementation
en vigueur n ' est applicable qu ' aux bâtiments d'habitation neufs
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pour lesquels une amélioration sensible du confort a pu être
observée durant la dernière décennie . Il lui demande s'il envisage
la modification des dispositions du code de l'habitation et de la
construction pour que le champ d'application de la réglementa, ion
acoustique suit étendu aux bâtiments d ' une autre destination
'écoles, hôpitaux, hôtels, bureaux, etc .'.

Entreprise .. ~forctionncment),

4748. — 9 novembre 1981 . — M. Gérard Haesebroeck expose à
M. le ministre du travail que les articles Il . 250 . 1 et suivants du
code du travail organisent la création des sertices sociaux du tra-
vail de façon obligatoire à partir de 250 salariés . Il lui demande
s'il n'estime pas nécessaire d'étendre ces dispositions aux entre-
prises occupant d'une façon habituelle cinquante salariés au moins.

Etablissentents d'hospitalisation, de soins et de cure
'centres hospital i ers : l'as-de-Calais'.

4749. — 9 novembre 1981 . — M. Roland Huguet appelle l 'atten-

tion de M . le ministre de la santé sur la nécessité d'améliorer l ' or-
ganisation de l'urgence dans le Pas-de-Calais . En effet, depuis
plusieurs années, les élus du département ont œuvré pour que le
Pas-de-Calais se voie dote d'établissements hospitaliers de premier
ordre qui soient des établissements pivots pour les actions de soin
et de prévention, mais aussi pou r l'organisation de l'urgence . Actuel-
lement le département possède un S .A .M .U . à Arras et cinq

S . M. U . R . à Boulonne-sur-Mer, Calais, Lens, Béthune et Montreuil
fonctionnant en majorité en symbiose étroite avec le service dépar-
temental d'incendie et de secours . Pour garantir à l ' ensemble de

la population des soins qualifiés dans un minimum de temps et dans
les meilleures conditions, la mi en place d'un second S.A .M .U.
sur le littoral où se trouve une roue urbaine dense et isolée de

l ' intérieur du département, ainsi que l'organisation de l'urgence
dans l'arrondissement de Saint-Omer, s ' avèrent particulièrement

nécessaires. En conséquence, il lui demande de lui faire connaitre
les mesures qu 'il envisage de prendre pour la satisfaction de ces

besoins .

Etablissemeuis d'hospitalisation, de soins et de cure
(cotres hospitaliers : Pas-de-Calais!.

4750 . -- 9 novembre 1981 . — M . Roland Huguet attire l 'attention de

M. le ministre de la santé sur l'insuffisance des moyens hospitaliers
du Pas-de-Calais dans le domaine de l ' hémodialyse . Le Pas-de-Calais,

avec près d ' un million et demi d'habitants, devrait disposer d'un
nombre important de postes d ' hémodialyse . Il n ' en dispose actuelle-
ment que de vingt-six, dont dix-huit à la clinique privée à but
lucratif de Bois-Bernard, non agréée au titre de l ' aide médicale, ce
qui écarte les nécessiteux des soins . En conséquence, il lui demande

de lui faire connaitre s ' il envisage la création d'un service d'hémo-
dialyse au centre hospitalier de Béthune qui paraît, compte tenu
de sa situation géographique et de la qualité de ses infrastructures,
tout indiqué pour cette implantation.

Etablissentents d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitalier., : Pas-de-Calais).

4751 . — 9 novembre 1981 . — M . Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur la nécessité de doter le Pas-

de-Calais de l 'infrastructure hospitalière et de l'appareil universi-
taire que ce grand département est en droit d'attendre . La région
Nord-Pas-le-Calais, une des plus importantes de France par le
nombre d'habitants, n 'a qu'un C .H .U . alors que des régions de
moindre ou de même importance en ont deux ou trois . De pins, la
faculté de médecine de Lille, particulièrement oubliée par les pré-
cédents gouvernements, rencontre des difficultés pour remplir sa
mission compte tenu de l ' inadaptation et de l'insuffisance de ses
infrastructures. En conséquence, il lui demande de lui faire
connaitre s 'il envisage la réalisation dans le Pas-de-Calais d' un
C .H .R. qui, s ' appuyant sur les centres hospitaliers de Lens,
Béthune et Arras, pourrait être la base d 'un centre hospitalier
universitaire .
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Comme lutes eurerpecnees ,C . E . C . A .).

4752 . — 9 novembre 1981 . — Mme Marie Jacq attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé des affaires européennes, sur les
problèmes de commercialisation de l ' acier, découlant de la décision
n' 1836 .81/C . E . C . A ., peine au immolai offic iel de_ communautés
européennes nu 4 juillet 1981 . Il appariait que l ' interprétation de
cette décision par les négociants est tout à fait prejudieiable aux
entreprises de petite taille et . par conséquent, aux artisans . En
effet, les négociants auraient déposé un tarif unique de base de
vente des aciers, auquel vient s'ajouter une majoration forfaitaire
à raton de 120 francs par ligne de facturation, valeur identique
quelle qae soit la quantité livrer . Il est aisé d 'apercevoir !a portée
d'une telle pratique qui pénalise t rès lourdement les artisans qui,
par la taille de leur entreprise et 1a diversité des matériaux qu'ils
mettent en ouvre . s'approvisionnent néces,eirement par petites
quantités dam chaque catégorie de produits . Ceci constitue en
fait une augmentation absolument démesurée par rapport aux prix
actuels et compromet, par conséquent, la survie mérne des arti-
sans concern,"s . Dans la mesure où cette maniere de faire peut
ètre considérée con-une une politique d'entente de la part des négo-
ciants, celle-ci doit être dénoncée . En conséquence, elle lui demande
quelles mesures il entend prendre pour pallier cet état de choses.

Fier secie persornrel d ' officines).

4753 . — 9 novembre 198! . — Mme Marie dame attire l'attention
de M . le ministre de la santé ,tir le problème de la distribution des
produits pharmaceutiques. En effet, des médicaments s'int remis
dire_tement au public par du personnel non qualifié • alors que
le Parlement, en 1 977, s'est prononcé clairement en adop'ant l'ar-
ticle a de la loi n" 77-7-V5 du 8 juillet 1977 en faveur de la remise
du médicament an public esclasitornent par les pharmaciens ou par
les préparateur, er. pharmacie . Le Parlement avait d'ailleurs . très
judicieusement, adopté l'article 6 de la même loi, qui des ail per-
metire de distinrucr le per s onnel qualifié du persnn .rel non qua-
lifié en rendant obligatoire le part de l ' in=içoc pal le liers'mnel
qualifié deus l ' exercice de ses fonci icns . lin connitquence, elle lui
demande quelles mesures il entend prendre pour papi •r• cette
situation qui compromet gravement la santé publique ' . u France
et l'avenir du penson' et qualifié.

Pharmacie tpersoneel d'officines+.

4754 . — 9 novembre 1931 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention

de M. le ministre du travail sur les conditions de travail dans les
pharmacies . Il est très difficile d 'admettre qu'une distinction soit
faite entre les entreprises de moins de onze ou de onze salariés
au plus, aboutissant i octroyer aux uns ce que l 'on refuse aux autres.
Que ce soit en matière de r repos compensateur ., que ce soit en
matière de durée du t ravail ., que ce soit en matière de a pro-
tection de l'em p loi s, on peut parler d'injustice sociale, d ' autant
plus que l'élargissement de ces mesure, ne gênerait en rien lesdites
entreprises de moins de onze salariés . C ' est ainsi qu 'en matière
de licenciement économique, aucun texte, qu'il soit législatif ou régle-
mentaire, n'a prévu de préciser « en clair s sur la notification de
licenciement que le salarié licencié disposait de deux mois pour
intenter un recours devant le tribunal administratif, voire un recours
gracieux devant le ministre du travail . En conssequence, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour pallier cette
situation.

Assnraec•e maladie maternité 'prestations en espèces, .

	

l' ,fr>-loess et nie

	

iir , r.'rt?"nlr ., iraérlcr'iusl.

4758 . — 9 novembre 1981 . -- M. Jean-Yves Le Drian rappelle à
Mme le ministre de la solidarité nationale que le décret n" 80- ;» :l du
5 décembre 1980 contient des dispositions relatives a l 'exercice du
secteur privé des praticiens emploi. s it picin temps dan-: les hôpi-
taux . Il semble que, cependant . ec tt'' :te n'apporte aucune niealion
au principe du ri' lt :ment des honr p 'airts ~ l'acte par l'assuré social,
à charge p our lui d'en demander per la suite le remboursement.
C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser si le béné-
fice du bordereau 61 .5 modifie, déjà :,pp!irable dans les établisse-
ment ., privé ., ayant paré convention arec les organistes sociaux
pour le, soins dispensés par les praticiens ayant adhéré à la troi -
sième convention nutionaie, peut vire étende aux frais dhnspitalisa-
tion et aux honoraires médicaux consécutifs aux soins dispensés dans
le secteur privé des praticien> hospitaliers publics plein temps.

	

Retraites corn

	

ers iS . N . C . F .).

4759. — 9 novembre 1981 . -- M. Guy Lengagne demande à M. le
ministre d'Etat, ministre des transports, s ' il ne lui apparaît pas
opportun d 'octroyer une retraite complémentaire aux ex-agents
S . N . C . F. titulaires d ' une pension proportionnelle non réajustable
à la suite de démission avec plus de quinze ans de service avant
l'âge de cinquante-cinq ans

LngG'rnent 'ILL . 31 . : llnitts-de-Seine).

4756. — J novembre 1981 . — M . Georges Le Baitl attire l 'atten-
tien de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur l 'avenir
de la cité-jardin La Lutte lieue , a Chàteuay-tlalabt'y, à la suite de
la dissolution ne l 'O .P .11 h ]I . I . Ii P . Cette cité, conçue par llenri
Sellier, maire .>ocialtste de Suresnes, et construite de 1931 à 1963, a
pu mettre à la disposition des couches modestes un habitat moderne
pour l'époque et un c :rvirunnemc-nt harmonieux, faisant de cette
cité un modèle d ' urbanisme popeleire . Les travaux d'entretien qui
auraient dus être realisés n'ont jamais été entrepris, c e qui entt'aine
la dégradation et l'inconiorl d'en grand nombre de trgenients.
l .a municipalité, conec•icnte de cette re ;clip•, préparait une u ;>•:ration
de rehabditution tllabitat et vie sociale , . financée en miette par
10 . P . H L .M . récemment dissous . II lui demande quelles mesures
il entend prendre afin de mener à ternie une pot tique de réhabi-
litation particulièrement né•cess tire, qui donnera à ses habitants la
possibilité de retrouver un habitat décent, un environnement adapté
et une vie sociale plus riche, cote dans les délais prévus initiale-
ment et saris préjudice pour le, Iercataires.

(trctiteincets,
T-a prnt sur le rcrenu

nhü :es,

	

et reines riagères t .

4757 . — 9 novembre 1981 . — Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur ta situa-
tion de, sala riés ayant une grande ancienneté dais leur entreprise
lorsqu ' ils l .rrtrnt à la retr ile . Eu effet, la prune de départ, calculée
sur l'ancienneté, correspond à un eingei :'me de mois par année
de présence : cette prime e,i a ' sajettie à l'impbt sur le revenu des
personnes physiques, moins tin abattement de 10000 francs, qui est
inc range depuis 1954 . Elle lui tlerr.srrle s'il ne serait pas possible
de rc'actttali-er cet abattement . cc qui .'liait justice pote des salariés
axent qucleuelui- ju qu ' a querant s -trois ans «ancienneté dans la
même affaire.

4755. — 9 novembre 1981 . -- M . Christian Laurissergues attire
l'attention de M . le ministre de la santé sur la situation des insuf-
fisants rénaux chronique ; . Actuellement, les fiais occasionnés par
le traitement de l ' hémodialyse sont pris en charge sur les fonds
d'action sanitaire et sociale par les différentes caisses . Une étude a
été entreprise par les services de votre ministère en eue de la
prise en charge au titre des prestations légales de l 'indemnisation
de la personne assistant le malade . Ce ' a permettrait de promouvoir
davantage le développement du traitement à domicile, considérable-
ment moins onéreux que le traitement en milieu hospitalier . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre le résultat de l'étude,
ainsi que ses intentions pour remédier à cette situation .

Assurance maladie maternité sprestatiouis en nature).

4760. — 9 novembre 1981 . — M. Jean-Jacques Leonetti attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé sur le faible remboursement du
montant des frais de podologues-pédicures par la sécurité sociale,
Il souligne que les personnes inities sont fréquemment dans l ' obli-
gation <le consulter ces praticiens dont les tarifs sont ceux de spé-
cialistes . Or, la sécurité sociale ne prend en compte des consulta-
tions qu'au tarif des médecins généralistes, ce qui pénalise les
consultants. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
les mesure, qu 'il compte prendre pour remédier à cette situation .
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Produits agricoles et alimentaires (soja).

4761 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Jacques Leonetti attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les importantes implica-
tions économiques de la culture et du commerce du soja qui est
particulièrement intéressant en raison de sa teneur protéinique.
Il lui demande de lui faire part de l'état d'avancement de la recher-
che agronomique Jans l'acclimatation du soja sur le territoire natio-
nal métropolitain et outre-mer et quelles dispositions compte-t-elle
adopter pour assurer une compétitivité des produits français concur-

rents .

Handicapés (réinser :ion professionnelle et sociale).

4762 . — 9 novembre 1981 . — M . Bernard Madrelle appelle l'atten-

tion de M. le ministre du travail sur la remunération des personnes
effectuant des stages de rééducations professionnelle imposés par
les services de la médecine du tr..e au . L'indemnité de stage allouée
aux stagiaires est actuellement catvulre à partir de la valeur horaire

du S . M . 1 . C . au moment de ]'mur ée en stage, et n'est revalorisée
qu ' au 'mut d'un an sans tenir compte des variations du S . M . I. C.

qui auraient pu intervenir durant cette période. En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend remédier à cette
anomalie .

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

4763. — 9 novembre 1981 . — M. Bernard Madrelle appelle l'atten-

tion de M. le ministre du budget sur l ' état actuel de la législa-
tion fiscale concernant la déduction des pensions alimentaires sur
les revenus imposables . L'ex-conjoint devant assurer le versement
d'une pension alimentaire, pour des enfants majeurs poursuivant
leurs études, ne peut déduire cette somme de ses revenus impo-

sables. En conséquence, il lui demande s'il n'envisage pas de recon-
sidérer cette situation.

Assurance maladie maternité icotisations).

4764 . — 9 novembre 1981 . — M. Henri Michel appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le statut des
pharmaciens biologistes . En effet, les pharmaciens biologistes ne
bénéficient pas des avantages accordés par le décret n" 81-394 du
24 avril 1981 relatif aux cotisatio n s des praticiens et auxiliaires
médicaux conventionnés en matière d'assurance maladie obligatoire.
Or, les pharmaciens biologistes exercent la même profession et
dans les mêmes conditions que les médecins biologistes qui eux
sont assujettis au décret précité . II lui demande, en conséquence,
ce qu'elle compte faire pour remédier à cette situation.

Bourses et allocations d 'études (bourses d ' enseignement supérieur).

4765 . — 9 novembre 1981. — M. Louis Moulinet attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème de
l'aide sociale aux etudiants . Le montant actuel des bourses ne
permet pas aux bénéficiaires de subvenir à leurs besoins les plus
élémentaires sans aide extérieure . En effet, quel que soit leur
échelon, ces dernier- ne peuvent régler, à la fois, leurs droits
d'inscription, leurs tickets de restaurant uni v ersitaire et leurs
loyers de résidence . A tout cela s'ajoute le problème du mode
de versement de ces bourses, qui n'est effectué qu 'une fois par
trimestre . Ainsi, les bénéficiaires ne touchent leur premier terme
qu'au mois de décembre bien après avoir avancé les principales
dépenses inhérentes à la rentrée universitaire . A cause de cette
situation, ceux qui ne peuvent recourir à aucune aide familiale,
se trouvent devant l'alternative suivante : ou ne pouvoir continuer
leurs études et essayer de trouver un travail, ou recourir à un
emprunt . H semblerait nécessaire de revaloriser ces bourses et
d'envisager un autre mode de paiement qui pourrait être, par
exemple, mensuel ou devenir une avance trimestrielle . 11 lui
demande ce qu 'il compte entreprendre pour modifier, dans le sens
de cette intervention, et le montant actuel des bourses et leur
mode de versement.

Transports aériens (aéroports : Val-de-Marne).

4766. — 9 novembre 1981 . — Mme Paulette Neveux attire l 'atten-
tion de M . le ministre des transports sur le trafic aérien de
l 'aéroport d ' Orly la nuit . Un couvre-feu a été instauré depuis
plusieurs années de 22 h 30 à 6 h 30. Or, nous voyons chaque

nuit der avions atterrir et décoller dans ce laps de temps très
court nécessaire ails riverains pour dormir . Elle lui demande de
bien voulo i r donner des instructions afin que ce couvre-feu soit
scrupuleusement respecté.

Baux (baux d'habitation).

4167. — 9 novembre 1981 . — Mme Paulette Neveux appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur
le problème des habitations de type H .L .M . Actuellement dans
le Val-de Marne, ces habitations, réservées traditionnellement à des
revenus modestes, connaissent aujourd ' hui des loyers de 1500 francs
à 2 000 francs par mois et des conditions de salaire pour obtenir
un logement de l'ordre de 8000 francs par mois dans le foyer.
Dans la période de chômage et de difficultés financières de tous
ordres que nous connaissons, ce sont là des conditions draco-
niennes qui ne permettent pas à des familles ayant des revenus
modestes d'obtenir ce type d 'habitat fait pour elles. En consé-
quence, elle lui demande s 'il peut envisager des directives aux
sociétés qui gèrent, ces H. L. M . (le foyer du fonctionnaire et
l'office d 'H .L .M. de la ville de Paris) afin qu 'elles modifient
sensiblement leurs critères d 'attribution de logement.

Communautés européennes (C .E.C.A .).

4768 . — 9 novembre 1381 . — M. Bernard Poignant attire l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé des affaires européennes, sur
les p r oblèmes de commercialisation de l 'acier, découlant de la
décision n" 1836 . 81 C .E .C .A., parue au Journal officiel des commu-
nautés européennes du 4 juillet 1981 . Il apparaît que l 'interprétation
de cette décision par les négociants est tout à fait préjudiciable
aux entreprises de petite taille et, par conséquent, aux artisans.
En effet, les négociants auraient déposé un tarif unique de base
de vente des aciers, auquel vient s ' ajouter une majoration forfai-
taire à raison de 120 francs par ligne de facturation, valeur
identique quelle que soit la quantité livrée . Il est aisé d'apercevoir
la portée d'une telle pratique qui pénalise très lourdement les
artisans qui, par la taille de leur entreprise et la diversité des
matériaux qu 'ils mettent en oeuvre, s'approvisionnent nécessaire-
ment par petites quantités dans chaque catégorie de produits . Ceci
constitue, en fait, une augmentation absolument démesurée par
rapport aux prix actuels et compromet, par conséquent, la survie
même des artisans concernés. Dans la mesure ois cette manière
de faire peut être considérée comme une politique d'entente de
la part des négociants, celle-ci doit être dénoncée . En conséquence,
il lui demande qu'elles mesures il entend prendre pour pallier cet
état de choses .

Impôts et taxes (politique fiscale).

4769. — 9 novembre 1981 . — M. Pierre Prouvost appelle l' atten .
Lion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le cas des
entreprises qui ont clos en 1980 un exercice d 'une durée supérieure
à douze mois et qui en conséquence ont des frais généraux anorma.
lement élevés. Ne peut-on envisager que ces entreprises ne soient
soumises au prélèvement exceptionnel sur certains frais généraux
de 1980 figurant dans la loi de finances rectificative pour 1981.
que pour la période de douze mois précédant la date de clôture
de l 'exercice 1980? En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour qu' une solution équitable soit trouvée à ce
problème.

Professions et activités paramédicales (masseurs kinésithérapeutes).

4770. — 9 novembre 1981 . — M . Jean Rigal expose à M. le
ministre de la santé la situation de la kinésithérapie sur le plan
de la formation initiale, permanente et des conditions d'exercice
de la profession . Il lui demande de lui exposer les mesures qu 'il
compte pouvoir élaborer et faire prendre pour qu 'une réforme
de la profession soit mise en oeuvre en liaison avec les parties

intéressées.

Pharmacie (officines).

4771 . — 9 novembre 1981 . — M. Jean Rigel expose à M. le minis-

tre de la santé la rigidité des règles actuelles concernant l ' ouver-

ture des pharmacies ; il attire son attention sur les possibilités de

création d ' emplois et d ' accès des jeunes à cette profession qui
seraient ouvertes par l 'assouplissement de la règle du numerus

clausus. Il lui demande de lui exposer les mesures qu 'il compte

prendre pour élaborer les textes réglementaires allant dans ce sens .
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Rauques et établissements financiers (caisses dl pergue).

4772. — 9 novembre 1981 . — M. Philippe Sanmarco appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur l'urgence
d ' une démocratisation des conseils d'administration des caisses
d' épargne . En effet, le système de cooptation qui préside actuelle-
ment au renouvellement de ces conseils d'administration s 'avère
complétement périmé et pérennise des structures dépassées . Le
groupe socialiste de l'Assemblée nationale avait déposé au cours
de la précédente législature une proposition de loi allant dans ce
sens (proposition de loi n" 1231 . En conséquence, il lui demande
de lui faire connaître les mesures qu' il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Archices (fonctionnement),

4773. — 9 novembre 1981 . — M . Bernard Schreiner attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture sur la situation actuelle de la
direction des Archices de France . Depuis plusieurs années, l 'insuf-
fisance des budgets consacrés à ce secteur a prosoqu, une situation
d' étouffement et d ' étiolement qui se manifeste d'une part par
la saturation de la moitié des bâtiments d'archives nationales et
départementales, par une pénurie d ' équipements pour la restau-
ration, la reprographie ou l 'informatique et, d 'autre part, par une
insuffisance numérique des effectifs dont les status sont inadaptés
et déclassés . La rénovation de l'appareil culturel indisoensa'ble dans
le domaine de la conservation du patrimoine faisant partie de la
politique gouvernementale, il demande quelles sont les mesures
que le ministre de ln culture compte prendre pour rattraper le
passif en matière de bâtiments et d'équipements n cessaires à la
conservation, au traitement, à l'exploitation et à la mise en valeur
du patrimoine archiviste de la nation, ainsi que les mesures
concernant le recrutement d 'effectifs nouveaux et la revalorisation
du statut des conservateurs et de l 'ensemble du personnel.

Transports urbains (tarifs : Paris),

4774. — 9 novembre 1981 . — M . Bernard Schreiner attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre t'es trans p orts, sur l'inadé-
quation des réductions appliquées aux familles. nombreuses résidant
en banlieue de Paris . En effet, dans les zones d 'application de la
carte orange, les enfants des familles nombreuses ne p euvent béné-
'!cier des réductions normalement consenties sur le réseau S . N .C .F.
et R.A.T .P . Il est évident que pour ces familles, cela représente
un préjudice important . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour la modification de cette discrimination injustifiée.

Patrimoine esthétiq-cc, archéologique et historique
(monuments historiques : Yvelines).

4775 . — 9 novembre 1981 . — M. Bernard Schreiner attire l 'atten-
tion de M . le n inistre de la culture sur l' état de conservation des
témoins de la Révolution de 1789 conservés à Versailles . Les sou-
venirs qui s'attachent à cette période importante de l 'histoire de
France sont méconnus du public ou laissés dans un état ne mauvais
entretten . II fait observer que la salle du Jeu de Paume ne reçoit
pas les visiteurs . L'Hôtel des menus plaisirs du roi, où se sont tenus
les Etats généraux, est dans un état pitoyable, les locaux ne sont
pas entretenus et prêts à s ' effondrer, la cour est utilisée comme
dépôt. Les souvenirs historiques présentés à Versailles forment
un tout indissociable ; ils ne sauraient en aucune façon privilégier
une quelconque période . Il lui demande quels sont les moyens,
tant administratifs que techniques, dont il dispose pour restaurer
et valoriser ces édifices . Il fait observer qu'une initiative en ce
sens trouverait Opportunément sa place dans le cadre de la prépa-
ration de la célébration du bicentenaire de la Révolution de 1789.

Agriculture (aides et préts),

4776. — 9 novembre 1981 . — M. Joseph Vidal attire l'attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur les difficultés d'applica-
tion de la décision prise par le Gouvernement d'augmenter de
20 p . 100 la dotation à l'installation des jeunes agriculteurs . En
conséquence, Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour rendre cette décision effective.

Eleuaee tc•hcrnus .).

4777 . — 9 novembre 1981 . — M. Alain Vivien attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur l'existence en France de
quelques spécimens de la race de chevaux Limbe . Compte tenu
du fait que ces équidés robustes et peu exigents n'induisent pas
de budget d'entretien élevé, il lui demande s'il ne parait pas oppor
tun, dans la perspective de populariser l'équitation fa .m :ilia!e, d 'auto
riser la monte den jument-; par l ' étalon offert par l'Algérie à la
France et confié actuellement au service des haras.

Plus-values : imposit on ractitités professior!ue!lest.

4778 . — 9 novembre 1981 . — M. Hervé Veuillot attire l'atten-
tion de M . le Premier mini :!re sur les plus-values immobilières
Considérons le cas d'un exploitant agricole qui a fait des inves-
tissements sur les bâtiments agricoles dont il est le fermier. Si
ces bâtiments agricoles sont expropriés et 'm ' une dcclarauion d ' uti-
lité publique a été prononcée, cet expl .. .lant se voit appliquer
un abattement de 75000 francs sur les investissements qu'il a
réalisés . Par contre, s'il se voit contraint de quitter ces mêmes
bâtiments en raison du chan .ennent de destination des sols et en
application des dispositions d'un plan d'urbanisme ou d'un plan
d ' occupation des sols Cart . 810-1 du code rurale, il ne pourra en
aucune façon bénéficier de l'abattement sur ces mènes investis .
serments . Or, la loi du 15 juillet portant modification du statut
du fermage stipule que, deus te cas, le preneur est indemnisé
du préjudice qu'il subit compte il le serait en cas d'expropria .
tien En conséquence, il lui demande si le fermier étant contraint
de quitter les lieue, qu'une déclaration d ' utilité pttbli, ue ait été
prononcée ou non_ ne devrait pas dans tous les cas bénéficier de
l'abattement de 75 000 francs.

Enseignement supérieur et post-baccalauréat (personnel).

4779 . — 9 novembre 1981 . — M. Vincent Ansquer expose à
M. le ministre de l'éducation nationale qu'il a noté, dans le pro
jet de budget de son département ministériel pour 1982, la créa-
tion de quatre cents emplois d'ass i stants dans l ' enseignement uni-
versitaire . Il s ' étonne, toutefois, qu'il n'ait pas été précisé que
ces postes sont destinés aux enseignants vacataires à titre peint
cipal actuellement en fonctions . Il appelle également son atten-
tion sur le fait que les quatre cents emploie d'assistants propo-
sés s'avèrent insuffisants, et que d'autres c réations de postes
d'enseignants de l'enseignement supérieur apparaissent indispen-
sables . L lui demande que des dispositions soient prises, dans
le cadre. du budget pour 1982, afin que les vacataires qui ne seront
pas concernés par ces créations de postes perçoivent une rému-
nération mensuelle égale au salaire d'un assistant mon agrégé du
premier échelon.

Agriculture : nsiniistère (personveli.

4780 . — 9 novembre 1931 . — M . Vincent Ansquer rappelle à
Mme le ministre de l'agriculture que la loi n" 80-1056 du 23 décem-
bre 1980 a institue des expériences de travail à temps partiel dans
la fonction publique. Alors que la loi a été mise en oeuvre dans
plusieurs ministères, les personnels relevant du ministère de l 'agri-
culture ne peuvent toujours pas bénéficier de ces dispositions,
du fait de la non-publication de textes réglementaires à cet effet.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quand inter-
viendra la parution des textes en cause.

Arts et spectacles (musique),

4781 . — 9 novembre 1981 . — M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture sur les moyens employés par
la S .A .C .E .M . à l'égard des présidents et membres de bureaux
d'association utilisateurs pour leurs manifestations d 'oeuvres must
cales . Les procédés utilisés par cette société privée relèvent du
droit régalien d'Etat (contrôle des recettes) et devraient donc être
contrôlés par les pouvoirs publics, soumis éventuellement à l'exa-
men du juge et en tout cas proposés à l'information des élus
locaux des collectivités concernées . Ces procédés peuvent décou•
rager les meilleures bonnes volontés qui, bénévolement, essayent
de maintenir une certaine animation dans le milieu rural . D lut
demande que des mesures soient prises dans les plus brefs délais
afin que cessent des agissements considérés comme excessifs par
le monde associatif, dont par ailleurs on essaie de promouvoir
le développement .
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Viandes 1cons,n'rce).

4782. — 9 novembre 1981 . — M. Daniel Goulet appelle l'attention

de Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences de l'arrêt
de l'intervention sur les car .'asse. . bovines dans les conditions
prévues par la commission de la C .E .E. à la date du (" novem-

bre prochain . En effet, si cette mesure entrait en application à
une période où, traditionnellement, la mise au mardi_ de bovins
est importante et, particulièrement, cette année où le département

de l 'Orne a été touché par des in :ernperies provoquant des baisses
de stocks fourragers, il y aurait tout lieu de penser qu'elle engen-
drerait, par un déséquilibre profond de l 'offre et la demande, une
évolution catastrophique des cours. Il lui demande de bien vouloir

intervenir afin d 'obtenir la suspension immédiate de la mesure

envisagée .

P i:min aine esthétique . archéologique et historique
(monuments historiques : Puy-de-Durne).

4783 . -- 9 novembre 1981 . — M. Pierre-Charles Krieg appelle l ' at-

tention de M . le Premier ministre st . la grange de la Malvialle,

située a Ruchelort-Montagne dans le Puy-de-Dôme . Ce chef-d'oeuvre
de l'architecture rurale, considéré par l'architecte des bâtiments de
France comme le plus beau bâtiment rural du département et que la
commission supérieure des monuments historiques a décidé d 'inscrire
à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques appartient
à l'Etat demis 1929 (le ministère de l'agriculture en étant affecta-
taire et l'office nathinai des fotèts gestionnaire) . Après avoir laissé

pendant trente ans ce bâtiment à l'abandon et l 'avoir laissé se
dégrader jusqu'au seuil de la ruine l'administration a finalement
accepté d'accorder l 'an dernier vingt-cinq millions d 'anciens francs
pour effectuer les travaux nécessaires à sa survie . Depuis, le bàtiment
continue et tre laissé à l'abandon, comme il l'a été depuis ces
trente dernières années, privé des travaux de restauration néces-
saires et privé égaleraient d ' une surveillance indispensable en raison
de son isolement . L ' adnric' trot on vas-t-e11e s'abstenis encore long-
temps de refuser le concours bénévole de l'association des amis de
de Malvialle, alors que celle-ci est la seule à vouloir prendre en
charge le restauration et i vitnation de ce chef-d'oeuvre . Dans ce
cas, les vingt-cinq millions d'anciens francs accordés l'an dernier
appas iitruni comme un véritable gaspillage des crédits de lEtat
— gaspillage d'entant plus regrettable que notre pays traverse une
période de crise économique —. Il lui demande s ' il compte intervenir
auprès du ndnistre de l'agriculture afin que la grange de la Mal-
vielle soit cédée dans les plus brais délais à l ' association des amis de
la Malvialle, lui permettant ainsi de prendre en charge sa restau-
ration et sa surveillance . Il lui signale en terminant que cette affaire
relève de la compétence non seulement du ministre de l ' agriculture
mais également de celle du ministre du budged, du ministre de la
culture et du ministre de :'environnement.

mi _me_

Chasse Méritent entatiov

4784 . — 9 novembre 1981. — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . te
ministre de la iustice que dans les trois départements d ' Alsace-Lor-
raine le droit de chasse est soumis à un régime législatif spécifique.
Dans cet ordre d' idées il lui rappelle que les baux de location de
chasse ont une durée de neuf ans . Dans le cas où le propriétaire
réservataire du droit de chasse vend ses terres, il lui demande si le
bail continue à courir entre le rieuse] acquéreur et le locataire du
droit de chasse jusqu 'à son expiration normale.

S.N.C .F. (tarifs).

4785. — 9 novembre 1981 . — M. André Audinot signale à M. le
ministre d' État, ministre des transports, la situation de certains
étudiants inscrits à l'université de Lyon, qui doivent à présent, s 'ils
veulent emprunter le T.G.V., payer une carte d 'abonnement de
1495 francs par mois, ce qui a pour effet de quadrupler le coût
de l ' abonnement . Cela intervient dans le même temps où l 'intensi-
fication des efforts effectués par la S .N .C .F. sur le réseau du
T.G .V . se trouvent compensée par une diminution des trains ordi-
naires circulant sur cette ligne . Ce qui rend extrêmement pénibles
les conditions de circulation des étudiants de l 'école centre de
Lyon, de Sup Déco, de l ' I . N . S. A ., de l' école des mines de Saint-
Etienne, etc. Il lui demande s'Il y a une possibilité de trouver une
solution.

Droits d enregistrement et de timbre
;tares sur les véhicules à moteur).

4786 . — 9 novembre 1981 . — M. André Audinot appelle l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le plafond excessi-
vement bas de 16000 francs de retenu imposable plus 4000 francs
par personne à charge pour une famille ayant une personne insa-
lide au forer et qui seuhzite béneticierde l'exonération de la vignette
automobile . Il lui demande s'il envisage de rehausser ce plafond.

Enfants r aide sociale).

4787. — 9 novembre 1981 . — M. André Audinot appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le paiement
de l ' aide à l 'enfance suspendu quand le bénéficiaire a l 'âge de
dix-huit ans . Cela entraîne des difficultés considérables pour les
parents isolés qui sont malheureusement souvent obli g és d'inter-
rompre les études de l 'intéressé . Il lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour éviter que cette inégalité sociale se
prolonge au-détriment des plus démunis.

Logement (allocations de logement).

4788. — 9 novembre 1981 . — M . André Audinot appelle l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les hausses
importantes des prix des loyers et des charges, difficilement sup-
portables pour les ménages modestes et les familles nombreuses.
Il signale que l ' allocation-logement . qui souvent est insuffisante, n'est
dans bien des cas versée qu'après plusieurs mois d ' attente . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette
situation .

Communes (firtan'es locales).

4789 . — 9 novembre 1(13) . — M . Pierre Micaux attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés qu 'en-
gendre la prise en charge par les communes — et plus particulière-
ment par les petites communes — du personnel spécialisé des
écoles maternelles. Aussi longtemps que la loi sur les libertés-
responsabilités des collectivités locales, communément appelée loi
de la décentralisation, n' aura pas précisé les responsabilités et les
possibilités financières, il parait nécessaire de leur venir en aide
tant le poids financier des salaires et chargeas sociales grève trop
Io irdement leur budget . 11 lui demande si le Gouvernement entend
prendre des mesures clans ce sens.

Intérieur : ministère (personnel).

4790. — 9 novembre 1931 . — M . Pierre Micaux demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décentralisation,
s' il compte prendre le ou les décrets d' application permettant de
rendre exécutoire la loi n " 80-156 du 23 décembre 1980 traitant des
possibilités de travail à temps partiel dans la fonction publi q ue,
particulièrement pour le personnel ressortissant de sa compétence.
Apporter une solution favorable à cette question permettrait de
prendre en compte l'état de santé déficient de certains personnels.

Voirie (autoroutes).

4791 . — 9 novembre 1981 . — M. Edmond Vacant demande à
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, de l ' informer sur
l 'état du projet de construction de l'autoroute A 71 en direction de
Clermont-Ferrand . Il tient à signaler le souhait d ' un certain nombre
d'élus de voir construire une voie express plutôt qu ' une autoroute
à péage qui pénaliserait la région.

Enseignement secondaire (enseignement technique et professionnel).

4792. — 9 novembre 1931 . — M . Gustave Ansart attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les graves atteintes
à la santé qu ' entralnent, chez les professeurs et les élèves en
chaudronnerie des L .E.P., leurs conditions de travail et d 'études.
Après une enquête effectuée dans le département du Nord, il
apparaît, en effet, qu ' un nombre important de professeurs sont
atteints de surdité partielle, voire totale pour certains et que des
troubles Importants de l'audition sont décelés chez les élèves, notam-
ment ceux de troisième année. En conséquence, il lui demande s'il
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n'entend pas prendre des meure ; rapides pour : 1° éviter que
naissent de telles atteintes à la santé. On peut en effet procéder à
une insonorisation des ateliers installation de cloisons alvéolées,
de pièges à son, etc . , et doter les sections de chaudronnerie de
casques-filtres dont le port serait obligatoire dans le, opérations
bruyantes ; 2° prévenir ou tout au moins enrayer aussitôt toute
aggravation du niai en soumettant régulièrement le, professeurs
et les élèves de chaudronnerie à un examen médical spécial ;
3° reconnaltre les surdités totales, partielles ou en formation comme
maladies professionnelles.

Engrais et amendements n'emmpriscs . Heroui 1 .

4793. — 9 novembre 1981 . — M . Paul Balmigère appelle l 'atten-

tion de M . le Premier ministre sur la situation de l'usine Cotai.
Pointe Courte, à Sète ,Hurault, oie la direction envisage la ferme-
ture d'un atelier . Cette entreprise contrôteé majoritairement par
Paribas dont la nationalisation vient delle votée par l'assemblée
nationale, cont ribue à la production française d'engrais . Eu égard
à l'importance de cette branche d'activité pour !'éc•nnornie natio-
nale, il lui demande s'il est envisagé d'inclure la société Cofai dans
le secte''r public, comme le demandent les syndicale C .G .T . et

C .F .D .T . afin que la nation soit en mesure .'te du-i elopper une
grande indust r ie française des engrais et de repoudre a l'at :ente
de ce, Mat ailleurs en matière 'te salaires, ritraues, dune et
conditions de travail, recrutement dans des emplois stables .

QUESTIONS ET REPONSES

	

3143
me_

à l'usager et de la réforme sur la décentralisation, nécessité confir-
mée par les déclarations de votre prédécesseur, ces personnels
sont rémunérés dans des conditions différentes suivant les dépar-
tements et parfois au mépris de la législation sociale . II lui demande
quelles dispositions il compte pendre pour, d'une part, créer dans

les départements où aucun service de celte nature n ' est assuré
de ; postes de consultants juridiques, et pour, d'autre pal, donner
aux conseillers jur idiques actuellement en place des conditions
de ri•nuinéralion et de couterture sociale saliefamenlc,.

Trnt,sportss de:ansperts jerrnr:sires prie, rt.

4798 . — 9 novembre 1981 . -- M . Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'avenir de la
ligne Digne -Nice . Cet axe terruviaire entre le, llpes du Sud et
du Nord, actuellement prnpeieté d'un syndicat mixte, et géré
par une .socit'te privée, repu-scnit' un in terèt éconniniitue et st raté .
gigue certain . Mais tata mie conditions d'expioitatlon que se;
caractéristiques te'c•hnique, solo metri :ue, con :dituent un lourd
handicap pour le développement économique de l arrière-pays
niçois et de, Alpes-ae-ltatac-Yrmence . Il lui demande si une partici-
pation inmdiate de l'Elat a l'exploitation du roseau, le rattachement
au réseau S, N . C . F . et la mi,e au ,çabarrl normal à terme peuvent
élre eouisages.

l'nrdui!s eu r:ruu!rir-mr Prrtreprixes : Luiretl•

.Ieturimce e•irüleese : régime des foectionnauce riras

et un'lit tires t r-aire! des persinns .,

4794. — 9 novembre 1981 . — M. Paul Chomat attire I :,ttention
de M . le ministre des anciens combattants sur le ., proi,lemes lies à
la non-reconnaissance au niveau du calcul de la retraite de certain,
fonctior.naires de leur activité dans des groupes de rr-istauce,
même 'administration a pris en compte ce, périodee lors de la
carrière active de l'intrressé Il est en eftet demande des certifi-
cats d'appartenance à ces groupes de ré .sistanee niais nombre de
rettaitès n 'ont pu avoir ce, certificats étant Iucsclus depuis le
i°' mars 1951 . Il demande quelles dispositions il compte prendre
lever cette fo r clusion qui penulise des personne, dont Ie, laits de
rèsi,lance ont été reconnus pendant la pé'r[nde d'activité niai .; qui
n'ont pas droit, au montent de la retraite, aux avantages en résul-
tant t augmentation de t p . 100 du taux de la retraite'.

Postes et té!ecunitromir :trions ,télégraphe

	

Loire,

4799. — 9 novembre 1981 . -- M,me Colette Goeuriot appelle l'at-
tention de M. le ministre de l ' industrie sur la -ituation de l ' usine
Hutchinson i haleta Loiret- . tette entreprise qui cooptait 2017 sala-
riés en septembre 1980 n'en comp .r' plue aujourd'hui que 1864,
et d ' autr e ., dispositions sont prise, qui abeuli .onl a de nouvelles
supprsur tous d'emplois . Selon le syndical C .G .T .. le dentantelernent
s 'est accé'krc' depuis le 10 mai 1981 . 25 juin : annonce de la
te,u•ucturatit,n du service cnntme'rciel 'onze suppressions d'em.plois!
et fermeture de l 'atelier buudhnace c•aoutchoue industriel pour
ocalbrc 'vingt-cinq supprc-siot, d 'emploi,, ; 23 juillet : décision
de fermeture de l ' ate l ier tuyaux Guipes tune dieaine en moins :.
Risque de l'erme :tire de Peletier matelas pneumatique, en dépit
de la qualité de cette production reconnue au plan mondial . Par
ailleurs, la modernisation de certaine ateliers est 'iii!i ;ir e pour sup-
primer d'autres emplois . alors que le progrès devrait permettre
d'alléger la peine des 1,0mnres . dont la productirttc a fortement
augmenté ces dernières artn,'es . Le groupe llittchtn,un a parallè-
lement di•teloppé ses investissements à l ' extérieur, tendis que les
importations de l'etr anger se son : acev'léré'e .s . En conséquence,
elle lui demande quelles dispositions il compte prendre pour remé-
dier à cette situation.

479S . — 9 novembre 1981 . — M . Paul Chomat attire l'attention
de M . le ministre des P . T . T . sur la volonté de l'administration
des P.T .T. de supprimer le service du télégraphe de Saint-Etienne.
Cette décision aurait pour conséquence la suppression de vingt-
deus emplois et la dégradation du service public rendu aux petits
usagers . Cette mesure prise par l'ancien gouvernement dans un
but de centralisation, entre aujourd ' hui en totale contradiction
avec les projets de décentralisation préconisé par le Gouvernement
actuel .

F,nseignement ipolitique de l ' édurn'iurn

4796 . — 9 novembre 1981 . — M . Paul Chomat rappelle à M. I.
ministre de l'éducation nationale qu'à la rentrée scolaire 1981, il a
eu l'occasion, à travers de nombreuses déclarations ou interviews,
de définir la politique générale que comptait su i vre le Gouvernement
dans ce domaine . Il lui demande la forme et le sens exact des
zones d'éducation prioritaires qui doivent prochainement être mises
en place . Se référant à l ' enquête réalisée par la municipalité de
Saint-Etienne sur l'échec scolaire, et s'il n 'y a pas intérib à définir
rapidement les conditions pratiques de réalisation de ces zones
d ' éducation prioritaires et de dégager les concours financiers indis-
pensables.

Urbanise, : mini'rtère 'minimes exlérieurs,.

4797 . — 9 novembre 1981 . --- M. Paul Chomat attire l 'attention
de M. le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les difficul-
tés rencontrées par les consultants juridiques employés par les
directions départementales de l ' équipement . Llors que la nécessité
d'avoir dans ces services des personnels de cette qua :ification,
notamment dans le cadre de l ' amélioration des services rendus

Hultillenient, cuirs et manies , entreprisses : d' untel'

4800 . — 9 novembre 1931 . - - Mme Adrienne Horvath aupelle l 'at-
tention de M. le ministre de l'industrie sur la situation des établis-
sements Sausa_nat . a Aurillac ou 253 suppression, d ' emplois viennent
d 'être annoncées. Ces licencie :ueuis dans la deuxième entreprise
du Cantal par ordre d'importanc•e, s 'ajoutent aux 1 :49 déjà inter-
venus à l ' usine Lafargue en data d ' année . Par-delà les familles
des salariés de l'entreprise ainsi dramatiquement touchées, c'est
l 'ensemble du bassin aurillac•ois qui eet confronté à un accroissement
intoleraule du chômage . Elle lui demande les dispositions qu 'il
compte prendre pour maintenir l 'emploi dans cette région et notam-
ment s'il envisage un plan de relance des établissements Sauragnat
et . le limitation des innportetions de parapluies en provenance du
suri-est asiatique .

Bo .r dGmrr d'ltabitrttion : Nord'.

4801 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean Jarosz attire l ' attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des
locataires des immeubles Hainault, Bourgogne, Villard, Vauban,
('happe, si ; au Quesnoy : Nord, et appartenant à l'office départe-
mental d'H .L .M . du Nord . Le, locataires de cette cité éprouvent
une vive inquiétude devant l 'importante évolution de.; loyers et
charges . Une étude p articulière fait apparaître une augmentation
de 256,47 p . 100 en ce qui concerne les loyers et de 614,03 p . 100
pour les charges y afférant, cela sur une période de onze ans.
Pour les quatre derniers mois, l ' augmentation constatée est de
1-1,71 p . 100 . De plus, suite à une réhabilitation de ces logements,
il est réclamé aux intéressés un nouveau cautionnement d ' un mon-
tant de bill francs . Vu les chiffres enregistrés, peut-on encore parier
de logement social . Ces augmentations vont une fois encore grever
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Postes : ministère (personnel).

4807. — 9 novembre 1981 . — M. Jean Briane attire l ' attention
de M. le ministre des P .T .T. sur la situation préoccupante des
receveurs-distributeurs des P .T .T. Les receveurs-distributeurs sont
les receveurs des petits bureaux de poste, en zone rurale, qui
assurent, d'une part, la distribution du courrier dans la commune
ou une partie de celle-ci, et, d 'autre part, la partie guichet du
bureau de poste . A ce titre, ils effectuent toutes les opérations
postales et financières d ' un bureau de poste de plein exercice,
avec la compétence que cela exige et les responsabilités, notam-
ment d 'ordre pécuniaire, que cela suppose . Le bon sens voudrait
donc que l'administration leur reconnaisse la qualité de comptable
public, puisqu'ils en ont la fonction comme les autres receveurs
de postes et qu ' ainsi ils soient intégrés dans le cadre de la fonction
publique . Il lui demande quand il compte donner satisfaction à
leurs revendications reconnues comme légitimes par l'administr a .
tien elle-même, à savoir : leur reclassement dans le cadre B de
la fonction publique ; la reconnaissance de leur qualité de comp-
table public et leur Intégration dans le corps des receveurs des
P .T .T .

Métaux (entreprises : Aveyron).

4808. — 9 novembre 1981 . — M. Jean Briane attire l'attention
de Mine le ministre de la solidarité nationale sur les craintes
qu'éprouvent les salariés licenciés pour raisons écono ;nique, du
bassin de Decazeville et de la Société de la Vieille Montagne là
Viviez,, devant l'adoption éventuelle d ' un projet de loi sur l 'abais-
sement de l'âge de la retraite à soixante ans. Il résulte du plan de
licenciement signé par les partenaires sociaux que lesdits salaries
licenciés bénéficient de l'allocation de chômage jusqu ' à soixante
ans, et de la garantie de ressources jusqu 'à soixante-cinq ans.
Ils sont, d'autre part, exonérés des cotisations à la sécurité sociale
et aux caisses de retraites complémentaires et régimes de pré-
voyances jusqu'à soixante-cinq ans . II lui demande si ces avantages
résultant d'accord entre partenaires sociaux seront intégralement
maintenus voire améliorés dans l'hypothèse de l 'abaissement de
l ' âge de la retraite à soixante ans.

Edition, imprimerie et presse (commerce).

4809 . — 9 novembre 1981 . — M. Jean Briane attire l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les g. ives
difficultés que connaissent les diffuseurs de presse . En effet,
outre l'absence d'un texte législatif ou réglementaire qui définisse
d' une manière précise les rapports entre les diffuseurs de presse
et le réseau de distribution dont ils dépendent, outre l ' alourdis•
sement des charges salariales et la stagnation de la vente au
numéro, le problème de la disparité des taux de remises qui
leur sont appliqués ne fait qu ' accroitre leur inquiétude. Les dif-
fuseurs de France ont les remises les plus basses de toute l ' Europe.
Les critères discriminatoires établis par les arrêtés n" 22146 du
18 avril 1952 et n ' 22163 du 24 mai 1952, modifiés par l 'arrête
n " 24201 du 22 janvier 1959, ne correspondent plus à la réalite
économique et démographique actuelle. Cette situation est de
moins en moins tolélérée par les Diffuseurs de France . De plus,
elle se trouve en contradiction avec la circulaire du 10 janvier 1978
sur les pratiques discriminatoires de prix ou de conditions de
vente . Il lui demande : si l 'allègement de la remise sur tout le
territoire national ne lui parait pas une mesure opportune ; de
lui Indiquer les dispositions que le Gouvernement pourrait envi-
sager de prendre pour éviter de mettre en péril la rentabilité, donc
la survie, de ces commerces.

Politique extérieure (lutte contre la faim).

4810. — 9 novembre 1981 . — M. Jean Briane appelle l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé de la coopération et du dévelop•
pement, sur le problème de la faim dans le monde . Selon les esti-
mations de la banque mondiale, huit cents millions de personnes,
c 'est-à-dire plus d ' un tiers de la population des pays en voie de
développement, vivent déjà aujourd ' hui au-dessous de ce que l ' on
appelle le s seuil de pauvreté absolu s, c ' est-à-dire dans des
conditions de dénuement telles qu 'ils ne leur est pas possible de
satisfaire leurs besoins les plus élémentaires . La moitié d'entre
eux sont des enfants qui, par suite de malnutrition, subissent des
dommages physiques et mentaux irréparables . Un tiers de tous les
enfants qui naissent dans les pays en voie de développement
meurent, avant l'âge de cinq ans, de sous-alimentation et des
maladies qui y sont liées . En l'absence d'interventions adéquates

de manière importante les budgets des familles ou personnes
concernées. En conséquence, il lui demande d 'intervenir auprès
de l'office départemental d'HL .M . pour que soient prises toutes
mesures propres à atténuer les charges supplémentaires pesant sur
les locataires : de faire en sorte que soit reconsidérée la question
du nouveau cautionnement ; de prendre toutes précautions à l 'avertir
afin de limiter les hausses des loyers et des charges.

Justice (conseils de prud'hommes , .

4802 . — 9 novembre 1981 . — M . Georges Marchais s ' inquiète auprès
de M . le ministre du travail des difficultés de fonctionnement des
conseils de prud ' hommes, difficultés qui trouvent leur origine dans
la réforme de 1979 et dans la circulaire du 6 février 1981 . C 'est
par référence à cette dernière qu'a été prise la décision d'imposer
pour les deux tiers les vacations prévues au pargraphe Il de l 'arti-
cle D . 51-10.1 vacations à taux majorés, qui concerne les conseillers
prud'bommaux salariés au titre de l ' année 1980 . D 'autre part, ces
mêmes conseillers ne savent pas encore ce qu'ils percevront pour
1930 et ils risquent, de ce fait, de subir une majoration fiscale
asso rtie des 10 p . 100 de pénalisr.tion . En outre, ils ne bénéficient
pas de couverture sociale ,retraite et préretraite, et subissent des
pertes de ressources importantes puisqu'ils ne sont pas rémunérés
pendant le temps de transport de l'entreprise où ils travaillent au
conseil oit i ls siegent . Il lui demande s'il n 'est pas nécessaire, dans
ces eenilitions, d'abroger les circulaires du 6 février, de reconsidérer
celle du 30 juillet ib81 et d'assurer une prrité réelle entre les
conseillers prua'hnmmaux salariés et les conseillers employeurs, le
versement Mt Mirai du salaire couverture sociale et temps de dépla-
cement t'omoris', de fixer un taux forfaitaire convenable de vaca-
tion et . par souci de bon fonctionnement de ces insti'utions, de
mettre en œuvre une formation correspondant aux ?sessiles.

Anciens roebatlauts et victimes de guerre (politique
en Jaseur des anciens combattants et citernes de guerre).

4803 . — 9 netetnbre 1981 . — M . Ro l and Renard demande à M. le
ministre des anciens combattants de lui faire connaitre, départe-
ment par département, à la date du 1" octobre 1981, le nombre
de titulaires : de la carte du combattant : du titre de reconnaissance
de la Nation ; d'une pension militaire d'invalidité au titre de la loi
du 6 aoùt 1955 .

Politique extérieure (Afrique du Nord).

4804 . — 9 novembre 1981 . — M. Roland Renard demande à M . le
ministre de ta défense de lui faire connaitre le bilan des conflits
d ' Afrique du Nord : personnes engagées par catégorie et par pays ;
blessés et malades par pays ; mort et disparus, par pays et pour
l ' Algérie, avant et après le 19 mars 1962.

Conditionnement (entreprises : Saône-et-Loire).

4805 . — 9 novembre 1981 . — M. Jacques Rlmbault appelle l ' atten -

tion de M. le ministre du travail sur la situation des travailleurs
de l'usine Saint-Gobain Emballage de Chalon-sur-Saône en lutte
depuis plusieurs semaines pour soutenir les revendications sui-
vantes : réduction du temps de travail à 35 heures (33 heures un
tiers pour les travailleurs postés, ; amélioration des conditions de
travail par le recrutement de salariés dans des emplois stables
lecucune embauche n 'a été effectuée depuis 1974) ; augmentation
des primes de rendement . Il lui demande les dispositions qu 'il
compte prendre à l'égard de la direction de Saint-Gobain désormais
nationalisé qui répond par des mesures répressives à ces légitimes
revendications.

Assurance :eeillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires

(politique en faveur des retraités).

4506 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean Briane appelle l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'Intérieur et de la décen-
tralisation, sur les engagements pris par le Gouvernement à la
veille des élections en faveur des veuves et retraités de la police
nationale, à savoir : non-application du principe de la non-rétroacti-
vité des lois dans le domaine social ; calcul de la pension de retraite
à partir du traitement de base augmenté des indemnités de rési-
dence ; taux des pensions de réversion porté de 50 à 60 p . 100 ;
généralisation du paiement mensuel des pensions. Il lut demande
dans quel délai ces promesses seront mises en oeuvre.
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et de changements radicaux, une part cimiers- plus grande de la
population du tiers monde risque d'être eondatnnre, dans les
prochaines années, à vivre dans un état de Imbibai et de sous-
alimentation chronique toujours plus grave . Il lui demande si le
Gouvernement est disposé à une action spécifique envers les
millions d'êtres humains qui risquent de mourir de faim en 1982,
et souhaite connaître les initiatives qu'il eus sage de prendre à
ce sujet .

4grrult ire laides et prétsi.

4811 . — 9 novembre 1971 . — M. Jean Briane a :tire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les consc .,ue tees a :i ina p tes
des décisions qui viennent d'eue prises, en matière de prêts
bonifiés, pour les zones défavorisces et de moi :tare. D 'une pari,
en supprimant le régi :ne preférentiel des pi'i-ts de ntr,Jeruisation,
par le reLtcatent des taux d'intérèt et leur clignement sur ceux
des réions de plaine, la France est désormais le seul pays à ne
pas taire la distinction mitre les ré :eicns de montagne et les antres
en dépit de la directive communautaire sur l'agriculture de mon-
tagne et des zones défavotisres. D ' autre part, le taux des prêts
« Jeunes agriculteurs t, ainsi que ceux des prêts spéciaux d'éle-
vage 180 p . 100 de l'activité agricole des régions de montagne,
sont relevas de plus de 2 p . 100 en moyenne, et, pour ce derniers,
la durée moyenne de bonification est ramenée de douze à huit ans,
ce qui rend excessivement courte la pariade d'amorli serrent . Au
moment où le Gouvernement affirme son intention de réduire les
inégalités, et notamment celles qui existaient ent re les régions, il
lui demande si elle trouve opportunes ces décisions, et s' il n'est
pas préférable de rétablir pour ces régions le droit à la difié-
ronce si chèrement obtenu, et gravement rends en cause à travers
ces mesures .

Logement lprétsi.

4812 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean Briane attire l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l ' urgence de
certaines mesures qu ' il serait neaessaite de p rendre pour mettre
à la disposition de la politique d'aide au lo gement de nouvelles
masses fivancieres . En effet, le rembouisement des prêts consentis
il y a quelques années pourrait constituer à cet égard une source
diane d inirèt . Les échean•es de remboursement de ces prêts
re g ,' sentant pour leurs emprunteurs une charge bien soueeat ddri-
soire, du fait de 1 . érosion monétaire . La plupart des intéreises
voient en cela une rente de situation dent la conjoncture aeiucile
ne fait qu'acsroitre l'intérêt . II existe à l 'inverse, un nombre non
négligeable de personnes, rponr qui l 'endettement, immobilier surtout,
constitue une charge psscilologigee particuliére 1aggr ::vice par la
situation artdelie de l'empluit et qui soulit.itent se liberer en tout
ou en partie de leur dette par antiiipatict . Dans l'hyoi,thèse où
serait menée une action d 'incitation visait à accroître le volume
des remboursements anticipés, il serait nossibte de disposer ainsi
de sommes susceptibles d'être affectés . . au renforcement de la
solvabilisation des emprunteurs actuels . Il lui demande, si de telles
dispositions peuvent cire rapidement envisagées, après qu ' une étude
ait été entreprise sur ce point.

Logement )prêts , .

4813 . — 9 novembre 1381 . — M . Jean Briane appelle l' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
anormale de nombreuses catégories sociales qui sont astreintes
à un logement de fonction ou à mobilité professionnelle . Il n ' est
pas possible en l ' état actuel de la réglementation, de bénéficier
de prèts aidés pour réaliser une accession à la propriété sans
habiter son logement à titre de résidence principale en vertu des
décrets des 27 juillet et 30 novembre 1977 . Malgré les quelques
dispositions prises peur atténuer cette rigueur, l ' état actuel de la
réglementation reste un véritable frein à la mobilité profession-
nelle . Il lui demande en conséquence, s'ü ne pourrait pas envisager
de définir et de contrôler cette accession à la « première pro-
priété >f, notion existant déjà implicitement dans la loi sur la taxa-
tion de plus-values, et de lui accorder le concours des prêts ridés.
Cette mesure, de plus, épargnerait bien des charges futures rela-
tives aux retraités de ces catégories, en facilitant leur accession
à la propriété dès le début de leur activité salariée.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

4814. — 9 novembre 1981 . — M. Jean Briane attire l 'attention
de M. le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la désolvabi-
llsation croissante qui frappe les accédants à la propriété, en raison
notamment de la hausse des taux d'intérêt . Le système actuel

de l'aide au logement, sin le plan de la technique fiscale, se caract&
rise par le fait qu'il limite le jeu de la progre : sb ild de l'impôt
sur le revenu . 1 .' enienib!e des diJurtion ; sur le revenu imposable
autori_ees par la loi est plafonné à 7 0 :0 francs par tu, celte
somme étant majore de llve trimes par personne à la charge
du contr0' ale . Ce plafond de déduction n 'a pas été re',isé depuis
le li t j . .n'. ter 1975 . Or, le coût des log : ;ncnts et le teue d'intérêt
des prêts a ; :.nt i, rt ; .nent adgmenté depuis Iers, l'a : .ie de lEtat
a ainsi perdu la mite au moins de son eff i c :cite . 11 lui demande
s 'il ne lu : parait pas en .i-s ;eaole de remplacer le s.-taie de la
d•:dnciion fisc ale par celui du la rcuitcti ni d ' impôt, la tnat : re
imposa tic notait plus atteinte, l'a tupi,) :r de l'aide ne serait plus
proportionnelle à celle des rev end :; ; d 'in ;curer un système de
crédit d ' impôt pour les cnntribu, .èles qui ne pourraient utiliser
i'i :tté_ralité de la réduction à laa : :e!!e ils suaient droit.

IL ,ul i ruges ri'; se tiun profs': .=io,relle et sociale).

4915. — 9 novembre l i3l . — M. Jean Briane attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur les diifisultés supplémentaires
pour les handicapés de pénctrer sur le marché du travail en une
période où le enôteoge ne cesse d'augmenter et où le nombre
des demandeurs dentelai ne cesse de croitre . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour que soient respectées
les dspoaiti :nis législat .ves rég!ementcires actuelles relatives à
l'embauche de handicapés dans les entreprises.

Rc,rtioclifftision et téli'risiou iprt,graurmes : Rhôve .1i t .es).

4816 . -- 9 novembre 1921 . — M. Claude Birraux expose a M . le
ministre de la communication qu ' à la suite de la dteisi,' prise
par la direction de FR 3 de créer en 1iil2 un journal télésisé
quotidien pour la Savoie, la Haute-Savoie et l'Isère les personnels
de radio souhaitent que également instauré un programme
radiophonique régional étendu, d nmnique et varié, garant de
l'i1-pntilé sociale, culturelle et trediiio, n :iie, dessiné à compléter
l'information télé .is e d ne la rée in alpine . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin d'assurer le daveleppement régio-
nal de ceste radio.

Politigre extérieure 1Ptr lognei.

4317 . — 9 novembre 1981 . — M. Vincent Ansquer demande à
M. le Premier ministre de bien vouloir lui donner le détail des
différentes aides eue la France a a :cerlécs à la l'obstine en 1381,
en précisant le montant et la poutre des aides financières, le
volume, la nature et les moyens d'acheminement des aides en
nature.

Pe-sott ie .s âgées apolitique en farces des pe :'sv ues âgées).

4919 . — 9 no'.ensore 1981 . — M . Vincent Ansquer attire l ' attention
de M . le ministre de la santé sur la détr,•sse eetréme de milliers
de personnes âgées internées en hôpitaux psychiatriques . Trop
souvent les personnes d'un certain âge saut rejetées de la société
et hospitalisées, comme, par exemple, à l'hôpital Sainte-Anne, pour
remplir des lits . Le système de gestion des hôpitaux qui consiste
à les subventionner en fonction du nombre de lits occupés est
l 'une dès causes de ces abus . Par ailleurs, les structures d 'accueil,
d'activité et de soins à domicile des personnes âgées sont à peu
près inexistantes . Certaines initiatives locales d ' un grand intérêt
n 'ont reçu jusqu'à présent que peu d'attention de la part des
pouvoirs publics. En conséquence, il lui demande quelles mesures
Immédiates seront envisagées, en collaboration avec le secrétariat
d 'Etat chargé des personnes âgées, pour sortir celles-ci des hôpitaux
psychiatriques dans lesquels elles dép érissent, pour les réinsérer
et pour aider efficacement les initiatives qui tentent de redonner
au troisième âge une place acceptable dans la société.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viegèresl.

4819. — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Charles Cavaillé expose à
M. le ministre délégué, chargé du budget, que les conditions dans
lesquelles sont imposées les rentes temporaires d ' éducation demeu-
rent imprécises . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
lui indiquer quelles instructions ont été données sur ce point aux
services fiscaux en distinguant notamment selon que la rente
est servie par un régime de prévoyance obligatoire ou qu ' elle résulte
d 'un contrat d ' assurance .
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Murhiues-outils (commerce extérieur(,

4820. — 9 novembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à

M . le ministre de l'industrie ce qu'il pense de l'initiative commune
de Siemens et de la société japonaise Fanue de créer à Luxembourg
un complexe presque entièrement automatisé pour la fabrication
de robots de technologie avancée.

Métaux (commerce extérieur,.

4821 . — 9 novembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à

M . le ministre de l'industrie de bien vouloir préciser les modalités
d'application des .. triiger-prices • par les autorités américaines
et spe .ifier quelle incidence ces mesures peuvent avoir sur les
exportations d'acier françaises.

Policions extérieure

4822. — 9 novembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté attire
l 'attention de M . le ministre des relations extérieures sur le Cam-
bodge qui voit avec inquiétude approcher deux échéances : la récolte

de riz, gravement compromise par les calamines naturelles et l ' arrêt

de l ' aide d ' urgence des organisations internationales ,le C .I .C .R.

et l'U .N .I .C .E .F .i . Il lui demande s'il envisage une démarche
auprès des organisations internationales afin de décider un arrêt
des aide : plus progressif que prévu, assorti éventuellement d 'un
apport financier particulier.

Politique extérieure (Afghanistan(.

4823 . — 9 novembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande

à M . le ministre des .elations extérieures s'il estime que les pro-
positions faites à S . S ., en juillet dernier, pour le règlement
du conflit en Afghanistan sont toujours valables et si, avec ses
collègues des Communautés européennes, il attend encore une
réponse ou une précision supplémentaire de la diplomatie sovié-
tique.

Politique extérieure (lutte contre la faim).

4824 . — 9 novembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M. le ministre délégué, chargé de la coopération et
du développement, sur le nouvel appel du directeur général de la
F. A .O . ,Organisation des Nations unies pour l'alimentation et
l 'agriculture, lancé à Rome et tendant à une augmentation de
l' aide alimentaire mondiale pour les pays les plus démunis . L'ob-
jectif 1981-1982 de un milliard de dollars du programme alimentaire
mondial doit être atteint le plus tôt possible ; en effet, les contri-
butions ne totaiiaent a ce jour que 733 millions de dollars . II lui
demande donc s'il envisage une aide particulière et par ailleurs
une action commune entre les pays membres de la C .C .E.

Cmmnncuautés européennes (politique extérieure commune(.

4825 . -- 9 novembre 1931 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre délégué, chargé de la coopération et du dévelop-
pement, de bien vouloir lui préciser si les ministres des affaires
étrangères des r omtnunautés européennes se réunissant dans le
cadre de la coopération politique ont établi des relations utiles
avec l'Organisation de l'unité africaine et s'ils entrevoient des indices
prometteurs en ce qui concerne l'adoption par cette organisation
de nou s elles mesures pacifiques en Afrique au lendemain de sa
conférence annuelle de juin dernier.

Mutualité sociale agricole (accidents et maladies professionnelles).

4826 . — 9 novembre 1981 . — M. Henri de Gastines expose à Mme le
ministre de l 'agriculture qu'un salarié d ' une entreprise agricole a
été victime en avril 1973 d ' un accident du travail, occasionnant
une incapacité permanente de 33 p . 100 . A cette époque, la mutuelle
agricole de Landerneau, au titre du régime des accider.s du travail
des salariés agricoles, a pris à sa charge les frais médicaux et les
indemnités journalières et, après conciliation, le service d ' une rente.
L' intéressé a quitté son entreprise en mars 1976 et est devenu
exploitant agricole. Il a s .uscrit à ce titre une assurance accident,
ainsi que la loi lui en donnait la possibilité, assurance assortie
de garanties complémentaires parmi lesquelles le droit aux indem-
nités journalières . Cette assurance a été scuscrite auprès de la
Mutuelle agricole du Maine . Or, en avril 1981, cet exploitant a été
victime d 'une rechute de l ' accident subi en 1973, rechute ayant

conduit à l'énucléation de l'oeil droit, et ayant entraîné naturel-
lement l ' arrêt de son activité professionnelle . H n ' a pas pu béné-
ficier, pendant ce iemps d 'inactivité, des indemnités journalières
au motif que la loi du 9 avril 1898, en vigueur à l 'époque de
l 'accident limite à trois ans la durée de recours de l'assurée en
cas de rechute . Par ailleurm la Mutuelle agricole du ?laine ne peut
être concernée par les conséquences d ' un accident antérieur à
l 'a ..surance de son sociétaire . S ' il n'y a pas eu de discontinuité
dans le paiement des cotisations destinée, à couvrir un risque,
celle-ci existe par contre en ce qui concerne le versement des
indemnités journalières . 1l apparait bien que le vide existant en
matière de couverture sociale, dans ce cas comme dans des situa-
tions voisines, est particulièrement dommageable, car il engendre,
pour les familles concernées, un état de gène certain . li lui demande
de bien vouloir faire étudier ces cas d'espèce afin de remédier
au hiatus constaté et à ses regrettables conséquences.

Logements (allocations de logement).

4827. — 9 novembre 1981 . — M. Claude Labbé appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les modalités
de paiement et de calcul de l ' allocation logement. Cette prestation
est calculée chaque année au 1'' juillet pour une période d 'un
an et en tenant compte des ressources du bénéficiaire et du montant
de son loyer du mois de janvier qui précède . Ainsi pour une dimi-
nution du montant des ressources d'un allocataire pour l'année 1981
ne pourra être prise en compte qu'à compter du 1" juillet 1982
pour l 'exercice allant du 1•' juillet 1982 au 30 juin 1983 . Compte
tenu de ces dispositions, une personne qui aurait pu, à partir de
la diminution de ses ressources, bénéficier de !allocation de loge-
ment à laquelle elle n ' avait pas droit jusque-là, devra donc atten-
dre parfois jusqu'à près d ' un an et demi pour pouvoir y pré-
tendre . Sans doute le problème de l'ajustement en cours d 'exercice
de paiement du montant de l'allocation de logement à l 'évolution
tant de la situation de ressources de la famille que . du montant
des loyers est-il complexe . Il n ' en demeure pas moins qu 'il devrait
être possible de raccourcir le délai actuellement en vigueur afin de
permettre aux familles modestes qui perçoivent ou pourraient
percevoir cette prestation, soit de bénéficier !e celle-ci, soit de
bénéficier plus tôt de l'augmentation à laquelle elles pourraient
prétendre . II lui demande si des études sont en cours à ce sujet
et, dans l 'affirmative, quand elle espère les voir aboutir afin de
créer des situations plus équitables.

Formation professionnelle et promotion sociale (établissements:
Meurt h e-et- .iloeel le (.

4828. — 9 novembre 1981 . — M . Philippe Séguin fait part à
M. le ministre de la formation professionnelle de i'cmotion provo-
quée par l 'annonce du dépôt de bilan de l ' Aeuces de Nancy . R
souhaiterait connaitre s'il n ' estime pas nécessaire de ne pas décou-
rager les initiatives de cette sorte qui ont permis de développer
une pédagogie novatrice dans le domaine de la formation continue
et quelles intiatives il compte prendre pour maintenir, dans une
région fortement touchée par le chômage, une structure permettant
de faciliter la reconversion des chômeurs vers des secteurs sus-
ceptibles de leur fournir un emploi.

Transports routiers (coopératives).

4829. — 9 novembre 1981 . — M. Pierre Weissenhorn attire l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la
réglementation relative à la coopération qui prévoit que les
S. C. O. O . P . (société coopérative ouvrière de production) ont accès
au quart des marchés réservés . Il lui rappelle que les coopératives
d ' entreprises de trans p orts ont un autre statut juridique mais que
leur structure est artisanale et leur principe de fonctionnement
coopératif. 11 lui demande en conséquence les mesures qu'il entend
prendre afin que ce quart des marchés réservés le soit aussi aux
coopératives d 'entreprises de transport.

Pharmacie (officines,.

4830. — 9 novembre 1981 . — M. Alain Madelin demande à M . 1.
ministre de la santé s'il ne lui paraitrait pas plus conforme aux
intérêts des bénéficiaires de l'assurance maladie d' encourager à
la conclusion d'accords de tiers payant entre !es caisses et les
syndicats de pharmaciens plutôt que de favoriser la création de
pharmacies mutualistes n'offrant pas la même qualité de service
que les pharmacies d 'officine, à l'égard desquelles elles exercent
anormalement une concurrence déloyale sans garantir la même
sécurité .
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4831 . — 9 novembre 1988' . — M. Alain Madelein e ::prime a M. le

ministre de l'urbanisme et du logement l'etomnenient et I :nquitlude

quit fut inspire sa revente deci-ion de ceseer toute inueru'ntion
du tond, d'anienzgement urban en zone rurale pour le financement
de ., t :'ataaS d'acroin ;'aiturment aux Opera ; :oea pra . ratne px e d ame-

llor .nion de l'sabitat . il appelle en etiet >ou attemiuii sur les

incidences regrettantes d'une to .le mesure qui : ura inemmnlenient

psnr conséquence de pénaliser• ara\enieftt les commues rima tes.
Il lei demande en conaéduettce quelles dispositions il compte prer:die

pour pallier les effets de la drei .aien susvisée et dune façon plus

gi ncrale quelle politique il cavis :+,e de mettre en m u\ re rra mature

u'atnt'lioration de l ' habitat et du cadre de vie des ruraux.
	 m ie_

Enseignement price (enseignement agricoles.

4832. — 9 novembre l'9él . — M . Alain Madelin a p pelle l'attention

de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation alar-
mante des établissements d'ensei nement agricole prive . Le projet
de loi de finances pour 19é,2 prévoit seulement de reconduire les

crédits de 1931 . D'autre part, la dotation budgétaire de cette anode
n'a toujours pas été attribuée, menaçant ainsi le fonction,lement

de ces établissements. En conséquence il lui demande de bien
vouloir remédier ra p idement à cette situation et d'honorer les
engagements pris en faveur de la formation des jeune, du monde
rural . Il lui rappelle également que l'enseignement prive agricole
ne revoit de l'Etat que 24 p 100 des crédits soit quatre fuis moins
par élève que l'enseignement public.

Enseignement privé renseignement agricole).

4833 . — 9 novembre 1681 . — M . Alain Madelin appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation alarmante des
étanliseemenis d'enseignement agricole privé . En l ' absence d'in)or-
mations précises sur la dotation budgétaire qui leur sera attribué
en 1981, beaucoup de ces établissements risquent de ne pas pouvoir
assumer le paiement de leurs enseignants dans les mois prochains,
faute de trésorerie suffisante . Il lui demande de bien vouloir
remédier rapidement à cette situation et d ' honorer les engagements
pris en faveur de la formation des jeunes du monde rural.

Assurant, maladie nintenrité (prestations en itntere),

4834. — 9 nov . mbre 1081 . — M. Alain Madelin signale à M . le
ministre de la santé que les remboursements dentaires par la
sécurité sociale sont parmi les plus faibles des pays de la Commu-
nauté économique européenne . Aussi, il lui demande s ' il ne juge
pas opportun de prendre divcraes mesures pour : 1” favoriser la
prévention en développant l 'éducation pour la santé bucco dentaire
en accord avec la sécurité sociale et la mutualité en assurant la
prise en charge par la sécurité sociale des actes de prévention;
2' améliorer les remboursements dentaires de sécurité sociale avec
un ordre prioritaire cohéretut : soins conservateurs-prévention-
orthop :édie dento-faciale - prothèse ; 3° rechercher un système de
dispense d'.,lance des frais non généralisé, de maniere à ce qu 'il
ne ne soit pas générateur d ' augmentaticn des coûts tout en per-
mettant que cette avance de frais ne soit pas un obstacle à l 'accès
de tous, notamment des enfants, aux soins.

Postes et télécnuini uiicn t ions 'mandats postas .'I.

4835. — 9 novembre 1981 . — M . Maurice Adevah-Pouf attire
l ' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'accord
intervenu en août 1981 entre la caisse régionale d 'assurance maladie
,branche Vieillesse) et la direction régionale des postes et télé-
communications du Puy'-de-Dôme . En supprimant le fractionnement
des mandats par tranche inférieure à :1000 francs, cet accord in t er-
dit pratiquement le pnieinent à domicile des arrérages d 'une pension
de vieillesse aux b_néliriuires . DésormaLS, les personnes âges,
infirmes ou isolées, n'ont comme alternative que l -ouverture d 'un
compte courant ou d ' un livret qui les contraindra à de fréquents
et di f faritos d é pl acements ou ln production d'un certificat médical
prouvant leur incapacité à se déplacer . Il l' interroge sur la légalité
de cet accord régional et, dans l 'affirmative, sua,, re l 'étude de
l ' application de ln mens .ualisaiion des pen -ions dans le drparteinent
du Puy-de-Dôme . qui permettrait de résoudre ce prohléme d'impor-
tuns pour les personnes agites.

Prr,fc' .~- .

	

et •t,r,t, .i,t', .,

	

(Mies raaeii„'e,l

4836. -- 9 novembre beli . — M. Jacques Bette' attire l'et'cntion
de Mrne le ministre de la soli!odté natioe : .le mur Enterait' de la
proiesnion des irataillcu-er . familiale, tond:', et lui demande
quel'e's rnc•ures elle cr•,nate i't-'n .'re p• . . . re .atoei'or ;t dat vcl. 'oper
cette prote :-i„n qui a• , ,rt' en tnilir,u rural d's tache ; d'„cure
social, préventif et éd i te ,lit.

Radindiffut<on et t,'' .t, ., Curette !lampasse de prediteMa,.

4837 . — 9 novembre 1581 . — M. Jacques Badet demande à
M . lx ministre de la communication de lui fournir dos in orm.,tinns
sur litai, du ni',n et du r' ., .iute ; ' espioitaliun de la Société fran-
çaise de production ,S . F . l' ., a la date du l'' juillet 1931 . Il sou-
Imiterait, en particulier . obtenir des aréei=ions sur le déficit
prévisionnel de la soc•ielé tel qu'il .n•ant été envisagé par l ' ancien
président ainsi que sur les r .suit ..rts de l 'e>:ncrii . .e den comptes
réalisée à la (Lite du l" juiitvt 1 .81 . Au cas où le déficit prévi-
sionnel et les résulmis de l'expertise ne concorderaient nits, il
sounaiterait éeat .mcnt c,'nn,:it'e les raisons qui pourraient justifier
cette différente .

tluu .r ,bine d'hatit ;ti„u,.

4838. — 9 novembre t08i . -- M . Geor g es Bally appelle l'attention
de M. ie ministre de l'environnement sur les préoccupations des
professionnels ayant à donner des amis et conseils sur l'application
de la loi n" 80-1 du 4 janvier 1?') tendant à modifier certaines
dispositions du code de la coneiruction et de 1 habitation . L'a p pli-
cation de l ' article 6 donne lieu, apri'- étude de ce teste, a ditTé-
rentes interprétations par les prolcs,ionnele de l ' inirrebilier 'admi-
nistrateurs d ' imcteubl.• .s, nott,iles . avocats, etc., . En effet, velte loi
semble modifier profundcment la précédente du 31 décembre 1973,
entrée en vigueur le 10 juillet 1977 par l'effet du décret du
30 juin 1977. La natation de fond apportée par le nouveau texte
au rétine pr cédent lient à la supnre;siun de l'h>potl,é ;e où la
vente est , la première à porter sur un anpuIe:nent et ses
acce ..soires

	

Ce .te suppression, si elle e=t bien conspri.ee, per-
mettrait, à elle seule, d'affirmer que par l'en u'oasion

	

toute vente
d ' un appariement cone'eutive à la division de 'immeuble, eu vue
de sa mise en coptopriit , le législateur a voulu faire référence
non seulement à là premire vente . niais à toutes celles qui la
suivront . Cette inierpr .'t'ttion serait to idue et est d'ailleurs appli-
qué communément par les acinuinisil'a :euri d'immeubles du dépar-
tement de l ' Isère, mais pas par les propriétaires lorqu ' ils revendent
per .,onnetiement leur appartement_ :Aucun jupeinent, pouvant faire
jurisprudence, n ' ayant encore été pris sur ce fait précis, il serait
souhaitable qu'il paisse apporter son axis judicieux sur l 'interpré-
tation à appliquer en la matière, afin que le locataire rutile de
quel droit de préemption il peut se prémunir lor'que ton prourié-
taire lui donne congé pour omettre en vente l'appartement qu ' il
occupe ettt , cti'r^ment.

„nr,unr.utes rs'nuéenecs 'C . E. C . Am

4839 . — 9 novembre 1931 . — M. Jean Beaufort attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur les nouvelles dispositions prives
en matière de cornmercialisetion de l'acier découlant de la décision
n” 18.36-3 .' C. E . C . A . L'inierp 'étation et cette décision par les
nécociant_, semble tout à fait préjudiciable aux entreprises de
petite taille et aux artisans. En effet, les népocianls auraient déposé
un tarif unique de base de vente des aciers, auquel vient s'ajouter
une mnjoratiun foril .itaire girelie que soit la quantité livrée . En
conséquence, il lui demande s 'il entend prendre des mesures pour
que la modification de la réglementation ne censtitue une augmen-
tation déguisée des coût ; peur les entreprises de petite taille et
les artis a ns .

c ont,,,rn .,al,•.s euro péennes re E . C. A .).

4840 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean Beaufort attire l ' attention de
M . le ministre délégué, chargé des affaires européennes, sur les
nouvelles di .spoeitions prises cru matière de cotunnercial!' . alion de
l ' acier déroulant de la décision n" 183G '8'C .E .C .A . L 'interprétation
de cette dreisiaa par les n ..gaciants semble tout à fait préjudiciable
aux entreprises de petite taille et aux artisans . En effet, les négo-
ciants auraient d, t pnsé un tarif unique de base de vente des aciers,
auquel vient s'ajouter une la ::joration forfaitaire quelle que soit la
quantité livrée . En conséquene, il lui demttn e s ' il entend prendre
des n'amures pour q ue la modification de la réglcmeotntion ne
constitue pas une augmentation déguisée des coûts pour les entre-
prises de petite taille et les artisans .
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Assrrance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux

(S . N . C . F. : pensions de réversion).

4841 . — 9 novembre 1981 . — M. Jean Beaufort attire l'attention de

M. le ministre des transports sur la situation des veuves des agents
de la S .N .C .F . Actuellement, le taux de la pension de réversion

versée à la veuve d ' un agent de la S .N .C .F . s'élève à 50 p. 100 de

la retraite . Le taux de réversion est plus important dans d'autres

secteurs . En conséquence, il lui demande s'il entend prendre des
mesures pour augmenter le taux de la pension de réversion à la
veuve d' un agent de la S.N .C .F.

Professions médicales (médecins).

4842 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean Beaufort attire l ' attention de
M. le ministre de la santé sur la formation port-universitaire ou per-
manente de médecins . La récente tenue des entretiens de Bichat
a montré deux lacunes majeures : cette formation par nature ne
touche qu ' une partie du corps médical ; cette formation demeure
trop étoitement contrôlée par les laboratoires privés. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte mettre en oeuvre
pour développer la formation permanente des médecins.

Agriculture (indemnités de départ : Finistère).

4843. — 9 novembre 1981 . — M . Jean Beaufort attire l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les dispositions du décret
n" 81-88 du 30 janvier 1981 . Ce décret modifie la réglementation
relative à l'indemnité viagère de départ . Il lui demande de lui pré-
ciser les premiers résultats de cette modification réglementaire
dans le Finistère.

Im p ôts et taxes (contrôle et contentieux).

4844 . — 9 novembre 1981 . — M . Bérégovoy expose à M. le ministre
délégué, chargé du budget, que l 'article 73 de la loi de finances
pour 1981 a institué au profit de l'Etat un intérêt moratoire
lorsqu'une juridiction rejette totalement ou partiellement la demande
d ' un contribuable tendant à obtenir l'annulation ou la réduction
d'une imposition . Il souhaiterait connaitre si cet intérêt qui,
comme tout semble l'indiquer constitue une pénalité pour paiement
tardif, revêt dans tous les cas un caractère déductible des béné-
fices professionnels du contribuable ou si cet intérêt doit être
rapproché de la majoration de 10 p . 100 pour paiement tardif des
impôts directs qui n ' est déductible que dans la mesure ois elle
porte sur des impôts qui sont eux-mêmes déductibles, confor-
mément aux dispositions de l'article 39-2 du C .G .I.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application).

4845 . — 9 novembre 1981 . — M. Michel Beregovoy appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation
au regard de la taxe sur la valeur ajoutée des courtiers d ' assu-
rances, qui, en 'us de leur activité normale de courtage, effectuent
des études sui les contrats souscrits par leurs clients . A cette
occasion, ils sont amenés à demander une rémunération sous forme
d'honoraires . Les dispositions de l ' article 261-C-2" du C . G. I . exo-

nèrent de la T. V. A. «les opérations d 'assurances, de réassurances
ainsi que les prestations de service afférentes à ces opérations
effectuées par les courtiers et intermédiaires d' assurances, . Les
honoraires perçus par les courtiers l' étant dans le cadre de leur
activité de professionnels de l'assurance, ceux-ci doivent-ils être
tenus en dehors du champ application de la T.V.A., comme une
interprétation littérale de l 'article 261-C•2" permettrait de le sup-
poser ou non.

Fonctionnaires et agents publics (mutations).

4846. — 9 novembre 1981 . — M . Pierre Bernard demande à
Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, si
certaines relations ne pourraient pas être établies entre différents
ministères pour permettre une meilleure participation et aide à
certaines équipes sportives évoluant en division nationale . Le
ministère de la jeunesse et des sports fait partie du ministère du
temps libre expliquant qu ' un nombre important de personnes,
femmes et hommes de tous âges, sans être des sportifs pouvant
évoluer sur des terrains de sport de compétition, prennent un vif
intérêt et occupent ainsi une partie de leurs loisirs à suivre la
tenue de l 'équipe de leur cité dans la compétition . Or, plus cette
équipe a du succès dans un niveau de compétition élevé, plus elle
suscite de l 'intérêt voire une certaine passion (nous pouvons citer

l ' exemple de clubs de rugby dans la région du Sud-Ouest) . Pour se
maintenir en division nationale, certains clubs font appel à des
joueurs de haut niveau q ui deviennent très rapidement indispen-
sables à l' équipe mais également aux supporters. Ces joueurs ont
parfois des professions administratives qui les maintiennent loin
de leur clins d ' affiliation (police, P . T. T ., éducation, etc .) . Il lui
demande également s ' il ne serait pas possible d 'envisager, pour
les loueurs de haut niveau, leur nomination dans la ville de leur
club .

Communes (finances locales).

4847 . — 9 novembre 1981 . — M. Louis Besson appelle l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, sur les graves conséquences de l ' application du décret
n" 72-196 du 10 mars 1972 dans les zones de montagne . En faisant
perdre tout droit à subvention de l ' Etat à toute collectivité locale
qui aurait commencé des travaux avant l'intervention de la décision
attributive de subvention, ce décret contraint nombre de petites
communes de montagne à différer d 'une année leurs travaux tant
la saison se prêtant à leur exécution est courte . Il lui demande si
dans l 'esprit de la décentralisation il accepterait à titre dérogatoire
de ne pas faire application des dispositions dudit décret aux com-
munes classées communes de montagne.

Professions et activités médicales (médecins).

4848. — 9 novembre 1981 . — M . Louis Besson appelle l'attention de
M. le ministre de la santé sur les règles de fonctionnement qui
prévalent à l 'académie de médecine . Il lui demande en particulier
s ' il n'estime pas devoir remettre en cause des dispositions qui
comporteraient des discriminations entre membres parisiens et
provinciaux, bien évidemment au détriment de ces derniers.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

4849. — 9 novembre 1981 . — M. Alain Billon appelle l ' attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la date de paiement
des allocations versées par certaines Assedic qui verseront à leurs
allocataires à fin décembre les sommes dues en ,janvier, ce qui aura
pour effet de faire apparaitre 13 mois sur la déclaration fiscale des
intéressés en 1982. Il lui demande quelles mesures elle entend
prendre afin de ne pas faire peser une mesure arbitraire sur le
budget des travailleurs soumis d 'office à la garantie de ressources.

Transports (prime de transport).

4850. — 9 novembre 1981 . — M. Alain Billon appelle l 'attention
de M . le ministre du travail sur le montant de la prime de transports
fixée à 23 francs depuis le 1" février 1970, alors que le prix des
transports a fait l 'objet de hausses très importantes sans rapport
avec le montant dérisoire de cette prime . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour compenser ces augmentations dont
pâtissent surtout les classes les plus défavorisées rejetées à la péri-
phérie des grandes villes.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

4851 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Marie Bockel appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l' anomalie
découlant de l'interprétation contradictoire de l ' obligation du ver-
sement de la pension alimentaire aux enfants âgés de plus de dix-
huit ans poursuivant des études par l'administration judiciaire et
par celle du Trésor . La première prescrit le versement de la pen-
sion, tant que l 'enfant même majeur n 'est pas encore en mesure
de subvenir à lui-même, alors que la seconde ne tient pas compte
du versement de la pension alimentaire à l 'enfant âgé de plus de
dix-huit ans, dans le calcul de l'impôt sur le revenu, cette charge
étant incorporée dans la masse des revenus? En conséquence, il
lui demande de lui faire connaitre les mesures qu 'elle compte
prendre pour remédier à cette situation.

Urbanisme (certificats d'urbanisme).

4852 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Marie Bockel appelle l 'atten-

tion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les diffi-
cultés rencontrées par les organismes de construction sociale lors-
qu'ils sollicitent la délivrance d ' un certificat d'urbanisme portant

sur la constructibilité d ' un terrain . En effet, les délais d'instruction
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paraissent excessifs puisque ces organismes sont parfois obligés
d ' attendre jusqu 'à neuf mois la réception de ce document . Or celui-ci
est indispensable lors de l'acq' .isition d ' un terrain puisqu ' il justifie
la constructibilité ou la non-constructibilité de ce dernier . De plus,
lorsqu'un acheteur a âprement discuté le prix de ce terrain, celui-ci
est très souvent remis en cause par le vendeur dans la.mesure
où l 'acte de vente n ' est signé qu 'après l 'obtention de ce même
certificat d'urbanisme, dont la durée de validité n 'est que de six
mois. Si cette durée pouvait ètre portée à un an, le constructeur
aurait plus de facilité à entreprendre toutes les études nécessaires
et par ailleurs, l'administration serait sùrement moins sollicitée,
notamment pour le renouvellement cyclique de ce document . En
conséquence, il lui demande de lui faire connaître les mesures qu ' il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

4853. — 9 novembre 1981 . — M. Jean-Marie Bockel appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et
des réformes administratives, sur le point suivant : la loi n° 75-534
du 30 juin 1975, portant loi d 'orientation en faveur des personnes
handicapées, stipule en son article i que l 'emploi et la formation
professionnelle d 'une personne handicapée constituent une obliga-
tion nationale . Les articles L .323-9, L.323-10 et suivants du code du
travail prévoient la possibilité pour les employeurs d'obtenir par
l 'intermédiaire de la commission technique d ' orientation et de reclas-
sement professionnel (Cotorep) une aide de l ' Etat, afin de leur
permettre d ' adapter le poste de travail des personnes handicapées
qu ' ils embauchent . Or, à l 'heure actuelle, il n'existe aucun texte qui
soit d 'ordre législatif ou réglementaire prévoyant avec ou sans aide
financière une telle procédure pour la fonction publique. En consé-
quence, il lui demande de lui faire connaitre les mesures qu 'il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires c(ri)s et militaires
Iroiritl des pansions).

4854. — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attention de M. le ministre de la défense sur les problèmes
de Matois des chefs de travaux retraités de la marine et de leurs
veuves . Il note qu'au cours de l 'exercice de leurs fonctions, en tant
que fonctionnaires d 'encadrement, les chefs de travaux T. E . F .)
se sont vu attribuer, afin de pallier la différence entre leur rému-
nération et celle des personnels ouvriers qu'i l s encadraient . d'impor-
tants compléments au traitement de base sous forme . notamment,
d' i.tdemnités différentielles . Ces compléments étaient de l 'ordre (le
80 p . 100 pour un début de carrière et de 30 p . 100 à la fin de
celle-ci . Lors de l ' admission à la retraite, ces compléments n 'étant
pas pris en compte pour la liquidation de la pension, il en résulte
qu ' un T. E . F. ayant atteint le sommet de la hiérarchie du corps
se voit octroyer une retraite nettcazient inférieure à ce!le d'un tech-
nicien à statut ouvrier IT . S. O .i ou du chef d'équipe qu'il avait
sous ses ordres pendant son activité. L'écart mensuel est approxima-
tivement de 900 francs à 1 300 francs pour des retraites à 73 p . 100.
II rappel .e qu'afin de remédier à celte situation injuste, le légis-
lateur a introduit dans la loi n° 59-1479 du 28 décembre 1979 des
dispositions ouvrant aux ouvriers et techniciens à statut ouvrier.
devenus fonctionnaires par leur mérite, la possibilité d ' aider en
faveur d 'une pension ouvrière au titre de la loi du 2 août 1949
et ce pour qu 'ils ne soient pas pénalisés au moment de leur admis-
sion à la retraite par rapport à leurs camarades demeurés ouvriers
Mais les dispositions de cette loi ne peuvent profiter qu 'à un'
faible minorité de T . E . F . par suite des clauses restrictives imposées.
Ce qui fait que 85 p . 100 des intéressés sont rétrogradés pécuniai-
rement contrairement à l 'intention du législateur de l 'époque . Il
propose qu 'il soit mis fin à une telle situation soit en supprimant
les conditions restrictives d'application de la loi du 28 décem-
bre 1959, soit en attribuant aux T . E . F. retraités une indemnité
compensatoire ou toute autre formule adaptée qui permettrait de
faire disparaitre l ' injustice précitée . 11 lui demande quelles mesures
il compte prendre à cet effet.

Chambres consulaires (chambres ries .setiersu

4855 . — 9 novembre 1981 . -- M. Maurice Briand appelle l 'attention
de M . le ministre du commerce et de l'atrlsanat sur les ternies du
décret du 1^ mars 1932 p .ecisant les modalités d'inscription au
répertoire des métiers . Les présidents des chambres de métiers se
doivent d'accepter toutes les demandes d'immatriculation sans que
la possibilité leur soit donnée de vérifier la capacité professionnelle
des demandeurs, ce qui entraîne de nombreux abus. Ainsi, par
exemple, a-t-on pu voir une femme da médecin solliciter son inscrip-

tien au répertoire des métiers pour rénover le chlteau qu'elle venait
d'acquérir, ce qui lui permettait d'obtenir matériel et matériaux
à bon marché et de faire travailler du personnel comme bon lui
semblait . Aussi il lui demande s' il envisage de prendre des dispo-
sitions afin de réformer le système d'inscription au ré p ertoire des
métiers .

Agriculture (structures agri^o,
•

4856. — 9 novembre 1981 . — M. Maurim Briand appelle l ' at t ention
de M . le ministre de l'environnement sur les dispositions de 'a loi
d'orientation agricole du 4 juiliet 1930 estant la commissi- n riépar-
tementale d'aménagement ivucier L'estime 28, pal egrapne de
la loi susvisée qui défiait la composition de s site commission n ' a
pas prévu la représentation en son sein d ' associations de protection
de l 'environnement Aussi, il lui demande s 'il ne considère pas qu ' il
y a là une lacune à combler dans la mesure où la loi prévoit la
participation de ces associations aux travaux de base de remem-
brement et d' aménagement foncier sur le plan local.

Handicapés (allocations et ressources).

4857. — 9 novembre 1981 . — M. Guy-Michel Chauveau appelle
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'allo-
cation allouée aux sourds porteurs de petits appareillages . Le mon-
tant de cette allocation, en francs constants, s 'est fortement dégradé
ces dernières années . Aussi il lui demande si des mesures ont été
ou vont être prises pour revaloriser cette allocation.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

4858. — 9 novembre 1981 . — M. Guy Michel Chauveau appelle

l 'atiëation de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les per-
sonnes ayant vécu en concubinage et qui ne peuvent bénéficier
d 'une pension de réversion lorsque l'une d ' elles décède . II lui demande
si elle envisage de prendre des mesures qui modifieraient la situation
actuelle.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et utilitaires
(calcul des pensions).

4859. — 9 novembre 1981 . M. Guy-Michel Chauveau appelle

l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des enseignantes mères de famille . La possibilité de prendre sa

retraite avec une année d'avance par entant n 'est accordée qu 'aux
mères de trois enfants et plus . Il lui demande s ' il envisage d ' accor-

der cet avantage à toutes les mères, dans le cadre de l'abaissement
de l'àge de la retraite qui fera l ' objet d' un projet de loi prochai-
nement .

Enseignement piéscolaire et élémentaire
(comités et conseils).

4860. — 9 novembre 1981 . — M . Daniel Chevallier appelle l ' atten-

tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité de
représentation de parents d'élcves au niveau des comités départe-
mentaux de l'enseignement primaire. Ces comités qui ont à donner
un avis sur la carte scolaire dcpartementale n 'ont pas actuellement
dans leur composition de représentants de parents d ' élèves. Compte
tenu des explications et des discussions indispensables pour arriver
à des rentrées scolaires mieux adaptées, il parait indispensable
que les parents d ' élèves soient associés à cette concertation préa-
lable . En conséquence il lui demande de lui faire connaitre les
mesures qu 'il compte prendre pour remédier à cette situation.

S .

	

C. F . (figues : Hautes-Alpes).

4861 . — 9 novembre 1981 . — M . Daniel Chevaines appelle l'atten-
tion de M. le ministre d' État, ministre des transports, sur la situation
d'enclavement du département des EIautes-Alpes . Depuis plusieurs
années aucune amélioration n ' a été enregistrée dans la desserte
des villages et agglomérations situés sur les seuls 150 kilomètres
que comprend le réseau S . N. C . F . haut-alpin . Les chances de déve-
loppement et d'expansion économique de ce département reposent
pour une très grande part sur l'amélioration dans le temps des
relations ferroviaires avec les départements voisins et métropoles
régionales telle que Lyon, Grenoble, Marseille et Valence . En consé-
quence il lui demande de lui faire connaitre les mesures qu 'il
compte prendre pour remédier à cette situation .
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Tabacs e' Midinettes

(Société d'expli :itation industrielle des :ubacs et ullranu'ttesi.

4867 . -- 9 novembre 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna appelle
l ' attentioy de M. le Premier ministre sur la loi u" 8ü-195 du 2 juillet
1980 qui a transformé le S . E . 1 . T. A . eu société anonyme de dreit
commun . Lors des débats parlementaires ayant préeétti• le vote
de la loi, les élus socialistes s'étaient prononcés coutre ce texte.
Cette loi a enmeiné une cassure dans le statut du personnel (dont
une partie est mai :i lent nt soumise à une convention collective
da droit privé, et n'a pas Manin les difficultés que tonnait la
société . Son abrogation semble d'ar i aet plus opportune qu 'elle se
trouve être en contradiction avec le neuvième alinéa du pr iiambule
de la Constitution française qui stipule que .. tout r ien, toute
entreprise dont 1 exploitation a ou acquiert les caracteres d'un
service public national ou d'un :nonopcle de fait doit devenir la
propriété de la collectivité > . En conséquence . il lui demande de
lui faire eunnaitre les r, -sures qu'il compte prendre pour remédier
à cette s :- .cation.

Sports (associations, clebs et fédérations).

4868. — 9 no• ombre 1981 . — M. Jean-Hugues Colonna demande
à M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, s'il ne convient pas, en raison de la crise
d' encadrement bénévole des clubs et associations . d'accorder aux
fonctionnaires de l'Etat et du secteur nationalisé accomplissant régu-
lièrement et bénévolement des fonction ., d'animation dans le secteur
associatif et d' entrainement dans !es clubs de sport amateur un
crédit horaire hebdomadaire destiné à alléger leur fâche et à amé-
liorer leur formation.

Communes (noires et adjeinisl.

4869. — 9 novembre 1981 . — Mme Nelly Commergnat expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qu'en application de l ' article L .122-5 du code des communes, les
agents des administrations financicres (à l ' exception de gérants de
débits de tabacs ne peuvent étre maires ou adjoints dans aucune
des communes du département où ils sont affectés . L'étendue de
cette ineompatibi!ité apparait trop large, clans la mesure où elle
fr appe des agents de tout grade mérite s'ils exercent des fonctions
trayant aucun rapport avec les finances communales, et dans des
communes amies que celles de leur election en tant que conseiller
municipal . Fade lui demande en conséquence de bien vouloir mettre
à l 'étude une modification de l'article L .122-8 précité, en vue de
rationaliser le principe de l' incompatibilité entre le mandat de
maire ou d 'adjoint et les fonctions d 'agent des administrations
financiéres.

Impôts et taxes (tare spéciale sur certains aéronefsl.

4870. — 9 novembre 1981 . — M. André Delehedde appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la taxe
spéciale sur certains aéronefs instituée par la loi de finances pour
1980 . Cette taxe s 'applique notamment aux avions biplaces construits,
pour leur propre usage, par des amateurs . Il lui demande si, compte
tenu de l ' intérèt de cette activité de ioisirs à laquelle s ' ajouta
souvent une activité pédag ogique, il envisage d' exonérer do la taxe
spéciale tous les avions titulaires d ' un certificat de navigabilité
restreint .

Chômage : indemnisation (allocation de base).

4871 . — 9 novembre 1981 . — M. André Delehedde appelle l ' ati en-
tien de M. le ministree du travail sur la situation, ait regard de
l'indemnisation du chômage, des jeunes engagés dans la gendarmerie
nationale qui abandonnent leur emploi et ne le retrouvent pas,
alors qu'après quelques semaines ils sont reconnus médicalement
inaptes à la carrière de gendarme . Ces jeunes gens sont indemnisés
d ' une manière nettement inférieure à celle dont ils auraient
bénéficié s 'ils avaient perdu leur emploi (58 p . 100 environ d'aile-
cation de base au lieu de 90 p . 100) . Ln conséquence, il lui demande
les mesures qu ' il entend mettre en oeuvre pour remédier à cette
situation.

Assurance rieillesre : gencra!dés (paiement des pensions).

4862 . — 9 novembre 1981 . — M . Daniel Chevallier appelle l ' atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l ' urgence

de la mi-e en place du paiement mensuel des pensions pour les
retraités du département des tlues-Alpes . S-'ixante départements

sont artueilenu ni. muensuali, .•s, ont.e sevraient rée ce cette année.
Cependant, le dépaitentent des llautes-Atpcs ne parait pas devoir
être mensualisé dans l'immédiat compte tenu de ton rattechemen.t

au centre de Marseille qui ne devrait pas être opirationnel avant
longtem ps . Une soiutien rapide pourrait dire dégagée en rattachent
transitoirement les liantes-Alpes au centre de Nice, ce qui, compte
tenu de la faible population haute-alpine, ne devrait pas trop alourdir
le fonctionnement de ce croire . 1.11 conséquence il lui demande de

lui faire connattre les mesures qu ' elle compte prendre pour remé-
dier à cette situation.

Postes : ministère (personnel).

4863 . — 9 novembre 1581 . — M . Didier Chouat appelle l 'attention

de M . le Ministre des P .T.T . sur le problème posé par les nom-
berme . demandes du personnel q iii souhaite travailler à temps
partiel . Il s'agit aussi bien de parents d'enfants en bas âge, que
d'employés qui souhaitent réduire leur activité professionnelle, sans
toutefois étre employés à mi-temps . Les récentes déclarations du
Premier ministre laissaient entendre que des mesures seraient
prises rapidement dans ce sens pour l'ensemble de la fonction
publique . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître
la date prévisible d'application de ces (Impositions dans l'adminis-
tration des P .' T . T.

S.N .C.F. 'tarifs voyageurs).

4864. — 9 novembre 1981 . -- M. Michel Cofflneau appelle l 'atten-

tion de M. le ministre d'état, ministre des transports, sur la discri-
mination effectuée pour les cartes familiales de réduction S . N . C . r.
sur les lianes de banlieue de la région parisienne par le décret
n° 30556 du décembre 1930 . Le principe du maintien d ' une
réduction familiale à 30 p . 100 a été institué pour les parents
et les enfants mi neufs même .i certains enfants ayant permis
l'ouverture du droit ont atteint l'ége de dix-huit ans . Cette régle-

mentation est en vigueur depuis le 1^ janvier 1931 . ('est une
mesure positive que nombre de familles a appréciée mais il est
parfaitement injustidizi,le que ce niai n iien de droits ait été accom-
pagné d'une di,criminntion pour le téseau banlieue de la région
parisienne, cette carte de reduction familiale n'étant pas reconnue
valable . En conséquence, il lui demande de lui faire connaitre les
mesures qu ' il compte prendre pour abroger cette ciiécrimination.

Ma t ée i als élcrtrigees et électroniques
'emploi et activité,.

48d5 . — 9 novembre 198 i . — M . Georges Colin appelle l'attention

de M. le ministre des P.T .T. sur les conséquences dommageables
que fait peser sur les entreprises, qui effectuent des travaux de
télécommunication pour le compte des P . et T., la réduction des
offres de prestations du ministère dont il a la responsabilité . Les
entreprises, quelle que soit leur taille, affectées par cette réduit-
tien des offres de travaux, soulignent la contradiction entre l 'an-
nonce faite par les plus hautes autorités de l ' Etat de voir le secteur
public favoriser les P. M . E . et de redonner toute son importance
au servit t public, et la réduction effective des offres confiées par
l'administration des P. T . T. Il en résulte, à l ' heure actuelle, de
nombreux licenciements ,non-renouvellement de contrat, licencie-
ment. pour question économique,.

Salaires (saisies).

4866 . — 9 novembre 1981 . — M. Gérard Collomb attire l' attention
de M. le ministre du travail sur le possibilité d' une revision du
décret n° 79-'393 du 15 octobre 1979 et de l ' article R . 145 . 1 du code
du travail fixant la portion saisissable à partir du salaire annuel.
En effet, ce tete appelle des modifications pour deux raisons essen-
tielles : tout d 'abord, l 'érosion monétaire a eu pour conséquence
d 'aggraver la portion saisissable ; d'autre part, le barème par tran-
che ne tient pas compte des impositions fiscales auxquelles le
salaire est assujetti . Il lui demande ce qu ' il envisage de faire pour
remédier à cette situation .
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Enseignement préscolaire et étéieentoire ipersotniell.

4872 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Paul Desgrenges appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème
des réintégration, dan, la fonction publique . Il lui expose le cas
suivant d'un instituteur public qui en 1979, objecteur de con s cience,
refuse de rejoindre son affectation autoritaire à l '0 . N . F. au titre
du service civil, estimant celle ci contraire à sa eoeeuienee . Condamné
au printemps 1981 pour désertion il a ' ;u ,un délit anmi'-tie en
vertu des articles 3 et 5 de la loi n" 81-1311 du 4 août 1981 . Deman-
dant alors sa réintégration dans l'éducation nationale . le rectorat
la lui refuse . Après intervention auprès de vos ministères, il obte-
nait des assurances orales niais fermes de réintégration . Or, à ce
jour, celle-ci n'a toujours pas été prononcée . Signalons qu ' une
quinzaine de cas similaires ont été répertoriés à travers le pays.
II lui demande donc ce qu ' il compte faire afin d'obtenir cette
réintégration et de faire cesser ces pratiques d'interdictions
professionnelles.

F,ruv•ignemcnt per .+rnldire et élrn+enta,re ~persunnc•I).

4873. — 9 novembre 1981 . — M. Jean-Paul Desgranges appelle
l'attention de M. le ministre de la défense sur le problème des
réintégrations dans la fonction publique . Il lui expose le cas sui-
vant : un instituteur public qui en 1979, objecteur de conscience,
refuse de rejoindre son affectation autoritaire à l'O . N . F . au titre
du service civil, estimant celle-ci contraire à sa conscience . (bndamne
au printemps 1980 pour désertion il a vu son délit amnistié
en vertu des articles :3 et 5 de la loi n" 81-130 du 4 août 1931.
Demandant alors sa réintégration dans l'éducation nationale, le
rectorat la lui refu'-e . Ap :cs intervention auprès de vos mini.leres,
il obtenait des assurances orales niais termes de réintégration.
Or . à ce jour, celle-ci n ' a toujours pas été pronniee . Signalons
qu 'une q uinzaine de cas similaires ont été répertories a travers le
pays . Il lui demande donc ce qu'il compte faire atin d'obtenir cette
réintégration et de faire cesser ces pratiques d'interdictions profes-
sionnelles.

Editiun, impri'nerie et presse .entrepriss es : Seine-M,,ritirner .
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l'éventualité d'un recours . Il lui fait remarquer que très souvent
les tribunaux administratifs, dont le nombre doit être de vingt-
quatre pour tout le pays, sont généralement submergés et que,
dans le meilleur des cas, le tribunal administratif de Strasbourg
arrive à statuer dans un cillai de (leu, ans . Aussi, il lui demande
s'il envisage notamment d'in ..taller un tribunal administratif à
Metz . pour le département d' la Museile.

C,,,'un,'ses' it'acuj i't .s urec les nul-lMli .stié .,

4877. — 9 novembre 1931 . — M . Hubert Dubedout appelle l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'Intérieur et de la décen-
tralisation, sur les prehle'nies rencontrés dan ; les grandes villes
lors de la utelivranie de pièces dit erses sollicitées quotidiennement
et en grand nombre, qui doivent être, au prcalable, soumises à la
signature du maire . ou, parfois à delle d'un élu délégué . Parmi ces
documents figurent . notamment, les réeepissee de débits de boissons
temporaire>, les auiurisatiuns de sorties du territoire de mineurs,
les certificats d' hcrcdite . de procuration . ainsi que toutes le, auto-
risations relatives au transport, à l'inhumation, l 'exhumation, ou
aux soin, de c•onsi'r,,tioit des cure- des prrsonnes décédées. Les
administrés se presentenl alors en _rand ntunbre, sollicitant à tout
moment, durent les heures d 'ouverture de ce> mairies, la délivrance
immédiate 'te ce- documente . Cette ,ituation implique donc la pré-
sence permanente de l ' eelu compétent, e'xigeime qui ne peut être
respectée compte tenu, notamment, vice multiples functions exercées
par ceux-ci . Die s lors . les usagers, imités à a'tcnch•e le ternie de
la prnc•eûure d ' nislruetion et de signature ré le .nentaire, compren-
nent ditficile'nel :t les contraintes qui leur sont ainsi imposées, à
une époque où l'on parle de sinipliru' :tion oies precediutes admi-
nislrativos et de repprnrhement de l 'a .Luinidration du public . Si
ce problème e-xiste au niveau des services de l'hôtel de cille dans
ces c•oninnutes, il se pose de manié!, pius cruciale encore dans les
mairies annexes pourtant niises en place afin de permettre aux
administrés de b!•nélicie' de services à leu' portée . II lui demande
de bien vouloir lui indiquer ,'ans quelle mesure tout ou partie
de ces docunienis ne pour rait pas éu-e délivr é muni de la signa-
ture d ' un agent municipal d ' un grade au moins deal à chef de
bureau ou attaché, specialenient délégué à cet effet.

4874. — 9 novembre 1981 . — M . Paul Dhaille appelle !attention
de M . le ministre de la communication sur les évenements graver
pour l'avenir du lierre libre et de son personnel qui sont survenus
au cours du mois de septembre . En clfet, suite à un nouvel achat
de parts, M . Robert liement est depuis le 11 septembre déten-
teur de 49 p . 100 du capital du journal, devenant ainsi l 'a s socié
prépondérant au terme de la loi et le principal responsable p cu-
niaire . L'intersyndicale tics journalistes et du personnel de lierre
Libre s ' insurge contre cette nous elle atteinte portée par Robert
Hersant au pluralisme d'opinion dans la presse et s'inquiète de la
lourde menace que cette opération fait peser sur l'emploi car
chacun connaît le goût de M . ller- :ont pour la rentabilisation à
coups de licenciements et de politique de bas salaires . Il lui demande
quelles mesures préci-es il envisage de prendre afin de proteger le
pût a ;isme de l ' in ronnation, l'emploi et les intéri•t .s des salaries
des entreprises de presse face aux appétit ; financiers de M . Hersant
oit d 'autres .

Décorations ~nrid<ullc d ' hu ucur agricole,.

4878 . — 9 novembre 1981 . — M. Dominique Dupilet appelle
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation
des saierues agricoles retraités ayant sollicilc la mét,rille d'honneur
agricole. Certains de ces travailleurs oie cessé leur activité depuis
plus de deux ans et lorsqu'ils sollicitent l'attribution de la médaille
d'honneu : agricole, les auloritr's de tutelle leur opposent une fin
de non-recevoir au motif que leur denr,uule di'posd'e plus de cieux
ans après leur cessation d'activité est frapper de forclusion . Or
les travailleurs d'industrie ont quant à eux . la possibilité de solli-
citer la médaille d'honneur du travail ds•cret n" 81 . 859 du 14 sep-
tembre 1981 quelque soit la date de cessation de leur activité . Il lui
demande en conséquence, si elle envisage de faire hdnéficier les
salariés agricoles d'une mesure an :,lo u,.'.

ti,,:eignemeut secnnddire i persuneell.

lflec'tricité et gae personnel , .

4875. — 9 novembre 1981 . — M. Yves Dollo attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation do personnel con .en-
lionne de la caisse centrale d'activités sociales 'C . C . A. S ., -mi
réclame depuis le mois de juin 1974 son intégration au statu;
national des gaziers et électriciens Cette revendication est justifiée
par le rôle joué par ce personnel qui travaille de layon permanente
dans les institutions C. C . A . S . et dont l'unicité de statut pourrait
être assurée par une modification de l'article 23, paragraphe 12, du
statut national . II lui demande ruelles mesures il envisage de
prendre pour mettre fin à la situation discriminatoire faite aux
personnels de le C . C . A . S . concernés.

Justice dribinaua- ndnriu,isrnrtiJs : .1luseIlel.

4876 . — 9 novembre 1981 . — M . René Drouin expose à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
que le projet de loi relatif aux droits et libertés des collectivités
territoriales prévoit, en son article 3 . ce que sera le contrôle
e posteriori de la légalité d ' une décision municipale et du délai
de trois mois laissé au tr ibunal administratif pour statuer dans

4879. — 9 novembre 1981 . — M . Dominique Dupilet appelle l'alleu-
lion de M. le ministre de l'éducation sur la situation des adjoints
d'enseignement d .rcnnientalisles des lycée, et collèges . La circulaire
du 17 février 1977 a reconnu l'activité pédagogique des doc•umen-
tatistes . Il lui demande en conscquenc•e, s'il envisage compte
tenu de cette re .onnaissance, de faire bénrficier les documentalistes
actuellement nasses parmi les non-chargés d ' enseignement, de
l'échelle indiciaire des chargés d'enseignement.

Cas'suiises ipersunnet : lie-dc-Fruurel,

4880. — 9 novembre 1981 . -- M. Manuel Escutia attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur la situation de certains lauréats à litre externe du
concours 198(1 d'accès à l'emploi de rédacteur communal des dépar-
tements des Ilauts-de-Seine, de S e ine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne . II lui rappelle que la procédure de recrutement met en
seconde position les admis externe, et cela par rapport aux admis
internes ; que les anciens admis externes de l 'année 1980 seront
en compétition avec les nouveaux admis à titre externe car ils
n ' ont pas été encore nommés ;• qu'ils ne seront pas recrutés tarit
que les nouveaux admis internes de 1981 n 'auront pas été affectés ;
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que si la part importante tenue par la promot i on interne ne doit
pas étre condamnée, elle doit respecter le principe fondamental de
l 'égalité des cand idats . Il lui demande s'il n'estime pas oppertun
de prendre les mesures qui s ' imposent pour supprimer 'tette iné-
galité .

Agriculture : uainisière rpersonnelr.

4881 . — 9 novembre 1981 . — M. Jacques Floch appelle l 'attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur les modalités d'application
aux personnels de son ministère de la loi n" 80-1058 du 23 décenn-
bre 1930, relative au travail à temps partiel dans la fonction
publique . Alors que lm décrets d'application de cette loi ont déjà
été publiés pour la plupart des ministère concernés, il constate en
effet qu'il n 'en n 'est pas de tuée-ne pour le ministère de l'agricultu re.
Il lui demande donc de bien vouloir lui preciser ses intentions
en la matière .

Logement (allocations de logement).

4882. — 9 novembre 1911 . — M. Pierre Forgues attire l 'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
per.onne; habitant dans des a p partements loués par des ascen-
dants nu de ; descendants . En effet, le décret n" 72-528 du
29 juin 1 ;172 ne leur permet pas de bénéficier de l ' attribution
d'une allo-•Mien logement . Il lui demande quelles mesur es elle
compte prendre afin de remédier à cette situation.

Magistrature r nr .rgist rats).

4883. — il novembre 1961 . — M . Raymond Forni demande à M . le
minisrre de la justice quelle interprétation doit être faite de
l 'article 47 du nouveau rode de procédure civile et si le terme
magistrat de cet article vise tous ceux qui rendent la justice et,
notamment, ceux qui sont élus par leurs p .tir';, tels les conseillers
prud'tu' :naux, ou si le terme magistrat doit ét ' entendu dans une
inter pr,.ta r ion stricte et n'englober que les in timbres de la magie-
rature tels que définis par les lois et réglementations.

Collertir;rté .s locales (persornretr.

4884. — 9 novembre 1981 . — Mme Martine Frachon appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
l 'exercice du travail à temps partit?, dans les collectivités lem:des.
Dans la réeelmentation actuelle les agents employés à plein temps
peuvent demander le bénéfice d ' un travail à temps partiel . Lors-
qu'une collectivité procède directement à l'embauche d ' un agent

à tem p e partiel . celui-ci ne petit prétendre à la titularisation . En
conséquence . elle lui demande s'il n 'y aurait pas lieu de prévoir une
tinderisalion des adents recrutés pour tut temps partiel dès lors
que ceux-ci n ' exer,enl pas un autre emploi dans le temps qu'ils ont
disponible.

Assurance vie i lirsse : réginre .e aetonnrne.c et spécieux
ir•ollertir, ;trs locales : calcul des pensions).

4885 . — 9 novembre 1931 . — Mme Martine Frachon attire l'atten-

tion de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et

des réformes administratives, sur la situation de certains agents
des collectivités locales (catégories C et D) qui sont détachés tiens

des services d'Etat . Les droits de ce, agents :luisent dans leur

activité l 'évolutir .n de l'administration dans laquelle ils travaillent,
mais en fin de , 'rrtère . leur pension de retraite est celle des agents
des collectivités -cales . Elle lui demande : ci s ' il envisage la possi-
bilité d ' intégrer i : la fonction publique les agents des colle,etisites
locales des cadres C et D qui y sont employés, comme cela est déjà
le cas pour les agents des cadres A et B ; b) si cette mesure ne
peut pas avoir un effet rétroactif pour les agents qui ont connu
cette situation et se trouvent actuellement en retraite.

n ' ont obtenu de leur caisse de sécurité sociale que la somme de
1 200 francs en remboursement d'une prothèse auditive en stéréo-
phonie à transistor s'élevant à 5965 francs . Il lui demande si des
dispositions particulières ne vont pas être prises pour relever le
plafond du taux de re ;nbourseunent des divers appareillages.

impôts sur le revenu (charges déductibles,.

4887. — d novembre 1981 . — M . Max Gallo attire l 'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les faits suivants:
une pension, fixée par jugement ou versise volontairement à un
enfant majeur non infirme, âgé de moins de vingt-cinq ans, ou qui
poursuit ses études n ' est pas déductible des revenus de celui qui
la verse . Plus généralement, un parent versant une pension à un -
membre de sa famille sans emploi ne peut la déduire de ses revenus.
Cela semble parado ::al en période de crise économique où l'on fait
appel à la solidarité nationale . En conséquence, il lui demande de
faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour remédier à
à cette situation.

Enseignenreut secondaire (établissements : Tarn-et-Garonne).

4888. — 9 novembre 1981 . — M . Hubert Gouze attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions d'a :;p i i-
cation au collège Ingres de 82-Montauban de la circulaire n" 81-242
du 2 juillet 1981 . En application de ladite circulaire, un poste de
P . E . G . C. (mathématiques-phvsiquer est occupé par deux stagiaires
se succédant par périodes de six semaines chacune . II lui demande
s'il 'ne serait pas préférable, afin d'apporter le moins de pertur-
bations possibles dans les classes du collige, de prévoir l ' affec-
tation de deux stagiaires sur deux demi-postes, et ce, pendant toute
l 'année scolaire, même s'il faut pour cela réaménager les périodes
d ' intervention des centres de formation de P . E . G . C. D'ailleurs,
pour les personnels de type lycée, ia circulaire précise : a à l'excep-
tion des disciplines technologiques et sous la tonne d 'un stage en
totale resnonsabil°tri, un service d'enseignement est confié aux sta-
giaires pour toute la durée de l ' année scolaire Il lui fait remar-
quer qu 'en re qui concerne la formation pédagogique des maitres,
l 'intérêt des enfants doit passer avant des considérations d'organi-
sation des centres de formation .'D'ailleurs, du seul point de vue des
personnels P . E .G .C . en formation sous forme de stage en respon-
sabilité, c 'est-à-dire en l ' absence ee tout soutien pédagogique pendant
la classe, il ne faut pas mésestimer le risque de voir les élèves
« juger > l'un des stagiaires par rapport à l'autre . L' ambiance, de
la classe s'en trouverait gravement affectée. Les parents qui sont
par ailleurs entièrement conscients de l'effort important consenti
par votre ministère pour accueillir les élèves dans de meilleures
conditions comprennent difficilement qu ' une disposition nouvelle ait
pu être prise sans qu ' ils aient eu la possibilité de s ' en entretenir
avec vos •services . Cette situation paraît d ' autant plus anormale
que vous préconisez en conclusion de votre circulaire une «concer-
tation avec les personnels, les usagers et les élus locaux s . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage de revenir, dans les meilleurs
délais, sur cet aspect contesté de la circulaire du 2 juillet 1931.

Logement (allocations de lonement).

4839. -- 9 novembre 1981 . — M . Roland Huguet anpelle l 'attention
de Mme le ministre dé la solidarité nationale sur les difficultés
qu'éprouvent de nombreux administrés à comprendre le mécanisme
de revalorisation de l'allocation de logement . Alors qu ' une aug-
mentation de 25 p . 100 au V juillet a été annoncée par les médias,
de nombreuses personnes ont été surprises de voir, après publi-
cation des textes réglementai-es . leur allocation majorée d'un mon-
tant nettement inférieur . Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir lui fournir des éclaircissements sur lee modalités du c . !cul
de cette angnrentutien et lui indique- quelles mesures elle envisage
de prendre pour faciliter à l 'avenir la diffusion d'une information
aussi précise que possible, évitant des inierprétdions erronées
dans le public .

Etraugers (Irnrai!leurs étrangers).

Assurance maladie maternité (prestetior.s en nature,.

4866 . — 9 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Gabarrou attire
l 'attention de M . le ministre de la santé sur les difficultés que
rencontrent les a ssurés sociaux pour obtenir le remboursement
quasi intégral des appareillages . Ainsi, les parents d'un jeune
handicapé, reconnu invalide à 75 p . 100 pour des troubles auditifs .

48?0. — 9 novembre 1981 . — M . Rolend Huguet appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la nécessité de
réformer le texte réglementant les conditions d ' attribution de la
médaille de la famille afin d'étendre son cham p d'application à
l'ensemble des familles résidant en permanence sur le territoire
français, abstraction faite des conditions actuelles de nationalité
des parents. Cette extension pennettrait, d ' une part, de rendre-
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hommage au mérite de ces familles immigrées qui ont, comme les
familles françaises, le souci d' élever leurs enfants dans les meilleures
conditions matérielles et morales correspondrait, d'autre part,
aux nouvelles orientations gouver ,,nentales tendant à faire dispa-
railre toutes les discriminations économiques et sociales frappant
les travailleurs immigrés . rn conséquence, il lui demande de lui
faire connaître si elle envisage l 'extension précitée.

Sécurité sociale (cotisnHorsl.

4891 . — 9 novenhre 1981 . — M . Roland Huguet attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la question de l'ass :t-
jettissement .des pensions de retraite aux cotisations d'assurance
maladie . Cette mesure pèse sur le pouvoir d 'achat des retraités
alor s que celui-ci était déjà amputé par l'inflation . En conséquence,
il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour mettre
fin à cette iniquité et instituer une véritable solidarité dans le
financement de la sécurité sociale.

Sécurité sociale (caisses : Pas-de-Calais).

4892 . — 9 noventbt e 1981 . — M. Roland Huguet appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les graves consé-
quences qu'entraine pour les allocataires le mauvais fonctionnement
de la caisse d 'allocations tamiliales de Calais . Sans que le dévoue-
ment du personnel puisse ètre mis en cause, on y dénombre près
de 18000 dossiers en souffrance, ce qui met de très nombreuses
familles dans une situation matérielle critique. Une telle épreuve
est particulièrement mal venue dans un secteur géographique où
sévit un chômage dramatique pour beaucoup de personnes . La
création d ' une antenne à Saint-Omer s'avère indispensable pour
décongestionner la caisse de Calais . Elle se justifie par le nombre
élevé de ressortissants de cet arrondissement et s 'inscrit de plus
parfaitement dans une perspective décentralisatrice tendant à rap-
procher les services de l'administré, ce qui est conforme aux orien-
tations fondamentales de la politique du Gouvernement. En consé-

quence, il lui demande de lui faire connaître les mesures qu 'elle
compte prendre pour remédier à cette situation.

Produits chimiques et oarachimiques
(emploi et activité : Nord-Pas-de-Calais).

4893 . — 9 novembre 1981 . — M. Roland Huguet appelle l ' atten-

tion de M . le ministre de l'industrie sur le devenir de l'activité
chimique de la région Nord-Pas-de-Calais . Le manque d' objec-
tifs clairement définis, des investissements particulièrement
insuffisants ou peu judicieux ont conduit ces dernières années
l'industrie chimique de base très liée à l'activité des houillères
et la pétrochimie à enregistrer de nombreuses pertes d'emplois.
Le vapocraqueur de Dunkerque — présénté comme la plate-
forme pétrochimique base du redéploiement de la chimie dans la
région — n'a guère assuré son rôle d'animation. Ainsi les retom-
bées industrielles de la valorisation des produits de vapocraquage
initialement prévues dans le bassin minier ne virent jamais le jour,
alors qu 'elles étaient possibles dans le domaine de la chimie fine,
secteur à haute valeur ajoutée créateur d'emplois nombreux, qua-
lifiés et durables . En conséquence, il lui demande que des mesures
incitatrices soient prises afin de développer les investissements
nécessaires pour assurer la pérennité de l'activité chimique régionale.

Charbon (gaz de houille : Nord-Pas-de-Calais).

4894 . — 9 novembre 1981 . — M . Roland Huguet appelle l 'atten-

tion de M . le ministre de l'industrie sur l ' opportunité d 'une muta-
tion partielle de la pétrochimie à la carbochimie . La hausse des
produits pétroliers, les difficultés d 'approvisionnement et leur
épuisement à moyen terme rendent possible le retour durable au
charbon dans l ' industrie chimique non seulement comme source
d'énergie mais aussi comme matière première . En effet, d'un point
de vue purement technique, la houille peut se substituer à ses
concunenis directs pétrole et gaz naturel dans la quasi-totalité de
leurs usages . Dans la région Nord-Pas-de-Calais, cette mutation,
s'appuyant rapidement sur la gazéification en surface et à terme
sur la gazéification in situ, pourrait se placer dans le cadre de la
poursuite (le l'exploitation charbonnière et dans celui du renout eau
de l'activit3 chimique régionale . En conséquence, il lui demande
s 'il envisage l'installation dans le bassin minier d ' une unité de
gazéification autour de laquelle se développerait par exemple la
fabrication d 'ammoniac et de méthanol.

Enseignement secondaire (personnel).

4695 . — 9 novembre 1981 . — M. Gérard Istace appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la procédure de
nomination des maîtres auxiliaires Malgré l'effort impur tant du
Gouvernement pour débloquer des postes budgétaires, un certain
nombre de refus d 'affectation ont enlrainé d'importantes pertur-
bations et la vacance de certains postes . Devant cette situation, il
lui demande quelles meures il compte prendre pour remédier à
cette situation et pour qu'à la rentrée prochaine de telles anomalies
ne se reproduisent plus.

Assurance rieil?es .se : régime des fouetionncires cirils et utilitaires
(seul des pensions(.

4896 . -- 9 novembre 1981 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des profes-
seurs de l 'enseignement public qui ont effectué plusieurs années
dans l 'enseignement privé . Si ces années comptent aujourd'hui pour
l'avancement, elles ne sont pas toujours prises en considération
pour le calcul des points retraite . Il faut au professeur trente-sept
ans et demi de se ;vice pour obtenir une retraite correcte, l'âge de
retraite est donc fonction du service . Au moment où se pose de
plus le problème de cet àge de la retraite, elle Idi demande quelles
mesures il entend prendre en ce sens.

Enseignement (personnel).

4897. — 9 novembre 1981 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des person-
nels de service des établissements scoiaires . Par exemple, au lycée
L .E.P. de Morlaix, dans le Finistère, quatre agents en congé, dont
certains de longue durée, ne sont pas remplacés, l ' infirmière en
congé de maternité n'est pas remplacée, les moyens mis à la dis-
position de l'inspection d'académie ayant été épuisés. Aucune
garantie pour les auxiliaires et les suppléants n 'a pu être donnée.
Les agents concernés souhaiteraient légitimement que leur situation
soit prise en compte dans le cadre de l 'augmentation de la dotation
budgétaire . En conséquence, elle lui demande quelle mesure il
entend prendre en ce sens.

Sécurité sociale (cotisationsl.

4898. — 9 novembre 1981 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur la situation des veuves retraitées au
regard des cotisations il'assurence maladie ; si les intéressées per-
çoivent une retraite propre et une pension de réversion, les deux
caisses concernées retirent des cotisations d'assurance maladie, la
prise en charge en cas de frais médicaux n ' étant assurée que par
une seule caisse . En conséquence, elle lui demande s'il est prévu,
dans le cadre des cotisations des retraités . une réforme de ces types
de prélèvement.

Assurance maladie materniti (prestations en espères`.

4899. — 9 novembre 1931 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes
financiers que rencontrent les personnes atteintes de maladies chro-
niques et soumises à des traitements lourds nécessitant des hospi-
talisations courtes mais répétées. Par exemple, certaines affections
ophtalmiques traitées par laser nécessitent des arrêts de travail
d'une semaini par mois sur plusieurs :nois . Les indemnités journa-
lières de ia sécurité sociale ne couvrent que 50 p. 100 du salaire
perdu . Quand cela se produit souvent, il lui demande s'il peut être
envisagé de créer une aide pour permettre aux personnes concer-
nées de faire face malgré tout aux charges de la famille .

	

-

Assura,tce maladie maternité (prestations en nah! re).

45'00 . — 9 novembre 1981 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes
de remboursement des lunettes . En dépit des nombreuses promesses
du Geuvernement précédent, le taux de remboursement de
19,05 francs appliqué jusqu'au 6 mai 1974 avait été ramené à
18,65 francs et le taux de rent eo', serrent des verres est resté
inchangé depuis 1963 . Cela est d ' autant plus difficile à supporter
par les familles lorsqu'il s 'agit d'enfants dont les montures et les
verres sont changés souvent . En exemple, pour une dépense de
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208 francs au 8 septembre 1981, le remboursement pour les deux
verres a été de 20,15 francs . Lorsqu'on sait de plus que ces dépen-
ses concernent souvent parents et enfants d'une même famille,
cela représente des sommes considérables qui provoquent parfois
plus que des réticences pour suivre à la lettre les indications des
ophtalmologistes et ce sont les enfants des familles les plus défa-
vorisées qui en pàtissent . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour rectifier cette anomalie.

Logement 'allocutions de logement).

4901 . — 9 novembre 1981 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
personnes invalides au regard de l'allocation logement . En dépit
de la faibles :.e de leurs revenus, ces personnes ne peuvent , pré-
tendre 'après vingt-cinq ans et avant soixante-cinq ans, à l ' alloca-
tion 'ogentent, leurs revenus étant pourtant équivalents à ceux
des personnes âgées . En conséquence, elle lui demande si une
réforme est envisagée en ce sens.

Assurante maladie maternité 'prestations en naturel.

4902 . — 9 novembre 1981 . — M . Lionel Jospin appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale eue les conséquences
du décret n" 80.3 du 8 janvier 1980, subordonnant le bénéfice de
l'exonération du ticket modérateur au titre de l'article L .286 '', 4"g
du code de la securite sociale, a une participation de 80 F par mois
pour l ' assuré . II lui fait observer que cette somme reste trop élevée
pour les amurés économiquement faibles . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures elle compte prendre pour remedier à cette
situation .

S . N . C . F. lignes- Gard).

4903 . — 9 novembre 1981 . — M. Alain Journet appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les menaces
qui pèseraient sur les points d'arrêt routiers de Salinelles, Lecques
et Sardan desservis par la ligne Mines — Le Vigan 'Gard' . Il est à
craindre que des contr ôles volants effectués aux moments les plus
creux du trafic ne favorisent des mesures de suppression de la
desserte de ces arrêts, ce qui mécontenterait et pénaliserait les
populations locales dont le lien avec le chef-lieu du département
n'existerait plus . Ainsi seraient plus particulièrement touchés par
l 'éventualité de telles mesures les personnes àgdee, les malades suivis
régulièrement par des services hospitaliers à Nimes, les ret r aités, etc .,
leur seul recours étant des déplacements onéreux, individuels et
privés . Il lui demande en conséquence de lui préciser si ces menaces
sont bien réelles et dans l'affirmative quelles mesur es il compte
prendre pour maintenir en activité la desserte des communes de
Salinelles, Lecques et Sardan.

Urbanisme (plues d'occupation vies sols : Gard'.

4904 . — 9 novembre 1981 . — M. Alain Journet appelle l ' atteniion
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les conditions
d' élaboration du plan d ' occupation des sols de ia commune du Vigan
(Gard, . Ce P .O .S . prescrit en 1973 se présente actuellement sous
la forme de deux propositions présentant des divergences assez
sensibles . L' une des propositions émane du G . E. P. de la direction
de l 'équipement du Gard et ne reçoit pas l 'agrément du conseil muni-
cipal . L'autre proposition, celle du conseil municipal, a été élaborée
après de nombreuses réunions avec les catégories socio-profession-
nelles concernées (agriculteurs, architectes, géomèt res-experts, no-
taires, etc .' et après envoi à chaque famille viganaise d'un document
graphique expliquant le projet munici p al . Lors d'une séance du
groupe de travail officiel chargé d'élaborer le P.O.S ., courant
1980, M . le maire du Vigan, afin d'avancer, a lait procéder à un
vote et à la quasi-unanimité seul le représentant du G .E .P. s'est
abstenu' le groupe de travail a donné son accord au projet de
P.O .S . élaboré au niveau municipal . Malgré quelques accord, inter-
venus depuis, un différend existe toujours, la D .D .E. instr uit les
permis de construire en fonction de son projet propre et non en
fonction de la décision du groupe cte travail . La question est de
savoir si les propositions du groupe de travail chargé d'élaborer le
P .O .S . doivent être des décisions d ' unanimité ou si une décision
à la quasi-unanimité moins la D . D.E . eut suffisante, ou si seul l ' avis
de la D .D .E. contre le groupe de t r avail doit être pris en considé-
ration, ce qui laisserait aux membres du groupe de travail une
sensation pour le moins bizarre à l ' heure où la décentralisation va
donner aux responsables locaux démocratiquement élus la respon-

sabilité d ' exécuter leurs décisions . En conséquence, il lui demande
de lui faire connaitre les mesures qu'il compte prendre pour remédier
à cette situation et faire en sorte qu'une decision démocratique reflé-
tant la volonté locale dans le respect de la loi ne soit plus bafouée.

Banques et établissements financiers 'caisses d'épargne).

4905 . — 9 novembre 1981 . — M . Alain Journet appelle l 'attention
de M. le Premier ministre sur le fait que dans le cadre de la
reorganisatien du secteur financier dans notre pays entreprise à
l ' occasion de la nationalisation des grands établissements privés,
il serait souhaitable de poser le problème de l'avenir du réseau
des caisses d ' épargne Eeureuil . Pour qu'elles remplissent effec-
tivement un rôle économique et social au service de l 'intérêt
général, et plus particulièrement des familles, des associations et
des collectivités, il importe que le Gouvernement manifeste sa
volonté de confier à l 'ensemble caisse d'épargne - caisse des
dépôts et csnsignations une mission de financement du patrimoine
des familles et des collectivités territoriales, y compris la région.
Cette mission pourrait se traduire au niveau du comité consultatif
régional des prêts par une fonction d 'étab ;issement financier et
à celui des familles par la gestion du support financier nouveau
destiné à protéger l 'épargne populaire par un capital indexé . Cette
volonté du Gouvernement pourrait se traduire dans les faits par
une réelle démocratisation des modalités de désignation des organes
dirigeants des caisses d ' épargne . En effet, le système de cooptation
établi suivant les principes des ordonnances royales du siècle
dernier ne peut représenter les acteurs de la vie d'une caisse
locale ; les épargnants, les emprunteurs et le personnel en activité
doivent pouvoir jouer un rôle dans l'élaboration des décisions.
Certes, une vaste concertation ent r e les différents partenaires
devrait intervenir dans les meilleurs délais mais il importe égale-
ment que le Gouvernement fixe un cadre et un délai à ces négo-
ciations avant de concrétiser dans un projet de loi son désir de
rendre inéluctable un fonctionnement véritablement démocratique
des caisses locales. outils de collecte d 'épargne populaire ayant une
image de marque et une confiance sérieuse auprès du public . Il
lui demande, en conséquence, quelles mesures sont à l 'étude et
quelles seraient les grandes orientations du Gouvernement quant
au rôle des caisses d'épargne et le délai maximum à l 'engagement
du dépôt d'un projet de loi démocratisant les caisses.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
Itraeailleurs rie la mine : calcul des pensions'.

4906 . — 9 novembre 1981 . — M. Main Journet appelle l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur le problème
particulier des employés administratifs des houillères des Cévennes
et plus particulièrement ceux qui peuvent faire valoir leurs droits
à la retraite à l ' âge de cinquante-cinq ans . Cette catégorie de
personnel peut percevoir à cinquante-cinq ans la retraite de la
caisse autonome nationale mais doit attendre cinquante-huit ans
pour percevoir la retraite complémentaire servie par l'lrcommec
ou la Capimmec . Des mesures de retraite anticipées dites Cadel
avaient été ouvertes et existent encore dans les charbonnages ;
elles donnent la possibilité à cette catégorie de personnel de faire
valoir ses droits à la retraite complète dès l'âge de cinquante-cinq
ans . Actuellement, la direction de la houillère des Cévennes refuse
catégoriquement cette mesure aux employés qui en font la
demande . Cette prise de position sa à l 'encontre des décisions gou-
vernementales dans sa lutte contre le chômage dont M . le Premier
ministre entend faire la priorité des priorités . En conséquence, il
lui demande de lui faire connaître les mesures qu ' il compte prendre
pour remédier à cette situation aberrante et lui demande d'inter-
venir auprès des Charbonnages cle France pour que ce personnel,
dans le cadre du volontariat, puisse faire valoir ses droits à la
retraite en permettant ainsi à de jeunes chômeurs de bénéficier
du droit au travail .

Tabacs et allumettes
'Satiété d'e .nplaitatio't indust r ielle des tabacs et allumettes'.

4907 . — 9 novembree 1981 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire
l 'attention de M . le Premier ministre sur la loi n" 80. 495 du 2 juillet
1980. La loi n" 80-495 du 2 juillet 1980 a transformé le S . E . I . T A.
en société anonyme de droit commun, laissant le tiers du capital
de la nouvelle société à la convoitise du grand capital ou des multi-
nationale .; des tabacs . Cette loi est en contr adiction avec le neuvième
alinéa du préambule de la Constitution, et de la volonté d'éviter
l ' a internationalisation des entreprises françaises . En conséquence,
il lui demande s 'il est crans ses intentions de proposer au Parlement
l ' abrogation de la loi n" 80495 du 2 juillet 1980, dans l ' intérêt de
l 'entreprise S . E . I .T.A., de ses personnels, et dans le respect de
la Constitution française .
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Sécurité sociale régime de rattachement : Pas-dc'-Calais).

4908. — 9 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Kuchelda attire
l'attention de M. le ministre de l'Industrie sur le régime d'assurance
maladie da personnel C .D .F.-Chimie S . A . de .lazingarbe . Le per-
sonnel C.D.F. -Chimie S . A . est rattaché en partie pour les risques
maladie au régime minier de sécurité sociale . Suite aux change-
ments de structure de la société, le personnel affilié au régime
minier a émis le voeu d 'avoir la possibilité de choi-ir entre le
régime minier de sécurité sociale et le régime général . En consé-
quence, il lui demande s'il est possible, puisque la coexistence de
deux régimes au sein d'une entreprise n'a rien d'exceptionnel,
d' accorder aux ouvriers de C .D .F . -Chimie S . A . la possibilité de
choisir entre le régime minier de sécurité sociale et le régime
génétal .

Enseigner eut secondaire (personnel).

4909 — 9 novembre 1931 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des adjoints d'enseignement documentaliste . Les adjoints d'ensei-
gnement documentaliste ont fait l 'objet d ' un blocage continu depuis
1958, et continuent malgré leur titre universitaire a percevoir la
rémunération de non-chargés d'enseignement alors que la c i rcu-
laire du 17 février 1977 affirme d ' une manière formelle leur acti-
vité pédagogique . Il lui demande que l'un reconnaisse financière-
ment l'activité pédagogique des documentalistes affirmée péremptoi-
rement par la circulaire du 17 février 1977.

Assurance vieillesse : régime des

	

cmils et ?mi l iaires
ipa :entent des perr .siens,.

4910. — 9 novembre 1831 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et
des réformes administratives, sur les modalités de paiement des
retraites des fonctionnaires . La réactualisation des teiraites par
rapport à l'inflation est incompatible :r.ec le paiement trimestriel
des retraites . Si le paiement trimestriel trouvait sa nécessite dans
la complexité administrative relative à ce paiement . l'int roduction
de procèdes nouveaux tels que l'informatique, rend aujourd'hui
possible la mensualisation . En conséquence. par rapport au taux
d 'int;arion que nous connaissons, il lui demande s'il est dans ses
intentions d'assouplir les modalités de paiement de la retraite des
fonctionnaires.

Assurance maladie maternité iprestatioes en nati .re r,

4911 . -- 9 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M. le ministre de la santé sur la pom,ibilitir d ' un
remboursement par la sécurité sociale du vaccin anligrippe . Une
politique de la santé exige un effort particulier en matière de
prévention . Le coût social que représente la prise en charge des
soins apportés aux personnes atteintes de la grippe a fait prendre
conscience de la nécessité d'une politique de prévention dans ce
domaine . Force est de constater que les campagnes d 'information
n ' ont qu'une valeur incitative limitée . Seule la prise en charge du
vaccin antigrippe par la sécurité sociale aurait une valeur incitative
certaine . En conséquence, il lui demande s 'il est dans ses inten-
tios de prévoir le remboursement par la sécurité sociale du vaccin
antigrippe .

Tabacs et allumettes
(Société d 'exploitation des tabacs et allumettes,.

4912. — 9 novembre 1981 . — M. Louis Lareng demande à M. le
ministre delégué, chargé du budget, l'action qu'il compte entre-
prendre contre le démantèlement de la Société industrielle des
tabacs et allumettes, mis en oeuvre antérieurement au 10 mai.
La baisse genérale de la consommation des tabacs en France est de
4,6 p. 100 pour les cigarettes et de 6,6 p. 100 pour les scarfellites,
que le tabac soit français ou étranger . Malgré cette baisse générale,
la consommation du tabac étranger ne cesse de s ' accroîtr e . A
terme, l 'on s 'achemine donc vers une disparition de la S . E . I . T. A.
au profit de la production étrangère La production des planteurs
de tabacs disparaîtra également . C ' est dans l 'esprit de ce démine
tèlement que deux types de statuts des personnels étaient envisagés
à la S . E . I .T .A . de façon à ne pas garantir l'emploi de ce personnel.
Cette action a été engagée . Il lui demande si on ne pour rait envi-
sager une reconversion de la S. E . I . T . A . par le recours à des actions
diversifiées dont la création est gênée par l'existence de la loi
de 1980 et fabriquer et commercialiser d' autres produits que le
tabac.

Logement 1f . 1. . M .l.

4913. — 9 novembre 1981 . — M. Louis Lareng demande à M. le
ministre de l'urbanisme et du logement quelles mesures il compte
prendre pour revaloriser la grille indiciaire des rece- eurs spéciaux
des O . P . FI . L . M . En effet, ces derniers ont le statut de comptable
public atee une todrde rus porc uicilite personnelle . Or les attachés
principaux ou de première classe, postes nouvellement crées . ont
un de10h enment de carrière plus avantageux . Il parait équitable dès
lors de majorer en conséquence le, indices bruts des receveurs
soucieux . A noter que lorsque le, recette ; spéciale,: de plus de
10000 logement, sent rreisorisée-, elles sont gérées par des comp-
tables du Trésor : receveurs-perce .,tcurs ou trésoriers principaux,
dont l'indice brut est régal à 801 et 901, l'indice 801 correspondant à
l'attaché principal de 6' échelon.

Arcs et spectacles e oncsiq ne : Nord - Pus-de-Caloisl.

4914 . -- 9 novembre 1981 . — M. André Laurent attire l'attention
de M. le ministre de la culture sur la situation des responsables
et des musicien, de l 'orchestr e philharmonique de Lille. A la fin
de l'année 158 t, M . .Jean-Philippe tend . nuinislre de la culture
et de la communication, décidait de :Ircerner à l'orcae,tre philhar-
monique de fille le titre Naiunal pour confirmer le niveau artis-
tique incontestable auquel il était parvenu . Cette accession, accueillie
tr is favorablement par le conseil r e ioaal Nord-l'as-de-Calais, les
res ;rausables de l'orchestre et le, ni e si viens, devait se traduire, dès
le l-' jatuier 1981, par une ameliemalien des condition ; profession-
nelles des musiciens, et notamment le rrajustement des salaires,
réduisant ainsi, en partie, l'écarl important des rémunérations qui
exile arec des ureliesivus pari-i^ns . Des rrc'dits as aient d ' ailleurs
été dégagés à cet effet par le ministdre . Malheureusement à ce
jour. maigre les noniureuses réunion: es t démarches auprès de la
direction de la mimique au mini-t ère de la culture, aucune décision
n'a encore iii• prise . II le prie rte bien vouloir lui faire contraire
le; mesure, cuit compte pronilm et clans e ue], délais, piani honorer
les dc-cisions prises, il y a pris :, d'un .m par son prédéce .;seul•.

1foud . cupte ir,vnsertxrn pr,'tc'ss,mnnclle et sociale r.

4915 . — 9 novembre I881 . -- M. Christian Laurissergues appelle
l'attention de Mme le m i nistre de 13 solidarité nationale sur les
difficultés rencontree, clans l',,rpic :cLun de la lui sur le quitta des
emplois réservé aux personnes handicapées . Ces difficultés se
rencontrent dans le secteur privé, niai- egalenent dans le secteur
public A titre d'exemple, il est possible de citer le cas d ' une
jeune personne qui n'a pu ,'tri' titularisée dans l 'établissemem qui
1 'e .nployail du fait d 'un h :ntdic•at physique . Le handicap qui
l'affecte ne lui interdit que certains emplois et lui permet d ' occuper
d'autres postes existants au sein d'un etablissement hes oit :tlier.
Cette personne, reclassée par la Cotorep, se voit proposer des
stages de formation professionnelle area une attente dt quatre ans.
Ainsi de nombreuses personnes, dans des situations très difficiles,
attendent depuis des années ta possibilité d ' occuper un emploi
réservé En conséquence, il lui demande quelles mesures sont envi-
sagées pour remédier à cette situation.

F,nse~yuenieat secondaire crduruliort spécialisée,.

4916. — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale .sur la situation
des sections d 'éducation spécialisi'e, et plus purticulièrement sur
celles des C .E .S . de Montigny-lès-Corneilles et de Franconville.
Composée à 65 p. 100 d ' enfants de tratailteurs migrants, la S .E .S.
de Montigny-lès-Corneilles appelle la mise en place de structures
spécifiques comprenant notamment un renforcement des moyens.
La rentrée scolaire n'a pas permis la concrétincition de ce renfor-
cement, au contraire . La S.E .S . de Franconville, touchée elle aussi,
a enregistré la suppression d ' un demi-poste de P . E . E . P . technique.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte mettre
en oeuvre pour assurer aux jeunes gens concernés un enseignement
conforme à celui auquel ils ont :Unit.

Partit•+paliom des hein Itexrs pctitic potion des salifiés
art Janus de l'e .c 'punsiun tics entreprises,.

4917 . — 9 novembre 1981 . -- M. Jean-Pierre Le Coadic attire
l 'attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les
dispositions des articles L. 442 . 7 du code du tramail et R . 442-15
de la loi n" 76-463 . Ces textes prévoient que les fonds de réserve
de participation dcitent être bloqués pendant cinq années civiles,
niais qu ' il est possible d 'en faire bénéficier Ica salariés avant l 'expi.
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ration de ce délai pour des cas exceptionnels : mariage, licencie-
ment, invalidité, décès, accession à la propriété . Il lui demande
s'il serait possible, dans le cadre de la politique d 'économie d'énergie,
d 'inclure à ces cas exceptionnels les dépenses effectuées dans une
habitation principale en vue d'économiser l'énergie (installation de
doubles vitrages, calfeutrement des plafonds, toitures, portes et
fenêtres, réfection des installations de chauffage, etc .).

Impôt sur le rerenn (traitements, salaires, pensions
et rentes viagères,.

4918 . — 9 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Le Coadic appelle
l ' attention de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le montant
de l'imposition des primes de départ à la retraite versées à certains
salariés . Ces primes sont calculées en fonction de l 'ancienneté du
salarié, à concurrence d 'un cinquième de mois par année de pré-
sence, et sont versées par l'employeur. Elles sont assujetties à
l 'impôt sur le revenu des personnes physiques pour la part excédant
un plafond forfaitaire . Or ce plafond n'a pas été réévalué, semble-t-il,
depuis 1954 . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître
les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situation
pénalisante.

Participation des travailleurs (participation des travailleurs
au .r fruits de l'e.rpausian des entreprises).

4919 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l 'attention de M . le ministre du travail sur les dispositions des
articles L . 442-7 du code du travail et R . 442. 15 de la loi n" 76-463.
Ces textes prévoient que les fonds de réserve de participation
doivent être bloqués pendant cinq années civiles, mais qu ' il est
possible d 'en faire bénéficier les salariés avant l'expiration de ce
délai pour des cas exceptionnels : mariage, licenciement, invalidité,
décès, accession à la propriété . Il lui demande s ' il serait possible,
dans le cadre de la politique d'économie d ' énergie, d ' inclure à ces
cas exceptionnels les dépenses effectuées dans une habitation prior
cipale en vue d ' économiser l 'énergie (installation de doubles vitrages,
calfeutrement de plafonds, toitures, pertes et fenéires, réfection
des installations de chauffage, etc . ;.

Enseignement secondaire (personnel).

4920. — 9 novembre 1981 . — Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur un élément
de la situation des professeurs d'enseignement général des collèges,
anciens instituteurs promus P .E .G . C . après le 1" octobre 1969.
Contrairement à leurs collègues devenus P .E .G . C avant cette date,
ils ne perçoivent pas l 'indemnité annuelle forfaitaire destinée à com-
penser la perte du droit au logement des instituteurs (1800 francs).
Cette inégalité s ' est trouvée encore aggravée du fait que les institu-
teurs spécialisés qui assuraient les classes de transition dans les
collèges ont été intégrés au corps des P .E .G . C . après le 1" octo-
bre 1969 mais continuent, eux, à percevoir cette prime . Il lui
demande s'il peut envisager un rattrapage pour ces personnels
qui ont perdu 150 francs par mois pendant douze ans . Ne serait-il
pas possible d'intégrer désormais au traitement des P .E .G . C . cette
prime devenu sans objet sous forme de points indiciaires.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(victimes civiles ).

4921 . — 9 novembre 1981 . — M. Jean-Yves Le Drian appelle
l 'attention de M. le ministre des anciens combattants sur la
situation de certaines victimes civiles de la guerre qui se voient
dénier tout droit à pension du fait qu 'elles ne possidaient pas la
nationalité française lorsque s'est produit le fait dommageable.
C 'est le cas, en particulier, de réfugiés politiques ressortissants de
pays ne possédant pas de convention de réciprocité avec la France.
Il lui demande de lui faire connaître les dispositions qu'il entend
prendre pour remédier à cette situation.

S . N . C . F . (tarifs).

4922 . — 9 novembre 1981 . — M. !ean-Yves Le Drian appelle
l' attention de M. le ministre d'Etat, miniatre des transports, sur les
difficultés que rencontrent les personnes ayant la charge d ' un enfant
handicapé lorsqu'elles doivent se déplacer en chemin de fer . En
effet, lorsque le handicap est tel qu ' il nécessite l' assistance perme
nento des ascendants, ceux-ci sont contraints de se déplacer en
compagnie de leur enfant handicapé ou de le confier à un établis .
serrent de santé . Dans la mesure où le handicap est reconnu par

l 'attribution d'une carte d 'invalidité, il parait souhaitable d ' accorder
aux intéressés une réduction tarifaire au même titre qu'aux
pensionnés utilitaires . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser ses intentions dans ce domaine.

Transports maritimes (politique des '•ansports maritimes).

4923. — 9 novembre 1931 . — M . Jean-Yves Le Orlan appelle
l'attention de M. ie ministre de la mer sur la situation très préoccu-
pante da cabotage français . En effet, notre pays ne compte plus
actuellement que huit caboteurs contre près de cinquante en 1968,
alors que les pays d 'Europe du Nord possèdent une flotte de
tramping nombreuse et performante. II lui rappelle qu ' un décret
du 3 janvier 1955 accordait une aide importante à la construction
permettant un accroissement considérable de la flotte de cabotage,
que 85 p . 100 des navires furent remplacés en 1955 et 1968 et
que les caboteurs français, qui ne participaient, en cette activité
internationale, qu'à raison de 10 p. 100 en 1956, avaient atteint
61 p. 100 en 1967 date à laquelle le Gouvernement décida de
supprimer cette aide, entrainant le déclin de la flotille. C 'est
pourquoi il lui demande quels moyens il compte mettre en oeuvre
pour, dans un premier temps, sauver le cabotage de tramping et,
dans un deuxième temps, lui permettre de reprendre la place
indispensable qui lui est due.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

4924. — 9 novembre 1981 . — M . Bernard Lefranc attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
salariés bénéficiant d'une mesure de préretraite et qui perçoivent
à ce titre, sous ferme d ' indemnités incitatrices de départ, une
prime de fin de carrière et parfois plusieurs mois de salaires.
Or ces avantages sont soumis à l 'impôt sur le revenu, avec certes
une déduction forfaitaire de 10000 francs et un échelonnement
possible sur les quatre années antérieures . L'impôt supplémentaire
qui en découle atténue considérablement la portée de ce dédomma -

gement. Il lui demande s ' il ne peut être envisagé une exonération
fiscale au même titre que celle qui existe pour les indemnités de
licenciement .

Logement ,H. L. M .).

4925. — 9 novembre 1981 . — M . Bernard Lefranc attire l 'attention

de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des
personnels des offices d'H . L. M. L'article 8 de l'arrêté du 28 mai 1968
modifié, indique que les agents qui ont été autorisés à faire
usage pour les besoins du ser v ice, de leur véhicule personnel peu-
vent sur leur demande, bénéficier des facilités de crédit analogues
à celles prévues par l'article 79 de la loi n" 47-1465 du 8 août 1947,
applicables aux fonctionnaires de l'gtat et aux agents communaux.
Ce régime d'avance a été précise par le décret n" 48-276 du
18 février 1948 (Journal officiel du 19 février 1948) pris en appli-
cation de l'article 79 de la loi susvisée. Les montants des avances
sont toujours fixés, pour ce qui concerne les agents des offices,
par l' arrêté du 15 janvier 1962 et s ' élèvent a : 6000 francs pour la
première avance ; 4000 francs pour la deuxième avance (en cas de
renouvellement) . La durée de remboursement est de cinq ans au
maximum, au taux de 3 p. 100. Cette disposition parait discrimi-
natoire pour les agents des offices puisque, à ce jour, les avances
consenties aux fonctionnaires de l'État et par cssimilation aux
agents communaux, s'élèvent à : 12 000 francs pour la première
avance ; 9000 francs pour la deuxième avance, remboursables en
cinq ans maximum au taux d ' intérêt de 5 p . 100. Il lui demande

s' il ne considère pas équitable d'envisager un alignement automa-
tique des avances pouvant être consenties au personnel des offices
sur celles applicables aux fonctionnaires d 'Etat.

Ecouornie : ministère (personnel).

4926 . — 9 novembre 1981 . — M. Bernard Lefrane attire l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur l 'application du
travail à temps partiel dans les services extérieurs du Trésor et sur
les discussions en cours à ce sujet . Il apparaît en effet que la direc-
tion de la comptabilité publique veuille exclure les agents du
cadre A des possibilités de travailler à temps partiel, au mépris de
la loi du 19 juin 1970 et des instructions données par le Premier
ministre afin que toutes les administrations appliquent sans esprit
restrictif les dispositions en vigueur. Plus généralement, il souhai-
terait que l'instruction n" 71-86 V-35 datant du 7 juillet 1971 soit
appliquée par la direction de la comptabilité publique qui, en invo-
quant des nécessités de service souvent inexistantes, refuse aux
agents du cadre A le bénéfice du travail à mi-temps.
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Collectivités locales (finances t(mates).

4927. — 9 novembre 1931 . — M . Bernard Lefranc attire l ' attention
de M. le ministre de l ' économie et des finances sur la hausse revente
des taux des prêts consentis par la Caisse des né pins et consigna-
tions aux cullectieités locales . Cette haus..e de 1,5 p . 100 va lourde-
ment frapper les investissements des communes et départements
et semble supérieure à l'amélior ation de la rémunération des
livrets A des caisses d'épargne . 11 lui demande de bien vouloir lui
indiquer les raisons qui ont entrainé cette hausse importante.

Meijis( rate re oilagistrotsi.

4928 . — 9 novembre 1981 . — M. Bernard Lefranc attire l 'attention
de M. le ministre de la justice sur un dossier relatif au reclasse-
ment des anciens élèves de l ' école nationale de la magistrature issus
du deuxième concours qui a fait l 'objet d'une réponse de principe
favorable de la part de la chancellerie en novembre 1980 . (Journal
officiel débats Sénat du 29 octobre 1980( . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les raisons du retard de l ' entrée en
vigueur de cette réglementation tendant à établir l 'égalité de trai-
tement entre les magistrats issus de concours différents.

Sécurité sociale (cotisations),

4929 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean Le Gars attire l ' attention de
Mme le mi,istre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, sur
la situation inconfortable, voire illégale de nombreuses associations
sportives fis-à-vis de l'UR .S .S .A .F . Il lui demande si elle envi-
sage, dans le cadre de la politique de développement des loisirs
et de la vie associative, de modifier le statut desdites associations
ou la loi régissant leur domaine, afin de leur permettre de pour-
suivre leurs activités (notamment l 'enseignement des arts et des
arts martiaux) tout en ne s'exposant plus à des pénalités . Il cite
notamment le cas de l'union sportive et culturelle de Maisons-Laffitte,
Mesnil-le-Roi, association regroupant 7 000 adhérents au sein d'une
cinquantaine de sections, qui voit son existence menacée,
l'U .R .S .S .A .F . lui réclamant 120000 francs d'arriérés.

Assurance vieillesse : régime des fonctinnnoires
civils et militaires (paiement des pensions).

4930 . — 9 novembre 1981 . — M. André Lejeune appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'économie et des finances sur la situation des
retraités de la fonction publique. Considérant que les retraités
subissent un lourd handicap en percevant leurs pensions de façon
trimestrielle. Considérant que le rythme de mensualisation des
centres de paiement est trop faible . Considérant, d' autre part,
que depuis 1968, quatorze points de l ' indemnité de résidence ont
été intégrés dans le traitement de base pour le calcul de la pension,
et qu'il en reste trois supplémentaires lorsque les zones de
salaires auront été sup p rimées. Il lui demande d'intervenir énergi-
quement pour généraliser la mensualisation des p ensions et l'inté-
gration des pointe d'indemnité de résidence le plus rapidement
possible, afin d'offrir aux retraités une certaine garantie du main-
tien de leur pouvoir d 'achat et de qualité de la vie.

Assurance invalidité décès (capital décès).

4931 . — 9 novembre 1981 . — M. André Lejeune appelle l 'attention
de M. le ministre de t'économie et des finances au sujet du verse-
ment du capital décès . En effet, seuls les salariés en activité en
bénéficient, les retraités ne peuvent y prétendre . Les retraités ont
néanmoins cotisé pendant toute la durée de leur travail, et à ce
titre, mériteraient les mêmes droits que les salariés . Il lui demande
si une mesure dans ce sens pourrait être envisagée afin de limiter
les disparités existant entre les retraités et les salariés,

S .N .C .F . (tarifs).

4932. — 9 novembre 1981 . — M. André Lejeune appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les conditions
d 'attribution de la carte vermeil . En effet, cette carte gratuite pour
les couples, est payante pour les personnes seules . Cette situation ne
semble pas très logique et le gratuité ne devrait dépendre que du
niveau des ressources . Il lui demande si une mesure tendant à
mettre les utilisateurs sur un pied d'égalité pourrait être envisagée.

Entreprises comptabilité'),

4933 . — 9 novembre 1931 . — M. Guy Len g agne attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur le projet de
plan comptable gcnéral révisé . 11 elait envisagé d'en as surer l'appli-
cation par l 'intermédiaire d ' une lui comptable itnpli .tumit des modifi-
cations du code de commerce et du code général des impôts en
particulier. Aucun texte précis n'a été publié sur ce projet.
Cependant, les élèves da l'enseiiinentent ;echnig('e reçoivent un
enseignement fondé sur ce projet de plan révisé . En conséquence,
il lui demande ae bien vouloir lui preciser les dispositions qui
ont été prises à ce sujet.

Assurance vieille .ae : régime ries funct i oenaires civils et militaires
(cale :( des pensions(.

4934 . — 9 novembre 1931 . — M . Guy Lengagne attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale suc la situa'ion des
mères de famille fonctionnaires qui désirent prendre une retraite
anticipée . L'article n" 7 de la loi du 2 ; décembre 193 ; qui permettait
une réduction d'àge à raison d'un an par enfant a été supprimé.
Le départ en retraite anticipé, libérerait des postes qui seraient
alors accessibles aux jeunes . En conséquence, il lui demande s'il ne
lui apparaît pas opportun de revenir aux ancienne ; ,)(..positions dans
l'intérèt des mères de famille et des jeunes.

Logen:errt milocatinee de logement)

4935 . — 9 novembre 198i . — M. Jean-Jacques Leonetti appelle
l 'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
réglementation appliquée à ' 'attribution de l ' allocation logement.
Celle-ci est versée aux familles attributaires .sous réserve qu'elles
n'aient pas d 'arriérés de loyer. Or ce sont précisément les familles
les plus démunies qui ont besoin de cette allocation leur permettant
de payer les sommes dont elles sont redevables aupri's de leur
propriétaire ou de leur office d 'II . L . M. il lui demande quelles
dispositions elle compte adopter pour remédier à cette situation,
surtout préjudiciable aux familles de chômeurs victimes de la crise
économique.

Assurance vieillesse : généralités (montent des pensions),

4936. — 9 novembre 1981 . — M. Guy Malandain attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale : 1" d'une part, sur
les dispositions du décret n" 79-1136 du 28 décembre 1979 portant
fixation du plafond des cotisations de sécurité sociale ; 2" d'autre part,
sur l 'arrêté ministériel du 28 juin 1979 portant revalorisation des
pensions de vieillesse. Celles-ci, en effet, étaient, antérieurement à
l 'application du décret précité, ramenées au maximum des pensions
alors qu ' aujourd ' hui, dans bon nombre de cas, elles n'aliei .nent plus
que 55 p. 100 du salaire soumis à cotisations et fixé au I' janvier
de chaque année . Ainsi ce salaire maximum trimestriel a été major é
de 12,08 p . 100, confor mément aux dispositions du décret, tan .lis que,
aux termes de l 'arrêté précité, les pensions de vieille-se n'ont été
revalorisées que de 5,4 p . 100 au 1'' janvier 1980 (art . 3(, ce qui
a eu pour conséquence d'accroitre l'écart entre l'augmentation du
salaire soumis à cotisations et celle tics pensions de vieillesse, au
détriment des nouveaux retraités ayant cotisé sur un salaire maximum
qui ne peuvent plus de ce fait recevoir de prestations etrrrespon•
dantes, soit une pension maximum . Il lui demande en conséquence
s 'il ne serait pas souhaitable de modifier les dispositions susmention-
nées et de procéder à un réajustement, dans un souci d ' équité, de
justice et de solidarité.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique (archéologie).

4937 . — 9 novembre 1981 . — M . Guy Malandain demande à M. le
ministre de la culture, compte tenu de l ' attachement de plus en
plus grand du public à son patrimoine histo r ique et du Gouver-
nement à la connaissance du passé comme composante essentielle du
progrès culturel, social, économique, quelles dispositions nouvelles il
entend prendre en faveur de l' archéologie et plus particulièrement
à l'égard des archéologues départementaux et municipaux dont les
statuts et la mission n 'ont jamais été clairement définis et dont les
moyens d'activités et de recherches sont encore notoirement insuf•
fisants . Il aimerait connaitre quelle véritable politique décentralisée
pour l 'archéologie française sera mise en place pour les années 1982•
1983.
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Etablissenientc d'hospitalisation . de soins et de cure
t'entres hospitaliersi.

4938 . — 9 novembre 1981 . — M . Martin Malvy appelle l'attention

de M . le ministre de la santé sur les problèmes qui résultent pour
certains malades de la non-communication des dossiers médicaux
par les établissements hospitaliers. II en va ainsi notamment pour les
malades qui, résidant dans une ville autre que celle de l'établissement
dans lequel ils ont été traités, doivent être ensuite hospitalisés
ailleurs, parfois d ' une manière urgente et ne peuvent comrn,,uniquer
des informations exactes sur les soins dont ils ont été l'objet ou sur
leur état de santé exact . Il lui demande s 'il entend prendre en la
matière des dispositions nouvelles qui, tout en as-turent le respect
de l'indispensable secret médical . favoriserait la communication des
renseignements nécessaires.

Assnrnece vieillesse : généralités icalcul des pensions).

4939 . — 9 uoeenore 1931 . — M. Martin Malvy appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés que
ren eonu ent un certain nombre de personnes qui se voient réclamer
au marnent de la régularisation de leur retraite des bulletins de
salaires relatifs à leur activité professionnelle antérieure à la dernière

guerre mondiale . Dans de tri.•s nombreux ras, ces personnes ne
disposent pas de ces bulletins, leurs employeurs de l'époque ont
di-paru et iis se trouvent dans l'impossibilité de répondre à la
requête qui leur est faite. Il lui demande donc les solutions qui
peuvent étre envisagées pour leur permettre de faire la preuve de
cette activité et si celles-ci peuvent être apportées peur témoignages.

Prestations familiales (réglementation).

4940. — 9 novembre 1981 . — M. Martin Malvy appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du temps libre sur les inégalités qui lui
paraissent dccouler de la diversité des prestations dont les familles
sont susceptibles de bénéficier pour les aider à faire face aux
dépenses tie vacances ou simplement de placements hebdomadaires
en centres de loisirs de leurs enfants. C 'est ainsi, notamment, que
le régime général, la mutualité sociale agricole ou le ministère des
armées interviennent différemment, ce que l 'on peut comprendre
quand il s ' ait de caisses autonomes, mais ce qui peut avoir le
désavantage de ne pas traiter de la même manière des familles
se trouvant clans des situations identiques . Devant la croissance des
besoins, la faiblesse de certains revenus, communes, oeuvres sociales
diverses, comités d'entreprises, ont également été conduits à inter-
venir, mais là encore la situation est très différente d ' un secteur
à un autre, d'une ville à une autre, certaines familles parvenant
à cumuler ces avantages, d 'autres ne pouvant prétendre à aucun,
car relevant d'activités non organisées . Il lui demande donc s 'il
ne lui paraîtrait pas opportun d'envisager la mise en oeuvre d 'une
véritable prestation-vacances en concertation avec tous les orga-
nismes sociaux et destinés à tous les enfants de France, en fonc-
tion de la situation financière de leurs parents.

Enseignement secondaire (personnel).

4941 . — 9 novembre 1981 . -- M . Roger Mas appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la procédure de
nomination des maîtres auxiliaires . Malgré l 'effort important du
Gouvernement pour débloquer des postes budgétaires, un certain
nombre de refus d'affectation ont entraîné d ' importantes pertur-
bations et la vacance de certains postes . Devant cette situation, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation et pour qu 'à la rentrée prochaine de telles ano-
malies ne se reproduisent plus.

Tabacs et allumettes (débits de tabac : Nord- Pas-de-Calais).

4942. — 9 novembre 1981 . — M. Jacques Mellick attire l 'attention
de M. le ministre de l ' économie et des finances sur la situation des
débitants de tabac de la région du Nord face à la grande distri-
bution . Devant la menace réelle de voir disparaître un nombre
croissant de débitants de tabac dans nos villages et quartiers de
villes, leur confédération a créé une société commerciale (Spécial
tabac diffusion [S .T .D .]) dont l ' objet social consiste à passer des
marchés nationaux avec des fabricants pour que des adhérents
puissent acheter moins cher pour vendre moins cher . Il est indis-
pensable, pour cela, que le Gouvernement autorise la Société d 'ex-
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ploitation industrielle des tabacs et allumettes (S .E.I.T .A .), déjà
fournisseur des débitants de tabac pour les cigarettes et tabacs, à
tenir un rôle de prestataire de services. La société S .T .D . confie-
rait à la S .E .I .T .A . la prise de commandes chez le débitant de
tabac et la livraison de celles-ci . Eu égard à l ' avantage de ce sys-
tème, qui réside dans le fait que le plus petit débitant de tabac
pourrait désormais être livré en articles divers à des prix les plus
bas possible, quelle que soit la quantité commandée, la commande
ainsi passée lui parvenant en même temps que sa livraison de
tabac . Il lui demande s'il envisage de soutenir ce projet, dont la
réalisation s'avère capitale, pour mettre fin à la situation difficile
dans laquelle se débattent aujourd 'hui les débitants de tabac.

Enseignement secondaire (établissements : Pas-de-Calais).

4943 . — 9 novembre 1981 . — M. Jacques Mellick attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
dégradée constatée à la section d' éducation spécialisée annexée
au collège Léo-Lagrange de Lillers . Depuis sa création, malgré
l 'absence du quatrième poste de professeur technique d 'enseigne-
ment professionnel, l 'atelier industrie de l ' habillement a fonctionné
gràce à une organisation des emplois du temps des professeurs
du collège . Cette année, aucun professeur ne pouvant venir exer-
cer à la S .E .S ., il n 'est plus possible d 'offrir le choix de la for-
mation professionnelle aux vingt-huit élèves concernés . Il lui demande
de prévoir la création du quatrième poste de professeur techni q ue
d 'enseignement professionnel pour maintenir les cours de l'atelier
d :jndustrie de l'habillement dans une région où les entreprises sont
nombreuses.

Jouets et articles de sports (entreprises).

4944 . — 9 novembre 1981 . — M. Jacques Mellick attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur le dépôt de bilan suivi du licen-
ciement. de l' ensemble du personnel de la firme Jouef, filiale du
Jouet français . Cette société spécialisée dans la fabrication de trains
miniatures est la seule entreprise française industrielle dans un
marché dont deux tiers des produits sont d 'importation et de fabri-
cation allemande, autrichienne, italienne ou autre. Des erreurs de
gestion et de conception de nouveaux produits, une politique
commerciale irréaliste, un encadrement pléthorique et incompétent
ont conduit à envisager le licenciement de l'ensemble du personnel
soit quelque 500 personnes. Il sollicite de sa part un examen appro-
fondi de la situation de cette entreprise et lui demande quelles
mesures il compte prendre pour sauver Jouef et sauvegarder
l'emploi .

Etat civil (noms et prénoms).

4945. — 9 novembre 1981 . — M. Pierre Métais attire l 'attention
de M . le ministre de la justice sur la situation suivante : un certain
nombre de personnes en provenance de pays étrangers et qui ont
pu obtenir leur naturalisation souhaitent, afin d 'assurer une meil-
leure intégration dans la communauté nationale, pouvoir franciser
leur nom et leurs prénoms . Ces personnes s'adressent à cet effet
à l 'autorité judiciaire compétente qui oppose à leur demande l 'arti-
cle 8 de la loi du 25 octobre 1972 rendant impossible, dans son
application stricte, cette procédure si elle est sollicitée après la
décision de naturalisation, cela dans le délai de six mois qui suit
l'acquisition de la nationalité française . Or, très souvent, les inté-

ressés n 'ont pas suffisamment évalué l'importance que revèt la
francisation de leur nom considérant que la décision de nationali-
sation était suffisante pour les considérer français à part entière.
C'est la raison pour laquelle il serait souhaitable que les demandes
de francisation puissent être examinées avec bienveillance même
après l ' expiration de ces délais, ce qui supposerait peut-être une
modification de la législation actuelle. Au moment où le Gouverne-
ment se penche sur le sort des immigrés, il lui demande de bien
vouloir examiner avec bienveillance la modification de la procédure
actuelle dans le sens souhaité.

Communes (finances locales).

4946. — 9 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Michel appelle l' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème de
la participation des communes aux frais de scolarité dans le cas de
regroupement pédagogique des écoles primaires, En effet, lorsque
les enfants de plusieurs communes sont regroupés dans une même
école primaire, la commune accueillante supporte l ' intégralité de la
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participation aux frais de scolarité . II lui demande si des mesures
nt envisagées pour répartir cette charge entre les différentes

communes qui bénéficient de ce service public . Il lui demande
subsidiairement s'il compte poursuivre la politique de regroupement
pédagogique mise en oeuvre par les précédents gouvernements.

Impôt sur le retenu n établis•semertt de l'im p ôt t.

4947. — 9 novembre 1981 . — M . Marcel Mocceur demande à M. le
ministre délégué, chargé du budget, s 'il est prévu, pour la décla-
ration de revenus sur les personnes physiques de l 'année 1981 ,décla-
ration à établir début 1982) de laisser la faculté de faire une décla-
ration distincte et personnelle aux é p oux mariés sous le régime
de la séparation de biens, comme c ' est le cas pour les autres impo-
sitions telles que l'impôt foncier ou la taxe d'habitation.

Enseignement préscolaire et élémeutuire
rperso e.et

	

Haute-Vivonet.

4948 . — 9 novembre 1981 . — M . Marcel Mocoeur attire l'attention

de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le refus de ses

services de la trésorerie générale de la Haute-Vienne de payer les
indemnités de logement, accordées par l'assemblée départementale,
aux instituteurs détachés à la fédération des oeuvres laiques du

département . Ce refus s'appuie sur une réglementation nationale
qui prévoit que les indemnités de logement ne peuvent être pa y ées
à des enseignants détachés ou mis en disposition, n'exerçant pas
une fonction effective d'enseignant . II lui demande si ces mesures
sont applicables pour des crédits départementaux alors que le
conseil général a voté cette dépense, considérant que la fédération
des oeuvres laïque, poursuit, en dehors du cadre de l'école, une
action éducative indispensable.

Cornrnunautes europrunres iC . E . C. :t .~

4949. — 9 novembre 1981 . --- M . Marcel Mercoeur attire l'attention

de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les dispositions

prises en matière de commercialisation de l 'acier, découlant de la

décision n" 1836 81 . C . E . C . A . parue au Journal officiel de ; commu-

nautés européennes du 4 juillet 1981 . Il apparaît que l'interprdtation
de cette décision par les négociants est tout à fait préjudiciable aux
entreprises de petite taille et eux artisans . En effet, les négociants

auraient dépose un tarif uni :lue de base de vente des aciers auquel

vies s 'ajouter une majoration forfaitaire de 120 francs par ligne
de facturation, valeur identique, quelle que soit la quantité livrée,
au-dessus de 40 kilogrammes . Cette pratique pénalise très lourde-
ment les artisans et les petites entreprises qui, par la taille de
leur activité et la diversité des matériaux qu'ils mettent en crus re,
s'approvisionnent nécessairement par petites quantités dans chaque
catégorie de produits . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour dénoncer et condamner cette pratique qui peut être
considérée comme une politique d'entente de la part des négociants
en acier et pour permettre la survie des petites entreprises et des
artisans utilisant ces matériaux.

Machines-outils (emploi et activités.

4950. — 9 novembre 1981 . — M . Marcel Moeceur attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les défiée lti•s rencontrées par
certaines entreprises du secteur de la machine-outil . A Limoges,
dans une entreprise importante qui pouvait, il y a enco r e peu de

temps, se présenter en chef de file de ce secteur dans la région,
l'ho, aire de la plus grande partie du personnel est ramené, à
compter du 19 octobre 1981, à trente-deux heu r es, ce qui se tra-
duira par un chômage partiel de huit heures par semaine . il lui
demande de lui faire connaître où en est le plan de restructuration
de la branche Machine-out' qui avait été annoncé par le Gouver-
nement au mois de juin 1981.

Sécurité sociale (bénéficiaires,.

4951, — 9 novembre 1981 . — Mme Christiane Mora attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés
des artistes céramistes à être affiliés au régime général de la
sécurité sociale. La qualité d 'artisan est définie ainsi, par arrêté du
5 août 1975 : « professionnel qui tr ansforme l'argile et fabrique
par moulage des objets utilitaires ou décoratifs impliquant cuisson,
vernissage et éventuellement décoration Celle d'artiste céra-
miste est donnée à l ' article 71 de l 'annexe 11I du code général des
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impôts qui concerne les , exemplaires uniques de céramiques,
entièrement exécutés de la main de l ' artiste et signés par lui s . Les
artistes répondant aux critères indiqués demandent leur affiliation
au régime général de la sécurité sociale . La caisse primaire demande
l'avis d ' une structure constituée chargée de donner son avis sur la
qualité de l 'artiste. Cet avis est consultatif. La structure est
composée de représentants des - arts majeurs .i peintr es, sculpteurs)
et ne comprend aucun représentant des arts considérés comme
«mineurs . ,arts décoratifs . Cette commission émet donc très sou-
vent des avis défavorables, et les artistes décorateurs ne sont pas
affiliés au régime ëeneral . Elle lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour que les artistes céramistes puissent er re affi-
lies au régime général comme la loi leur en fait obligation.

irupste lnrea .r empots directs,.

4952. — 9 nut'embre 1981 . — M . François Mortelette appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation
de certaines catégories d ' exploitants agricoles an regard de la légis-
talion fiscale . Dans Ir cas de certaines exploitations agricoles de
type industriel de grandes dimensions exploitations avicoles par
exemple, ne ponu•rait-on remédier à une situation fiscale que les
privilégie anormalement en comparaison d'autre entreprises . En
effet, en vertu de l'article 2-II de la loi du 29 juillet 1975, codifié
sous l'article 1450 actuel du este général des impôt ., sont exonérés
de la taxe professionnelle les exploitations agricoles, y compris les
aviculteurs, quelle que soit l 'importance de leur élevage . De plus,
l'article 1382 .6 r du code vinera) des impôts dispose que ,, sont
exonérés de la taxe foncière sur les propriétés bittics, les bàtiments
qui servent aux exploitalions rurales Les terrains ,ur lesquels
sont édifiés ces bàtiments ne sont d ame, en d-'fitnitive, imposés qu'à
la seule taxe fonciére sur les propriétés non bath, En censé-mince,
il lui demande .si des modifications- sunt envisa-ces en ee domaine.

Cmmilatinu roeaere asécuritér.

4953 . — 9 no•.ombre 1981 . — M . François Mortelette attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'obli-
gation du port du casque pai n les utilisateurs de véhicules a deux
roues à moteur . L'arrélé du ministre de l ' intérieur et du ministre
des transports dut Ili octobre 1979, paru au .1.m :m1 officiel du
24 orlobre 1979, ne prévoit aucune dérogation pou r raisons médi-
cales. Or dans les cas de séquelles d'accidents ayant provoqué des
traumatismes cràniess, le port du casque est formellement contre-
indiqud, en particulier par temps chaud . II lui demande s'il envi-
sage une modification en ce sens de cet arrêté.

.lssrn'aece q raladie maternité 1prestutioss en naturel.

4954 . -- 9 novembre 1981 . -- M. François Mortelette appelle
l 'attention de Mme le ministre de ia solidarité nationale -ur les
problèmes lies au vaccin antisrippe yui fait l'objet d ' une temmegne
publicitaire e' de diverses incitations du corps médical ou des
pharmaciens . 11 lui semble qu'il serait juste et utile pou r éviter
des frais ultérieurs à la Sécurité sociale, que ce vaccin, et l ' inter-
vention médicale qu 'il nécessite, fassent l'objet d'un remboursement.
Cette mesure apparoir d'autant plus nécessaire que ce sunt essen-
tiellement des personnes âgées qui recourent à ce vaccin, alors
que l'on sait que leurs ressource :; sont sauvent insuffisante, . Si
ce vaccin n'est pas considéré contre suffisamment utile pour être
nécessaire, sa publicité devrait alors être limitée, ou son usage
éventuellement restreint . H lui demande quelles mesures elle compte
prendre à cet égard .

S. N . C . F. 'tarifs).

4955 . — 9 novembre 1981 . — Mme Véronique Neiertz attire I talien s
tien de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la disert
mination introduite par la S.N .C .F. concernant les conditions
d ' octroi de la carte Vermeil 50 aux personnes âgées . Celles-ci doivent
en effet acquitter un droit de souscription qui s'élève aujourd' hui
à 47 francs, pour pouvoir bénéficier de la réduction de 50 p. 100.
Or, la carte ' couples offrant la niéme réduction à l'un des
conjoints ou concubins est délivrée gratuitement . Une telle discri-
mination est particulièrement inéquitable dans la mesure où les
personnes âgées jouissent de revenus plus modestes que les couples
qui peuvent bénéficier d ' un ou deux salaires . C ' est la raison pour
laquelle elle lui demande quelles mesures il compte prendre afin

de remédier à cette situation, que les personnes âgées considèrent
à juste titre counme discriminatoire .
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lin prit sur le revenu ;charges déductibles).

4956 . — 9 novembre 1981 . — Mme Jacqueline Osselin attire l ' atten -
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultes
financières que rencontrent certaines familles lorsqu'elles hébergent
en permanence chez elles un parent âgé ou handicapé . En effet,

les dispositions actuellement en vigueur autorisent seulement les
foyers ayant un revenu net glouat ,y compris celui du ou des
parents à charge, inférieur à 20000 francs, majoré de 4000 francs
par personne supplémentaire, à les porter à leur charge . Il lui
demande s'il ne serait pas opportun de relever sensiblement ce
seuil de ressources qui ne concerne actuellement, compte tenu de
son nit van, qu'une p etite minorité parmi les plus défavorisés.

Assurance nraluche maternité prestations eu naturel.

4957 . — 9 novembre 1981 . — Mme Jacqueline Osselin attire l ' atten-

tion de M. le ministre de la santé sur les faibles remboursements,
par ia sécurité eoriale, des appareils dentaires et oculaires et du
matériel de surdité . Il lui demancie s'il n'y aur ait pas la possibilité

d'étudier une augmentation de ces prises en charge . Les faibles
rembour .ements unt pour effet d'interdire à toute une categorie
de la pupa'atior, la possibilité de se faire soigner . Les enfants, sou-
vent députas par les enseignants, subissent encore plus ce préju-
dice, toute absence de traitement les empêchant de lire correcte-
ment et de ce fait de s ' épanouir dans le milieu scolaire.

Assurms'c maladie maternité ,prestations en nature).

4958 . -- 9 niesenbre Mme Jacqueline Osselin attire l'atten-
tion le M. le ministre de la santé sur le fait que les vaccins ne
sont pas remboursés par la sécurité sociale, alors que cette théra-
peutique préientice évite par la suite des frais coùteux à la collec-
tivité tout entière .

Sécurité sociale ,cotisations).

4959 . — 9 novembre 1981 . -- Mme Jacqueline Osselin appelle
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le
prélèvement fiscal de 1 p . 100 sur les retraites et de 2 p . 100 sur

les retraites complémentaires décidé par le précédent gouvernement.
Elle lui demande si ces dispositions seront maintenues et, dans l ',nffir-
mative, s'il n ' y aurait pas lieu de ne pas les appliquer aux retraités
imposés dans le, tr anches de revenus les plus basses.

Anciens combattants et victimes de guerre
rdéportés internés et résiste ntsn

4960. — 9 nos ombre 1981 . — Mme Jacqueline Osselin demande

à M. le mini : s e des anciens combattants les mesures qu ' il compte
prendre en fa, eu• des Alsaciens-Lorrains qui, s'étant soustraits au
recrutement des autorités militaires allemandes en 1940 . 19.14, ont

la qualité . conformément aux dis p ositions prévues par l ' arrêté
ministé'•iel du 7 juin 1973, de patriotes réfractaires à l' annexion
de fait (P. R. A . F ., . Ceux-ci, en dépit des promesses faites par le
précédent régime, ne semblent en effet toujours pas avoir obtenu
le titre de ressnrtissant de l ' office national des anciens combattants
qui leur permettrait de bénéficier des avantages afférents.

Assurance vieillesse : généralités
(politique en faveur des retraités).

4961 . — 9 novembre 1981 . — Mme Jacqueline Osselin attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
financière difficile de certaines femmes qui, après avoir consacré
souvent une grande partie de leur vie à élever leurs enfants et
(ou) à assister leur mari dans son activité professionnelle (notam-
ment dans les professions libérales) atteignent l 'âge de la retraite
en ne disposant d 'aucune ressource ou que d 'un minimum insuf-
fisant pour vivre décemment, en raison du faible montant ou même
de l'absence de leurs cotisations, Il lui demande s' il ne serait pas
possible, pour les catégories les plus défavorisées, d 'envisager, dans

ca cas, un complément leur permettant d'atteindre le minimum
vieillesse .

Arts et spectacles (théâtre).

4962 . — 9 novembre 1981 . — M . Rodolphe Pesce attire l'attention
de M. le ministre de la culture sur les difficultés que rencontrent
les créateurs de spectacles de marionnettes français . En effet, ces
artistes se heurtent en France à une concur r ence étrangère, venant
notamment des pays de l'Est, qui ont les moyens de pr i nter des
spectacles lour ds, grâce à l'aide que lent. apportent leurs pays
d ' origine ; alors qu'en France . lette forme de création a trou souvent
été considérée comme un art mineur, et n'a été que ,tes peu aide
par l'Elat jusqu'à présent . Aussi, il lui demande quel l es mesures il
compte prendre pour favoriser la créat ion de speci . , es de qualité
pouvant rivaliser, avec les moyens ou ropriés, avec les spectacles
étrangers dans le méme domaine.

Cumin ses (finances locales).

4963 . — 9 novembre 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les difficultés que
rencontrent actuellement les communes, en particulier en zone
rurale ou de montagne, pour obtenir des prêts . du fait de Penca-
drement du crédit . En effet, ces communes se heurtent à de gros
problèmes pour obtenir des organismes préteurs (caisse des dépùts
et consignations, caisse du crédit agric•olei des prêts complémentaires
indispensables pou r réaliser des travaux afférents à des programmes
de voirie, d 'adduction d'eau, d'assainissement, pourtant dûment '
subventionnés par l'Etat ou le département, avec arrêté de subven-
tion . Certains travaux, subventionnés en 1980 ou 1981, ne pourront
commencer avant 1982, alors que le Gouvernement considère par
ailleurs comme une priorité la relance économique et de l 'emploi,
en particulier dans les secteurs des travaux publics et du bâtiment.
Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation et permettre aux communes
de mener à bien leurs projets dans les meilleurs délais.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

4964. — 9 novembre 1981 . — M . Rodolphe Pesce attire l'attention

de M . le ministre de la communication sur l 'absence de spectacles de
marionnettes de création française, sur les chaînes de télévision
nationale . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
favoriser la programmation de tels spectacles qu'un certain nombre
de créateurs marionnettistes sont à même de produire pour notre
télévision .

Communautés européennes (C .E .C .A .,.

4965. — 9 novembre 1981 . — M. Jean Peuziat attire l'attention de
M. le ministre délégué, chargé des affaires européennes, sur les
nouvelles dispositions prises en matière de commercialisation de
l'acier découlant de la décision n" 1836'81 CE .C .A . L'interprétation
de cette décision qui serait faite par les négociants entraîne une
majoration supplémentaire par quantité livrée dans chaque caté-
gorie de produits. Une telle pratique pénalise lourdement les arti-
sans qui, par la taille de leur entreprise et la diversité des
matériaux qu 'ils mettent en oeuvre, s'approvisionnent par petites
quantités . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que la décision mentionnée ne pénalise par les petites
entreprises et les artisans.

Animaux (escargots).

4966. — 9 novembre 1931 . — M . Jean Peuziat attire l'attention de

Mme le ministre de l'agriculture sur la situation de l 'héliciculture.
La balance commerciale déficitaire de l'héliciculture a conduit
certains pionniers à tenter des expériences d 'élevage d ' escargots
en relation avec les organismes de recherche, tel l 'Inra . Les
progrès réalisés dans le domaine de la recherche sont souvent
annihilés par les difficultés financières des héliciculteurs . Ceux-ci
ne peuvent en effet bénéficier des prêts bonifiés agricoles . En
conséquence, il lui demande quelle mesure elle entend prendre
pour favoriser le développement de l'héliciculture en France.

Départements et terr i toires d'outre-tuer
(Nouvelle-Calédonie : métaux).

4967. — 9 novembre 1981 . — M. Roch Pidjot attire l 'attention

de M. le ministre de l'industrie sur la question suiv ante : les
représentants des travailleurs de la société Le Nickel, en Nouvelle.
Calédonie, me font part de l 'imminence d ' une annonce de mesures

décidées par la direction de cette société . Ces mesures se traduiront
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notamment par l'arrêt de deux fours suppldmentaires à Doniembo
et une nouvelle baisse de l 'extraction de minerais ent'ainant,
éventuellement, la fermeture de la mine de Pore . Ces meures de
réduction d'activité seront accompagnés d'une nouvelle opération
de suppression d emplois qui touchera durement les petit ; salaries
de la société Le Vie ;el, leurs familles, et par contrecoup de
nombreux petits sn!ariés du territoire . Le fermeture de Pore
signifierait le chômage définitif pour les travailleurs de ce centre
de la côte Est et la surpression de leurs re' our,•et, notamment
peur les Mélanésiens-qui en repré s entent un fort pourcentage.
Malgré les efforts du territoire et de l Eiat de ces d,is rnières auneea,
la société Le Ni:•kel ne semble plus, actueilenient, en mesure de
poursuivre ses activités dans des conditions normales, notamment
en raison de l'importance de ses frais finan :icrs qui profitent.
pourtant, aux organismes bancaires extérieur .; au territoire. Compte
tenu de l'actionnariat de cette société, dont 30 p . 100 tient détenus
par la S . N . E. A . ,société nationale E!f-Aquitaines tandis qu'une
autre partie importante appartient à de ; banques ou compagnies
financières en cours de nationalisation, il lui demande : 1" quelles
mesures il entend prendre, dans le cadre n ^ , a politique industrielle
de ; metaux non ferreux, pour le maintien . activités de cette
société ; 2" si le Gouaernenaent a l ' intentirn de perme t tre au
territoire de prendre une participation significative dans l'action-
nariat de cette société, avec l 'aide éventuelle de prêts d 'Etat à
long terme . L'importance de cette société clans l'économie du terri-
toire et la situation dramatique de l 'emploi en Nouvelle-Calédonie
Imposent, à nies yeux, l'adoption mie mesures d'urgence.

Annnac' ( e'uu rrissage I.

4969 . — 9 novembre 1981 . — M . Joseph Pinard attire l'attention
de Mme le ministre de l'agricult ure sur le problème de l ' en!tve-
ment des cadavres d ' animaux aaricoies d ' un poids inférieur à
40 kilogrammes. En effet, la loi n" 75-1336 du 31 décembre 1975 ne
concerne que les animaux pesant plus de 40 kilogrammes. 01
dans de nombreuses !oralités le ramassage des cadavres d'animau .;
domestiques relève, à titre gratuit, de la compétence des pompiers.
Il lui demande si, en liaison avec les ministères t'a l'en• .irnmit-rnenl
et de l'intérieur, elle n'envisace pas une refonte des tentes en
vigueur de façon à ce que l'entêtement des animaux d'élevage
agricole puisse être, quel que ,oit leur poids, assuré partout
gratuitement afin que les éleveurs, dt"jà victimes d'un préjudice
du fait de la perte, n'aient pas à supporter de dépenses liées a
l'en l èvement des animaux ne rentrant pas dans le cadre de la loi
n" 75-133d.

Jeux et paris tutaehines à cousu.

4969. — 9 novembre 1081 . — M. Jean-Paul Planchou appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur l'inctuietant développement des machines à sous
dans certain ; débits de boissons . Ce développement est rendu possi-
ble par la dif.iculté que rencontrent les services de police pour
établir le flagrant délit, défini par le décret-toi du ~l a,,,,t 1937,
qui consiste en la remise d'argent soit directement, soit indirecte-
ment contre des jetons . Aussi il lui demande que de nouvelle :, dis-
positions soient prises pote• mettre fin à ce développement qui
ne fait appel ni à l ' adresse, ni aux réflexes du joueur, mais au
hasard .

Courierges et gardiens (rémunérations,.

4970. — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Paul Planchou attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail sur la situation salariale des
concierges et gardiens d'immeubles d'habitation dont la profession
n'est pas soumise aux dispositions relatives au salaire minimum
de croasance du fait de la contradiction entre les articles L . 131-1,
L. 141-1 et D . 141-5 du code du travail . Il en résulte uné profonde
inégalité devant le réajustement périodique du S .M .I .C . que les
récentes conventions collectives de la profession ont du mal à
répercuter. Il lui demande de bien vouloir étudier les mesures per-
mettant une intégration prochaine de cette profession dans le champ
d 'application du S .M .I .C.

Baux )baux d ' habitation).

4971 . — 9 novembre 1981 . — M. Jean-Paul Planchou appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'urbanisme et du logement sur l ' inquié-
tude que soulève auprès des associations de locataires la réponse
qu'il a fournie à l 'occasion de la séance des questions du 9 octo-
bre 1981 au député J . Brunhes, à propos de la rédaction du futur

décret abrogeant celai du 19 septembre 19 ;10 . Ce projet de décret
restreindrait l'abrogation au secteur H 1 . M . Aussi il lui demande
d'etendre à l'eosetnble du logement social l'abrogation du décret
du 19 se p tembre Iilj0 afin de retenir à la situation de l 'article 38
de la loi de 1948.

A .ssuro',ec rie,l(c .ese : gé„éralités ,Ttt,rj„rotion .. des pcnsinnsr.

4972 . — 9 noscnubre 12111 . — M . Bernard Poignant aitire l'attention
de Mme le ministre délé g ué, cnargi des droits de la femme, sur
l'inuga i ite lie retraite .e_ur ;lé sociale des femmes ayant eu ou
éteint au moins trois entant . Une retraitde suant eu, ou élevé . trois
enfant ditpascnt d ' un avantage princi,ral de 25(91 lisiies se verra
attrünter u :.e h ;ntifivatian de 10 p . 10u par entant, soit 250 francs.
Par contre une retraitée a•:an, élimé huit enfanta, qui n'aura pas
pu travailler autan : du fait de ! 'eiiuc•atiou de ses enfants et donc
ohtenir un nombre important de trimestre:, se verra attribuer
un n .antuste p-io,•15h I moindre, à savoir 1 ..->00 francs, et une bogi-
fication de 13(1 francs . La personne ayant élevé huit enfants est
doublement pénalisée : son avantage principal est moindre et de ce
fait sa bonification porc enfant réduite . Pour réparer cette injustice
n'y a-t-il pis lieu d'ailopter, pour les femmes du sectecn• privé,
une mesure analogue à celle de la fonction publique, qui permet
une majoration de 10 p . ift0 si trois enfants au moins ont été élevés
et une ma ovation supnlémeii t,ire de 5 p . 100 par enfant au-delà du
treisie :ne . En conscque sec' il lui demande quelles proposition elle
co 'te faire à Mme le ministre de la solidarité pour supprimer
cette inega ;itr lice au statut ménic de la feuune.

Sécurité :-ai g le (colmationsi.

4973. — 9 novembre 1981 . — M. Bernard Poi g nant attire l 'attention
de M. le ministre de la mer sur le souuait e :i'm'itai par les profes-
sicnnels de la pèche artisanale de voir les titres de perception des
cotisations et contribution ., dues à l'E . N . I . M . rédigés d 'une manière
pies comprehentiblc et permettant une meilleure exploitation par
le patron pécheur . Actuellement sur m'es titres ne figure pas le détail
du par cita- ue homme de l'én .ruipage . Le traitement iniorrnatisé no
permet pas au patron pécheur une le tore M a de de ces documents.
Ils sou'lait .nt obtenir un bordereau detaülé mentionnant pour chaque
mernere de l 'équipage les sommes due ; par le marin comme par
l 'arrnatcar t les nom, preurui et qualif i cation pri•cé tant les sommes.
L'utilisation de l'informatique devrait permettre la taise en place
d'un tel document . ; ;n corsequenc•e il lui demande de bien vouloir
{aile étudier par ses su c,ici", la mise en poise d'un tel s sleine.

Bibl ;utlit'goses (bibliothèques teatrules de prit : Fia an...rel.

4974 . — 9 natembre 1931 . --- M . Bernard Poignant attise l ' attention
de M . le ministre de le culture sur leu in .,cf!' isanccs de citoyens de
fun,stionnem eut de ia bitbliolhégue ccutraie ae prit du Fiai-Acre,
tctucllement la bibliothèque centrale de patin du Finiatére (B .C .P .)
di .-pose, peur cent dépôts dans les coni,nunea rurale ; et 160,10 Icc-
leurs in,erits, d'une équipe de six personnes et deux véhicules
mn bibliobus et mie iour . ;oi,nctte . Elle mature en outre un rôle
de coordination, d 'assi :-taiee teclrnicuc, d'animation et de formation
auprès de ; responsables locaux et des uaegers. L 'ins .iffitance de ses
moyens ne lui permet pas d ' améliorer ni d ' etendre ses activités
de façon satisfaisante. Pour 1980, la B . C . P . asaurait la gestion de
plus de 441000 livres et desservait taie population de .57894e habitants.
Il ressort des comparaisons des moyens de la B . C .P . du Finiatère
et de ceux d 'aut res pi'partements que le Finistére est très défera,.
risé et ne dispose pas de moyens identiques, tant au niveau du
personnel que des véhicules ou du nombre de livres mis à la dispo-
sition du public . Pour le Finistère, le service de la B . C . P . estime
indispensable l'oitention de . cinq bibliobus, dont deux situés dans
le Nord-i'inistére ; un tiffe:tif de dix-sept personnes pour assurer
le fonctionnement du service ; l'augrnentation à .175 000 volumes le
nombre de livres à mettre à la disposition des habitants. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures
il compte prendre pour assurer à la bibliothèque centrale de prêt du
Finiutere un meilleur fonctionnement et pour créer les onze postes
demandé ; .

Electririté et ga g (personnel).

4975 . — 9 novembre 1981 . — M . Bernard Poignant attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur l 'intérêt à modifier l ' article 23
du paragraphe 12 du statut national des gaziers et électriciens, afin
de permettre aux personnels affectés aux cantines et aux institutions
permanentes de bénéficier du champ d ' application dudit statut.
L 'article 23 pourrait être rédigé ainsi : le personnel nécessaire au



3162

	

ASSEMBLEE NATIONALE —

fonctionnement des caisses mutuelles conpletnentaires et d'actions
sociales et de la caisse centrale d'activites sociales, ainsi que le
personnel des institutions sociales dont le fonctionnement est per-
manent, sont soumis au présent statut . Il lui demande en , onsé-
quence si l'article 23 peut être modifié dans ce sens dans un souci
de justice évidente pour l'ensemble de ces personnels.

Poissons et proda .ts d 'eau douce et de lu mer coprins pe4•heurs).

4976. — 9 novembre 1981 . — M. Bernard Poignant attire l'attention
de M. le ministre de la mer sur la nécessité de revoir la législation
concernant le port de lunettes sur les bateaux de pêche . La légis-
lation actuelle interdit à un ieune portant de, lunettes de suivre
la formation de pat r on-pécheur. Si cette législation pouvait être
comprise à l'origine, les bateaux de pèche ne disposant pas de
cabine de pilotage . elle est aujourd'hui dépassée, tous les navires
sont p ourvus de poste de pilotage et le patron n'a donc plus à
craindre les paquets de nier t qui auraient pu lui poser des pro-
blèmes de visibilité s ' il portait des lunettes . Actuellement nous
trouvons bon nombre de patrons- p écheurs approchant la quarantaine
qui por tent des limettes . 11 convient donc de réviser cette légis-
lation qui frappe eitclu,ivement le, jeunes . Les progrès constants
de la médecine . en appareillage optique, devraient vous conduire
à lever cette interdiction et permettre aux eues marins portant
des lunettes de suivre les cours de patrons-pêcheurs . En consé-
quence, il lui demande de bien couloir lever les interdits dus au
port de lunettes chez les marins et patr ons-pécheurs.

As.cnriisec vieillesse : régime des tonctt>aitaires
virils et militaires 'calcul des pensions+.

4977. — 9 novembre 1981 . — M. Bernard Poignant attire l 'atten-
tion de M . le ministre de 'e santé sur les conséquences de l'appli-
cation du principe de la non-rétroactivité de la loi n' 64-1339 du

26 décembre 1354 ayant modifié le code des pendons civiles et
militaires . Ainsi, des retraités rayés des cadres avan t la date
d' application de cette loi, c'est-à-dire le 1 décembre 1964 et ayant
élevé t rois enfants ou plus jusqu 'à l'ange de seize ans, se voient
refuser le bénéfice de l'article L. 13 du code des pensions civiles
et militaires par •e qu'ils ne réunissent pas vingt-cinq années de
services effectifs, alors que, depuis l'application du nou v eau code,
cet avantage est accordé à tous les retraités quelle que soit la
durée des services effectués. En conséquence, il lui demande dans
ces conditions de bien vouloir lui préciser les dispositions qu 'il
envisage de prendre tendant à remédier à cette situation.

Emploi et aetirité .aecnce uariormlc peur 1'entplo ; : Finistère).

4978. -- 9 novembre 1981 . -- M. Bernard Poignant attire l'attention
de M . le ministre du travail sun- la situation précaire des 257 agents
vacataires de l'Agence nationale pour l'emploi . Pour le département
du Finistère, huit a gents connaissent cette situation . Dan, nia cir-
conscription, il y quatre agents recrutés de p uis le 16 août 1977
qui continuent à travailler avec ce statut, malgré la réussite à tin
concours . En cors- niience, il lui demande quelles mesures il compte
prendre cour permettre la régularisation de la situation de ces
personnels, tant au plan national que départemental, et obtenir une
titularisation sur place.

Droits d'eurerti .etremeut et de timbre
enrett~ .ctren+eut

	

suecessious et libéralités).

4979 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Portheault attire
l ' attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situa-
tion des propriétaires de ter rains boisés, de forêts au regard de la
législation fiscale En vertu des articles 703, 793 . 1840 bis +Ii et III)
et 1929-3 du code général des impôts . les propriétaires de terrains
boisés . de forêts bénéficient de réductions im .tortantes des droits de
mutation consenties lors des mutations à tit re onéreux ou à titre
gratuit . Compte tenu de la suppression des abattements sur les
donations-partages, il lui demande si des modifications, tendant à
supprimer ces avantages fiscaux, sont envisagées.

Prix et concurrence ,politique des prit' et de la retirer rencet-

4980. -- 9 novembre 1981. M. Jean-Claude Portheault attire
l 'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur le
problème suivant l ' Institut national de 1a statistique et des études
économiques suit régulièrement l'évolution d'un certain nombre
d 'indices de salair e, notamment le S .M .I.C . Cependant, à sa
connaissance, l'L :J .S .E .E . ne possède aucun indice général de
coûts salariaux (salaires plus charges patronales) . Ceci occasionne
un certain nombre de difficultés dans les relations contractuelles
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et

entre les entreprises . En effet, quant la prestation visée a une
base de main-d 'œuvre, les coûts salariaux mit un élément fonda-
mental des formules de révision des prix, et dans la perspective
d'une amélioration sensible du S .M .I .C . compensée pou r les entre-
prises par une réduction du taux de charges patronales, il va de
soi que le S .M .I .C . n'est plus un indicateur correct d'évolution.
des coûts salariaux . Il demande s'il ne serait pas souhaitable que
l'i N .S .E .E . crée un indicateur de coût salarial minimum qui intègre
à la fois le S .M I .C . et les charges patronales afférentes à ce
salaire minimum.

Autom,,bites et cycles (entreprises : Calendes).

4981 . — 9 novembre 1981 . — Mme Eliane Provost attire l' attention
de M . le ministre de l'industrie sur l'avenir et la place de l ' usine
Renault Véhicule, Industr iels de Blainville-sur-Orne dans le cadre
de l'organisation de Renault Véhicules Industriels. Eu effet, l ' usine
de Blainville semble devenir de plus en plus le centre de sous-
traitement et de montage, notamment en ce qui concerne les
camions Mark dont bon nombre de pièces et d ' éléments sont
importés directement des Etats-Unis (pneus, boites de vitesses, ponts).
Elle lui demande aussi de préciser s'il est prévu que le statut
Renault soit apn'igtté à cette usine.

Assurance maladie )paternité (prestations en nature).

4982 . — 9 novembre 1981 . — M . Pierre Prouvost indique à M. le
ministre de la santé que la commission de la protection sociale et
de la famille mise en place pour la préparation du VIII• Plan, à la
suite du groupe de travail santé qui comprenait notamment des
représentants des syndic ..ts médicaux, dec représentants des prin-
cipaux régimes d'assurance maladie et des représentants des orga-
nisations les plus représentatives groupant les établissements de
soins, a conclu à la nécessité de supprime .• les abattements de 7 à
20 p. 100 qui grèvent les remboursements d 'actes effectués par les
centres de soin . En ettet, il a été reconnu que les actes réalisés
les centres de soins ne doivent pas connaitre une discrimination
quant à leur valeur, compte tenu que les actes sont pratiqués par un
per s onnel médical ou para-médical diplômé et compétent comparable
à celui de l'ensemble des autres modes d ' exercice . 1 .e respect des
conditions minimale, d'un pluralisme des fo rmes de dispensation
des soins est à ce prix . Le maintien des abattements tarifaires, que
plus rien ne justifie, ne permet plus aux centres de soins de
répondre à leurs exigences de gestion, en ce qui concerne notam-
ment le respect des conventions collectives et l'aménagement des
installations en conformité aux normes fixées par décrets . Les
centres de soins infirmiers sont uarticulü'reuent appréciés par !a
population, tant pour leur action sanitaire que sociale . Ils assurent
un service qui apporte stabilité et continuité par un travail en
équipe . Ces services à la dimension d'un quartier, d'une commune
ou d ' un village, suscitent, coor donnent, réalisent des actions sani-
taires et sociales permettant le maintien ou la restauration de la
santé de toute la population . Aussi, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour mettre un terme immédiat aux abattements
de tarifs f rappant les centres de soins.

Taris (politique eu J'acetr des taris).

4983 . — 9 novembre 1981 . — M. Jean-Jack Queyranne attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur les difficultés

' que rencontrent les chauffeurs de taxis pour bénéficier de prêts
privilégiés au titre des activités artisanales, prêts cautionnés par la
caisse des marchés de l'Etat . L'obstacle majeur à cette possibilité
tient au fait que les véhicules sont soumis à une T .V .A . de
33 p . 100, métre si cette T .V .A . est ensuite reversée aux chauffeurs
de taxis. Il lui demande s ' il envisage d'intervenir auprès des orga-
nismes de crédit pour assurer le bénéfice des prêts privilégiés aux
professionnels du taxi.

Perm i s de cendaire (réglementation).

4984. — 9 novembre 1981 . — M . Noël Ravassard attire l'attention

de M . le ministre d' Etat, ministre des transports, sur l ' obligation
faite aux employés communaux d'être en possession du permis
de conduire catégorie B pour la conduite des tracteurs agricoles.
Or, dans beaucoup de petites communes rurales, les employés
communaux ne posst dent pas de permis catégorie B . En conséquence,
il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour assi-
miler la commune rurale à une exploitation : agricole où le permis

de conduire catégorie B n ' est pas exigé pour la conduite des
tracteurs .
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Culanritrs et catastropl.es ,calun .itrs agricoles').

4985 . — 9 novembre 1981 . — M . Amédée Renault appelle l'attention
de Mrne le ministre de l'agriculture sur le préjudice cau:c aus
agriculie :t's peur les tuidrations d'u : eaue Ire1uenrnient puotegés.
Selon l'article 2 de ,a loi n' 64-109 du 10 juillet 1' .134 sur l'indem-
nisation des calamiti's al.ricoles, il faut une .variation anormale
d'intensité d'un agent naturel • peur pni tendre :u cette Inde nui :al ion.
Il lui demande donc naos quelle meure cette !ei .err ait su> .dr tibie
de prend° , en compte les vols tni_,ratoires ou d'y être étendue.

Police ,persorrnre! : (entre-et-Lo g re ).

4986 . — 9 novembre 1901 . — M . Amédée Renault appelle l ' atten-
tian de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décan•
tralisation, sur l'imnportance prise par les e:nlp ris dits « rrsei ves r

da : :s les concours administratifs a un inontent où la popuiation
s'attend à des créations effectues de postes et où un projet sur les
cu~utls retrite-emploi est élaboré . 11 lui demande donc de lui
pr,-riser le pourcentage d ' emplois réservés dans le concours d'agent
de bureau de la police nationale, organisé par la direction admi-
ni,tratire de la police .99, rue Henri-ilergeon, Saint-Cyr-sur-Loire,
371,YJ Tours) et qui s 'est déroule mercredi 14 octobre à Joué-lès-
Tours.

Retraites complérrtentaires tétablis.seme'rts d'hospitalisation,
de soins et de cure,.

4937. — 9 novembre 1981 . — M . Amédée Renault appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur la difficulté qui résulte du
fait que ses services omettent de prendre, au titre de l 'assiette de
I'I .R .C .A .N .T .E .C ., les sommes versées par l'hdpital employeur au
titre de la rémunération des gardes et astreintes . Bien que l'admni-
nistration intitule ces sommes «indemnités r, sans toutefois que
cette appellation ne leur en confère le caractère juridique, ell es
sont considérées par les services d'immatriculation à la sécurité
sociale et par le fisc, comme des salaires, qui de ce fait, devraient
être partie intégrante de l 'assiette de l'I,R .C .A .N T .E .C . 11 lui
demande s'il n ' y aurait pas lieu de procéder à une harmonisation
des dispositions en vigueur.

Retraites complémentaires (établissements d'hospitolisa'ion,
de soins et de recel,

4988. — 9 novembre 1981 . — M . Amédée Renault appelle l' atten-
tion de M. le ministre de la santé sur l'incidence des di positions
récentes sur la retraite co :uplémentaire LR .C .A .N .T .E .C . des
médecins hospitaliers publics . L'élévation du palfond de la sécurité
sociale en venant s'y ajouter, rend plus sensible pour ce type de
personnel, la seule prise en compte par l'administration d'une partie
de la tranche B de leurs salaires hospitaliers tbû p 100, . Ces pra-
ticiens sont les seuls a subir, dans le régime I .R .C .A .N .T .E .0 ,
une telle minoration . Ii lui demande les mesures susceptibles d'être
prises à ce sujet.

Lait et produits laitiers ifromages: Ladre).

4999 . — 9 novembre 1931 . — M. Amédée Renault expose a Mme le
ministre de l'agriculture que le fromage de chèvre produit nans un
certain nombre de communes des cantons de Belabre, du Blanc, de
Mézières-en-Brenne et de Tournon-Saint-Martin, situées dans le
département de l'Indre, bénéficie de l'appellation d 'origine « Pou-
lignySaiat-Pierre n qui lui a été accordée par les décrets du 14 jan-
vier 1972 et du 24 mai 1976 . Il lui rappelle que le dern,er décret
précité en son article 2 définit la forme caractéristique et les
dimensions du fromage « Pouli ,gny-Faint-Pierre u . Il lui indique
que depuis plusieurs années, de plus en plus fréquenmrnent, des
fromages cle chèvres sans rappor t avec le «Pouligey-Saint-Pierre a

provenant de différentes régions de France, sont mis en vente en
présentant la forme caractéristique du e Pouligny-Salut-Pierre n , ce
qui aboutit à tromper le consommateur sur l'origine véritable du
produit qui lui est offert . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que la forme du fromage d'appellation Pouligny-
Saint-Pierre • soit effectivement protégée et que cesse une coniusion
qui porte préjudice au consommateur et aux producteurs de l 'un
des trois seuls fromages de chèvre bénéficiant en France d ' une
appeliation d'origine.

Pup'ers et cartons r er.,rcprises . Rallie-),crue).

4990. — 9 notembte 1031 . — M . René Rouquet se fait l'écho auprès
de M . le ministre du travail de I : :rloi .tude du personnel de l'usine
de cauhrn Catel et t'arry, a +lfr .rlril e, nui sou!taite arde .nmr nt la
reout enture de l' ; teb!ie-mecnt . il lui k' m ante quelles mesures il
Compte prendre pour aider !'entronr :>e à reprendre e, activités.

Ensc pennrerrt seconda : .e e .ree,C"c, cnu,n„rs et d-plûmes .
lie- .c-!Ten g • c ..

4991 . — 9 novembre 198i . — M. Ro er Reuqueita a i-Pelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait que !es
statistiques connues des ré.-uttnts du bemaiauréat 1931 montrent que
le pourcentage de réu .s,ite dans l'académie de Paris est inférieur
à la moyenne nationale . Cette ,on,..totatir :n peut s ' expliquer de
trois façons : des sujets plus difficiles ; une correction plus sévère ;
un niveau plus fable de, cand i dats. En conséquence, il lui demande
laquelle des trois exp'.icatiens est, à son avis, prépondérante.

Hôtellerie et re .sta'!ration icrrplut et ac•lh'itci).

4992. — 9 novembre 1931 . -- M. Roger Rouquatte appelle 1 .. :ten.-
tion de M. le ministre du travail sur les am: . 'il s des bureaux
privés dits spécialisé ., de piacemeut . il lui rappc . .e les pratiques
de ces officines qui perçoivent des cotisations à chaque fois qu'elles
adressent leurs clients vers un éventuel employeur. Ll :semblerait
que les professionnels de la restauration et de l'Meteilerie soient
les plus touchés du fait du nombre imp orant de travailleurs
« extra r et de la rotation qui sévit dans cette profession . Aussi
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre un
terme aux abus dénoncés par les travailleurs victimes de ces prati-
ques .

.Justice rconucil .s de prud'hoornres).

dS3. — 9 novembre lill . — M . Roger Rouquette appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail sur les problèmes causés par les
délais apportés par les conseils de prud'hommes au règlement des
conflits du travail qui lui sont soumis. 11 est de notoriété publique
qu'une « affaire peut attendre plusieurs années . Pendant ce laps
de temps, les travailleurs concernés doivent patienter . C'est pour-
quoi il lui demande si des mesures gouvernementa l es sont envi-
sagées en vue d'améi :orer le fonctionnement des conseils de pru-
d ' hommes .

Politique e*térieure 11 f .R .S .S .)

4994. — 9 novembre 1181 . — M. Georges Sarre appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur les
difficultés rencontrées pour la livraison par une entreprise fran-
çaise d'équipc•nu•nis destines à la construction d'un gazoduc en Union
"oviétique . Cette commande qui apparait comme l'une des plus
importantes de l'histoire de .s relations commerei•rles frauco- .sovié-
tiques, serait mise en cause du fait qu' un organisme américain
jugerait les matériels concernés comme str atégiques e . Les pro-
longements et les retombées économiques montrent assez claire-
ment qu'un éventuel refus de la France serait un coup très dur
asséné a l'indust.rie frcutçaise, et ne pourrait cont ribue- en fait qu 'à
favoriser d'autres entreprises étrangères concurrentes. ll lui demande
donc si les appréciations pariées par le Canons, organisation fondée
par les Etats-Unis en 1950, ne relèvent pas d ' une attitude propre à
décourager

	

hangce extérieurs, et quelle sera l 'attitude du
Gouvernement dans celte affaire.

Enseiignement supérieur et psatbaccalauréat
i r.'tahlissc'so rts . ! ' ari .$).

4995. — 9 novembre 1931 . — M. Georges Sarre attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés de
fonctionnement rencontr es par l ' institut français de presse et des
sciences de l inïorntatiou situé P.:I bis, rue Notre-Dame-des-Champs,
Paris ~b') . Cet ;nsd :ut, qui dépend de l ' université de droit d ' é ::onomie
et de sciences sociales de Farus--i, dispose de matériels lourds ,studio
radio, télévision, labo p :;otos) permettant l 'initiation à la pratique
professionnelle d'étudiants de D E .S .S . ; les équipements peuvent
être utilisés par tout autre organisme . Afin d'assurer la mainte-
nance de ce matériel, la crée tion d ' un emploi s' avère indispensable.
Or, le financement de ce poste, qui pourrait être assuré par ail-
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leurs, par des crédits provenant de la formation permanente os de
la taxe d'apprentissage, n 'est pas prévu par le budget de l'univer-
sité concernée . Il lui demande donc quelles mesures Il compte pren-
dre afin de permettre à l'institut de fonctionner correctement

Armes et munitions (réglementation de la détention et de la vente).

4996 . — 9 novembre 1981 . — M. Georges Sarre appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur l'affaire de trafic d'armes rée' ai-
ment découverte, et dans laquelle se trouvait impliqué un fonc,,on-
naire du groupe d'intervention de la gendarmerie nationale . L ' enquête
menée sur ce trafic d ' armes, découvert le 4 octobre dernier, apporte
des informations surprenantes sur des ramifications organisées à

l'intérieur comme à ri xtérieur, en liaison avec des groupes
d'extrême proite . N'y a-t-)l pas lieu de craindre une première tenta-
tive de déstabilisation organisée ? II lui demande donc si toutes les
mesures visant à prévenir de tels agissements avaient bien été
prises, si toutes les conséquences de la découverte de telles compli-
cités seront prochainement tirées, et si une vigilance accrue ne se
„ustifie cas

Sécurité snciaie (mutuelles).

4997. — 9 novembre 1981 . — M . Georges Sarre attire l'atten-

tion de M. le ministre de l 'économie et des finances sur les acti-

vités de ,'. .ssociaticn générale de prévoyance militaire, dont la
presse s'est fait réce m ment l'écho . Les comptes de cette associa-
tion specialieée dans lee domaines de la prévoyance et de l 'assis-
tance laissent apparaitre de graves irrégularités qui peuvent être
assimilées à des inobservations à caractère frauduleux . Il lui demande
s'il entend procéder à un contrôle financier afin de déterminer
l'exactitude des faits et la situation exacte de l'association . Il lui

demande, d'autre part, s'il n'y a pas lieu d'envisager de soumettre
à des contrôles réguliers et systématiques toutes les associations
et mutuelles d 'une telle importance, ceci afin d'éviter que de tels
faits ne se reproduisent.

Ordre public (maintien).

4998. — 9 novembre 1981 . — M . Georges Sarre demande à M. le

ministre i'Etai', ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
si le mc,nent ne lui semble pas venu de faire toute la lumière
sur les événements qui se sont déroulés le 17 octobre 1961, à
Paris, lors de la manifestation organisée par les Algériens de la
capitale . Il lui r ppelle que les deux commissions d' enquête consti-
tuées par le Sénat et l'Assemblée nationale ne donnèrent pas de
résultat et que l 'enquête de l 'inspection générale des services ne
fut jamais publiée. 11 n 'existe toujours aucun récit d ' ensemble de
la plus sanglante manifestation qu ' ait connue la capitale depuis 1871.
La France, aujourd'hui, s'honorerait de faire la vérité, fùt-ce tar-
divement, sur ces événements tragiques et racistes . Ces pages noires
et honteuses ne doivent pas être oubliées . L' intense émotion sus-
citée chez les jeunes, vingt années après, montre que l 'exigence
de vérité est plus que jamais ressentie. Il lui demande également
s ' il envisage de commémorer cette date en la plaçant sous le signe
de la lutte contre le racisme.

Chômage : indemnisation (allocations,.

4999 . — 9 novembre 1981 . — M. Georges Sarre attire l'attention

de M . le ministre de la santé sur la situation particulière des étu-
diants hospitaliers désignés pour assurer des gardes d'externat ou
pour occuper provisoirement un pinte d 'interne. Les fonctions ainsi
exercées ne sont pas considérées comme un véritable emploi, mais
comme une formation pratique assortie d ' une indemnité versée en
compensation de services rendus et non d ' un salarié. Les intéres-
sés ne peuvent, en conséq .teuce, bénéficier du droit à l 'allocation
prévue par l' ordonnance n” 67-580 pour les agents publics non titu-
laires privés de leur emploi . Les intérec és ne bénéficient d 'aucune
garantie ni de versements d'allocation chômage en cas de perte
d'emploi par exemple . Il lui demande s'il n ' est pas nécessaire de
revoir les conditions d ' exercice de l 'internat afin le remédier à
de telles situations .

Pétrole et produits raffinés
(t,_xe intérieure sur les produits pétroliers).

5000 . — 9 novembre 19iil . — M . René Souchon appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation
difficile des professionnels du taxi qui ne bénéficient encore
d 'aucune détaxation des carburants utilisés dans l'exercice de leur
métier. Celui-ci est marqué, depuis quelques années, par une aggta-
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vation inue .eaa rte de l'ensemble des charges d'exploitation . La pro -
gression rapide du prix du carburant, la dégradation des condi-
tions de circulation, combinées à la hausse cons .érable du prix
d'achat des automobiles, font qu'il est de plus en plus difficile
pour les salariés et artisens du taxi de dégager un revenu d'acti-
vités suffisant en respectant des conditions normales de travail.
Dans un tel contexte, il est clair que la détaxation des carburants
utilisés par les chauffeurs de taxi apparaît comme un élément
essentiel du redressement économique de la profession . Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir préciser quelles mesures
il compte prendre en ce sens.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (paiement de .: pensions).

5001 . — 9 novembre 1981 . — M . René Souchon appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué chargé du budget sur les termes
de la repense apportée par M . le min i stre des P .T .T . à sa ques-
tion écrite n" 1128 insérée au Journal officiel du 7 septembre 1981.
Il lui demmide : en conséquence, de lui faire savoir quelles mesures
il compte prendre pour favoriser la généralisation du paiement
mensuel des pensions de retraite servies aux agents des P .T .T.

Tabacs et allumettes
(société d'e.zploitation industrielle des tabacs et allumettes).

5002. — 9 novembre 1981 . — M. René Souchon appelle 1 attention.
de M. le ministre de l'industrie sur les problèmes présentés par la
transformation du Service d'exploitation industrielle des tabacs et
allumettes en société anonyme de droit commun . II loi expose que
la loi n ' 80 495 du 2 juillet 1980 a opéré cette transformation en
violation du neuvième alinéa du préambule de la Constitution, qui
dispose : « Tout bien, toute entreprise dont l 'exploitation a ou
acquiert les caractéres d 'un service public national ou d' un mono-
pole de fait, doit devenir la propriété rie la collectivité . a Cette
loi entraine, en outre, une cassure dans le statut du personnel,
malgré les garanties accordées aux employés statutaires et cette
situation ne va pas sans aggraver encore les difficultés actuelles
de l 'entreprise . II lui demande, en conséquence, de bien vouloir
lui faire connaitre par quelles mesures le Gouvernement compte
favoriser la réintégration de la S .E .I .T .A . au secteur public.

Budget : ministère (personnel).

5003. — 9 novembre 1981 . — M. Michel Suchod appelle l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur le problème suivant :
les agents de la Direction générale des impôts perçoivent chaque
année une prime dite de rendement, constituée par une part fixe
et une part variable modulée de 40 à 160 p . 100 Outre l ' arbitraire
quant à l 'attribution de cette prime, à sa hiérarchisation excessive
(1 à 10 pour le barème publié), elle est secrète à partir du grade
de directeur départemental adjoint . Il semblerait qu 'elle soit
comprise entre 80 000 francs et 250 000 francs pour les directeurs
départementaux et régionaux . Compte tenu du secret concernant
ces grades, rien ne prouve que cette prune soit totalement déclarée
et imposable pour les bénéficiaires . Le ministre n 'estimerait-il pas
souhaitable, dans un esprit d'équité et de justice fiscale, de publier
le barème des primes pour l ' ensemble des agents de la D .G .I.
(de l'auxiliaire au directeur général), et d'aligner la hiérarchisation
de cette prime sur celles des traitements.

Plus-values : imposition (activités professionnelles).

5004. — ' novembre 1981 . — M. Michel Suchod appelle l 'attention

de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
commerçants soumis au régime du forfait et qui bénéficient de

l' exonération des plus-values professionnelles lorsque leurs activités
professionnelles sont exercées depuis cinq ans au moins . Cette
exonération vise en particulier la plus-value sur la vente d 'un fonds
de commerce . En revanche, si ce même fonds de commerce est
donné en gérance libre, c 'est la date de mise en gérance qui est
retenue comme point de départ du délai de cinq ans et non plus
la date de création . Or, une location peut être faite dans le but
de laisser à l'acheteur le temps de trouver les fonds nécessaires,
d'autte part, être inférieure à une année et enfin, c ' est à la même
personne que le fonds est donné en gérance, puis vendu . Le vendeur
va alors se trouver contraint d ' ajouter à ses revenus l'intégralité
de la vente, dont il devra donner plus du tiers à l'I .R .P .P . (plus-

value à court terme), bien que ce fonds soit le fruit du travail de
presque toute une vie . En conséquence, il lui demande de lui préciser
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s' il ne peut . avoir de circonstance particulière tendant a maintenir
le point de dep.trt du dictai de cinq ans à la date de creation ou
d 'acqu i sition d ' un fonds de imminente lursqull y a une mise en
gérance libre pour un temps limité et que le gênent et l'acheteur
sont une seule et même personne.

Communau t és européennes 'C . E . C . .4 .1.

5005. — 9 naveutbre IUSI . — M. Michel Suchod appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les nouve :les decpo :irions
prises en matière de commercialisation de l'a•rier deeoulent de ia
décision n" 1834 81 C . E. C. A. parue au 'teintai oit miss dise
comrnunaut •s européennes du 4 juillet 1981 . 11 appuyait que Miner-
pretation de cette deeision par les négociants est tout a fait
préjudiciable aux entreprises de petite taille et, par cmtséauent,
aux artisans . En effet, les négociants auraient depose un tarif
unique de hase de vente des aciers, auquel vient s 'ajouter une
majoration forfaitaire à raison de 120 francs par ligne de iactura-
tien, valeur identique quelle que soit la quantité livrue . La portée
d ' une tette pratique pénalise très lourdement les artisans qui, par
la taille de leur entreprise et la diversité des matériaux qu'ils
mettent en oeuvre, s ' approvisionnent nécessairement par petites
quantités dans chaque catégorie . En consequence, il lui demande
quelle mesure il compte mettre en oeuvre pour pallier ces n ueelies
dispositions, afin qu 'elles ne constituent pas une augmentation de
fan absolument démesurée par rapport aux prix actuels et ne
compromettent pas la surv ie même des artisans concernes.

Enseignement supérieur et post .herrcta+crépi
professions et activités paracccérlic•rlesi.

5006. — 9 novembre 1981 . — M . Michel Suchod expose à M . le
ministre de le santé que l ' obtention du dipl »me d ' ittat, inditpen n-able
pour l'exercice de la pro!ession r: _leaien'ar de matte...
kin :sititirapetite, est ' u b,'rdonné•e à l 'aceoinpinte :r.rt ; de trais
amuies d'études preparrtoires el'fectures dais dés etsb'i s .esient;
sprrialement agréés à cet effet . Il appeiie sen attention sur le
fait que les frais clinscripiion et de ,c•o!arité que doi',cat ,user
le = élèves admis dans ces établissements pu :,!it•s ou pr i va ; . ou'
relsvent de divers slututs juridiques, varient dans des l,ro•cartit :r,
considérable .., et sont . dans cc•r!sin, cas . s' e,'é . t)n fait . titi la limita-
tion du nombre des admis :'ons

	

_•citant de la ni sle :mctatton
(arrêté du Sl mars 1931 concernant la tendons MM), ot du 'r.nd
nombre dç candidats . (deys, (Mole est a,,urét• t e st mentir
difficulté le nombre maximum d'le»crip :ions :sui lui est atlribne.
Les candidats n 'ayant que peu ou pas de possibilité d'opter entre
les _lublis,ement .s agréés se toevcnl don: contraints de te
soumettre lux cunditinns finae.rié•c•s qui leur -ont !mpos e Il lui
demande s'il ne lut persil pas indispensable pour &dis- des able:
résultant d'une situation de quasi monopole, d'amortir :octroi
de l'agrément de ces établissements ou son re suiivs'P'it eut prévu
tsar la réglementation, de la justif i cation du montant de s frais
d'inscription et de scolarité exigt é s des élève» ..

S .N .C .F . dignes).

5008 . — 7 novembre 1981 . — M. Michel Suchod appelle nattent
tien de M. le ministre d - Flat, ministre des transports, .su' 1 :- sept
pressions dLrrets st 1•.s cernteh,res d,• Lieues intervenus en Dur . :t, ne
en 1960 . l'es mds,u•es scahtent se la, nsunre en 19111 'Ç,ctnnt,•,rnt,
la S .S C V . ennuage ;k suppr i me .• !es arrt, soi .,tn .

	

puer lq
train 751ti

	

Suicct'

	

, 'su :ct-d :, "Ul1Lc : . 'teint- \rteine-de- ;ir, ..il s, Saint
Antoine-Port-S :,intt.-ho', L : uu .d uie-S : icit-3iartin t ins' le train 753)1 :
Saintdtmilinn : pour le train 7 -•1! . l a,nnn rie- .tiaint-li :,rtin . Saint-
Antoine-de-Breuilh ; pour le train 7519 : Saint-l"aicnne-rie-irise . Ces
décisions interviennent sans incir eon .p ;e de l'avis ries usa : ;ers
et des élus locau r: . En von ) q, ' sine', il lue demande quelles "'sures
il compte (t'ionise peur -top ;•et' ce cl .•a,antè)ument et reronstr .uire
en Lorciogne un service public ada_ , té aux besoins des usagers.

Bo`a et forêts .pc,liti,fue j,trestié .el,

5009 . — 9 novsatbi-e CIel . — M. Dominique Taddei ap p elle
l 'attention de M . le Pramier ministre sur l 'absence d'une structure
de coordination sur les qu .s ;ious sic tous ordres concernant la
forêt . La multiplicité de. min,--tires eu ,,pétcnts ic t ;riculture . envi-
ronnement . reeherc ' ce . in'lu-trie' rend difficile !a mise en tuvre
d ' une politi :tue Globale cohérente en matière Je forêt . En consé-
quence, il lui .!)mande , luettes -tint les intentions du Gouc-ernement
dans ce domaine.

E!'rdes . conseils et assistcnce (can'rils icrtdiques et fiscaux).

5010. — a novembre 19'31 . -- M . Dominique Taddei interroge
M . le ministre de l'économie et des finances sur la question de
savoir si les conseils ftsc : :i,x, a -i--ait un appli»ation des disnosi•
tiens de l ' ettiete 17 du livret du Il juillet 197 .2 sur les professions
jn :Iloiaires . pet ent va'ah t e,t_•rt (t' ;'crur m réels nat i ons ou repré-
senter leurs ^lient- auplle des dit erses administrations et en

„tieeliur attitrés des aaui,ti,tratio,ts fiscelc . -ans ct'c dans l'obli•
d ' a,',ir à pr''»enter pour (devise ca» lin mandat ri•gulier.

Ass'''r,,c, .'e vieillesse : peurrg'C'es c,v ,r fluent des prcrcicous.

5011 . — 1) tu, 'cuu.ur t ;)31 . - M. Dominique Ta :idei appelle I atten-
tion sic Mme le ministre de la soi ;'tarit : nationale sur la disparité
des s,teatic.:,> des rctcaite,s

	

'e ,nui cmiiierne le paiement deiiii

Ictus p'•n-te l l ; 'misant L•ur b, u

	

1'nal,it . ! i :,n . En effet . dans cela
Mince régions, kt tn :'nsu :,liTatien du n .'ieme'tt ries retraite- est
ciïective tictnuis niusictus annrrs D :• ;, d i settes, en partie lier
dans 1n région pru,v,r,t ;r1,', les rutrtit,s r i tes lent toujours avec
impatience la mise en , :p+, , ;cation de l q lui . C'est pourquoi il lui
demande -quelles tncs :u'es elle c•,unpte prendre pour accélérer
et g i•néraiis.•r la mise en application de la loi.

Times ports clic,'iau .r cbatclicrs),

Ensei9'cenreu't supérieur et post-bac''alatn•r g t
,proje-.stnns et oc•tir•i4's paruuédiccdesi.

5007 . — 9 novembre 1981 . — M . Michel Suchod expose à M . le
ministre de la santé que, pour (Bt'c agréés en qualité d 'écoles
préparant au d i plôme d' I{rat de masseur-kinésilhcrapeute 'arrdtus
des 20 mai 1968 et 9 juin 1977 et circul„ire DGS 7920 - PS 2 du
26 déc . Mire 1977), ces ctablissements doivent satisfaire à certains
critères . Parmi ces entures figurent, notamment cette consernant
les masseurskinésithérapcutes chargés d ' enseignement peur lesquels
est exigée une qualification particulière sanctionnée par le certificat
de moniteur cadre en masse-kinésithé rapie 'deerets: ni e 67 .4 ;52 du
25 juillet 1967 et 76862 du 6 septembre 1971, 1 . Il lui demande:
1' comment peut être assuré le respect de ces critères, les moni-
teurs cadre ; dont le rôle est déterminant en matière d ' enseipneinent
théorique et pratique étant d ' une manière générale, dans les écoles
privées, de simples vacataires ne disposant cl'auc•un statut, révocables
ad nutum, et dont l 'activité est 1,.i, e à l'entière discrétion de
leurs employeurs ; 2" s ' il ne lui parait pas indispe,sni .le de vtbor-
donner l'octroi de l' agrément de ces écoles ou son renouvellement
à la présentation de contrats établi, entre chacun des moniteurs
cadres et le responsable de l ' établissement eoncesné fixant les
obligations des deus parties, relatives en particu l ier à la nature
et au programme de l 'enseignement, au nombre d'heures d .' c•vurs
ou d ' exercice et démonstrations pratiques ainsi qu ' aux conditions
dans lesquelles cet enseignement doit êt re assuré .

5012 . — 9 noten,bre 1981 . — M . Dntninique Taddei appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situa•
lion difficile clan :, laquelle se trouvent :es Lui ailleurs independants
de la bit'e•t!erit' faim à une situation de quasi-monopole des grandes
compaitt;ie, de navigation . 1l lui denca„de quelles mesures il compte
?rendre po''r garantir te droit au travail et l'égalité des chances
aux artisans bateliers clin cite ne dis .,ar ;tisscnt lias cette profession
et un moyen de transport particulièrement intéressant du fait
de son faible court c nerd,ettquc et de sun exceptionnelle sécurité.

Adr i cn ti are 'aides et pris : Sertie-s t-3farneI.

5013 . — 9 novembre 1531 . --- M. Alain Vivien antre l ' attention
de Mme le ministre de l ' agriculture ,or les criteses retenus pour
la réalisation oie elfes sçéciau' bun;fi ;'s destinés à l'in s t .tllation
de jeunes ag rieulteurs 'riehes;;e agricole mesurée par le rcrcnu
brut agricole d'exp!oitatien par département et piescion de la
demande auprès de chaque caisse rédionalel . L 'application sans
nuance de ces critères a abouti à exclure la Seine-et-Marne de la
dotation complémentai r e de 200 initiions de francs notifiée fin
juillet . Or le fait que le Ft B .E . seineet-marnais soit supérieur
à la moyenne nationale n'empêche pas que de nombreux jeunes
s' installent sur des exploitation= de taille modeste . De plus, les
quotas alloués à !a caisse régionale de crédit agricole le la Brie
sont nettement insuffisants pour satisfaire les demandes dans des
délais raisonnables . Il lui demande de bien vouloir reconsidérer
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cette situation priju licieble aux jeunes agriculteurs du départe-
ment et de bien vouloir prescrire à ses sertices un réexamen
du dossier sur la ba s e d ' une iuterpretstion plus nuancée des deux
critéres retenus dans les instructions données à la caisse nationale
du crédit agricole.

Postes et tel .'rorr'rnunicatinis n rent r es de tri

	

Cd!e-d ' Ori.

5014 . — 9 nu, ch iu re l .+(3 : . — M. Hervé Veuillot attire l'attention
de M. le ministre des P .T .T . sur la loi d'amnistie pour les P .T .T.
Lors des contrits qui se sont d,rouléc au centre de tri postal de
Dijon en 19,à), quatre pets . itues nit fait l 'objet de sanctions :
munition d'office dans iae_v'etts,,ation, su,gention de fonction
dttraut deux mois . eeclusic.n de fouvtion durant (patte nids, nuta-
tion hors résidence . Ces san'tists ont été apptt'tuees à des sy-ndi-
calietes qui relèvent dune de la loi d ' amnistie . Le prdjt"tice indi-
viduel causé par l'epnliration de ces sanctions au niveau des
personnes est considérable . En conséquence, il lui demande les
mxla]ités de la réii :tegral!on de ce . quatre personnes en centre
de tri pesial de Digon et une réc.ulnrisatien ra p ide de leurs situa-
tions conformé:ueut aux en

	

ter.ents présidentiels.

Assurance u'oled e matern i té (prestations en espèrent

5015 . — 9 novembre 1981 . — M . Cla'ode Wilquin expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale la situation d'un jeune à la
recherche de sen premier emploi, inseet à l'A .N .P .E. et bette
Relent à ce titre d ' une allocation forfaitaire journalière de
23,5) francs sertie par l'Assedic, qui . vjctin e d'un accident, a dù
étre nospitalisé et suint une deiicate mi :r•:ention chirurgicale.
L'Assedic a, d :-ns ses conditi :ms, cessé tout paiement à compter
de la date d'hu:uualisation . La sécurité sociale, quant à elle, no
verse pas d'indemnité je :meulière psisque le malade n 'a jamais
trav tillé ni cotisé . Or, ce dernier n'est toujours pas guéri et ne
reçoit toujours aucune allocation ni indemnité depuis deux mois.
Il demande en conséquence quelles mesures elle envisage de
prendre pour remédier à cette carence.

Serriee ont%anal Iappelest.

5016. — 9 novembre 1331 . — M. Jean-Pierre Worms demande
à M. le ministre de la défense s'il compte étendre aux a p pelés,
notamment à ceux qui servent dans les forces frapsaises en Alle-
magne, la mesure qu il a prie récemment en faveur 'les cadres
d 'active leur permettant de ne p lus compter les samedis et dimanches
dans leur nombre de jours de permission de longue durée.

Service nations! (appeios,.

5017 . — 9 novembre 1481 . -- M. Jean-Pierre Worms se félicite
auprès de M . le ministre de la défense des mesures récemment
annoncées en fa,'cer des appelés, et notamment de ceux qui servent
dans les forces fran•,aises en Allemagne. Il lui demande s ' il ne
lui parait pas logique désormais de retenir sur la règle qui impose
de ne prendre des jours vie permission de longue durée qu'en ,
de .ix périodes, puisque désormais le nombre de ces jou rs doit passer
de seize à vingt-six.

Divorce 'droit de garde et de uisttei.

5018 . — 9 novembre 1931 . M. Jean-Pierre Worms attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les troubles ciel sont causés par les opérations
de reprises d 'enfants. En effet, la venue massive de policiers en
uniforme, juste aire; six heures du malin dans la plupart des
cas, ne contribue pas à l'équilibre d 'enfants sauvent déjà troublés
par le divorce de leurs parents. Aussi il lui demande s 'il ne lui
parait pas nécessaire d'étudier la réforme de cette procédure et
d'envisager de la coniier à des travailleurs sociaux, éventuellement
assistés de policiers en civil.

Justice (fonctionnement).

5019 . — 9 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Worms attire !letton-
thon de M. le ministre de la justice sur les difficultés que ren-
contrent les justiciables pour prouver qu'ils n 'ont pas reçu une
citation à comparaitre délivrée par un huissier de justice, notam-
ment lorsque ces citations sont delivrées en mairie. Aussi il lui
demande s 'il n'envisage pas de réformer cette procédure en s 'inspi-
rant par exemple du système de lettre recommandée utilisé par
les tribunaux administratifs .

Rett o,Ii(fu .s on et télci .tdort (proyrunuitcst,

5020 . — 9 novembre 1931 . — M. Rodolphe Pesce attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture sur l 'ab ; :ence de spectacles
de marionnettes de création française sur les c'haines de télévision
nationa l e . Or. des engagements ont été pris pour favoriser la
création arti-timie sous toute, ses formes par ;'utterntediaire do
coprednetlon entre les chaises de télévision et le ministère de
!a calture . Il lui demande sil n'est pas possible de Pr'év'oir de
tels colinancements pour encourager et revivifier des créations
ori ; .irrtles é,' specta•' c es de marionnettes qui représentent une
ac ivité ait :•tique trop oubliée a ce .four.

Automobiles et cycles iréhicules ahnndonués).

5021 . — 9 novembre 19?,I . — M . Claude-Gérard Marcus attire
l'attention de M . le ministre de la justice sur les problèmes qui
se posent aux déuanneu's-remorqueurs . Ceux-ci sont tenus à effec-
tuer des remorqua es d'automobiles endommagées sur la voie
publique à la demande des coeuni,sariats de police . Lorsque les
propriétaires sont défaillants ou refusent de payer le remorquage,
les dépanneurs se retrouvent avec des véhicules irrécupérables
et invendables qui encombrent lem . ; p arc . sans que les frais de
dé pannage soient couverts . II lui demande si un système d 'indemni-
sation ne pourrait être mis au point.

C ,itn :intnrités en ro p,crrtes (assemblée parlementaire).

5022 . — 9 novembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté s pris
note de la repense de M. le ministre délégué, chargé des affaires
européennes, à sa question écrite u" 2332, concernant les travaux
de I :c conférence des présidents des parlements des Etats membres
et du Parlement européen qui s ' est tenue à Luxembourg les
3 et 4 juillet derniers . II souhaiterait savoir dans quel délai est
prév la prochai' e conférence qui se tiendra à Rome et qui
devrait permettre la discussion des perspectives d 'une coopération
efficace entre les parlements nationaux et l ' Assemblée parlemen-
taire européenne.

Départements et territoires d'outremer
Réui,ion

	

pairinrtine esthétique, archéologique et historiques.

5023. — 9 novembre 1981 . — M. Victor Sablé appeti• l'attention
de M. le ministre de la culture sur la situation des personnels
contractuels des musées nationaux en fonction à la Réunion Alors
que leurs collègues affectés à la direction des musées de France
sont fonctionnaires de l ' Etat, ceux des musées nationaux de la
Réunion, qui dépend elle-même de la direction des musées de
France, ne bénéficient d 'aucun statut et par là même d 'aucun
droit . En conséquence . il lui demande cc qu 'il compte fai••e pour
ces personnels.

E ;ubG:ae,ncrits d'l'oeirr'uliç :rtion, de soi ris et de cure (personnel),

5024. — 9 novembre 1981 . — M . Yves Sautier attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur la situation ôtes médecins des
hôpitaux non universitaires envers qui la suppression, récemment
annoncée, du secteur privé des hôpitaux constituerait une véri-
table injustice . En effet, les n i decins de ces hôpitaux n ' ont pas
la protection sociale des fonctionnaires à part entière, puisque
par exemple leurs retraites ne sont calculées que sur une partie
de leurs salsires, que leurs gardes ne sont pas comptées, qu'ils
n ' ont pas de couverture maladie . ils n 'ont pas le salaire d " ensei-
guant dc : : rn .,dvcins de C .II .U . Ils ont choisi précisément tin
statut qui c .unporte une compensation financière sous forme d 'une
actitlié privée libérale conventionnelle, limitée dans le temps et
soumise à redevance hospitalière . Par ailleurs, l 'annonce de la
suppre .ssic :n d ;: secteur privé an moins dans les hôpitaux non
universitaires est en contradiction avec la promesse formulée par
le Président de la République au cours de sa campagne électorale.
Enfin, i1 existe de nombreuses professions de la fonction publique,
enseignants universitaires, ingénieurs des ponts et chaussées, qui
perçoivent des revenus annexes à leur traitement de fonctionnaire,
Il soahaite par conséquent qu 'il veuille bien, dans le souci de

concertation qui l' anime, réexaminer sa position de manière à
tenir compte des réalités vécues par un grand nombre de médecins
hospitaliers .
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Aménagement du territoire
ipulitigtte de l'urnenapeorent du territoire : lle-de-Fronce'.

5025. — 9 nutembre 1981 . — M. Pierre Bas rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du terri-
toire, que l'implantation des sert ires, établissements et entreprises
en région d'1le-,le-France est subordonnée à l'obtention d ' un tigre-
ment en vertu des articlts li . 510 et suivants dit code de l'urba-
nisme . Par sa lourdeur. la procédure de l ' agrrntent fait obstacle
à l'implantation de nombreuses entreprises dans la région concernée
alors même que celle-ci cannait de graves problèmes d'emplois
et un véritable processus de desindusrrialisatimr . Il lui demande
en conséquence s 'il n'estime pas nécessaire de la supprimer aussi
rapidement que possible.

Automobiles et cycles ipolltitoi' et rutisrnu'eS 'i .

5026. — 9 novembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de l'environnement quelle est la politique mense
par la France en matière de pollution par les gaz d échapper cent.
Il souhaiterait savoir, en particulier, si cette politi :ue est très
restrictive, a l'image de celle de la Suède ou de la Suisse, ou si
elle est plus laxiste que celles des pays cites . Il lui demande égale-
ment si de nouvelles disposition .; sont en',isaeées et . si celles-ci
étaient adoptées, s'il estime que le nnarch .' automobile risquerait
d'en pâtir . Enfin, il aimerait que lui soit indiquée la politique
dans ce domaine des autres pays hors C E E ., notamment les pays
scandinaves et la Suisse.

I:ncrgie politique éncrgetitineL.

5027 . — 9 novembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie sur bis cner_ics renou-
velables . Il lui demande quel est le p rogramme de la France
dans ce domaine, en souhaitant que lui soient précisés les objectifs
ch i ffrés du Gouvernement, les échéances prévue : et l'étal actuel
de mise en ce .tvre cle ces mesures . Il souhaiterait étalement savoir
s'il estime que ces énergie, sont à même de créer des emplois et
dans quelle mesure.

Cuniuuinautes eurupéet ee .s ~e'nplui ei actif 'c e

5028 . — 9 notenbre 1981 . – M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de Mile ministre du travail sur le Sedoc 5v Arme européen
pour la compensation au niveau international dea offre, et des
demandes d'emploi . lI lui denu:nde : si 1 :, France a bénéficié de ce
système depuis sa création, de quelle façon . combien de pusses ont
ainsi été offerts aux travailleurs l 'vancnis depuis ia création du
Sedoc, et dan .; quel, secteurs d'activité : si les résultats obtenus
lui paraissent satisfaI,ants, et, sinon, s'il e,li'ne qu ' il va :.t mieux
supprimer ce système ou au contraire l'améliorer et retendre . Dans
cette dernière hypothèse . il voudrait savoir couinent, et ce que
compte faire le Gouvernement français dans ce .sens.

t'rbenisrt,e fonds d 'auténagentent urbain

	

1ll,o ti .

5029 . — 9 novembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement >tir
l'opération de rénovation urbanistique et de restructuration du quais
tier Saxe-Paul-Sert, à t.çoct . Pour aider it la réalisation de cet impor-
tant projet, le F . A . L' .,Funds d ' aménagement urbaine devait appo rter
une cont r ibution de 500 millions de francs . Il lui demande si, par
suite des instructions données au F. A . L' . dans le sens d'une sus-
pension momentanée de certaines subvention, . le projet de réno-
vation du quartier Saxe-Paul-Bert risque de se voir retardé dans sa
réalisation, ou s'il envi s age au contraire de maintenir prochainement
le ver sement du soutien prévu clans le cadre du F. A . L'.

Colnwités et catastrophes 'dégitts da gibier,.

5030. — 9 novembre 1981 . — M . Francis Geng indique à Mme le
ministre de l'agriculture que les dégâts causé :. aux cultures par le
gibier sont en recruaescenee ces dernière, aimées . Ailuetleme t, les
indemnités accordées aux agriculteurs en réparation du préjudice
cause sont notoirement insuffi'antes et, qui plu .; est . lc.s agriculteurs
qui en bénéficient doivent attendre de nombreu: mois, gennéralcment
plus de six mois, pour obtenir leur versement . 1I lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures elle compte prendre peur
remédier à cette situation .

Bu ter but mr ru re tt .r i .

5031 . — 9 novembre 1981 . — M. Francis Geng appelle l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le pris du quintal de blé-
fermage pour ta campagne 1981-1982 . Par arré'ie en date du 8 octo-
bre 1981, publie au Jinmen( ulPcicl du 10 octobre 1981, le prix du
quintal de blé-fermaee a (ide fixé à 104 fris ncs . Ce prix a été calculé
par ri'fesenee au prix d ' tntercention :lu blé de meunerie le plus bas,
éventuellement corrigé et diminue du montant total ou partiel des
taxes parafiscales prévue, par les textes . II lui indique que ce prix
ne co r respond en rien au prix qui est réellement payé aux produc-
teurs de blé . A titr e d'exemple, le prix net perçu par les agri-
culteurs de l 'Orne a die, au maximum et dans les meilleures condi-
lions de vente, de 100 (rang le quintal . i)ans un souci d'équité, il
lui demande . compte tenu de., di'parilé's qui existent entre dépar-
tement ; . que le prix du quintal de blé-fermage suit fixé Lac' arrt'te
préfectoral comme pour Ic, autre, de t et'', sfiu que ce prix approche
au nutximutn celui qui a été perçu pair le proctuc(enr.

1'dt ;ole et produits radines istatiuns-screice).

5032 . — 9 novembre 1981 . — M . Francis Geng indique à M . le
ministre de l'environnement qu'il semble très difficile de demander
aux pompiste, et aux garagistes, nntancanent crus qui ont un faible
débit «e produits pétr oliers, d'équiper leurs installa lions de stockage
de finniteurs et de faire procéder régulic :'enuvct à la ri'éprcure dea
rune., . Se faisant l'ecbo de nombreux pompistes et garagi s tes de sa
région, qui pour la plu part ont un faible débit, il lui demande de
lui indiquer si les points de vente

	

c produits pi'iroliers ayant un
débit inférieur a tü dei) litre, par

	

is ne pourraient titre exonérés
de ces mesures .

Police ipersonnel

5033 . — 9 novembre 1981 . -- M . Francis Geng demande à M. I.
ministre d'Etat, Ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de
lui indiquer quelles suites il compte donner aux légitimes reven-
dications exprimdes par l'Association nationale de la police muni-
cipale concernant la durée de carrière et sun déroulement . la carte
de fonction, les propositions de dispositions statutaires spéciales.

.lu' 'tore intiermr,ilrs de eleparn.

5034 . — 9 novembre 1931 . -- M . François Patriat appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur un problème souvent posé
a l'examen des dem andes d'Indemnité sis ;s ève annuelle dr départ
par les directions denartennentales de l ' aericultore . En effet, les
dispositions de l ' article 919 da code rural ne s'appliquent pas aux
lo,•ations portant sur de, superficie .; non soumises au statut-type.
Lorsque celles-ci t scèdent 1(1 p . PM de la S A .C . libérée iou un
total de trois hectares, la réglementation conduit au refus de l'in-
demnité viagère ou annuelle de départ . Il lui demande

	

celles
mesure, elle compte prencl'e pour remédier à cette anomalie.

Police ipersutnrele

5035 . — 9 novembre 1981 . — M . François Patriat demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, quelles mesr,res il compte prendre pour améliorer le statut
des agents de la police municipale et de la police rurale en ce
qui concerne la durée de carrière et les echelles indiciaires, 11 lui
rappelle l'importance de ce corps tant au niveau de l'efficacité que
de la compétence

Tabacs et allumettes
t, .,' 'te d'c .rpliiitution industrielle des tabacs et atiuniettes).

5036. — 9 novembre 1981 . — M . François Patriat appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'industrie sur la loi n" 80-493 du 2 juillet 19110
concer nant la S .F .I T A . Cette loi a transformé la S . E .I . T . A.
en société anonyme de droit commun . Ainsi elle entraîne une
cassure dans le statut du personnel de 1982, par le biais d'un
glissement progressif des droits syndicaux vers ceux du secteur
privé, le personnel nouveau étant régi nar use convention collective
de droit privé, arec retraite du régime général de sécu r ité sociale
et retraite complémentaire. B lui demande s'il compte remettre
en cause cette loi
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Ventes ,commissaires-priseurst.

5037. — 9 novembre 1981 . — M . François Patriat demande à
M. le ministre de la justice ce qu 'il en est du projet de réforme
du statut des commissaires-pris .'s auquel était liée la question de
sis bourse commune de résidence» . L'a p plication de la loi du
18 juin 1843 a soulevé un certain nombre de contestations du fait
d'un détournement- fréquent du sens initial des dispositions et
d'une effectivité ires iu_gale, suivant les lieux, des dispositions rela-
tives à cette bourse commune . Le ministre de la justice que stionné
à ce sujet avait, dans une dépêche du 21 janvier 1981, répondu que
«la bourse commune de résidence . devait être supprimée dans
le cadre d'un projet de loi modifiant le statut des commissaires-

.
priseurs.

Assurance r,e'l!esse : régimes antimoines, et spéc ieux
Irnllrc ;rrit,s lncaleS : calewl des pensiunsi.

5038 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Jacques Barthe attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la situation des agents des collec-
tivités locales affiliés à la C N R . A .C . L ., qui ont occu p é antérieu-
rement en qualité de tilulaires, un emploi permanent à la S .N .C .F .,
mais qui n'ont amuis aucun choit au régime de retraite de cette
entreprise nation, liste . Il lui demande, s' il n ' envisage pas, dans
le cadre des r é formes en cours d'étude . et contrairement aux erre-
ments anciens . d'admettre la validation pour la constitution du droit
à pension des se'v'ces en cause, nn'yennant régula•'isation des coti-
sations ouvriéres et patrona!es correspondantes auprès de la
C .N .R . A . C . L.

Enseignement supérieur posibaceolaureat
prunes nrrirereitaircs . Nora .

5039 . — 9 novembre 1981 . — M . Alain Bocquet attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation du restau-
rant universitaire de Valenciennes . En effet, celui-ci ne comporte
que 350 places pour 3000 étudiants inscrits 'dans cette université,
dont en moyenne 2 500 ont p :éscal ., journellement . Cette situation
crie des délais d'attente très longs qui nuisent à un bon fonctionne-
ment de l'unive'sité ainsi q u'au travail des ctudienfs . enseignants
et agents . 11 iipparait néces-aise que des mesuras d'agrandiseeulent
soient prises rapidement . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre à ce sujet.

Euscioue'seu)t su,ue'rieur et postbaccalauréat (personnel).

5040. — 0 novembre '981 . — M . Alain Bocquet attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation du per-
sonnel administratif, technique et ouvrier de service des univer-
sites .t 't' . O . S.) . En effet, pour obtenir une promotion, lin agent
de cette c'até ;orie doit étre inscrit sur une liste d'aptitude natio-
nale , à condition d'avoir cinq ans d'ancienneté et d'avoir fait les
preuves de sa comoétc'ncei . Cette liste d'aptitude nationale sup-
prime toute possibilité de promotion locale . Les syndicats, dans leur
ensemble, souhaitent la suppression de cette Lisle d'aptitu le natio-
nale . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre a ce sujet.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sacrale : Nord).

5041 . — 9 novembre 1981 . — M . Georges Hage attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation de M . Ii .,
lequel, figé de trenie-cieux ans, fréquente l'école nationale de défi-
cients visuels de Loos-lez-Lille . M. H . suit dans cet établissement
des cours de standardiste sur un standard adapté à son handicap
Le stage qu' il effectue actuellement doit se terminer en juin 1982.
M . H ., inquiet quant à son avenir, se demande s'il parviendra, à
l ' issue de ce stage, à se ré i nsérer professionnellement. Il lui
demande si des mesures sont prévues pour assurer la réinsertion
professionnelle des ira':ailleurs handicapés ayant suivi des stages
de formation professionnelle spécialisés.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale : Nord).

5042. — 9 novembre 1981 . — M. Georges Nage attire l ' attention
de M. le ministre des P.T .T . sur la situation de M . H ., lequel,
âgé de trente-deux ans, fréquente l 'école nationale de défi-
cients visuels de Loos-lez-Lille . is : . H . suit dans cet établissement

des cours de standardiste sur un standard adapté à son handicap.
Le stage qu'il effectue a : .uellement doit se terminer en juin 1982.
M . H., inquiet quant à son avenir, se demande s'il parviendra, à
l'issue de ce stage, à se réinsérer prolessionnellement . Il lui
demande si des mesures sont prévues pour astdrer la réinsertion
professionnelle des travaille urs handicapés ayant suivi des stages
de formation professionnelle spécialisés.

Enseignement sec'unulaire )personnels.

5043 . — 9 novembre 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' application des
dispositions des décrets n°• 80897 et 80-898 du 18 novembre 1980
)Journal of'iciel n" 269 du 19 novembre 1980, relatifs aux allocaiions
pour perte d ' emploi et qui doivent être versées au personnel non
titulaires de l ' éducation )maitres auxiliaires, 'mitres d'internat, sur-
veillants d'externat, . ('e mode d'indemnisation n'est entré en vigueur
que le l ' décembre 1530 . De ce fait, de nombreux intéressés ayant
cessé leurs fonctions avant cette date ne peuvent bénéficier des dis-
positions de ces décrets . Elle lui demande quelles mesures régle-
mentaires il compte prendre alin que les mesures prises pour aider
une catégorie de jeunes puissent s'étendre à tous ceux ou celles qui
ont eu à cesser leur fonction avant la date du 1'' décembre 1980.

Assurance vieiile .s se : régime des fon,ctionnu ices civils et militaires
1, ah :1d des pensiarrs r.

5044. — 9 novembre 1931 . — Mme Adrienne Horvath attire
l 'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale, su : le ces
d'un mineur des Charbonnages de France qui, ayant effectué
un temps de travail de dix ans et quatre mois, s 'est ensuite recon-
verti dans les P. T . T., où il occupe ses fonctions de-'uis maintenant
vingt-quatre ans . Se préoccupant de ses futurs droits à la 1 .0i-aile,
on lui fait savoir que, pour ce qui est de la période où il tra-
vaillait à la mine, il ne lui sera accordé qu'une rente de 1 p . 100
du total des salaires soumis à retenue, ce qui pour l'intét'zseé se
traduira au versement d'une somme dérisoire pour plus de dix
années de tr avail effectu, dans les mines . Il s ' agit la d 'une gave
injustice et d ' une situation intoierable qui, au .delà de ce cas parti-
culier , atteint un nombre considérable de travailleurs se trouvant
dans un cas similaire . Elle lui demande : que l les mesures elle
compte prendre afin que lus années effectuées dans les mines, quel
qu'en soit le nombre, soient validées pour la retraite des fonction•
paires comme cela se pratique déjà pour plusieurs catégories d'entre
eiix.

Accidents du travail et ma l adies professionnelles (cotisations).

5035. — 9 novembre 1981 . — M . André Lajoinie expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que la lettre-circulaire s bureau
A . T. n" 6315 S'D 42)18s du 2 : février 1978, émanant du ministere
de la santé et de la sécurité sociale, prévoyant l'affiliation obli.
gataire du régime général sécurité sociale du risque accidents du
travail, pour les agents titulaires des collectivités locales effectuant
entre trente-six heures et quarante et une heures de travail hebdo-
mad'ure, aboutit actuellement à de nombreux rrs .pels de cotisations
de R. S . S . A . F'. qui fait double emploi au niveau des communes
qui ont déjà cotisé auprès de leur compagnie d'assurance . Les
agents effectuant au moins trente-six heures de travail heb,torna•
daire, bcneficient de l'affiliation au regimc retraite C .N . R . A . C . L.
et au régime sp : sial sécurité sociale, sauf en ce qui concerne le
risque accident du travail depuis le l" mars 1978, date d 'application
de ces dispositions . Jusqu'à ce jour, les communes étaient roui ertes
par leurs compagnies d ' assurances, qui ne .semblent pas avoir été
avisées de ces disposil'ons. Aujourd ' hui, le rappel de cotisations
U . R . S. S. A . F . depuis le 1"' mars 1978 gour cette catégorie d 'agents
fait double emploi avec les primes versées aux compagnies d'assu-
rances par un grand nombre de communes pour la garantie contre
le risque a •, .idents du travail . Il lui demande que les mesures néees-
sai, es soient prises pour éviter celte situation faite aux : collectivités
locales.

Impôts et taxes )impôts locaux et impôt sur le revenu).

5046 . — 9 novembre 1931 . — M . Joseph Legrand attire l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les difficultés
rencontrées au regard de l'impôt sur le revenu et des impôts locaux
par les personnes vivant en concubinage . Chaque personne est
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considérée comme célibataire, les enfants sont pris en compte s'ils
sont à la charge du concubin . Si la mère a un revenu propre,
pension alimentaire par exemple, les celants sont déclarés avec le
retenu de la mère . En conséquence, il lui demande s'il n'entisage
pas d'étendre les règles de fiscalité des ménages, aux couples
vivant maritalement.

Assurance vieillesse s régimes autonomies et spéciau x
(travailleurs de lu »lise : calmit des pensions .)

5047. — 9 notenibre 1931 . — M. Joseph Legrand attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le préjudice subi
par les mineurs mis en retraite anticipée . il lui cite l'exeusp,e
de M. G . . . de Heniu-Beaumont Pas-de-Calaisi qui, à la suite d'un
arrêté ministériel . a été mis en retraite anticipée à l'âge de qua-
rante-six ans, alors q u'il comptait trente année, de services miniers,
c'est-à-dire bien avant l'âge de la ret r aite. Pour les agents des
houillères qui sont dans cette situation, il semble souhaitable de
leur accorder les mêmes droits qu'aux invalides, c'est -dire la prise
en compte des années restant à courir jusqu ' a régie de la retrai t e

normale . En consequence, il lui demande de bien vouloir exm.iincr
la possibilité d ' étendre à ces agents des houillères, les dispositions
accordées aux inv alides.

Automobiles et cycles (entreprises : Aisnei.

504B. — 9 novembre 1981 . — M . Daniel Le Meur attire l'attention
de M . le ministre du travail sur l'attitude du patronat à regard
des travailleurs . C 'est ainsi qu'à l'entreprise Mlutobecane, à Saint
Quentin iAisnel, deux délégués syndicaux C .G .T. se sont vu sanc-
tionner par la direction parce qu ' ils avaient lait pénétrer ie se-ré-
taire de l'union locale C.G .T. dans le local syndical de l'entreprise,
cela afin de discuter de la préparation des assises régionales de
la recherche et de la technologie . Alors que les travailleurs et les
syndicats entendent participer pleinement aux initiatives lancées pat
le Gouvernement telles les assises sur la rober me et la technologie,
le petronat se re .use à leur recennaitre ce droit et à prendre en
considération les changements politiques intervenus depuis !e 10 mai
dates notre pays. En conséquence, il lui demande quelles dispositions
il entend prendre pour permettre aux travailleurs et aux s ;ndirats
d'apporter ! m ur contribution effective dans le cadre de l 'entre ; rias
aux probe tees d ' intérét national.

Etabh^'es eutt .a d'hospiteliset .0 - de seins et de cure
treetres rie conrrdeacenice et de cure.

5049 . — 9 no':arbre 1981 . — M . Michel Barnier indique à M . le
ministre du temps libre l'intérêt s .scit,' par la décision qu'il a
annoncée récemment d'une formation d'animateurs tnetmau•t qui
seront mis à la disposition des stattion ; thermales pour les aider
dans la gestion de leur personnel et de finir enuipenteat, mais aussi
pour faciliter leur promotion et développer une veritabte politique
commerciale du thermalisme français. Avant que les mada!ites du
recrutement de ces animateurs ne soient définitivement arrêtées, de
nombreux respon-ables de stations thermales ont exprimé le souhait
que ce recrutement se déroule au niveau régional et notamment
dans chaque département où les animateurs iuturs ',cirent appelés
à exercer leur activité . Par ailleurs, il parait important que le
nombre de ces animateurs mis à la disper,ition des stations tienne
compte de l'importance et du réle de chacune d'entre elles.
Enfin, compte tenu du nombre et de la diversité des station
thermales se trouvant dans le département do la Savoie, celui-ci
parait naturellement désigné pour accueillir l'institut ou l'école
qui dispensera la formation et l'enseignement de ces animateurs
thermaux . Il lui demande d'examiner ces différentes propo-vinons
et de lui indiquer les intentions du Gouvernement sur les points
évoqués .

Postes : ministère lserrices eafér'ietirs : Rhônei.

5050 . — 9 novembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l ' atten-
tion de M . le ministre des P .T .T. sur le rcur enisation en cours des
directions o ;terationneliès des télécommunications n D . O . T.e Celle-ci
qui n'a pas, semble-t-il, été élaborée avec toute la concertation sou .
Imitable, parait aboutir à des résultats préoccupants . C ' est ainsi que
dans le cas de la région Rhône- Alpes, certa i nes difficultés techniques
vont apparaitre : outre la suppression de la D .O .T . de Lyon «extra.
miros> qui entraînera tin déséqu i libre très impartant entre les
différentes D . O . T . de la région, il semble que la gestion des réseaux
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sera plus difficile, car certaines décisions devront désormais requérir
l'avis de deux D . O .T. au lieu d'une seule. Il apparait également
que les conséquences pour les personnels seront très importantes :
certains parmi ceux-ci seront contraints de quitter leur lieu de
travail actuel alors que d ' autres se retrouveront sans affectation
précise . Il lui demande de lui indiquer avec précisi :sn les raisons
exactes de cette réorganisation et les mr>ures envisagées a-tin d'en
réduire les conéqueeces pour les différentes catégories de personnel
légitimement inquiètes pour leur menin

Drnurternemts et territoires (t'outre-ruer
tI'olytaie : papiers tiïdeetitér.

5051 . — 9 novembre 1931, — M . Gaston Flosse expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que les l'rais;ah de Polynésie ne iiieimeeni toujours pas de la
carte nationale d'identité d -tut modèle uniforme institué par le
décret n" 55-1311 ; du 22 octobre 1935 . Il leur es, délivré localement
une carte dite carte cl ider.titt' vie trançais d'un modèle diffé-
rent d• nt la s aü .lii nit souvent cuit e-tee en France métropoli-
taine ou à l'etvan.rer. Le demi et du 2G :septembre 1979, enjoignant
aux represenients du Gouvernement demi les territoires d ' outre-
mer de di!irter a tous les Français qui y sont domiciiiés la carte
nationale d'iidenttte en vigueur en métropole, ayant été mis en
sommeil du fait du protet vie créati .'n d'une carte d'identité infor-
matisé, il lui demande s'il n'envie: ge pas, maintenant que ce
dernier pro jet a été definifivenient abandonnai . de donner plein
effet au décret de 19 ;9 d :uts les meilieurs délais.

Drperli'menis et territoires d i vette-mer
; ' ni~r~és :c s cn`e,gneruen! Kin, .

5059 . — 9 nnce''nbre 1981 . -- M. Gaston Flosse rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale crue les décrets n"' 791123 et 79-927
du 29 oc-ti .rc 1979 relatifs à des mesures de promotion pour cer-
taines eu' ' gories d'ers : eigaants fe l'en .eie.nement privé n 'ont pas
encore Md ctentu- à la Poly'n i eic fr niaise . En effet, ces textes
devaient taire l'objet d'une telle extension aire, la publication des
décrets êta :gissont à tous les mailre ; ,lus ifiunt d'un contrat ou d 'un
agrément dcttoiti' les si s-pns-i•iuns île c•arac)ere social pr_vues par
les• de :rets n ' 7e-952 et 711-23:1 do stars 1978 . Ce, décrets ayant
été sign-'s et oubliés en mars 1981 -n'' 31 . 231 et R1-232 ., il lui
demande s 'il n estime pas uppov un que ces décrets interviennent
rapidement puer mcStn•e fin à une situation préjudiciable aux per-
sonnels des érai'lis'se .rents d 'emeig'temenl privé implantés dans les
terihuires d`outt'e-mer.

Asstiremre vieillesse s Jésércl,lé.e 'pelitiquc en foreur des retraités).

5053 . -- 9 r.':v .•r.tbre 1981 . M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre cl'Et at, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, que u_s' tains ecri isiastiques dm trois d :pariemcnts d'Alsace-
Lorraine sunt confrontés à des diuirulles importantes- lors de la
li t uidation de leur retraite . II s'aeit no tri ninent des ecclésiastiques
occupant der; fonctions de profe peur de religion dans les lycées et
colleges . En appl'cution du statut coucoi-detaire, leur traitement
n 'est pas s•:sicmatiquement l ' objet de retenues en faveur d ' une
caisse d e ;>ur ;t ce vieilles ' ::• et bien que les intéressés aient exercé
parisis pendant p!u,iesus ddeennies duits des ctablissemonIs publics,
leurs dretts tondemertaux à une rrlreite leur sont sou cent contes-
tés. il lui demande dans quelles con :litions il serait possible de
tro t-.er une solution au I r roblente sus-évoqué.

men_ _

Cmmi ummcs . élcrtinn .c nnuùc•ipalcsi.

5054 . — 9 novembre 1081 . — M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
trailsation, veuille bien lui indi .pier si, lorsqu'une ville gère un
service publie eu régie, les employés de cette régie sont éligibles
a u:, functions de coaseillcr nntnieipai

Cmeimiees lélectiu» .s mcntierpalest.

5055 . — 9 novembre 1931 . — M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, veuille bien lui indiquer si, sur une mème liste de
candidatures à des élections municipales, peuvent figurer cieux
personnes dont l'une mi. professionnellement subordonnée à l'autre .
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Communes conseils municipaux,.

5056. — 9 novembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M. k ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, veuille bien lui indiquer quelle est la solution juridique
au cas où une personne serait elue maire d'une commune et oi' l'un
des membres du conseil municipal lui serait hiérarchiquement subor-
donné à titre professionnel.

Habillement, cuirs et ternies , emploi et aetiritet,

5057 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la hausse
des taux d'intérêts en particulier dans les professions du 'extile et
de l'habillement dont le caractère saisonnier justifie l'usage d'un
découvert bancaire et d'un escompte . Le crédit, s'il se maintient aux
taux actuels, ruinera la treaorerie souvent fragile de ces entreprises.
Une étude réalisée par des experts concluait à la modification
las rapports rondes sur la doimnation des çnta'eprises par les
banques . Quant aux prêts . il est illogique que le systcme actuel
réserve aux commerçants présente de telles lacune, car les taux
de ces prit, sont plus dives- que ceux accordés à d'autres rategories
socio-professionnelles . ('este discrimination a été soulionce dans le
rapport Mayoux, en ce qui concerne ces Unie : l'écart des taux
moyens consentis aux P .M .E . était de quatr e à cinq points supé-
rieurs par rapport aux grande, entreprise' . . Ce, agios ont été encore
largement releva. . atteignant maintenant 19 à 22 p . 100 11 faut
pourtant avoir à l'esprit que 2 500 900 hommes et femme, travaillent
dans le commerce ; qu'il y a 730 014)1 établissements commerciaux
qui realiscnt 758 milliards de Irutca de chiffre d'affaire . . Les experts
qui ont rédigé le rapport Mayoux penaenl que des voies d'tarmn-
nisation ,ont possibles en envisageant la gestion des prou bonifiés
par un etablisacancnt semi-Public . La creaiion de bu'tques régionales
ie crédit et d ' in,esiiasement gommer :iat panait è!le une des solu-

tions. il lin demande quelles mesures il rumpte prendre pour arrêter
des dispositions par .iculieres d'allégement de, taux d'interéts consen-
tis aux con,nterçants et en particulier .lux professions du textile
et de- l'habillement.

i' lucetiou physique et spurtuve enseignement r.

5058 . — 9 novembre 1981 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le minisre de l'éducation nationale que Modeucs asx.ncitutions
de Français de religion musulmane souhaitent qu'en application
des disposition ., du Coran . te, mitan :, rages ,ie plus de neuf ana
puissent être dise cnsL, d'ac•ti,ita éducative ., à caractère mixte
telle que la piscine . Rien que la religion musulmane ne suit pas
l'une des trois religion, te :nnnues en Alsace-Lorraine . il lui demande
s'il ne lui serait pas possible de donner des insu'u tions a ses
services afin que l'on tienne coinp .e du souhait den famille, musul-
manes de voir respecter Ica principes de base c(e leur religion.

Calamités et catastrophes pluies et hala-tenons' 9fosellei.

5059 . -- 9 novembre 1981 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de !a décentralisation,
que les inondations du ,-mis d'octobre 1981 ont (musé clos dégâts
très importants dan., le déparement ale la Moselle, et notamment
dans la région messine . Eu égard à l'inauftisan ;e des crédi's publics
destinés à l'indemnisation . il lui demande s'il ne serait pas possible
d'autoriser les municipalités à accorder des dégrèvements sur le
montant des impôts locaux afférents à l'année 1981 pour les per-
sonnes sinistrées par les inondations.

S . N . C . F. dliguesl.

5060 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que dans sa réponse
à sa question écrite n" 86, il précise que le tav s: d'occupation maxi-
mum n'a jamais dépira . é 00 p. 100 dans les trains Paris—Metz en
première classe . II s'étonne de cette réponse car depuis le début
du mois de septembre, il a eu personnelientent l'occtaion a trois
reprises de signaler au contriteur l')ccupation totale des places
de première classe . Il souhaiterait donc savoir dan, quelles condi-
tions sont effectuées les statistiques de la S. N. C . I-' . Par ailleurs,
dans la même question . M . le minist re indium. que la permutation
entre l ' arrivée et le départ pour les trains à destination de Metz
sur les quais de la gare de l'Est serait due à des impératifs
techniques. Il souhaiterait savoir pour quelles .aisons de tels impé-
ratifs techniques n 'existent pas dans le cas des trains de la ligne
Paris—Nancy .

Agriculture (structures agricoles).

5061 . — 9 novembre 1981 . — M . Michel Noir attire l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la procédure qui fonctionne
actuellement pour les mies aex enchères de terres agricoles sur
saisie immobilière . Il lui demande si, dans un tel cas de saisie
immobilière par contrainte hypothér.ire, il ne devrait pas revenir
à la S . A . F'. E. R . d'etre designée comme acheteur, ce qui lui per•
mettrait de remplir pleinement son rôle.

Smillages et (ugnétes (eutreprise .s : Rhône),

5062 . — 9 novembre 1981 . — M. Michel Noir demande à m . le
ministre du travail dans quelles conditions l ' inspection du travail
de Lyon a accepté le licenciement du personnel non protégé de
l'entreprise 1 . F . O . P . E . '1' . M . A . R.

S. N. C. F'. maris ..

5063 . — 9 novembre 1981 . — M . Michel Noir attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le fait que la
suppression de l'abonnement pour les étudiants sur le T . C . V ., le
prix de l'abonnement pour ces mèmne .s étudiants passé en juillet
dernier de 284) francs à 325 francs, la suppression de huit trains
or dinaires par jour créent les condition, d'un privilège accordé aux
usagers fortunés au détriment de ceux qui ne disposent que de
revenus modeste, . Il lui d .nlande quelles mesures il compte prendre
afin de rétablir les équilibres nécessaires.

Arts et spectacles lause : Rhdi:ei.

5064 . — 9 novembre 1981 . — M. Michel Noir appelle l 'attention
de M . le ministre de la culture aur l 'expérience pilote conduite à
Lyon avec la création il y a deux ans d'une maison de la danse.
Celle-ci a acquis une notoriété nationale et internationale et constitue
un lien probablement unique en province de centre réservé à la
chorégraphie contemporaine et classique . Le suce's de celle initia-
tive a été rendu possible jusqu ' à ce jour par le soutien financier
de collectivités locales : ville de Lyon, conseil général du Rttène,
conseil régional . Ce succès conduit aujourd'hui à un développement
des activité, qui nécessite son attention . Il lui demanc,e s'il peut
envisager dans le budget pour 1982 une aide c•on,i'quente permettant
de faire participer l'Euat à cette heureuse initiative.

Départements et territoires rl'oatreeaer ellartirriquc:
personnes rinces,.

5065, — 9 novembre 1981 . — M. Camille Petit appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'Association
martiniquaise d'aide mutuelle aux personnes sente, et âgées . au
regard des dispositions législatives des 7 août 1957 et 14 avril 1962
relatives à la création et aux modalités financières de fonctionne-
ment des logements-fo::ers du troisième âge . Reconnue d'utilité
publique par arréti du 12 décembre 1979, du ministre de l 'intérieur,
celte association dont l 'objectif est le maintien à domicile des
personnes âgée a organisé, depuis plusieurs années, un service
d'aide ménagère à domicile opérant dans tout le département de
la Martinique, avec plus d ' une centaine de collaboratrices qui . pour
l'année 1960, ont effectué pour de 100 000 heures d'interven' .ion.
Mais, voulant aller plus loin dans ce domaine, elle a mis en chantier,
dans la commune de Carbet, un bâtiment à usage de logements-
foyers du troisième âge, premier du genre à ia Martinique, et qui
sera fonctionnel en juillet 1982 . ( rependant . le fonctionnement de
cet établissement serait Ire, sérieusement compromis si les dispo-
sitions législatives susvisées non encore applicables aux dépa r tements
franç.!, (lbntre-mer n'étaient pas étendues à ces collectivités et
plus particulièrement à la Martinique . II lui demande de bien vou-
loir rendre immédiatement applicable à la Martinique la loi n" 57-908
du 7 août 1957 relative à cet objet.

Deportenrests et territoires d'orure-rner ' .tturtinique:
personnes àgt'esu.

5066. — 9 novembre 1981 . — M. Camille Petit appelle l' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation (Départements et territoires d'outremer), sur l'Association
martiniquaise d'aide mutuelle aux personnes seules et âgées, au
regard des dispositions législatives des 7 août 1957 et 14 avril 1962
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relatives à la création et aux modalités financières de fonctionne-
ment des Iniemeuts-foi ers du troiniénie tige . Reconnue d'utilité
publique par arrêté du 12 décembre 1979, du ministre de l'intérieur,
cette aasotiatiot dont l'objectif est le maintien à domicile des
personnes àt;ées a organisé . depuis pineieurs année,, un ,envie¢
d'aide minaecre à ciomicite opérant dans tout le département de
la Mar :inique . avec plus d'une centaine de collaboratrices qui, pour
l'année 11)110 . ont elfectué pour de 113)000 heures d'in'erven'ion.
Mai voulant aller plus loin dam ce domaine, elle a mis en chantier.
dans la commune de Carbet, un bàliment à usage de lorements-
foyers du Iroiciéme irae . premier du g enre à la Martinique, et qui
sera fonctionnel en juillet 1932. Cependant, le fonctionnement de
cet e: blisàrnunt serai, tris ser : euseme p t compromis si les dispo-
ai .ion ; 10pistatives ;usvi,ies non encore applicable : aux départements
français~ d'cu :te-tner n'étaient pas étendues à ces colle :1 :vii S M.
plu, parieulk''e-u"nt à lia Ma r : ini'l ue. 11 lui demande de bien vou-
loir rendre itrmedia!etr.c•nt applicable à la Martinique la loi n" 57 .908
du ï aoia 1007 relati ::e à cet objet.

Dfp~rtt' ttr,115 et ienitnirr,c d ' nntr'e nier (5LIr'tisiquc

5057. — 9 novembre 1431 . — M. Camille Petit appell e l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation (Dèpartemeets et territoires d'outre-mer), cor la situauion
des biens devenus vacants, dans la commune de Saint-Pierre 'Marti-
nique', à la suite de l 'éruption de la montagne Pelée, en 1902.
La dévolution de cers bien-: . rev'endiqu :e à pinsie'nrs reprises, par
la commute de Saint-Pierre, permettrait à cette collectivité d'en
dispo s er grateiieme : :t pour la réelisatioe de ses proiels d'urbanisme
et d intérêt local qui sont para psés par les retard ; apportés au
règlement de cette a f faire . Il lui demande de bien s)u'oir hàtev
l'intervention des dispo s itions législatives et ré .gientenielvde pour
la dévolution de ce, `Hien.; vacants à la commune de saint-Pierre.

t'rbat,i :;me

	

mit i : >re Istrectures

5068. — 9 novembre 1981 . — M . Etienne Pinte appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le, inquiétude,
ressenties par eettein ; fonctionnaire; de son département minis-
tcrie) qui craig :icut le transfert à des société, commerciales de ser-
vices entiers du ministres, connote l'institut géographique national,
les laboratoires des ponts et chaussée; et les ce:itr d' études de
l 'équipement . De tels trnn,fcrls risquent en effet d'avoir de :, consé-
queuaes dommageables pour les agents ii ;tére .sée. )t :ni demande
de bien vouloir lui donner toutes précision : utiles à ce sujet et le
filer sur ses intentons de garantir le ., int rets du personnel et
d'a .,s :u'cr la Pérennité des nd se ious du service public.

Impôt sur le re'-rnn
Ifraitenrerrts, s+rtaires, pou lets et restes rima i (d'a i .

5069. — 9 novembre 1981 . — M . Philippe Séguin s ' étonne auprès
de M . le ministre délégué, chargé du budget, de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 426 publiée au Journal officiel,
A .N . Questions, n" 21 du 20 juillet 1981 relative à l'imposition des
traitements et avantage a en nature des Pet .sonnels ;nédieo-éducatifs.
11 lui en renouvelle donc les ternies.

.1 ménagement du territoire
ozones de montagne et de piémont).

5070 . — 9 novembre 1981 . — M. Philippe Séguin s 'étone auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
tertitoire, de n'avoir pas obtenu de réponse .t sa question écrite
n" 1503 (publié au Joernol officiel, A .N . Questions, n 27 du 10 août
1931, page 2517) relative à la situation econonique de .: zones de
montagne . 11 lui en renouvelle donc les ternies.

Commerce ea' :Orie (r (Relie).

5071 . — 9 novembre 1981 . — M . Philippe Séguin s' étonne auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n" 1504 !parue au Jour-
nal officiel, A .N . Questions, n" 27 du 10 août 1981, page 2518) rela-
tive au dépot obligatoire auprès de la Banque d'Italie de 30 p . 100 du
montant des contrats d 'importation, Il lui en renouvelle donc les
termes .

Profea ;ions et nctie•itds ::oe vfcs +aide .¢ fateitirlesl.

5072 . — 9 novembre 1981 . — M . Roland Vuillaume appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la ncce ;sité
que le projet de loi ti'ar :entat n, .ur )a famille, dont l'i.•taberation
et le dépit ont été évoqués au cours du conseil des ministres du
tIl • .epteetbre dernier . filme une larde part à l ' aide familiale à domi-
cile . L'etiléé de celte forme d'action ru plan social, notamment
dim ., le milieu rural. n'est plus à démontrer. II lui demande si elle
envieige de lui damier, dans le t :\te envisagé, la place qu ' elle
moite, en eonaultant au préatab :e les organi>ations concernées.

Dreguc .Irtttr et I .',''e,i :rnr, : flutrt-R)rin'.

5073 . — 9 novembre 1981 . — M. Pierre Weisenhorn demande à
M . le ministre de la santé de lui pi 'riscr : 1" quels ,ont les er,ga-
n`sntes ou asàr,c•ialiuns hau,- .hinnis qui ont obvenu l'agr,'ment du
ntini,tere de la santé peur la prise en charge thérapeutique des
tuxitenna, er s ; 2" quel est, pour 'puni des organismes et associa-
tiens du liant-Ilhin qui ont Gié pteaenté au ministère de la santé
un pra,iel dans ce domaine, son degré rie c•nnformilé avec la poli-
tique gués ale et le ; directbec :les miuiste'res concernés par le
phcnomvvne de la toxicomanie ; :3' - dais quelles mesures ces orge-
nicnte, ou as,,,ciations sent suseeptiblea de recevoir, pour leur
in,taltali,rn ou peur leur f'natuv'nement, des crédits de l'Etat;
4" quelles impenses mit été dnnnées par le ministère de tutelle aux
différentes demandes de s'abve :aious qui lui ont été Iransnoses
per la D .D .A .S .S . du }Iaut-Rhin en 1981 en ce qui concerne
l 'accueil et le soutien thérapeutique des toxicomanes.

I'rc : 'ssiuua et artirtcs lia ronce, ucalcs (craeilid ;,tnentes).

5074 . — 1) novembre 1931 . — M. Pierre Weisenhorn apoetle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur le .,sonnait dus ergmiulrapeutes
Jbbtenir tin statut prote-sionnel . Il lui expose les nombreuses
raisons qui justifient cette tegurte, e+ en partir•ulier • 1" la garantie
de l'eeerelce pro focsionnel pou : tous ceux qui pratiquent actuelle-
ment et ceux qui entreprennent les éludes, l 'enseigttcrnent et la
format i on étant, eux, réglementes (programme et dipü:me d 'Etat :
décret du ti novembre 1970, n 7G-•.Oi2 et arrélés du ni septem-
bre 1971 et 7 juin 1972 : et' rf itica t de moniteur cadre : décret
n - 80-!3 du 2 janvier 1980 et arrét',i : 2' la nécessité de développer
au nnaei n :rtt : l 'r . t uipe pluriaiae i pl(naire sains ou maintien au domi-
cile . senne¢ de suite eu d ' estcrne, et,• .t ,lins le contexte de la nou-
vc!ie ori entannn de la am-dé dintinntion du temps d'hospitalisation,
maintien au domicile, réinsertion des handicapés, etc ., pour main-
tenir la qualité des >oins ; .1' la ue .upatence de l 'ergothérapie, dans
cette orienta' :un de la médecine ci vie ; soins implicitement reconnue
par des sollicitatioùs rroi,sanles, appelant l'officialisation de sa
participation . Il lui demande en conséquence les mesures qu 'il
entend prendre à cet égard.

Dronne (lutte et prévention : Hept-Rhin),

5075 . — 9 notenn 'brc 1981 . — M . Pierre Weisenhorn demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale de lui preciser : 1" quels
saint les or ,1aeisnnes ou associations haul-rhinois qui ont- obtenu
l'agrims'nt du ministéro de la santé pour la prise en charge théra-
peu t ique des toxicomane, ; 2" quel est, pour chacun des organismes
et associations du Haut-Rhin qui ont présenté au mini dise de la
santé tin projet dans ce domaine, son degré de conformité avec
la politique générale et les directive, dei nünistères con : ernés par
le phénomène vie la toxicomanie ; dan., quelle mesu re ces orge-
Maine, ou associations sont suscept ibles de recevoir, pour leur ins-
tallation ou pou' leu r fonctionnement, des crédits de l'Etat ;
quelles réponses ont été dotnnée', par le ministère de tutelle aux
différentes demandes de subventions qui lui ont été transmises
per la D .D .AS .S . du Huet-Rhin en 1921 en ce qui concerne
l 'accueil et le soutien thérapeutique des t,- ' i comaues.

Transports Purrim ,a noies nevipabtes).

5076. — 9 novembre 1981 . — M . Pierre Weisenhorn demande à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, les intentions de
son ministère concernant la liaison fluviale Nord—Méditerranée.
Dans la lettre du ministre des transports n " 4 du 16 octobre 1981
il est annoncé que « le Gouvernement a décidé la préparation
d ' un schéma directeur destiné à éclairer les priorités et à pré-
ciser le volume des ressources à mettre en oeuvre pour les voies
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navigables . . U souhaiterait connaître le calendrier plus précis de
ce schéma directeur qui, d i apres l'audiïion de M . le ministre des
transports devant la commise' n de la production et des échanges
semble de .oir être défini dans les deux ans a venir . Le projet
de budget des transports ria pas retenu de credit pour le parcours
allant du seuil de Bourgogne lusqu au Rhin, ma i s la lettre du
ministre des transports n" 4 précLe que les en dits nécessaires
aux acquisitions foncières seront, pas contre, mis , en place, de
façon à ne pas pr,-ter pr' ;udree aux agriculteurs concer e ds

	

[I
lui demande s'il s'agit d'an tuisitions fonciéres sur la [cane
du seuil de Bourgogne jusqu 'au Rhin et, dans ,nffirrnairm, ces
acquisitions se feront en accord avec la chambre d'agric .atare pour
éviter une flambée des prix dans le foncier c ut mite . Enfin, si
les ressources de l'hydraulicité du Rh,ne prévues pour le montage
financier de l'axe nier du Nord—Méditerranée seront maintenues.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

5077 . — 9 novembre 1931 . — M . Jean-Michel Baylet attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur le taux c, remboursement
des verres correctifs achetés sur prescription médicale . En effet,
au moins en ce qui concerne les enfants, il est souvent nécessaire
de changer de lunettes cuaque année . Or, quelle que soit l'impor-
tance de la c^rrection nécessaire, la prise en charge de la securrte
sociale est infime inférieure a 10 p . I00 : alors que certaines pro-
thèses dentaires, en pa r ticulier . sont prases ers c:targe a 100 p . 100
au moins jusqu'à douze ans . Dans le cadre _'une politique préven-
tive de la santé publique, et tout spécialement de celle de .'enfant,
il lui demande s' il envisage de reconsidérer le taux de cette prise
en charge.

Accidents du travail et maladies prnfevrh-'+molles
(prestations en espèces.

5078. — 9 nc :embee 1981 . — M . Henri Bayard appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le situation des
accidentés du travail. Il lui demande s .i esl lait:, s, s intenti- ne
de répondre aux voeux de leur-, repr.,-ent .rnt> en 'ratiere de :
1" réparation complète des c„ns .•gacn°e d un accident du travail
par le paiement intégral du salaire ; , ena :ntt l'r rr u

	

.
2° extension à tous les salariés d'une attribution d 'incleinnites jour-
nalières égales à la perte de salaire ; rr•vi,i,rt r .•-a,• .,•rr
en cas de dégradation de la situation professionnelle de la victime;
4° revalorisation des rentes ° accidents du tra-ail et ries pensions
d'invalidité de sécurité sociale selon des coefficients préci ; : 5" attri-
bution aux familles de victimes d'acciden±s mortels du rra, ail d ' une
allocation d ' aide immédiate ; 6" versement de la rente de conjoint
survivant quand la victime est titulaire d'une mute correspondant
à une incapacité totale de travail . B souhaiterait connaître égale-
ment sa position sur le droit que re'--endigue la fédér•atlou natio-
nale des mutilés du travail de se porter partie civile devant les
juridictions pénales lorsque les intérêts rte'né : :nia de ses adhérents
sont en cause à l'occasion d'un litige particulier concernant l'un
d ' entre eux.

Accidents du travail et maladies prnfe .esiene/les
(champ d 'applir•atinn de ln t:rc -iirir:

5079 . — 9 novembre 19E1 . --- M. Henri Bayard appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la It•gis-
lation en vigueur concernant les iraia•lie, pruïc- .s.,iunneile .s . 11 lui
demande si des meeu cs sunt envrsaecr= pour appliquer imite
législation a toutes les rra!ariies causées, angravees SOL revelce,
par le travail, sans qu 'elles soient inscrites aux tableaux prévus,
dès lors qu ' il est médicalement reconnu que ; 'aiiectalion cet en
relation avec ce travail.

Accidents dru tram', ('I maladies prritessiiiiiiiellas
(déclaration et comttut('('ea des accidents .

5080. — 9 novembre 1981 . — M. Henri Bayard demande à
Mme le ministre de la solidarite nationale s'il est prévu, dans
le cadre d'une réforme du contentieux de la sécurité sociale, de
confier l 'enquête légale concernait tin accidenté du travail au
juge d'instance et s'il ne serait pas opportun d'adresser à la vic-
time l ' intégralité des rapports médicaux ayant servi de base à
M détermination et à la fixation du taux d 'invalidité .

Assurance maladie mate'nité (prestations).

5081 . — 9 novembre l9;il . — M. Henri Bayard appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nat ;ona!e sur :e peu! ! .sue
des prestations serc .es par la s :curitc sociale au titre de l 'assu-
rance maladie . U lui • ten' :(o e s'il est dans son i .ttention de :
1" générmieer le s)•,' .0 tiers payant cb-jc appliqué en nreiere
d'accident du trarai( : 2" ue pas limiter, quant à sa durce de
t'erseux'nt, l'indemnite iro ;rnalitre due en cas a'arrét (le tra'ai! ;
3" améliorer cette in . :entnite de façon à ce qu'elle ne sua en
aucun cas infericurc a 75 p. 100 du salaire ou, au minimum,
80 p. 100 du S .M .I .C.

Assurance v i eillesse : régime général (calcul des pensions).

5082 . — 9 nareutbr'e 1981 . — M. rlenri Bayard demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale s'il est prévu, dans
la perspective ,l'us ahuis.,crnent de rage de la retraite à soixante
ans, de donner la ; ssiihiite d'un di•part à la retraite a t utx
plein et cinquaule ,c

.'
in-t ats pour le : assurés sociaux titulair :s

d'une rente s ac :i :ient du trava l eu laux de 66,66 p. 100, d'une
pension ou d une carte d'invalidit_, ou reconnus inaptes au tra-
vail au sens de la legielation actuelle.

Assnrc p rre inralidiré décès (prissions).

5083 . — 9 novembre 1931 — M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de Mme le mo n s ra de la solidarité nationale sur des cas
particuliers relevant des presi ;1 ans am-vice par la s--rur :tc soe :.de
au titre de l'e „rr:arc• inra!rdiré . II iii : tiens :-de sil est envi :.a : : ::
1” la supp . t esion du dé l ai ;.('tut aa au delà M1mnd il Weil pis
pos-ible de cieman;lc . mie ''rosi :,', d'invail .tit l lorsque Pilat Man
assuré

	

'-t adora,- :

	

dattribu( :un de la p- n:,iurt d'invalidilr• des
ue l ; :rrapacitt ru

	

. .!r . c l é ::lc a 30 p . !On : 3" l 'axer

	

.la-
gon de la pc .rsies J ' iur :r!irihé deu ..ic'nu

	

à un Mue qui
ne soc pa, in ;',•ricut .c 5 p . 1(9) du -a l aire mayen on du S .M .I .C.

Heiel irvi,rr ,,,l(,-cannas et r'c-s„rcrces(_

5084 . -- 9 no•:emI, .e Min . — M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de Mine le ministre de la sondan t e nationale sur eerlai•us
aspects de le lmisletiu•, en vivaeun' e( : et' r•i ,onterne lm rr•s-
source .s clos t -c:-,colt-ira handicapes . 11 lui dt•man,ie que lallnca-
l:on nuit adult•'s hr,nd . .-apr•s dans l'in(-apuite d'e,erc•cr une acti-
vité profe—t',nne'te , :tte .ime repidenx•nt un niveau (4 ;uivalent au
S `,I .I .C . afin qua :es personnes puisent b:-,réficier (l ' un retenu
de compensation deeent.

Hondirmes nri,,sertion protessionnelle et sociale).

5085 . — 9 novembre 1981 . --- M. Henri Bayard attire l 'at ten-
tion de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, sur le probléme du reclassement
des t ravailleur , handi :-apee dans la fonction publique . 11 lui demande
quelles mec,ue&'s il e ;,le id prendre en cc qui c•umcerne le en (noie
de l'anp!iratirrn des p , iorilca d'emploi et du t sunrnc•nta r d ' emplois
obligal,'ires ri•sercc, au': hauclic :p .-s dans te , entreprises publiques
et se :ni-puhlmues . II :,u : :haiterccit ,- .ialc at•nt q ue •:oitnl rc'ri•,es
les ca,trlilinrt, d'at'lituctes piry .staues h ces e,np!ois pttb'.i,t, e'sei
que la noue iurtr'turc des ecuolois re-e ;,,). alma ce secteur, et :•e
pour une meilleure ime,tion professionnelle de ces peuonnes
handicapées .

llaad„-upé.s :aines (les lucau' :(.

5086. — 9 novembre !981 . — M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement de bien subir lui tu'é-
viser les nirs(nes qu' 1 entend prendre, un apéi Lion de la loi
d'orientation du au juin 1975, en ce out cmrrcrne la politique de
l 'accessibilité aux lieu, publics, aux logements, aux transport s , arc
loisirs, à la culture et aux sports des personnee hanclicapée :a afin
que soient mis en u•uvre r .-ellacnent les ma ; eus destinés à amé-
liorer leur quaïil1 de vie . Il souhaite cualement cunnaitre s1 un
programme di' financement est prévu à ce sujet et il est envi-
sagé d 'instituer une ubli„ cliva de réalisation de l'accessibi l ité défi-
nie par la réglementation et de l ' appuyer sur un systemo de
contrôle .
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S .N .C .F . (tarifs rougeurs).

5087. — 9 novembre 1981 — M . Henri Bayard demande à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, de bien vouloir lui indi-
quer s'il est dans ses intentions de faire bénéficier du billet annuel
de congés payés S .N .CF. tous les handicapés titulaires d'une
carte d 'invalidité.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

5098 . — 9 novembre 1981 . — M. Henri Bayard demande k M. le
ministre du travail si, dans le domaine du reclassement profes-
sionnel des personnes handicapées, il est prévu de développer
les ateliers protégés dont la qualité doit être définie non seu-
lement au plan économique, mais comme un moyen d ' adaptation
au travail de ces personnes, dans la perspective de leur intégra-
tion en milieu ordinaire de travail.

Plus-t'alites : imposition (législation).

S089 . — 9 novembre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoûan du
Gasset demande à M. le ministre délégué, chargé du '.udget, s 'il
a l'intention de déposer, au cours de la présente session, un pro-
jet de loi portant modification de la loi sur les plus-values . Et,
dans l'affirmative, il lui demande également s 'il peut lui donner
les grandes lignes du projet .

Assurance vieillesse : généralités tpaiement des pensions).

5094. — 9 novembre 1981 . — M. André Bellon attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que le paiement
trimestriel des retraites est souvent source de difficultés pour les
personnes les plus démunies et lui demande quelles mesures elle
envisage de prendre pour organiser les versements mensuels.

Départements et territoires d'ou t re nier (Réunion : handicapés).

5095. — 9 novembre 1981 . -- M . Wilfrid Bertile attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
personnes handicapées du département de la Réunion . Celles-ci
relevaient d ' un régime d' aide aux grands infirmes supprimé lors
de l'apparition de la prestation r- allocation aux adultes handicapés».
Or cette allocation n'est accordée qu'sux personnes présentant
plus de 80 p . 100 d 'incapacité, alors que l 'aide aux grands
infirmes prenait en compte jusqu'à 50 p . 100 d'inv alidité . Il en
résulte qu'une partie de la population souffrant d ' un handicap
certain se trouve actuellement sans aucune aide . Il est hors de
question pour ces personnes de trouver du travail dans one ile
où le chômage est de trois à cinq fois supérieur à la moyenne
nationale et où les valides eux-mètres ne trouvent pas d 'embauche.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures compte prendre le
Gouvernement pour venir en aide aux personnes concernées jus-
qu ' ici abandonnées.

Handicapés apoli tique en farrar ries handicapés).

Plus-salues : imposition (immeubles).

5090. — 9 novembre 1981. — M. Pierre Micaux appelle l' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la taxation des
plus-values immobilières des résidences principales dès lors qu'elles
sont intégrées dans une société civile immobilière alors que les
résidences principales sont, normalement, exonérées de toute plus-
value . Ayant fait savoir récemment à l'Assemblée nationale qu'il
envisage une réforme de cette loi, il lui demande s 'il entend préci-
sément exonérer la résidence principale de toute plus-value, quel
que soit le régime juridique de l'immeuble . notamment lorsqu ' elle
fait partie d ' une S .C .I . (transparente ou non(.

S .N .C .F . (lignes .

5091 . — 9 novembre 1981 . — M. Pierre Micaux appelle l ' attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur le méconten-
tement engendré par la suppression de l 'arrêt du train n" 1445
qui s ' effectuait à 15 h 24 en gare de Bar-sur-Aube dans le cadre
du service d 'été en vigueur jusqu 'au 26 coptembre . Il lui demande
si, à la suite des récentes déclarations portant sur l 'amélioration
du service public, il envisage de reconsidérer favorablement cette
décision .

Police (personnel).

5092 . — 9 novembre 1981 . — M . Francisque Perret attire l ' atten-
tion de M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les mesures réclamées et attendues par les agents
de la police municipale, concernan t notamment la durée de carrière
et les échelles indiciaires, la reconnaissance officielle de leur fonc-
tion, les attributions et situations qui sont prévues dans le cadre
de la décentralisation . Il lui demande quelles sont ses intentions
à l 'égard des agents de la police municipale et rurale, pour leur
permettre de servir la population avec la plus grande efficacité
et la meilleure compétence possible.

Assurance vieillesse : généralités (Fonds national de solidarité,.

5093. — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Bateux appelle l' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
des bénéficiaires du Fonds national de solidarité, après l ' augmen-
tation des retraites décidée en juin 1981 . En effet, après l 'augmen-
tation des retraites, les al locataires du Fonds national de solidarité
se sont vus diminuer l 'allocation qu 'ils percevaient à ce titre. Ainsi
la situation de ces retraités n ' a pas évolué. Il lui demande quelle
mesure elle envisage pour que le plafond des ressources du Fonds
national ne bloque pas l' évolution des retraites les plus basses .

5096. — 9 novembre 1981 . — M . Louis Besson appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'intérêt qu'il y
aurait, dans le rapport à établir après cinq ans d ' application de
la loi d'orientation pour les perssonnes handicapées, à préciser
notamment l'évolution constatée dans la répartition des dépenses
correspondantes entre les régimes de protection sociale, les collec-
tivités locales et l ' Etat . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
si elle estime pouvoir retenir ce souhait.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

5097 . — 9 novembre 1981 . — M. Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du bud'+et, sur un point d 'appli-
cation de la loi n' 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement
de la fiscalité directe locale . Cette dernière a instaure uni cotisation
minimum due par tous les redevables de lx taxe prr essionnelle.
Toutefois, il ressort très clairement des débats parla ,entaires que
cette cotisation minimum n ' est pas due par ceux qr sont exonérés
de la taxe professionnelle au titre des articles 1452 1453 et 1455
du code général des impôts, c'^:,(-à-dire les artisans travaillant
seuls, les artisans taxi et les pécheurs artisanaux. Il lu' demande
de bien vouloir lui indiquer si des instructions spéciales ont bien
été données aux services fiscaux relativement au maintien intégral
de ces exonérations et, dans l'affirmative , rie lui p'-é'iscr la ,cncttr
desdites instructions.

Assurance vieillesse : régime général Icslcul des pensions).

5098. — 9 novembre 1981 . — M. Alain Billon appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
de salariés qui, après une période de longue maladie, sont reconnus
handicapés et sont bénéficiaires à 190 p. 100 des allocations versées
par la Cotorep, mais qui, au moment de la régularisation de
leur retraite vieillesse, ne peuvent bénéficier de la totalité de
leurs points de retraite, les cotisations à la C .N.A. V. T . S. n ' ayant
pas été versées par cet organisme pendant la période d 'invalidité.
Il leur demande quelles mesures elle entend prendre pour que les
allocations de retraite vieillesse de ces personnes ne soient pas
lourdement diminuées

Impôts locaux (taxe professionnelle).

5099 . — 9 novembre 1931 . — M. Jean-Marie Bockel appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la question
suivante : s l ' article 1049 sept ies 8 du C. G . I . précise que l 'adminis-
tration ne peut revenir sur les impesiliens établies sur des exer-
cices couverts par une vérification fiscale, sauf si cette vérification
a été limitée à des opérations déterminées . Est-il alors possible
qu'elle puisse revenir sur la taxe professionnelle en rectifiant la
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base d'imposition et en procédant à un rappel des cotisations . Il est
précisé que l'avis de vérification en question spécifiait que le
contrôle serait général et couvrirait aussi bien les impùts directs
que les indirects, mais sans les nommer spécifiquement > . En consé-
quence, il lui demande de lui faire et nnaitre les mesures qu'il
compte prendre pour remédier à celle situation.

Anciens combattants et victimes de guerre iMe t gré nous).

5100 . — 9 novembre 1981 . -- M. Jean-Marie Bockel appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants sur la situation des
jeunes Alsaciens-Lorrains incorporés :tpris 1942 dans la 1Peiinnecht
alors qu 'ils étaient encore mineurs, incorporé et non personnes
contraintes au travail. En conséquence, il lui demande s'il ne lui
parait pas souhaitable d ' euvissger dans un souci d'apaisement et
de justice sociale, de parvenir à une reconnaissance du titre
d' incorporé de force.

Impôts locaux (ta .r e d'habitation).

5101 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Bais demande à

M. le ministre délégué, chargé du budget, s'il n'envisage pas

d'accorder aux contribuables redevables de la taxe d'habitation la
possibilité d'acquitter cet impôt par prélèvements mensuels, ce
système de paiement adopté par un grand nombre de particuliers
soumis à l ' impôt sur le revenu permettant un étalement des
versements particulièrement apprécié par les budgets les plus
serrés.

Communautés européennes C . E . C . A .).

5102. — 9 novembre 1981 . — M. Maurice Briand appelle l'attention

de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la très vive
Inquiétude éprouvée par les artisans, suite aux nouvelles disposi-
tions prises en matière de commercialisation de l ' acier découlant
de la décision n" 1836,81 C . E. C . A ., parue au Journal officiel

des Communautés européennes du 4 juillet 1981 . Il appareil que

l 'interprétation de cette décision par les négociants est tout à fait
préjudiciable aux entreprises de petite taille et par conséquent
aux artisans . En effet, les négociants auraient déposé un tarif
unique de base de vente des aciers, auquel vient s'ajouter une
majoration forfaitaire à raison de 120 francs par ligne de factu-
ration, valeur identique, quelle que soit la quantité livrée. Une
telle pratique pénaliserait très lourdement les artisans qui, par la
taille de leur entreprise et la diversité des matériaux qu'ils utilisent

s 'approvisionnent nécessairement par petites quantités dans chaque
catégorie de produits. Ceci constituerait en fait une augmentation
absolument démesurée par rapport aux prix actuels et compro -
mettrait par conséquent la survie méme des artisans co.nce. nés.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il .ompte mettre

en oeuvre pour remédier à une telle situation.

Impôts et taxes (taure spéciale sur certains eéronefs).

5103 . — 9 novembre 1981 . — M . Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les préoccu-
pations des constructeurs amateurs d 'aviation légère. La loi de
finances pour 1980 a, en effet, institué une taxe applicable à cer -
taines catégories d'avions légers, notamment aux avions biplaces
construits pour leur propre usage par des amateurs et titulaires
du seul certificat de navigabilité restreint . Cette taxe frappe une
activité pédagogique de tout premier ordre, pratiquée dans bon
nombre d'établissements d'enseignement avec le concours du minis-
tère de l ' éducation nationale et du service de la formation aéronau-
tique . Elle frappe également des gens aux revenus modestes cri
n 'ont que cette solution pour s ' adonner à ce sport . En conséquene
il lui demande s'il ne compte pas dans un proche avenir apportes
les aménagements souhaitables à cette taxe.

Communes (finances locales).

5104 . — 9 novembre 1981 . — M. Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la
nécessité d'accélérer la mise à disposition des collectivités des
subventions d'Etat. En effet, bien souvent, les subventions pro
grammées par l ' Etat ne sont versées aux communes qu'au cours
du printemps ou au début de l ' été . Ce paiement tardif ne permet
aux communes de commencer leurs travaux qu ' à l'automne, ce

qui, en région de montagne, ohre la réalisation de ceux-ci et !es
fait reporter à l ' année suivante . Ce re•ard augmente le coût des
projets d'environ 1 p . 100 par mois, diminue la valeur de la subven-
tion et gène les budgets communaux . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour permettre aux cc. unu(nes, notamment celles
de montagne, de ecmmeucer leurs travaux dès la fin du printemps

Boue dieux commerciaux,.

5105. — 9 novembre 1981 . — M . Bernard Derosier attire l'atten
tien de M. le ministre du commerce et de l'a r tisanat sur les diffi-
cuites que rencontrent les propriétaires de locaux commerciaux,
compte tenu du fait que les baux sont, en rcgte générale, conclus
pour une durée de neuf années et que la réévalua :ion des loyers
ne peut se faire que toué les trois ans . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin d'améliorer cette
situation .

Autnmob q ee et cycles (entreprises : Nord).

5106. — 9 novee bee 1981 . — M . Bernard Derosier s'inquiete
auprès de M. le ministre du travail des atteintes portées à la liberté
syndicale dans certaines entreprises du département du Nord et en
particulier dans celles du secteur automobile . Il constate q ue, sisal-

heureusement, les directions des établissements n ' ont pas tenu compte
du désir de changement qui s 'est traduit par l'élection de François
Mitterrand . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
afin de faire respecter la Législation du travail,

Postes et télécommunications (personnel).

5107 . — 9 novembre 1981 . — M . Claude Evin attire l'attention
de M. le ministre des P .T.T . sur le problème soulevé par la sou-
scription des contrats C.N . P . En effet, la caisse nationale de pré-
voyance a pris, dep .,is quelques années, une place prépondérante
dans les services des postes et télécommunications . Or, le travail
effectué à ce titre est rétribué, dans les bureaux, en remises et
non pas en points statistiques . De plus, la part revenant au per-

sonnel est imposable et celle d ' un comptable pour moitié seulement.
Il lui demande, par conséquent, les mesures qu'il envisage de
prendre pour résoudre ce problème qui est souvent ressenti comme
une injustice par le personnel du service public des postes et télé-
communications .

Agriculture (aides et prêts).

5108. — 9 novembre 1981 . — M . Claude Evin attire l'attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur les conditions d ' attribution
de la dotation jeune agriculteur . En effet, un jeune agriculteur de
ma circonscription vient de se voir refuser la D .J .A . pour les
raisons suivantes : exploitation qui n 'atteint pas la S .M .I . (20 hec-
tares en Loire-Atlantique) et la trésorerie de l 'exploitation est
satisfaisante . Cet exploitant s ' est installé en avril 1980 avec un
atelier porcs naisseurs engraisseurs correspondant à l 'équivalent lie
28,75 hectares. 11 ne possède certes pas de foncier, mais le syndi-
caliste avait j . gé que l'atelier avait une taille suffisante et avait
donné son accord pour que la D. J. A . soit attribuée . Il lui demande
s'il n ' y aurait pas lieu de reconsidérer la nécessité de posséder
une certaine surface dans la mesure où le jeune qui s'installe
pourrait justifier d'une possibilité pour épandre le lisier des porcs.
II lui demande, enfin, sur quels critères ses services se basent
pour ap"récier le besoin ou non de la D . J . A. au vu de la tré-
sorerie d'une exploitation.

Enseignement supérieur et post-baccalauréat (établissements : Paris).

5109. — 9 novembre 1931 . — Mme Françoise Gaspard attire

l'attention de M. le ministre de la s : .nté sur le montant des droits
d'inscription demandés aux étudiants préparant le diplôme de
psycho-rééducateurs, notamment à l'université de Paris-VI . Dans le
cas présent, aux droits de scolarité habituels s'ajoutent des droits
dits de laboratoire s'élevant à 1 800 francs pour chacune des trois
années de scolarité . Considérant qu'il s'agit d ' un établissement
d ' enseignement public et que la gratuité de l 'accès à l'enseignement
supérieur est un tues fondements de sa démocratisation, elle lui
demande donc : 1 " s 'il existe une justification à la perception de
tels droits ; 2" sinon, quelles mesures il entend prendre pour
remédier à cette anomalie .
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Auxiliaires de justice . arocnts n ,

5110 . — 9 novembre 1981 . — M . Alain Hautecœur attire l'attention

de M. le ministre de la justice sur le fait que contrairement a
d'autres membres des professions juridiques, les anciens titulaires
de charges de greffiers en chef des tribunaux d'instance, des
tribunaux de grande instance et des cours d'appel ne beneficient

d ' aucune dérogation pour pouvoir s'inscrire au tableau des avocats.
Ces personnes ont exercé des fonctions nccessitant des qualités
de juriste avant la suppression de leur charge par la lei n" 65. 1002
du 30 novembre 19d5 portant reforme des greffes des juridictions

civiles et pénales . Elles n'ont pas toutes etc integrees dans la
fonction publique nu recrutées comme agents contractuels ainsi
que le prévoyait la loi précitée et ont préfère exercer des fonctions
de juriste en qualité d'employés dans une etu .li ou de titulaires

d ' un cabinet . Aussi, devraient-elles pouvoir se prevaloir des déro-
gations prévues à l'article 50-11 de la loi n" 71 . 1130 du 31 decem-
bre 1971 portant réforme de certaines profusions judiciaires pour
s'inscrire au barreau eu même titre que les clercs d'avoués près
les tribunaux de grande instance, clercs et secretaires d'agrces.
11 lui demande s'il envisage d 'étendre aux anciens greffiers en
chef des tribunaux d'instance, de grande instance et de cour
d'appel le bénéfice des dispositions précitées .

QUESTIONS ET REPONSES
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sociale et n ' ont pas d'avantages sociaux . Cette situation est d 'autant
plus particulière que les contrats d'embauche des couples de gérants
stipulent l'obligation pour l'épouse de travailler dans le magasin . En
conséquence, il lui demande que les épouses de gérants :oient cmtsi-
dérécs comme des salariées à part entière et qu'elles puissent béné-
ficier d'une déclaration à la sécurité sociale.

l ' rarai7 dotai'ne et sé'c'urité,.

5115. — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur les accident ., du travail,
L'im p ortance du nombre d'ace•i :lent, Je tr avail nécessite le renfor-

ce .uent des mesures de prévention et t'a ne!im•alion des conditions
de travail qui en sont trop sousent la causé . L'augmentation du
nombre de, inspecteurs et les cont'olcurs du travail permettrait de
parvenir à rote surveillance rigoureuse dan ., l'application de .s règles
d'hygiene et de sécurité dans le Iratail . En conséquence, il lui
demande de préciser les mesures qu'il compte prendre afin de par-
venir à une diminution sensible du nombre d'accidents du travail.

Jeux et paris 'Mies de loto

Enseignement ..tiipérienr et pesthuceuleuréat
'instituts urrireritair•es et tcchuulogim.

5111 . — 9 novembre 1981 . -- M. Marcel Join attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des ensei-
gnants vacataires des instituts universitaires de technologie qui
connaissent actuellement de graves difficultés . Certains d 'ent r e
eux ont même engagé une grève pour attirer l ' attention des
autorités ministérielles à leur endroit . C'est le cas de l'1 . U .'1' . de
Bordeaux en particulier . S ' ils attendent beaucoup du plan progressif
d 'intégration applicable à compter de janvier prochain . ils ne bene-
ficient, en ce moment, d'aucune couverture sociale et ne sont pas
mensualisés . La mise en place de mesures transitoires avant
l'intégration de ces enseignants dans le corps des assistants aurait
le mérite de rapprocher les faits ils enseignent comme des assis-
lentsi et le droit la reconnaissance d'un statut dans le service
public d'éducation, . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour assurer une situation décente aux enseignants
vacataires dans l'attente de l'entrée en vigueur du plan d'intégration.

Handicapas Inéiesertion professimmelle et sociale.

5112 . — 9 novembre 1931 . -- M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M. le ministre du travail sur le pourcentage d'emplcis
obligatoires réserves aux handicapes dans les entreprises . De,
dispositions législatives qui s'inscrivent dans la perspective d'une
intégration des handicapes en milieu o r dinaire de t ravail, font
obligation aux chefs d ' entr eprise de réserver a ces personnes un
pourcentage d'emplois . Force est de constater que ces dispositions
ne sont pas respectées . En conséquence, il lui demande s'il est clan>
ses intentions d'exercer un contrôle rigoureux de l'application des
priorités d ' emploi et du pourcentage d ' emploi obligatoires reserres
aux handicapés dans toutes les entreprises, y compris le secteu r
public et semi-public.

Handicapés accès nus locaux,.

5113 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sue le, po.<,i-
bilités d'accès pour les handicapés à toutes les ,tructure, sociales.
Si l'on trouve actuellement au stade de l'énonciation de ., principes,
au stade de la préparation des mesures teconi ctues, au stade de la
sensibilisation des constructeurs et des transporteur:, une volonté
d'améliorer l ' insertion sociale des personnes handicapées . force est
de constater que l ' ensemble des textes ne s'est pas traduit, dans
la réalité quotidiennement vécue par les handicapés, par une ansé.
lioration de leurs possibilités d 'accès à toutes les structures sociales
En conséquence, il lui demande de lui préciser dan., quelle mesure
il compte concrétiser dans les faits l'énonciation des principes.

Sécurité sociale 'bénéficiaires,.

5114. — 9 novembre 1981, — M. Jean-Pierre Kuchelda attire Patton.
ion de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
des épouses de gérant de magasins de l'alimentation . Plus de
50 000 femmes de gérants travaillent sans être déclarées à la sécurité

5116 . — 9 novembre 1989 — M . Guy Malandain attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur la réglementation Je., Lotos traditionnel, communément
appelés .' poules au gibier organisés par des col!ectivit's locales
ou des associations en milieu ruu'al dan, le cadre de leu r s activités
d'animation . Une circulaire ministérielle du 3 octobre 1975, très
restrictive à leur égard, a été récemment c•onf ruée par la circu-
laire du 2 octobre 1981 n:uto risant ces loto:, tiadilionnels que du
1" décembre au 31 janvier de l ' année soixante . Aise.' il lui demande
s'il n ' estime pas souhaitable d'introduire dans la reglementatiot en
vigueur une différence entre ce qui est animation par des associa-
tions ou coilecti',ilés et ce qui est organisation de jeun d'argent aux
fins d'exploitation commerciale. Ces lotos traditionnels revi•lent en
effet le plus souvent tut caracié're social ou amical . En outr e, il
lui demande s'il envisage, dans le cadr e de la politique ;le décentra-

de donner la pas,i :rlite aux ovaires des commune, intéressées
d'autor iser ces jeux en deho rs de la période légale défilie par les
circulaires eestisàes . si ceux-ci sera o nt!,cs par .les comités des
fctes ou des associations à but non lucratif regies par la loi de 1901.

Voirie 'routes : Chnre'nle''luritiutel.

5111 . — 9 novembre 1991 . — M. Philippe Marchand appelle l' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'ext r ême
dangerosité de l'intersection formée par le rocade Ouest, sor tie
Nord de Saintes, et la route nationa l e I, en direction de Rochefort,
Depuis l'out'eriurc de i .e carrefour, au mois de juin 1981, huit acci-
dents co'pore!s de la circulation se unt produits, un mort et vingt-
deux blessés sont à déplorer . Ces accidents ont essentielletaent pour
origine la complexité de !intersection de tr ois grandes voies de circu-
lation dan, un tris petit périmètre . La munici, alité de Sain t es et
les conseillers généraux de ces deux cantons ont alerté les pouvoirs
pu'Yice sur la ni'ceeeiti' de renné :lier a celte .situation . Les services
de l'i'quipenteat viennent de pruc•' :ler à un changement de :demain
sation et d'inverser la priorité . la route n :morale 1 :17 devenant priori-
taire par rapport à la rocade . Ces lamelles dispositions n'ont pas
empêche un nouvel ac'c'ident corpo rel de se produire . Seule la
cnnslruction d'urgence d 'un ouvrage qui pourrait f•tre du gen r e
toboggan ;tou erait éviter que de nombreux aeeicients soient encore à
déplorer . Il lui demande quelles mesu re ., il entend prendre et dans
yuel délai il sera procédé aux tr avaux nécessaires.

Chômage : iudeenrisatiun ,ntlnrath,r~sl

5118 . — 9 novembre 1981 . M. Marc Massion appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale su' la situation de
certaine ; person•n s licenciées pour motif oc•otontique, Il arrive
fréquemment que des salariés figé, de plus de cinquante ans au
moment de leur licenciement souffrent de graves problèmes phy-
siques sans bénéficier toutefois de l'assurance invalidité exemple
parmi d'aut res, le porteurs de stimulateurs cardiaques. Ces per,
sonnes, outr e les difficultés actuelle, liées à la conjoncture, connais-
sent trop souven t des problèmes spécifiques liés à leur àge et à
leur santé pour retrouver un emploi . II lui demande quelles mesures
sont envisagées pour cette catégorie de chômeurs .
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Assurance vieillesse : régimes autonomes et spécian .r
Icollectieites lucilies . calcul des pen .,ru,rst.

5119. — 9 novembre 1931 . — M. Marc Massion appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le calcul de la
retrace 's sapeurs-pompiers , roiessionnels . Lee sapeur,-pompiers
reçoivent, en raison de la neutre de leur fonction . une indemnité
de leu . Cette indemnité n'est pas prise en compte dans le caltai de
leur ret raite alors que la imbue de risque des policier- y est intégrée
depuis peu . il lui demande quelles mesure ; elle entend prendre afin
de faire cesser cette discrimination.

Impôts lima., s tases foncières , .

5120 . — 9 novembre 1981 . — M. Marc Massion apnelle l 'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des
nou m.eaux accédants à la propriété qui n ' ont pu obtenir de prêts
de l'Elat pour la construction de leur logement principal Outre
cette discrimination . ces personnes ne peuvent bénéficier de l'exo-
nération de la taise foncière pendant quinze ans . ti lui demande s ' il
est envisagé une éventuelle uniformisation du régime d ' exonération
de la taxe fonciè . c.

T-artsports aériens I Conrpagniest.

5121 . — 9 novembre 1981 . — Mme Paulette Nevoux appe l le l'atlen-
tien de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situa-
tion de personnel naviguant technique de la Compagnie de charters
Aerotnur, à Orly-Sud, siège suris! : 3, avenue Gourgaud, 75017 Paris,
qui a déposé son bilan en novembre 1980 . Le cas de cette société
illustre particulierement bien les problèmes qui existent au niveau
du transport aérien frane.ii ; et qui consistent : en une évasion du
trafic charter ,et régulier, vers les compagnies étrangères ; en un
blocage clans le de eloppentent du transport aérien bas tarit acces-
sible à tous, par non-di'li', rance des droits de trafic aux compagnies
de charters eusee,'tibies de in-aligner ces tarifs : en une utilisation par
les compagnies de charters de matériel non compétitif, celui-ci bridant
leur développement et par la suite l 'embauche . Elle lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour reclasser le personnel
nn':ieant tec h nique appar!enrnt aux compagnies de charters en
général et à l '.lérotour en particulier, actuellement sans emploi.

Tare sur la valeur ajoutée (champ d'uppiicotioni.

5122 . — 9 novembre 1981 . — M . René Olmeta appelle l ' attenticn
do M i ne le ministre délégué, chargé de le jeunesse et des sports,
sur la situaiim . de nombre de responsables de clubs sportifs qui
sont q telquefois contraints de renoncer à l'achat d ' équipements
sportifs supplémentaires qui leu r pet mettraient notamment d'ac-
cueillir en plus grand nombre de pratiquants, en raison de la
T .V .A. dont ils devraient s'acquitter en cette occasion . Considérant
le peu de ressources dont disposent les clubs en règle générale
et l'absence totale de vacation lucrative chez ce, derniers, il lui
demande s ' il n'envisage pas vie revoir, en ce domaine, cet aspect
de la fiscalité .

Assurances invalidité décès (pensions).

5123 . — 9 novembre 1931 . — M . Jean-Pierre Pénicaut appelle
l 'attention de M. le ministre de la solidarité nationale sur le pro-
blème de l'appréciation de l'inaptitude au travail pour l ' attribution
d ' une pension d' invalidité . Le premier aspect de la question
concerne le moment d'appréciation de l ' inaptitude . Le système
actuellement en vigueur aboulie à ne rendre en compte ni une
maladie ayant été contractée antérieurement au travail ouvrant
droit à indemnisation, ni l'évolution d ' une affection et notamment
entre le moment où l ' experttse médicale a eu lieu et celui oit une
décision est rendue en appel . Le second aspect de la question
concerne le critère d 'appréciation de l ' inaptitude . Alors que la loi
dite Royer du 3 juillet 1972 a engagé un processus d 'alignement
des- régimes d 'assurance vieillesse des professions industrielles,
commerciales et artisanales sur le régime général des salariés, des
divergences importantes subsistent, notamment entre le régime des
commerçants et le régime général des salariés, quant au critère
d ' appréciation de l 'inaptitude au travail . Il n' est, par exemple, pas
rare, alors que la caisse interprofessionnelle d'assurance vieillesse
du commerce et de l 'industrie accorde une retraite anticipée en
raison de l'état d 'invalidité d'un administré, que la caisse régionale
d 'assurance maladie la refuse en considérant que l'invalidité n ' est

pas suffisante . Cela introduit une incertitude pour les assurés
sociaux qui est peu souhaitable . Le système actuel semble autant
manquer de l 'indispensable souplesse qui permettrait de donner
une réponse adaptne à chaque situation que d'une unité qui garan-
tirait qu'à un probleine donné cor respond une solution, et une
seule . En conséquen c e, il lui demande quelles mesures sont envi-
sa4ces pour répondre à ce problème.

F'tc trs, graines et arbres

	

luraurleI.

51224 . — 9 novembre 1981 . — M . Rodolphe Pesce attire l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les énormes difficultés que
rencontrent toujours les producteurs de lavande . Malgré les aides
octroyées par le précédent gouvernement qui vont permettre
d'assurer un dépannage de trésorerie aux producteurs le plus
durement touchés, le redressement du S . 1. C . A . L .A. V ., ainsi q ue
la poursuite des objectifs d'organisation du marché et de promotion
du produit, les problèmes de fond ne sont toujours pas réglés.
11 pense notamment au décret relatif à la zone d'appellation
contrôlée qui n ' est pas encore paru ainsi qu'à la réglementation des
importations et à la législation sur l'emploi des produits naturels.
En conséquence, il lui demande, d'une part, sous quels délais le
décret d ' a p plication en question pourra etre pris et, d'autre part,
que lles mesures il compte prendre pour qu'une réglementation des
importations et une législation sur l'emploi des produits naturels
soient enfin mies en place.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des peesion).

5125 . — 9 novembre 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l ' attention
de M . le ministre du travail sur les conditions de retraite des
salariés à temps partiel . Selon les textes en vigueur, un salarié à
mi-temps . par exemple, percevra une retraite correspondante . Il lui
demande s'il ne peut-étre envisagé une retraite complète clans le cas
où le salarié aurait choisi de verser une cotisation mensuelle équive-
Iunte à un plein teitement, ou encore de racheter les points néces-
saires.

Assurance vieillesse : régime général icalcul des pensions).

5126 . — 9 novembre 1981 . — M . Rodolphe Pesce attire l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur les conditions de retrait des salariés
à temps partiel . Selon les lexies en vigueur, un salarié à mi-temps,
par exemp t e, percevra une retraite correspondante . Il lui demande
s'il ne peut êtr e envisagé une retr aite complète dans le cas où le
salarié aurait choisi de verser une cotisation mensuelle équivalente
à un plein traitement, ou encore de racheter les points nécessaires.

Commerce et artisanat prix et concurrence).

5127. — 9 novembre 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l 'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'impersection
de la notion de ,. vente à prix coulant r . En efiet, la définition de
ce vocable n ' est pas précisée de façon • claire dans les textes . Par
exemple, la vente à prix coûtant » ne devrait-elle pas comprendre
dans le prix proposé les charges et les frais financiers que supporte le
commerce et les frais de la campagne publicitaire qui met en
valeur le prix de ce produit . Il semble en effet que ce type de
vente dans les grandes surfaces n 'intègre pas dans le prix de
vente ces éléments, ce qui revient à vendre à perte et constitue
un prix d'a ppel . Il lui demande comment il compte préciser les
réglementation, en la matière afin d 'éviter ces abus.

Pélrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

512S. — 9 nove nbre 1931 . — M . Rodolphe Pesce appelle l' attention
de M. le mini s tre de l'industrie sur la façon dont sont raffinés
certains dérivés pétroliers . En effet, alors que le prix de ces
oroduits ne cesse d 'augmenter, leur qualité baisse de plus en plus.
C ' est ainsi que pour le gas-oil, une trop grande présence de paraffine
et méme quelquefois d'eau rend celui-ci difficilement utilisable par
temps froid ou de neige . De nombreuses activités économiques de
transport et agricoles directeurs, transports de lait en montagne) en
sont rendues plus difficiles . En conséquence, il lui demande si des
textes ne pourraient pas être établis pour limiter certains abus
et obliger le maintien de la qualité de ces dérivés pétroliers, dont
dépend une partie de la vie économique des régions concernées .
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S .N .C .F . iligucsl.

5134 . — 9 novembre 1981 . — M . Michel Suchod appelle l'attention
de M. le ministre d'Efat, ministre des transports, sur la suppression
du train n" 7517 . Ce train partait de Bergerac à 7 h 50 et per-
mettait la corre,pondance pour Soulac- \antes—Périgueux—Tou-
louse . Un nombre important de voyageurs empruntaient cette des-
serte . En conséquence. il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette suppression.

Sécurité sociale tper .seneell.

5135 . — 9 novembre 1981 . --- M . Yvon Tendon attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur !es restrictions
aux conditions d'indemnisation des administrateurs aux cais s es
primaire de sécurité sociale que comporte l'arrêté du 17 août 1948,
modifié par l'arrêté du 31 juiitet 1970, une lettre du 29 janvier 1979
du ministre de la :tante, les circulaires 55 SS du 8 décembre 1970
et 32 Ss du 12 octobre 1972. E"es portent, de fait, particulière-
ment atteinte aux administrateurs salaries . Certaines directions de
caisses ne p r e n n e n t en compte que ii s e seules séances de
conseils et de commi siens, excluant les participations au comité
d'entreprise et les missions de relations publiques auxquelles les
administrateurs sont fréquemment encouragés à partici p er. Il n'est
pas non plus tenu comme du temps, q'il faut aux administrateurs
pour étudier les dossiers sur inenuels ils ont délibéré . Ceci est
spécialement préjudiciable aux ad niini .lraleurs salaries auxquels il
est sentent difficile de trouver le temps de consulter de volu-
mineux dossiers . Dans le cadre de !a politique de dernocratisation
de la gestion de la sécurité sociale que le Gouverncvncni met en
place, il lui demande si elle ne croit pas nécessaire de prendre des
mesu res favorisant une indemnisation compensant réellement et
complètement les pertes de salaires entraiuées dans l'exercice de
leur activité aux administrateurs de la sécurité sociale.

Profession, et aeticités sociales la i des fawiliate .si.

St36. — 9 novembre 1981 . — M . Jean Giovannelli attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème
des effectifs des travailleuses familiales . Il lui rappelle les prévi-
sions du s'il- Plan qui étaient de 15POlI travailleuses farniliaies
alors qu'elles ne sont actuellement que 730 en fonction . Outre
ce problème d ' effectif existe celai du financement qui dépend du
bon vouloir des Caisse . . Base sur des prestations extra-sociales, il
ne prend pas en compte le coût horai re réel et une concurrence
malsaine s'exerce entre les travaiileu :ces familiales et les aides
ménagères moins qualifiées et d'un coût moins élevé . En consé-
quence, il lui demande quelles di-.pcsitions elle entend prendre
pour résou,re ce problème de manque d 'effectifs et pou r trouver
un autre type de financement correspondant à la vocation réelle
de ce service .

Enscipnement secondaire Ipersonnel ,

5137 . -- 9 novembre 1981 . — M. Michel Barnier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la préoccupation
des professeurs P . E. G. C. qui souhaitent obtenir l ' aliunement de
leurs horaires de travail sur celui des a ires professeurs de col-
lège. En effet, alors qu 'ils enseignent aux mêmes élèves dans les
mêmes classes du même établissement, selon les mêmes Pro-
grammes scolaires, les professeurs de collège doivent fournir, les
uns dix-huit heures de service hebdomadaire, les autres vingt et
une heures . Et ce sont ceux dont le salaire est le plus faible qui
se voient imposer les horaires les plus lourds . Les personnels
concernés ont cependant observé qu ' aucune mesure nouvelle ne
figurait clans le projet de budget 1982 pour atteindre l 'objectif
qu ' ils souhaitent . Il lui demande de lui indiquer les intentions
du Gouvernement sur cette question el le calendrier selon lequel
le Gouvernement entend ramener progressivement de vingt et une
heures à dix.-huit heures les horaires de service des P. E . G. C.

Pétrole et produits raffinés 'stations-service).

5138 . — 9 novembre 1981 . — M. Emile Bizet expose à M . le
ministre de l'industrie qu'il a été porté à sa connaissance que les
sociétés pétrolières de distribution de carburant supprimeraient
de leur circuit les postes d'essence assurant une distribution infé-
rieure à 20000 litres par mois . De ce fait la plupart des postes se
trouvant dans les communes rurales seraient supprimés, ce qui

Enseignement secondaire ,personnell.

5129 . — 9 novembre 19M . — M. Rodolphe Peste appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l ' injustice créée

par l ' absence de session de remplacetent à : ' examen du
C . A . P . E . G . C. théorique pour les élèves professeurs attendant un
enfant et dont la date d'accouenement co t ncide approximativement
avec la date de l'examen régulièrement fixée en juin . En effet, ces
élèves professeurs, qui se trouvent dans l'impossibilité piiysique de
se présenter à la session de juin pour cause de maternité, se
voient contraintes à redoubler bien qu'elles aient suivi une scolarisé
normale . Il lui demande que toutes les dispositions nécessaires
soient prises pour permettre à cette catégorie de mères de famille
de bénéficier d'une session de remplacement.

Assurance rie ;ltesse : régimes at:tonome .c et spécieux
'ira nitlenn's de la mine : calcul oies pensions.

5130. — 9 novembre 1981 . — M. Lucien Pignion attire l ' attention

de M. le ministre des anciens combattants sur ia situation des
anciens mineurs prisonnier, de mierre . Ces derniers, peur la plupart,
ont été requis pour travailler dans les mines alors qu'ils étaient
prisonniers . il lui demande s'il compte leur octroyer le bénéfice
de la double annuité afin de favoriser leur départ en retraite.

Procédure !timide ~lé9islutiuu ~.

5131 . — 9 novembre 1981 . — M. Lucien Pignion attire l 'attention

de M. le ministre de la justice sur le barèn'e des c ontraintes par
corps . La loi du 18 juillet 1980 applicable aux . ..veaux taux des
contraventions comme celles intervenues précédemment peur cer-
taines amendes correctionnelle, n ' a pas tenu compte en ce qui
concerne la contrainte par corps d'un relèvement identique et
proportionnel au coin de la vie . Le résultat peut en être une sévé-
rité excessive de la part des tribunaux qui appliquent strictement le
barème des contraintes par corps., ce qui a pour conséquence

d ' allonger considérablement la durée de l'emprisonnement par rap-
port à celle généralement prévue . En conséquence, il lui demande

s ut est possible de prévoir une réforme de l'article 750 du code
de procédure pénale afin d'ajuster les tarifications pour le moins
abusives .

Impôts locaux store d'iaubtution,.

5132 . — 9 novembre 1981 . — M. Bernard Poignant attire l'atten-

tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la nécessité
de revoir le mode de calcul de la taxe d'habitation . Actuellement
les taus d'Imposition ne prennent en compte que le classement de
l'habitation par rapport à la valeur locative des habitations types
choisies par le conseil municipal ; les revenus des ménages ne sont
pas pris en compte . Cette méthode de calcul a pour conséquence de
pénaliser financièrement les familles nombreuses et les personnes
âgées. Ainsi après le départ des enfants, les parents, devenus
retraités, qui ont du construire des habitations ibupbrtantcs pour
héberger leurs enfants se voient imposés sur des pièces qui sont
devenues inoccupées . La situation est encore plus préoccupante après
le décès d ' un des conjoints . En conséquence, il lui demande si
dans un souci de justice fiscale il n ' y aurait pas lieu de modifier
le mode de calcul de cet impôt.

R,'carité sociale (cotisations,.

5133 . — 9 novembre 1981 . — M . Michel Suchod appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les consé-
quences de la circulaire n" 1282 80 du 11 octobre 1980, applicable
au t" janvier 1931 . Les indemnités diverses à caractère social ver-
sées par les comités d ' entreprises aux membres du personnel sont
soumises aux cotisations sociales payées par l 'employeur et les
salariés . Par suite du mode de financement du budget des oeuvres
sociales des comités d 'entreprises, établi ' n un pourcentage fixe
de la masse salariale, ces retenues vont diminuer automatiques nt
les sommes distribuées par les comités d ' entreprise de l'ordre

de 35 p. 100. Ces mesures aboutissent à la régression des oeuvres
sociales créées par les comités d 'entreprise et à ce que les sommes
versées au titre d'aide soient passibles de toutes les retenues appli-
quées aux salaires, ainsi que de l ' impôt sur les revenus. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures, elle compte prendre pour
que ces oeuvres soient dispensées de l 'application des prélèvements.
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serait extrêmement grave pour ce .: communes Cette disparition

	

à partir du chiffre d'affaires voire du revenu brut d 'exploitat .o,

accélérerait la fermeture de certains commerces de bourgs ruraux
pour lesquels la distribution d ' essence est un appoint de renta-
bilité. Elle entraînerait une fuite supplémentaire de la clientèle et

des habitants vers la ville et supprimerait de nouveaux services
dans cette zone . Il lui demande quelle est sa position à l'égard du
problème qu 'il vient de lui soumettre.

Impôts locaux (taxe professionneltel.

5139. — 9 novembre 1981 . M. Gérard Chasseguet fait part a
M . le ministre de l'économie et des finances des vives inquiétudes
des chefs d'entr eprises, à la veille de l'échéance du 15 décembre
prochain, date d'exigibilité de la taxe professionnelle, en raison de
son incidence économique néfaste sur l'investissement et l'emploi.
Il est clair que, six ans après sa mise en place, cet impôt a sub-
stitué de nouvelles injustices aux anciennes iniquités de la patente.
En effet, la taxe professionnelle, impôt très lourd dont la charge
ne cesse de croire, décourage les investissements et l'embauche,
fausse le jeu de la concurrence interne et amoindrit la résistance
des ent reprises françaises à la compétitivité inlernatiunale . Far, à
l'inadaptation d 'une telle ponction fiscale à la situation présente,
il lui demande, compte tenu des promesses qui ont été faites en
vue de l'allégement de cette taxe, de lui préciser se rs inte,,tions à
cet égard ainsi que les procédures qu'il envisage de mettre en
oeuvre en faveur des entreprises qui ne pourraient l ' acquitter sans
compromettre définitivement leur existence.

Cotnannaates europée'n((('s {politique agricole carnmuset.

5140 . — 9 novembre 1981 . --- M. t ;érard Chasseguet attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les insuffisances de la
dévaluation du franc vert qui va faire porter à l'agriculture tran-
çaise le poids de l'opération monétaire européenne . Alors que les
événements monétaires du 4 octobre 1981 auraient dû permettre
au Gouvernement d'atténuer les vunsequences néfeiees de l'inflation
sur le revenu agricole en ri•pere^taut sur les prix agricoles l'inté-
gralité de la dévaluation du franc, soit 3 p . 100, celui-ci a choi,i,
sans c•onsuitatiun des représentants des organisations profession-
nelles agricoles, de limiter l'augmentation des prix agricoles . Les
agriculteurs sarthois, comme l'ensemble des agriculteurs français,
sont d'autant plus inquiets que la répercussion effective de la
hausse de 1,5 p. 100 n'est en rien assuree étant donné que certains
prix viennent d'êtr e bloqués à la consommation . En outre, une
concurrence accrue résultera, notamment pour la viande de porc
et pour certain, produits laitiers, de l 'augmentation des montants
compensatoires monétaires positifs en Allemagne et aux Pays-Bas.
Dénonçant vigoureusement les effets per vers des montants cetnpen-
satoires monétaires tant sur les échanges, le développement de

production que sur le revenu des éleveurs français, il lui demande
de lui préciser les mesures qu'elle envisage de mettre en œuvre
afin de parvenir à la suppression totale et définitive de tous les
montants compensatoires monétaires, conformément aux objectifs
agricole : fixés par M . le président de la République et M . le Premier
ministre .

Impôt sur le revenu 'charges dednctible .sl.

5141 . — 9 nove, bre 1981 . - M . Antoine Gissinger attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la part impor-
tante laissée à la (d'amie des familles par la loi n" 78-11 dut 4 jan-
vier 1978 en ce qui concerne les frais d ' hébergement des personnes

âgées hospitalisées en n long séjour La sécurité sociale n'assure
que le forfait des soins et le coût de l'hébergement reste à la
charge de l'assuré ou de sa i~milte . Le recours à l'aide sociale ne
peut être revendiqué que par en nombre réduit de familles . Les
frais d'hébergement restent très élevés . Compte tenu de la charge
fort lourde qui pèse eue l'assuré ou ses proches, il lui demande

s' il ne pourrait être tenu compte a' ce type de dépenses pour
le calcul de l'imposition sur le revenu des personnes concernées.
II souhaiterait connaître les modalités qui pourraient être mises
à l'étude pour régler cette question dans le sen, qu ' il vient de
lui suggérer .

Agriculture roides et p rêts t,

5142. — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Louis Goasduff demande à

Mme le ministre de l'agriculture si elle est disposée à dé f inir clai-
rement aux agriculteurs les seuils de revenus qui conditionnent
leur obtention des aides de soutien de revenu et l ' application des
mesures de soutien des prix . Il a été récemment précisé, dans des
documents émanant de ses services, que l ' approche serait réalisée

Le seuil de 100 000 francs de revenu brut a été avancé . Il tient à
souligner qu'un tel raisonnement démontre une méconnaissance
totale des réalités agricoles, et notamment de la diversité des
systèmes d'exploitation qui font la richesse de l'agriculture fran -
çaise. Particulièrement sensible aux problèmes spécifiques des
productions agricoles hors sol, ainsi qu'aux conditions de rentabilité
de certains élevages intensifs (tel l'élevage porcin n , it attire l 'atten•
tien du minis :re de l'agriculture sur le fait qu ' un tel revenu brut
d'exploitation correspond dans la réalité à un revenu disponible
équivalant au S .M .I .C . par personne active sur l'entreprise agri-
cole . L lui demande si elle considère que ce seuil est compatible
avec une politique de modernisation et de développement de l'agri-
culture dans le cadre de la concurrence européenne et du rétablis-
sement des grands équilibres économiques nationaux, notamtnens
de la balance conuneremie française.

Agriculture roides et prètst,

5143- - 9 novembre 1981 . — M. Jean-Louis Coasduff demande à
Mme le ministre de l'agriculture quel l es sont les motivations réelles
de l ' augmentation des taux bonifiés . Les justifications successives
sont contradictoires, et le revirement récent en faveur des zones
de montagne ou défavorisées notamment . pour les prêts spéciaux
de modernisation et l'installation des jeunes, dont il se félicite,
illustre le flou et l'absence de lignes clairement établies dans la
politique agricole menée actuellement par les pouvoirs publics . En
effet• les premières déclarations soulignaient l'impérieuse néces s ité
de limiter le coût de la bonification ; les secondes prétendaient que
l'objectif était d'augmenter les quota ; sans répercussion sur le coût
de la bonification pour l 'Etat . Après l'heure . . revirement du 28 octo-
bre, que reste-t-il de ces justifications, il lui demande si elle ne
pense pas que ces talonnements atteignent la crédibilité de sa poli-
tique alors que les agriculteur, sont confrontés à des problèmes de
plus en plus aigus de tr ésorerie et de prévisions financières . A cet
effet il lui rappelle que le problème foncier, mais aussi les diffi-
cultés d'installation, notamment dans l 'ouest de la France, sont
tel l es que la majoration des taux d'intérêt qui passent de 4 à
6 p . 100 hors zones défavorisées . ou de montagne, sont de nature
à remettre en question la politique de maintien d ' une population
agricole indispensable à la mise en valeur du territoire national . La
hausse des prèle superbonifiés consentis à l ' installation des jeunes
vient annuler les effets de l'augmentation fractionnée de la D . J. A .,
et compromet gravement la politique d ' installation st,r laquelle
s'e,t engagé le Président de la République. Dans le département
du Fini-'i're, les délais d 'attente de prêt jeunes agriculteurs dépas-
sent un an .

Econnnric : ministère (personnel,.

5144. — 9 novembre 1981 . — M. François Grussen,neyer attire

l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur
l'éventuelle création de delegués régionaux à l'initiative finan-
cière s . Il lui demande de bien vouloir lui préciser, le cas écheant,
le statut, le rôle et la mission de ces délégués régionaux à l'ini-
tiative financière, a l'égard des trésoriers-payeurs généraux, des
activités des banques et des collectivités locales et régionales.

Droits (t ' enregi .stcersent et de timbre
dores sur les t•c)tieuies d moteur).

5145 . — 9 novembre 1931 . — M . Michel Noir demande à M. le
ministre délégué, chargé du budget, s ' il lui parait juste de maintenir
la taxe dite vignette pour les automobilistes de plus de soixante-
cinq ans alors qu ' elle vient d'être supprimée pour les personnes
possédant une motocyclette . il lui demande en outre s'il lui parait
cohérent de faire payer une taxe à ceux qui doivent spécialement
en bénéficier .

Contmnnes (personnel,.

5146. -- 9 novembre 1981 . M. Etienne Pinte expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que sa lettre du 8 septembre, adressée aux maires et aux présidents
d'établissements publics communaux souligne la ne "ms situ' de res-
pecter l'esprit des dispositions de l'article L . 422-2 du code des
communes, qui ne permet aux commune. et aux établissements
publics de recruter des agents temporaires pour les emplois perma-
nents qu ' en vue d ' assurer le remplacement des titula i res momen-

tanément indisponible, . Il lui indique qu'une application rigotu'euse
de ces dispositions conduirait à écarter tout recrutemeu.t de candi-
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date ayant dépassé la limite d ' âge, ce qui n ' est bien entendu pas
souhaitable, mais que les maires qui ont recruté des agents dépas-
sant cette limite d'âge ne peuvent procéder à leur titularisation
que s'ils occupent un des emplois lirnitativenrent énumérés par
les articles I d et 2 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 1976.
fl lui demande donc s'il ne lui parait pas souhaitable d 'étendre la
possibilité de titularisation des agents ayant exercé à temps complet
pendant quatre ans au moins, à l ' ensemble des emplois d 'exécution,
des examens professionnels pouvant être prévus pour ceux de ces
emplois do, ' l'accès normal est subordonné à un concours ou à
un examen .

Sécurité sociale icotisatiousi.

5147. — 9 novembre 1981 . — M. Etienne Pinte rappelle à Mme le

ministre de la solidarité nationale que la loi n" 79-1129 du 28 décem-
bre 1979 portant diverses mesures de financement de la sécurité
sociale a prévu que les titulaires d'un avantage vieillesse du régime
général de sécurité sociale seraient assujettis à une cotisation
portant sur leur pension de retraite ainsi qu'à une autre cotisation
sur leur régime de retraite complémentaire . Celles-ci ont été fixées
à 1 p . 100 du montant de la retraite du régime général et à 2 p . 100
du montant de la retraite complémentaire Il appelle à cet égard
son attention suc les assurés sociaux qui ont cotisé pendant plus
de 150 trimestres, durée de cotisations nécessaires pour percevoir
la retraite dite au taux plein . Il lui fait observer qu'il serait équitable
de tenir compte de ces cotisations supplémentaires en réduisant la
cotisation qui est désormais retenue sur leur pension de retraite.
En fonction de la durée de versement effectué pendant leur vie
active, les retraités pourraient par exemple voir leur-., cotisations
sur la retraite réduite de 1 p . 100 à 0.75 p . 100, 0,50 p . 100 voire
0,25 p . 100. Les mêmes dispositions devraient également s'appliquer
en ce qui concerne les retraites complémentaires . Il lui demande
s ' il n'estime pas souhaitable de faire étudier les dispositions néces-
saires peur mettre en oeuvre les suggestions qu 'il vient de lui
exposer .

i ubillerncet, cuirs et textiles (commerce e .rtérier,r~.

5148 . — 9 novembre 1981 . — M . Philippe Séguin rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, que les entreprises
textiles françaises sort enoaeées dans un effort sans précédent de
modernisation et d'adaptation afin de renforcer leur compétitivité.
Cet objectif ne peut éti re atteint nue si les conditions de concur .
rente internationale deviennent équitables . Or, l'industrie textile Iran-
.gaise subit le choc d'importations trop souvent réalisées dans des
conditions déséquilibrées et déloyales, si bien qu ' en quatre ans la
concurrence étrangère a augmenté de 25 p. 100 sa part du marché
Intérieur. Ainsi, un article textile sur deux consommes en France
est aujourd'hui d'origine étrangère . Cette pénétration accrue a eu
pour conséquence la suppression de 65000 emplois dans l'industrie
textile au cours des quatre dernières années, dont 20 000 emplois
pour le seule année 1981 . 11 importe de réagir vigoureusement
par une réforme totale, dès 1932, du commerce international textile.
Il est indispensable d'obtenir une stricte limitation des importa-
tions à des prix anormaux de produits en provenance des pays
à bas salaires, ce qui impose que le nouvel accord internationai
sur le commerce des textiles (A .M .F.) soit plus effica e et plus
contr aignant . Vers la fin du mois d'octobre, les représentants des
Etats membres de la C .E .E . et les experts de la Can visu :on euro-
péenne étaient toujours dans l'impossibilité de se mettre d'accord
sur les termes du mandat final à donner aux négociateurs textiles
de la Communauté européenne dans le cadre de la negociat .on du
renouvellement de l' Accord Multifibres qui doit se dérouler en
novembre prochain à Genève . Des divergences persistent entre
les Etats membres concernant le traitement à accorder aux expor-
tateurs textiles du tiers monde . Il lui demande de bic^ i i!
lui préciser quelles sont les intentions du Gouvernement sur les
termes du mandat qui devrait être donné aux représentants de
la C E . E . Il souhaiterait savoir si, comme il le désire, celui-ci
tendra à imposer plus de restrictions sur les importations textiles
en provenance du tiers monde . Il est indispensable qu ' il inter-
vienne vigoureusement dans ce sens lo°s du conseil ext .aueui-
naire des ministres des affaires étrangères des Etats membres de
la C.E.E . qui sc réunira une dernière fois sur ce problème le
10 novembre prochain.

Habillement, cuirs et textiles (commerce extéri').ri.

5149. — 9 novembre 1981 . — M. Philippe Séguin rappel le a M.
le ministre de l'industrie que les entreprises textiles françaises
sont engagées dans un effort sans précédent de modernisation
et d'adaptation afin de renforcer leur compétitivité . Cet objec-
tif ne peut être atteint que si les conditions de concurrence

internationale deviennent équitables . Or, l'industrie textile fran-
çaise subit le choc d'importations trop souvent réalisées dans des
conditions déséquilibrées et déloyales, si bien qu 'en quat r e ans la
concurrence étrangère a augmenté de 25 p . 100 sa part du marché
intérieur . Ainsi, un article textile sur deux consommés en France
est aujourd ' hui d'origine étrangère . Cette pénétration accrue a eu
pour conséquence la suppression de G500e emplois dans l'industrie
textile au cours des quatre dernières années, dont 20000 emplois
pour la seule année 1981 . Il importe de réagir vigoureusement
par une réforma totale, dès 1982, du commerce international textile.
Il est indispensable d'obtenir une stricte limitation des importa-
tions à des prix anormaux de produits en provenance des pays
à bas salaires, ce qui impose que le nouvel accord international
sur le commerce des textiles .A . .M . F .i soit plus efficace et plus
contraignant . Vers la fin du mois d'octobre, les représentants des
Etats membres de la C .E .E . et le, experts de la Commission euro-
péenne étaient toujours dans l'impossibilité de se mettre d ecord
sur les terne,; du mandat final à donner aux négociateurs textiles
de la Communauté européenne dans le cadre de la négociation du
renouvellement de l'Accord Multifibres qui doit se dérouler en
novembre prochain à Genève . Des divergences per s istent entre
les Etats membres concernant le traitement à accorder aux expor-
tateurs textiles du tiers monde . lt !ni dc'mcnde de bien, mul eir
lui préciser quelle . sont lus intentions du Gouvernement sur les
termes du mandat qui de-trait èt :e donné aux représentants de
la C .E .E. LI souhaiterait savoir si, comme il le désire, Celui-ci
tendra à imposer plus de restrictions sur les importation, textiles
en provenance du tiers monde . Il est indispensable ; ;u'ii inter-
vienne vi ;oureusenrent dans ce -vils I n's sin conseil ex'raordi-
naire des ministres ries affaires étrengtnes des Etats membres de
la C.E .E . qui se réunira une deraiure fuis sur ce problème le
10 novembre procinrin.

Habil(eu+errt, clairs el teeiiies -rurrrruerce extérieur).

5150 . — 9 novembre 1981 . — M. Philippe Séguin rappelle

à M. le ministre des relations extérieures que les entreprises
textiles françaises sont engagé= es dans un effort sans prcccdent
de modernisation et d'adaptat i on afin de renforcer leu, compétiti-
vité. Cet objectif ne Peut eue atteint que si les conditions de concur-

rence internationale deviennent équitables . Or, l'industrie textile fran-
çaise subit le choc d 'importations trop souvent réalisées dans des
conditions dé-équilibrées et dcio ar c ; . . i bien qu'eu motte lies la
concurrence étrtungère a augmenté de 25 p . 100 sa part du marché
intérieuu• . Ainsi, un article uexiilc . . deux ronsu .unt i - r .n Fioace
est aujourd'hui d'origine ét••angs-re` Cette pénétration accrue a eu
pour conséquence la suppression de (3 ;000 emplois dans l'industrie
textile au cours des quatre dernières années, dont 211 1100 emplois
pour la seule année 1981 . 11 importe de réagir vigoureusement
par une rétorme totale, dés 1982, du co,umeree international textile.
Il est indispensable d'obtenir une st r icte limitation des importa-
tions à des prix anormaux de produits en provenance des pays
à bas salaires, ce qui impose que le nouvel accord international
sur le commerce des textiles (A. MI . F .) soit plus efficace et plus
contraignant . Vers la fin du mois d'octobre, les représentants des
Etats me :nbres de la C . E. E . et les experts de la Commission euro-
péenne étaient toujours dans l'impossibilité de se mettre d'accord
sur les tenues du mandat final à donner aux négociateurs textiles
de la Cornm•unaul, européenne data le cadre de la négociation du
renouvellement de l'Accord Multifibres qui doit se dérouler en
novembre prochain à Genève . Des divergences persistent entre
les Etats membres concernant le traitement à accorder aux expor-
tateurs textiles du tiers Inonde . Ii lui demande de bise s .ntloir
lui préciser quelles sont les intentions du Gouvernement sur les
tenues du mandat qui devrait étre donné aux représentants de
la C .E .E. lt souhaiterait savoir si, comme il le désire, celui-ci
tendra à imposer plus de restrictions sur les impo rtations textiles
en provenance du tiers monde . Il est Indispensable qu il inter-
vienne vigoureusement dans ce sens lors du conseil csrrao'di-
naire des ministres des affaires ét rangères des Etats membres de
la C.E .E . qui se réunira une dernière fois sur ce problème le
10 novembre prochain.

I•— e guevrent préscolaire et élémentaire Oonctionnenrentl

5151 . — 9 novembre 1081 . -- M. Pnilie ;ïe Séguin a p pelle l 'atten-
tion de M. ie ministre de l'éducation nationale sur les voeux for-
mulés en ce qui concerne l 'école par les associations familiales
:uvales à l'occasion du trente-troisième congrès de leur fédération
qui s'est tenu les 3 et 4 octobre derniers . Les souhaits exprimés

dans ce domaine sont les suivants : adaptation des établissements
scolaires avec, notamment, la création d'écoles maternelles corres-
pondant aux besoins du milieu rural ; aménagement des rythmes
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S.N.C.F . .ligues).

5156 . — 9 novembre 1981 . — M. Gustave Ansart attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur la situation du Denaisis dans
le domaine de sa desserte ferroviaire . Pour se rendre en chemin
de fer à Cambrai, Douai ou même à Lille . les habitants de cette
région sont obligés de se rend re à Valenciennes afin de trouver
là une correspondance pour la destination souhaitée, alors que la
commune de Lourches, qui peut être considérée comme centrale
pour le Denaisis se trouve sur la liaison ferroviaire Lille--Douai—
Sonain (Lourches)—Bouchain—Cambrai—Reims . A titre d'exemple,
les habitants de Lourches et environs désirant se rendre par train à
Somain se trouvent dans l'obligation d 'effectuer let de payer) 41 kilo-
mètres alors que Somain et Lourches ne sont séparés que de sept
kilomètres de voies ferrées. C ' est le cas notamment de nombreux tra-
vailleur, devant rejoindre chaque jour leur entreprise . Monsieur
le ministre ayant annoncé son intention de revaloriser les transports
en commun et de procéder à la réouverture de certaines petites
gares, il lui demande s'il n ' entend pas décider que la liaison
Lille—Reims, Reims—Lille via Cambrai s 'arrêtera en gare de
Lour .. hes .

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

5157. — 9 novembre 1981 . — M. Alain Bocquet attire . ttention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l 'industrie
textile en France. En effet, l ' accroissement important des impor-
tations de textile a causé d'importants problèmes dans cette branche
d 'industrie . Des milliers d'emplois ont été supprimés, que ce soit
dans l ' industrie textile ou parmi les fournisseurs ou sous-traitants
de celle-ci. Le taux de couverture du marché textile intérieur pour
les produits français n ' est que de 50 p . 100. Il apparait nécessaire
que des mesures soient prises rapidement à ce sujet afin de pe r*
mettre une plus large diffusion des produits français afin de lutter
contre le chômage . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin de développer l'industrie textile française.

Tourisme et loisirs (cautpieg-caravaning).

5158 . — 9 novembre 1981 . — M . Paul Chomat attire l'attention
de M. le ministre du temps libre sur la situation du camping-
caravaning durant la période estivale, en particulier dans les
régions méditerranéennes . Il lui indique que l ' insuffisance de ter-
rains de camping crée des conditions de surpeuplement dans les
terrains existants qui entraînent souvent promiscuité, insalubrité
et troubles pour le voisinage . Cette situation de carence en places
de camping est mise en évidence par les taux de réalisation du
V1P Plan, inférieurs à 50 p. 100 des objectifs prévus. Il ne peut
manquer d ' être inquiet dans ce domaine par le projet de budget
pour 1982 qui ne semble pas marquer l 'effort indispensable à
effectuer pour s'orienter vers la satisfaction rapide des besoins
existants . Le camping-caravaning représente pourtant un mode
d'hébergement populaire qui permet à beaucoup de familles de
partir en vacances. Concernant plus particulièrement le littoral
méditerranéen, il estime que les couches modestes de la population
doivent également avoir droit ce lieu de vacances si elles le
souhaitent . Il faut donc plus de terrains de camping et s ' attaquer
également au tourisme commende! anarchique et spéculatif qui
sévit particulièrement dans cette région . 11 lui demande quelles
mesures seront prises par le Gouvernement relativement à ces
problèmes.

Fonctionnaires et agents publics (femmes).

5159. — 9 novembre 1981 . — M . Georges Hage demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale si une mare a,s d'enfant
handicapé, fonctionnaire assimilée, ayant suspendu son emploi pour
élever son fils, a une priorité de réintégration dans son emploi
abandonné ; si la disponibilité peut être prolongée aussi longtemps
que l 'enfant aura besoin de ses soins ou ne sera pas placé ; ai,
dans ce dernier cas, la réintégration est de droit à n 'importe quel
moment ; si, enfin, les délais légaux passés, elle pourra cependant
espérer la compréhension de l 'administration afin qu 'elle accepte
cette réintégration.

Bourses et allocations d ' études (bourses du second degré).

5160 . — 9 novembre 1981 . — M . Georges Hage attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationaie sur la non-attribution des
bourses nationales aux élèves français résidant en France mais
poursuivant leurs études à l'étranger. Il lui fait remarquer que

scolaires et des conditions de transpart ; possibilité, pour les asso-
ciations familiales rurales, de mettre en place des circuit, de
ramassage : respect de la responsabilité des parents dans le choix
de l'orientation de leurs enfants ; pluralité des pédagogies ; meil-
leure qualité des relations parents, enseignants et élèves . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre l 'action qu'il envisage
de mener afin de mettre en oeuvre ces légitimes propositions.

Famllc n pe tit % que iautilialel.

5152 . — 9 novembre 1981 . — M. Philippe Séguin se fait auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale l'écho de la motion adoptée
lors du trente et unième congrès de la fédération nationale des
associations familiales rurales ayant eu lieu les 3 et 4 octobre
derniers. Le vote, par le I c rlement, d'une loi cadre de politique
familiale globale a été demandé . Dans l'immédiat, il a été souhaité
la mise en oeuvre d 'aménagements des dis p ositions d 'ordre social
existantes, c'est-à-aire : pour les prestations familiales, une reva-
lorisation importante des allocations et une simnlificatinn de leurs
modes d'altribution ; pour la couverture maladie, une amélioration
de la qualité de, services actuels, la diversification de ceux-ci, le
développement de l ' éducation sanitaire et de la prévention et une
harmonisation dos remboursements des soins ; p our les retraites
vieillesse, une progression vers une mutualisation et une reva-
lorisation des retraites, le versement de la pension de réversion
dès le décés du conjoint, l'octroi immddiat d'une pension aux mères
de famille ayant atteint l'âge de la retraite . II lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre l'accueil qu 'elle estime pouvoir être
réserve à ces justes desiderata, ainsi que les possibilités et les délais
de leur mise en iruvre.

Aménagement du territoire n oses rurales,.

5153. — novembre 1981 . M . Philippe Séguin expose à M. le Pre-
mier ministre que le trente-troisième congres de la fédération
nationale des associations familiales rurales qui s'est tenu les
3 et 4 octobre derniers a relevé la nécessité impérieuse de vitaliser
le milieu rural . Dans cette ontique, les mesures suivantes ont été
suggérées : mise en oeuvre d'une politique de décentralisation de
l'emploi favorisant le maintien et l 'implantation des activités agri-
coles, para-agricoles, commerciales et industrielles en milieu rural ;
transformation sur place des produits de l'agriculture et de la forêt,
activités créatrices d 'emplois sur les lieux de production ; mise en
oeuvre d'une politique du logement, notamment locatif, facilitant
l'intégration et la participation à la vie locale ; maintien et création
de services publie_ ., et privés . écoles, transports, bureaux de poste,
loisirs, etc . ; participation des associations familiales rurales, en
tant que partenaires des collectivités locales, aux instances tra-
vaillant au développement et à l'aménagement du cadre de vie
en milieu ru ral . 1l lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
la suite pouvant être réservée à ces légitimes aspirations et les
moyens qu 'il envisage de prendre pour parvenir à leur réalisation.

Service national 'appelés).

5154 . — 9 novembre 1981 . — M. Philippe Séguin expose à M. le
ministre de la défense que la demande de permission agricole faite
par un jeune soldat a été refusée au motif que celui-ci n ' exerçait
pas la profession d ' agriculteur avant son appel sous les drapeaux.
n s' étonne de la directive ayant prévu une telle restriction, direc-
tive qui va à l'encontre du principe même des permissions agri-
coles, lorsque celles-ci sont justifiée ;, ce qui peut être facilemer
vérifiable . 11 lui demande s'il ne lui parait pas o pportun de recon-
sidérer ce critère oui, manifestement, est préjudiciable aux exploi-
tants agricoles dont les fils effectuent leurs obligations d ' activité
du service national

Entreprises (fonctiotneemetrt).

5155. — 9 novembre 1081 . — M. Gustave Ansart rappelle à
M . le ministre du travail que les articles R . 250. 1 et suivants du
code du travail prévoient pour les entreprises de plus de 250 sala-
riés l 'organisation d' , service social du travail . Ce service peut
également être créé tiare le cadre de plusieurs entreprises avec un
comité in'erentreprises. Or il apparait que faute de décret d 'appli-
cation cette loi n'a jamais été suivie d ' effets. Il lui demande
quelles suites il entend donner à ce texte et s'il n'envisage pas
d'abaisser le nombre de salariés nécessaire dans une entreprise
pour que soit créé un service social du travail . Il attire son atten-
tion sur le fait que, dans la situation présente, le personnel actuel,
n' étant pas officiellement reconnt', ne bénéficie pas du statut auquel
il aurait droit .
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parfois certains élèves, de par la spécialisation de leurs études, sont
amenés à fréquenter un établissement scolaire situé à l'étranger,
n'ayant pu trouver d 'établissement correspondant à la nature de

l'enseignement qu ' ils poursuivent à proximité de leur domicile . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à pareille situation.

Peines lamertdes l .

5161 . --- 9 novembre 1981 . — M. Georges Nage attire l'attention de

M . te ministre de la l' stice sur le cas de certaines personnes qui
ne peuvent bénéficier entièrement de l'application de la loi d'amnistie
du 4 août 1981 . Ainsi filme X .. ., condamnée à une amende pour
infraction au code de la route, s'est eue dans l'obligation de procéder
au paiement de celle-ci avant le 16 juillet dernier, date limite à
partir de laquelle elle était pénalisée d ' une majoration de retard
et s'exposait aux poursuites judiciaires pour non-paiement . Confiante

dans la loi d'amnistie qui devait venir alors en discussion à l'Assem-
blée nationale, Mme X .. . s'acquitta de sa dette . Puis, la loi d'amnistie
ayant été votée, Mme X . .. sollicita du président du tribunal de police
qui l'avait jugée le remboursement de son amende. Par récent cour-
rier M . le président du tribunal de police concerné a fait savoir
à Mme X .. . qu' elle ne pourrait obtenir le remboursement de
son amende puisque celle-ci avait déjà été versée et qu ' aucune
dérogation n'était prévue par la loi pour permettre le remboursement
des amendes déjà acquittées . . Cette situation apparaît pour le moins
paradoxale si l 'on considère que pour bénéficier totalement de la
loi d 'amnistie ~Ime X . .. n'aurait pas dû payer son amende mais que
ce faisant elle s'exposait aux poursuites judiciaires pour non-règle-
ment, la loi n' ayant pas encore été votée à l'époque des faits. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre aux intéressés d 'obtenir au titre de la loi d'amnistie le
remboursement des amendes qu'ils ont èté amenés à verser avant
le vote de celle-ci .

Arts et spectacles (cinéma).

5162. — 9 novembre 1981 . -- M. Guy Hermier attire l'attention de
M . le ministre de la culture sur la situation financière critique que
connaît la fédération française des Biné-clubs F . F . C. C.) . Depuis
dix ans, les ministres de la culture de l 'ancienne majorité ont
contribué à l'asphyxie de la fédération française des ciné-clut en
ne réévaluant pas ses subventions . Cette situation est dangereuse
car il faut tout au contraire que les activités des ciné-clubs soient
encouragées . C'est une position que longtemps le rapporteur du
budget du cinéma de la précédente législature, Jack Ralite, n 'a
cessé d'avancer . C'est ce qu'avait proposé pour sa part le président
de la République dans une interview au Filin Français , 'tant la
campagne électorale . Dans une période oit le poids

	

;rondes
industries culturelles qui dominent la distribution ciném saphique
demeure exttémement préoccupant, la dispaeition de la fédération
française des ciné-clubs serait un coup porté au pluralisme de
l ' expression cinématographique dans notre pays . Et surtout la fin
de l'activité d' une telle fédération qui désormais avec les nrms de
Georges Sadoul, d'André Bazin, de Jacques Becker, de Jean Painlevé,
fait partie de notre patrimoine culturel, signifierait un recul des
moyens de lutte contre la ségrégation culturelle . Des dizaines de
milliers de cinéphiles, de très nombreux cinéastes ont découvert leur
passion pour le cinéma en fréquentant les ciné-clubs de la fédération
française des ciné-clubs . II faut auriplilier ce mouvement, la renais-
sance culturelle du cinéma français pas,e aussi par ce chemin-là.
C ' est pourquoi il lui demande ce qu'il compte faire pour assurer
la survie et l'essor de la fédération française des ciné-clubs.

Soudages et enquêtes (entreprises).

5163 . — 9 novembre 1981 . — Mme Muguette Jacquaint attire
l 'attention de M. le ministre du travail sur la situation créée par
la direction de l ' I .F .O .P . qui, sous couvert de motif économique.
envisage de licencier la q uasi-totalité des élus C .G .T . du siège
qui avaient été les éléments les plus actifs d ' une grève qui a
durée neuf semaines en 1980. Des sommes très importantes ont
été investies par l ' entreprise pour créer une société de sous-
traitance : e Data Flash s, avec l ' objectif d ' échapper à le conven-
tion collective et de l 'avenant enquêteur étendu par le ministre
du travail parue au finirent officiel du 26 juillet 1980 . Ainsi, les
230 à 240 enquêteurs de l ' I .F .O .P . sont, pour une part impor-
tante, privés de travail, près de 50 p . 100 des enquêtes se fai-
sant par l 'entreprise de sous-traitance qui travaille également pour
son concurrent direct, la Sofrès . Il apparaît clairement que l 'objec-
tif est de transférer la totalité des enquêtes à la sous-traitance
et un tel objectif risque d 'amener l ' ensemble des entreprises de

QUESTIONS ET REPONSES

	

3181

cette profession de faire de même pour échapper à la conven-
tion collective en violation de la loi . Cette question concerne
donc 3500 personnes . Par ailleurs, il semble que l'I .F .O .P . se
refuse à appliquer les directives de la commission nationale infor-
matique et libertés sur l 'interdiction de noter des infor mations
personnelles sur les personnes sondées. Elle lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour : 1" s 'opposer aux licencie-
ments envisagés qui s'avèrent comme un acte de répression syn-
dicale ; 2" imposer l'application de la loi avec la si,,i nature d'un
contrat de travail aux enquêteurs en fonction de l ' avenant enquê-
teur à la convention collective : :3" que la direction lève l 'interdit
qu'elle a mis à l'expert-comptable du comité d 'entreprise pour
vérifier l'importance et le coût de la sous-traitance ; 4" que soient
respectées les décisions prises en juin 1981 par la C .N .I .L ., garan-
tissant le non-fichage des Français.

Communes persornell.

5164. — 9 novembre 1981 . — M . Daniel Le Meus attire l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur la réforme de la structure des cadres admi-
nistratifs opérée par les arrêtés du ministre de l'intérieur en date
du 15 novembre 1978 portant sur les conditions de recrutement
(les attachés communaux et plus particulièrement sur l ' article 18
des dispositions transitoires mettant fin à toute promotion de
rédacteurs principaux dans l'emploi de chef de bureau substi-
tuant le grade de rédacteur chef à celui de chef de bureau,
ces dispositions entraînent Pour les rédacteurs des communes
de plus de 400000 habitants une perte indiciaire de quarante-cinq
points par rapport au déroulement de carrière antérieur . 11 lui
demande quelles mesures il entend prendre pour redonner à tous
les rédacteurs conmuuaue eu fonction à la date du 15 novembre
1978 la possibilité de carrière qui leur était offerte auparavant.

II tbi!temen ., cuirs et textiles (entreprises : Isère).

5165 . — 9 novembre 1981 . — M . Louis Maisonnat attire l 'atten-
tion de M. le ministre de i'économie et des finances sur la situa-
tion des entreprises qui . victimes d'un sinistre, voient leurs action-
naires assujettis à la loi sur la plus-value dans des conditions
rendant la société concernée dans l'ineapacité de recréer l 'outil
de travail . Il lui signale, en particulier, la situation d ' une entre-
prise de tissage de Saint-Just-de-Claie, victime d 'un incendie qui
a complètement dét ruit ses établissements. Dans cette situation,
la societe anonyme voit le capital de remboursement qui lui est
versé par sa compagnie d'assurances diminué de 5 p . 100 sur la
différence existant entre l ' estimation totale des dégâts et l' esti-
mation des machines . Par ailleurs, les actionnaires indemnisés
seront pénalisés une deuxième fois par l ' impôt sur le revenu sur
les sommes touchées au titre de l'indemnisation . Compte tenu
de cette situation, qui met cette petite entreprise (cinq personnes)
devant les plus grandes difficultés, il lui demande quelles dispo-
sitions pourraient être envisagées afin de permettre le redémar-
rage de ses activités.

Etablissemeuts d'lrospi :alisatiun, de soins et de cure
(cerrrres hospitaliers r.

5166. — 9 novembre 1981 . — M. Vincent Porelli attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur la profession d'esthéti-
cienne . Il lui demande si, pour satisfaire aux besoins de certains
malades, il ne serait pas nécessaire de créer un ou deux postes
d 'esthéticienne dans les hôpitaux publics.

Cors!ructions aéronaut i ques icetreprises : Charente-filariose).

5167. — 9 novembre 1881 . . M . André Soury demande à M. le
ministre du travail quelles dis p ositions il entend prendre pour
permettre la signature de contrats de solidarité dans les entre-
prises publiques et leurs filiales . Des possibilités existent et à titre
d ' exemple il donne l 'étude faite par le syndicat C .G,T. de la
Socea, filiale de la S N . I .A .S ., à 17-Rochefort . Avec : 1 " la réduc-
tion du temps de travail à trente-huit heures sans perte de salaire
permettrait de créer quatre-vingts em plois . Le passage à trente-
six heures 133 emplois et celui à trente-cinq heures 161 emplois;
2" avec l'intervention du F .N .E ., le départ en préretraite et au
volontariat de soixante-douze personnes de plus de cinquante .
cinq ans pourrait permettre un remplacement par autant
d ' embauches ; 3' l'embauche des int rimaires se chiffrerait à 113
(base bilan social 1980) ; 4" l'application de la cinquième semaine



3182

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

9 Novembre 1981

déboucherait sur la création d ' une vingtaine d'emplois . Il y aurait
la possibilité d' embaucher 285 à 368 travailleurs . Dans cette région
où le chômage est important, de telles mesures répondent à un
Intérêt urgent . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour faire aboutir dans cette filiale d ' une entreprise publique la
proposition positive qui est faite.

Handi capés ,réinsertion professionnelle et sociale , .

5168 . — 9 novembre 1981 . — M . Pierre Zarka appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le cas d 'un jeune
amblyope habitant sa circonscri ption . Ce jeune élève a terminé
ses études de classe de quatrième . Souhaitant devenir électro-
mécanicien, il a tenté le concours d 'entrée à une école pouvant
le p réparer à ce métier . Il a brillamment réussi cet examen mais
s'est vu malgré tout refuser son admission . l 'administration pré-
textant le fait de son amblyopie . Ainsi, aujourd ' hui, il est désor
mais contraint de suivre des études commerciales, branche où
l ' on a consenti à l' accepter mais qui malheureusement ne corres-
pond nullement à ses aspirations professionnelles . En conséquence,
il lui demande quelles mesures concrètes il compte prendre afin
que d'autres amblyopes comme celui cité, qui ne peuvent nulle-
ment être considérés comme handicapés, ne subissent la même
discrimination.

Hnudirapés réinsertion professionnelle et sociale , .

5169 . — 9 novembre 1981 . — M . Pierre Zarka appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé sur le cas d 'un jeune amblyope
habitant sa circonscription . Ce jeune élève a terminé ses études
de classe de quatrième . Souhaitant devenir électr omécanicien, il
a tenté le concours d'entr ée à une école pouvant le préparer à
ce métier. 11 a brillamment réussi cet examen mais s 'est vu malgré
tout refuser son admission . l 'administration prétextant le fait de
son amblyopie . Ainsi, aujou r d ' hui, il est désormais contraint de
suivre des études commerciales, branche où l'on a consenti à
l 'accepter mais qui malheureesetnent ne correspond nullement à
ses aspirations professionnelles . En conséquence, il lui demande
quelles mesures concrètes il compte prendre ef .n que d ' autres
amblyopes comme celui cité . qui ne peuvent nullement être consi-
dérés comme handicapés, ne subissent la même discrimination.

Départements ipersosselt.

5170 . — 9 novembre 1981 . — M . Georges Labasée attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le cas de, agents techniques travaillant dans
les préfectures . Ces agents ont no r malement la possibilité d 'être
nommés à la fonction de commis après une ancienneté importante,
afin de prendre leur retraite dans des conditions décentes . Or,
depuis 1950, il n 'y a pratiquement jamais eu de transformation
de postes d ' agent technique en commis . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre concernant les agents
techniques travaillant dans les préfectures.

Santé publique maladies et épidémies).

5171 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Balligand attire
l ' attention de M . le ministre de la santé sur le caractère obliga-
toire de la vaccination par le BC .G . Il apparaît en effet que les
progrès de la thérapeutique ont profondément modifié les condi-
tions existant en 1950 lors du vote de l 'obligation du B .C .G . Le
renforcement des moyens de la médecine scolaire, au cours de
laquelle ont lieu des dépistages systématiques par test antituber-
culinique, devrait permettre de supprimer ce caractère obligatoire.
Il lui demande en conséquence de lui indiquer s'il n'envisagerait
pas de supprimer le caractère obligatoire de cette vaccination.

Santé publique hrtnladies et épidémies,.

5172. — 9 novembre 1981 . — Mme Denise Cacheux atti re l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur le caractère obligatoire
de la vaccination par le B .0 G . Il apparaît en effet que les progrès
de la thérapeutique ont profondément modifié les conditions exis-
tant en 1950 lors du vote de l 'obligation du B .C .G . Le renfor-
cement des moyens de la médecine scolaire, au soues de laquelle
ont lieu des dépistages systématiques par test antituberculinique,
devrait permettre de supprimer ce caractère obligatoire . Elle lui
demande en conséquence de lui indiquer s'il n ' envisagerait pas de
supprimer le caractère obligatoire de cette vaccination.

_es

Assurance vieillesse : régime général 'majorations pour .pensions),

5173 . — 9 novembre 1981 . — M. Roland Florian attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité
nationale, charge des personnes âgées, sur les conditions d'attribu-
tion de la majoration pour tierce personne au titre du régime géné-
ral des salariés . L'article L . 536 du code de la sécurité sociale précise
que les conditions médicales requises pour l'attribution de cette pres•
talion cloisent être satisfaites avant le soixante cinquième anniver-
saire du requérant . Lorsque les conditions médicales exigées
viennent à être remplies après l'âge de soixante-cinq ans, la majo-
ration pour tierce personne ne peut donc, en l ' état actuel de la
législation, être accordée au titre de la sécurité sociale . Cette disposi-
tion présente de graves inconvénients : elle a le plus souvent pour
effet d 'obliger les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans qui
deviennent invalides à quitter leur domicile et à aller dans des
maisons de santé pour invalides . Ce résultat est à la fois contraire à
la politique de maintien à domicile des personnes âgées et au souci
de limiter les dépenses de la sécurité sociale, le placement dans un
établissement coûtant sept à huit fois plus cher que l 'aide d ' une
tierce personne . En conséquence, il lui demande si elle n 'envisage pas
de p roposer une modification d, l'article L . 356 du code de la sécurité
sociale afin de permettre aux personnes atteintes d ' invalidité après
soixante-cinq ans de pouvoir bénéficier de la majoration pour tierce
personne, notamment lorsque leur invalidité résulte de l 'évolution
irréversible d'une maladie dont elles é'aient atteintes avant leur
soixante cinquième anniversaire.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
'professions et activités paramédicales,.

5174. — 9 novembre 1981 . — M . Jacques Guyard attire l ' attention
de M . le ministre de la santé sur les conditions de recrutement
des élèves infirmier ., psychiatriques . Parmi ce . .es-ci figure l ' enga-
gement de servir cinq années à compter de l 'obtention du diplome
ou certificat, sanctionnant les études dans l ' établissement qui a
assuré leur formation ; cette obligation rend Muse, ible pour l'infir-
mier, l ' obtention d 'une mutation dans un autre établissement dès
l 'obtention de diplôme . Il lui demande s'il ne serait pas possible
de concevoir un regroupement des élèves infirmiers psychiatriques
dans un cadre national, ce qui rendrait possible des éventuels mou-
vements de personnels d'un établis s ement vers un autre, sans obliga-
tion de remboursement souvent impossible à assumer pour ce
personnel.

Etabtisseinesta d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : l ' as-de-Calaisl.

5175 . -- 9 novembre 1981 . — M. Roland Huguet appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé sur les besoins d'équipement du Pas-
de-Calais en scanographes . Si un tel appareil a été autorisé dans
le bassin minier, il apparait encore insuffisant pour satisfaire la
demande de soins d' une population de près d'un million et demi
d 'habitants, et il serait particulièrement justifie d'en installer un
second sur le littor al, ce qui permettrait en outre d ' épargner de
longs et pénibles déplacements aux patients de ce secteur. Une
décision favorable serait de nature à procurer à tous les habitants
du Pas-de-Calais une réelle égalit d 'accès à une médecine de
qualité et permettrait de valoriser l'équipement hospitalier de notre
littoral . En conséquence il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu ' il envisage de prendre pour satisfaire ces besoins pïes-
sants .

Professions et activités médicales ,chiropracteurs,.

5176. — 9 novembre 1981 . --- M. Jean Peuxiat attire l ' attention
de M . le ministre de la santé sur la situation des chiropracteurs.
Ceux-ci soignent des patients soutirant de problèmes vertébraux
et des conséquences qui en découlent . La grande majorité des
patients s 'adresse au chiropracteur lorsqu ' ils ont épuisé toutes
les autres formes de soins, y compris spécialisés, de la médecine
traditionnelle . Or, les chiropracteu rs, tous diplômés de collèges
universitaires anglo-saxons, sont en France en état de pratique
illégale de la médecine. La reconnaissance des chiropracteurs
répond à un souci de libre choix du médecin et d ' égalité devant
la santé . il est nécessaire que les assurés sociaux les plus modestes
puissent accéder aux soins nécessaires pour leur santé, grâce à une
prise en charge des frais par la sécurité sociale . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend p rendre pour que l'exercice
de la chiropractie soit reconnu .
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nos compatriotes vraiment défavorisés . Il souligne, dans cet esprit, la
nécessité de créer des maisons d'accueil specialisées, à raison d'une
au moins par département, pour les handicapés lourds, alors qu'il
en existe moins de cinquante à ce jour.

Professions et actirité..s sociales
,éducateurs spécialisés et mmntteuru éducateurs).

5181 . — 9 novembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la formation professionnelle sur la situation
des éducateurs spécialisés en formation . Ceux-ci, après avoir travaillé
plusieurs années, sont obliges, pour parfaire leur formation, de
retourner dans une école d'éducateurs spécialisés . Mais durant ces
études, iLs .sont considérés compte des étudiants et n ' ont droit à
ce titre qu 'a une bourse de il 100 francs par an, en remplaceraient de
leur salaire . Face à une telle iniquité . il lui demande s'il envisage
d'oct royer à l'ensemble des éducateurs specialieés en for mation tut
statut leur permettant de continuer a bénéficier de leur rémuné-
ration professionnelle antérieure durant leur temps de formation.

commerce et arteduttiï ,grandes surfaces,.

5182. — 9 novembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire l'atten-
tion de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le fait
dans la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat en date
du 27 déeemure 1973 et dan,, le dec•ret en date du 28 janvier 1974,
pris pour l ' applicat i on des dispositions relatives à l'autor isation
de c•reatiout de grands magasins de commerce de détail, rien ne
s 'oppose à ce que, immédiatement après le rejet d ' un projet par la
commission départementale d' urbanisme commercial ,C . D . U. C .)
ou le ministre du commerce :t de l'artisanal, une nouvelle demande
d ' autorisation du même projet soit redéposee . Les C . D . U. C. se
voient en effet frequem,nent appelées à apprécier des pro•iels qu'elles
viennent d'e•.arniner quelques nio :e plus tôt, alors que l 'état des
structures du commerce, l'évolutiun de l'appareil commercial, l ' orien-
tation a moyen et à long ternie des activités économiques et l'équi-
libre entre les différentes formes de comme r ce n'ont pu connaître
des variations brusoue et suffisamment importantes pour remettre
en cause leur jugement . Considérant d'une part qu'en fixant le délai
de validité d 'une auto risation a deus ans, le législateur a Irai-méme
reconnu que l'appréciation de l'o,ipor tunité d'un projet à laquelle
la C . D . C . C . ou le ministre d : tutelle se sont livres, vaut pour ce
laps de temps et d'autre part, qu'il convient de mettre fin à une
mooilisation abusive et conteuse de la C . D . U . C., du ministre de
tutelle et des services intervenant à tit re consultatif, il lui demande
de lui préciser s'il envisage de complets, la réglementation de la
création des magasins de commerce de detail et de grande surface
par l'interdiction de présenter à nouveau à la C . D . U . C . un projet
non modifié dans les deux ans de son rejet par la commission ou
par le ministre, et ce avant le dépôt da projet de loi qui tendra
à modifier la loi du 27 décembre 1973 et qui est actuellement en
cours d'étude.

Assurance vieillesses régime des ,fonctionnaires ci cils
et militaires ,calcul des pensions).

5183 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean Falala appelle l 'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des sous-officiers
anciens dont la retraite est basee sur l'échelle de solde n" 3 . Avant
l'intervention de la réforme intervenue en 1976, l'écart entre deux
retraites de sous-officiers du miette grade et ayant effectué le
mente temps de service, classés respectivement à l'échelle de
solde n" 4 et n" 3, était de 21,50 p . 100 . Actuellement, cet écart
est de 27,30 p . 100 . L'accroissement de cette différence est ressentie
à juste titre avec amertume par ses vieux serviteurs du pays qui
n ' ont pu bénéficier des avantage, d'un classement clans l ' échelle
de solde n" 4 . Il lui demande s'il ne lui parait pas équitable de
reconsidérer les modalités de détermination des retraites des
anciens sous-officiers classes échelle n' 3 . afin que ceux-ci puissent
prétendre à une revalorisation de leurs pensions . réduisant l ' écart qui
les sépare de celles de leurs collègue, classés échelle n" 4.

Droits d'e,nv epistremeut et de timbre ,réunies spéricu .r
et e.r„,,érationu,

5184 . — 9 novembre 1981 . — M. Charles Haby attire l'attention
de M . le ministre délégua, chargé du budget, sur le contenu de
l ' article 1(112 du code général des impôts . Ces dispositions exonèrent
de toute perception les acquisition, opérées par les commune, ou
syndicats de communes et par les établissements publics commu-
naux lorsqu'elles sont destinées à l enseignement public, à l 'assistance

Assurance maladie rnuternité 'preututions en naturel.

5177. — 9 novembre 1981 . — M . Bernard Poignant attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la pratique
d'assistance opératoire pour les médecins généralistes Très peu
de médecins généralistes assistent réellement aux opérations,
quelques-uns font une visite .. éclair Ils perçoivent pour cette
visite 160 francs remboursés à 100 p . 100 par la sécurité sociale.
H lui semble qu'il s'agit là d 'une dépense inutile pour la sécurité
sociale . En conséquence, il lui demande s'il ne lui paraitrait pas
souhaitable d'envisager l'abrogation d ' une telle pratique.

Fonctiunmrires et agents publics ,rémunérations,.

5118 . — 9 novembre 1981 . — M. Claude Wolff attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la techno-

logie, sur la situation des géologues appartenant au corps autonome
de la France d 'outre-mer. Il lui rappelle que ces derniers, aux termes
du déc ret n" 59. 1379 du 8 décembre 1959, relatif a la situation de
certains personnels relevant du ministère de la France d ' outre-mer.
ont la faculté de se placer en position de congé spécial . Aux ternies
de l ' article 20 de ce décret, les fonctionnaires du corps autonome
comptant au moins quinze ans de services civils et militaires vela .
bles pour la retraite, et se trouvant à trois ans au plus de la
limite d ' âge qui leur est applicable, peuvent demander à étre
placés dans une position de confie spécial jusqu'à ce qu'ils attei-
gnent ladite limite d'âge . Les intéressés benéticient alors d'une
solde de congé définie à l'article 5 du décret n" 51-511 du 5 mai
1951 : Aux termes de l 'article 5, les fonctionnaires placés dans
une position rétribuée autre que celle de service, c'est-à-dire en
permission, congé, transit, expectative de retraite . .. bénéficient
d'émoluments calculés sur la base de la solde afférente à leur
grade, à leu r emploi ,affectés . le cas échéant, d'un index de t'orec-
tien applicable dans le territoire de résidences et, en outre, des
indemnités attachées à la residen'-e et des indemnités de ebèreté
de vie en vigueur dans ce territoire . Un décret n" 50-279 du
1" mars 1950, a institué une indemnité de fonction en faveur du
personnel du cadre général des travaux publics d ' outre-mer, et éga-
lement des personnels des services géologiques des colonies, le
décret n" 46 . 798 du 19 avril 1946 assimilant entièrement dans son
article 4 le personnel du cadre général des géologues des colonies
au personnel du cadre général des travaux publics des colonies,
en ce qui concerne les hiérarchies, grades, soldes, complément,
de solde, accessoires de soldes, indemnités diverses (les géologues
du corps autonome sont donc concernés par l ' octroi de cette
indemnité de fonction, . Cette indemnité de fonction est due à tout
fonctionnaire se trouvant dan-, une position ouvrant droit à la
solde . e Cette indemnité est due aux fonctionnaires se trouvant dans
les territoires d'outre-mer ou dans la métropole, dans une position
ouvrant droit à la solde . Plusieurs fonctionnaires se trouvant en
position de congé spécial se sont vu refuser l'octroi de l'indem-
nité de fonction alors qu'ils répondent bien aux conditions requises:
ils se t rouvent en métropole, dans one position ouvrant droit à 1a
solde, l'article 20 du décret du 8 décembre 1959 prévoyant pour
ces fonctionnaires l'octroi d ' une solde de congé . Il lui précise en
outre que cette indemnite de fonction a toujours été payée a ces
fonctionnaires pendant leurs congés administ ratifs, qu ' ils se trou•
vent en métropole ou outre-mer. Au regard des éléments évoqués,
il lui demande de bien vouloir indiquer si les fonctionnaires
concernés peuvent prétendre à l ' indemnité de fonction.

Handicapés 'étnhiis<errentst.

5179 . — 9 novembre 1981 . — M . Christian Bonnet expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que l'action de la collectivité
devrait se tour ner, par priorité, vers ceux des membres de la
communauté française dont la situation est la plus digne de retenir
l'attention des pouvoirs publics . Il lui demande, dans cet esprit,
compte tenu des insuffisances qui existent encore en matière de
détection et de soins précoces peur les handicapés mentaux, si
elle envisage de doter les départements dans lesquels il n'en existe
pas encore d'un, eu mieux, de deux centres d'action médico-sociale
précoce .

Handicapés 'établissements,.

5180 . — 9 novembre 1981 . --- M . Christian Bonnet expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale qu ' un besoin se fait sentir en
matière d 'accueil des handicapés louras et des poly-handicapés . Il lui
demande si elle envisage, plutôt que de continuer à danser plus que
le nécessaire à ceux qui en disposent déjà, de c r éer dans le budget
social de la nation une sorte de préciput au bénéfice de ceux de
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ou à l ' hygiène sociales ainsi qu'aux travaux d'urbanisme et de
construction déclarés d 'utilité publique par arrêté préfectoral . Dans

, la conjoncture actuelle, les conseils municipaux, au prix d'importants
sacrifices financiers, cherchent à préserver k potentiel industriel.
Les actions spontanées engagées à ce jour sont déjà nombreuses:
elles reposent sur la notion de responsabilité mur ' ipafe reconnue
aux collectivités locales en cas de carence de l'initiative privée . Or,
l'article 1042 du code général des impôts ne permet pas à l ' autorité
de surveillance de prendre l'arrèté prévu par les st tulations
législatives de l ' article 311-4 du cote des communes pour les opé-
rations a caractère économique du genre ci-dessus énoncé . Il lui
demande de bien vouloir préciser les dispositions envisagées pour
trouver une adaptation du code général des impôts et du code des
communes afin que ces objectifs prioritaires, financés par les
derniers contribuables, ne soient pas grevés d'une perception au
profit du Trésor.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(monuments histsriques : Puy-de-Dôute(.

5185. — 9 novembre 1981 . — M . Marc Lauriol demande à M. le
ministre délégué, chargé du budget, si le service des domaines a
bien eu connaissance de la dégradation progressive de la grange
de la Malvialle (Puy-de-Dôme), cref-d 'u-uvre de notre patrimoine
national, alors qu'une somme de 250 000 francs aurait été débloquée
en 1980 par ses services pour une première tranche de travaux
nécessaires à sa survie . 1l lui demande en outre pourquoi le minis-
tère de l ' agriculture, affectataire du bâtiment, et l 'office national
des forêts, gestionnaire, refusent depuis quatre ans à l 'association
des amis de la Malvialle de prendre en charge une partie de sa
restauration, sa surveillance et son entretien, alors qu 'elle est la
seule à prendre cette responsabilité . Il en résulte, du fait de
l'absence de travaux et de surveillance, une situation alarmante
qui ne cesse de s'aggraver . Il lui demande donc quelles mesures
il compte prendre pour y remédier.

Patrimoine esthétique . archéologique et hishnrique
inionuruerrts historiques : Puy-de-Dôme r.

5186 . — 9 novembre 1981 . — M . Marc Lauriol demande à M . le
ministre de ia culture les raisons pour lesquelles l 'association des
amis de la Malvialle n ' a toujours pas pli occuper la maison d'habi-
tat ion de la Malvialle . afin de pouvoir effectuer une surveillance
efficace des bâtiments. L 'office national des forêts, gesticnnaire
de la Malvialle, et le ministre de l'agriculture, affectataire du
bâtiment, ont jusqu'à ce jour fait obstacle à cette solution, en
invoquant tout d'abord l 'absence de pillage et, d'autre part, l'exis-
tence d ' une surveillance assurée par le personnel de l 'O .N .F.
Pourtant, il n'existe à sa connaissance aucune surveillance véritable
de 1'0 N .F . Or, depuis trente ans, la Malvialle, laissée dans un
état d'abandon total, est victime d ' un pillage systémati q ue : une
partie du plancher a été volée, la quasi-totalité des mangeoires
a disparu . la plupart des portes ont été arrachées, les deux fenêtres
du four nil sont disparues depuis un an, etc . En 1980, un crédit de
50000 francs a été accordé par le ministère de la culture pour
permettre de sauver la grange de la Malvialle . C'est pourquoi il
lui demande 'de mettre tout en ouvre pou' que ce chef-d 'oeuvre
de l'architecture rurale soit préservé du pillage, grâce à l'occupa-
tion permanente de la maison d'habitation de la Malvialle par
l'association des amis de la Malvialle.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
iuno,rn,nents historiques : Puy-de-Dôme).

5187, — 9 novembre 1981. — M . Marc Lauriol expose à M. le
ministre de l ' environnement et du cadre de vie les faits suivants:
la Grange de la Malvialle, chef-d'œuvre qualifié de a bâtiment
rural le plus remarquable du Puy-de•Dôme s, a fait l 'objet 'un
crédit de 250 000 francs pour une première tranc :ne de (rata
prise en charge par l'administration, déclarant que ce bâtiment
serait ainsi sauvegardé pour une 'jilaine d'années . Or, a sa connais-
sance, cette remise en état ne semble pas avoir été effectuée de
façon durable puisque les intem ;)eries, à 1 100 mètres d ' altitude,
ont d 'ores et déjà altéré gravement de nouveau le bâtiment . Il
lui demande, en conséquence, de bien vouloir prendre toutes dispo-
sitions afin de remédier à la dégradation progressive de la Grange
de la Malvialle . Il lui rappelle en outre que l ' Association des amis de
la Malvialle souhaite prendre une part active dans ces travaux,
avec l' aide de bénévoles, afin de pouvoir accélérer cette remise en
état qui leur tient à cour .

Pritriurrine esthétique, archéologique et historique
(monuments historiques : Puy-de-Dôme).

5188 . — 9 novembre 1981 . — M . Marc Lauriol demande à M . le
ministre de l'agriculture les raisons pou' lesquelles l ' Office national
des forets, gestiut,naire de la Grange de la Malvialle (Puy-de-Dôme)
n ' a toujou rs pas effectue les travaux de remise en état de ce bâti-
ment afin d'éviter tous risques d'accidents qui pourraient survenir
du fait de sa détérioration . Il l ' informe que déjà le mur bordant
la voie publique s'est affaissé dans sa partie interne, que de plus,
le jour filtre en de tri . . nombreux endroits, et qu'à très brève
échéance, cette partie de mur risque de s 'écrouler sur la voie
publique provoquant des accidents inévitables sur d ' éventuels pas-
sants . En conséquence, il souhaite que toutes me ., ires urgentes
soient prises pour remédier à cette dangereuse situation . Il lui
demande en outre, les raisons pour lesquelles il refuse le concours
de l'Association des Amis de la Malvialle parce qu ' elle ne peut
prendre un engagement chiffré pour la restauration de la Grange
de la Malvialle . L'administration a affirmé qu'il fallait 5 millions
de francs pour cette restauration . Il est bien évident qu'aucun
organisme n ' acceptera de consacrer une telle somme pour restaurer
un bâtiment dont la valeur architectu rale est incontestable, mais
dont les possibilités d'utilisation sont extrêmement limitées, et ne
justifient en aucun cas un tel investissement. L'exigence d ' un
engagement chiffré prive ainsi la Malvialle des travaux nécessaires
et de la surveillance indispensable, la condamnant à brève échéance
à sa ruine . II lui demande de prendre toutes mesures pour que
cette Grange de la Malvialle puisse être cédée à l 'Association des
Amis de la Malvialle qui pourrait prendre en charge sa restauration
et son animation dans toute la mesure de ses moyens, ce qui, en
tout état de cause, serait préférable à l ' inaction.

Délxtrtenrents et territoires d'outre-nier (Guyane : arrondissements`.

5189. — 9 novembre 1931 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que la loi n" 51 .1(198 du 14 septembre 1951 portant organisation
du département de la Guyenne française prévoyait dans son article
premier que le statut de l'arrondissement de l'Inini n'était fixé
que provisoirement . Il lui demande quelles sont les mesures qui
ont été prises pour régir de manière définitive le statut de . l 'arron-
dissement de l'Inini .

S .N .C .F . (bagages).

5190. — 9 novembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que les consignes
automatiques de halages dans les gares S .NC .F . ne présentent
aucune sécurité . En effet, certains usagers louent parfois des
consignes et prenr.ent les emprei ntes de la clé pour revenir ensuite
voler en toute impunité les bagages qui y sont déposés . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour assurer une meil-
leure sécurité des consignes automatiques.

Aasuronces (assurance automobile).

5191 . — 9 novembre 1931 . — M . Jean-Louis Masson rap pelle à
M . le ministre de l'économie et des finances que la garantie
,: défense-recours ' pour les assurances automobiles présente actuel-
lement de nombreuses imperfections . En effet, depuis 1977, les
compagnies d 'assurance ont passé entre elles une convention pour
le règlement autsmatique des dossiers d'accidents. Au terne de
l' article 4 de ce :te convention, les sociétés s'engagent à ne ras
exercer entre elle, de recours soit en leur nom, soit au nom de
leurs assurés pou• la plupart des préjudices matériels . Dans ce
cas, la garantie «défense-recours > ne peut donc plus s ' exercer et
ceci d 'autant que, caris un souci de simplification, le coût de chaque
dossier d'indemnisation entre les assurances est fixé de manière for-
faitaire . L ' assurecu' a donc tout intérêt à éviter que l ' évaluation
des dégâts de son assuré dépasse la barre du forfait . Dans ces
conditions, la garantie a défense-recours r est vidée de l'essentiel de
sa substance et pour y renn i dier, il lui demande sil ne serait pas
possible d ' obliger les compagnies d'assurances à confier la gestion de
ces garanties à dos entre p rises juridiquement distinctes permettant
en outre, à l'assure, le libre choix de son avocat.

estrimune
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AFFAIRES EUROPEENNES

Communautés européennes
(institut européen de recherche en matière économique et soein :et.

1696. — 24 août 1981 . — M. Vincent Ansquer demande à M. le
ministre délégué, chargé des affaires européennes, s'il n'estime pas
opportun de proposer que Paris soit le siège de l' institut européen
de recherche en matière économique et sociale dont la création est
envisagce par la commission européenne.

Réponse . — Le Gouvernement français confirme, à l'honorable
parlementaire, son intérêt pour accueillir sur son territoire un
organisme-comme l'institut européen de recherche en matière éco.
nomique et sociale . Lors des discussions relatives à la création
éventuelle de cet institut, le Gouvernement veillera au respect de
l'équilibre général de la répartition entre les Etat.s membres des

lieux de travail de, institutto'_
. communautaires et du siège date

organismes qui en dépendent.

AGRICULTURE

blutuulité sociale agricole iassurance vieillesse).

1888 . — 31 août 1931 . — M . Vincent Ansquer appelle l'attention

de Mme le ministre de l'agriculture sur la discrimination qui frap , ,e
les ressortissants de la mutualité sociale agricole en ce qui consente
l'impossibilité du cumul de droits personnels et de droit de réver-
sion . En effet, ne peut êt r e perçu que l'avantage dont le montant
est le plus élevé . Il lui demande s ' il ne lui parait pas de stricte
équité que le régime de la sécurité sociale agri :oie soit aligné, dans
ce domaine, sur le régime général de sécurité sociale . lequel auto
rise, sous certaines conditions, le cumul ent r e les droite propres
et les droits dérivés en matière de retraite vieillesse.

Réponse . — L'article 1122 du code rural dispose en effet que le
conjoint survivant d 'un exploitant agricole décédé ne peut prétendre
au bénéfice de la retraite de réversion que s'il n 'est pas lui-mène
titulaire d'un s .'anl :•ge de vieillesse ou d'invalidité qu'il aurait obtenu
en raison de sa propre activité professionnelle . L 'intère_sé ne peut
donc éventuellement obtenir qu ' un complément différentiel, dans
la mesure où le montant de ses avantages personnels de vieille ;e
est inférieur à celui de la retraite de rés ercio rt considérée . L'objectif
prioritaire étant actuellement la revalorisation des retraites agricoles
de manière à réaliser leur mise à parité sur ce point avec les pen-
sions servies aux seiariés, il n 'est pas possible, pour des raisons
financières, de réserver nue suite favorable à la proposition de
l ' honorable parlementaire . il est toutefois opportun de rappeler que
lorsqu ' un exploitant agricole décède prématurément avant d 'as oir
obtenu le bénéfice de sa retraite, son conjoint qui continue l'exploi-
tation peut ajouter ses annuités propres d'assurance à celles du
défunt pour le calcul de sa retraite personnelle à l ' àge de soixante-
cinq ans +ou soixante ans en cas d ' inaptitude au traitant ladite
retraite étant alors déterminée en fonction de la durée totale des
périodes d'assurance acquises successivement par le mari puis par
la femme . Cette règle est spécifique au régime agricole qui, sur ce
peint particulier, peut être considéré comme en avance sur les
autres .

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens t'embu( anis et victimes de guerre (Afrique du Nord).

89. — 6 juillet 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des anciens combattants que les anciens combattants
d'Afrique du Nord s 'étonnent des conditions restrictives d'attribu-
tion de la carte du combattant et de la non-application de l'égalité
des droits . De plus, ils protestent contre le relus du Gouvernement
d 'accepter une modification de la loi du 9 décembre 1974 afin
d ' améliorer les conditions d'attribution de la carte du combattant.
En outre, ils souhaiteraient que les concluions de la co omission
tripartite ayant fixé à 14,26 p . 100 le décalage entre les pensions
militaires d'invalidi té et le traitement des fonctionnaires soient
adoptées afin qu 'une stricte proportionnalité soit respectée.

Réponse.— Le présent Gouvernement n 'a jamais refusé d'envisager
la modification rie la loi du 9 décembre 1974 relative aux conditions
d ' attribution de la carte du combattant au titre des o p érations
d ' Afrique du Nord . Bien au contraire, les rept'esentants des anciens
d ' Afrique du Nord ont été reçus personnellement par le Président

de la République ; ils lui ont exposé les améliorations qu'ils souhai-
tent voir apporter a leur situation, notauunent dans deux domaines:
celui des conditions d'attribution de la carte du combattant, et celui
des bénéfices de campagne ; actuellement, ils peuvent avoir droit
à la campagne simple aux termes du décret n" 57-195 du 14 février
1957 ; ils demandent que le droit à campagne double leu r soit
onert ; ces questions font actuellement l'objet d'un examen appro-
fondi. Quant à la revalorisation des pensions de guerre évoquée par
l'honorable parlementaire . le Goureruernent a, conformément aux
engagements pris pendant a campagne doctorale pour la Présidence
de la République, décidé e prendre en con,ideirslion les conclusions
de la commission tripe rte . Cet organisme a étt'dié le rapport
constant liant l'évolutio , de la valeur des pensions militaires d'inva-
lidité à celle des traitements de la fonction publique et a conclu
à la néecssilé d'un rattrapage de 14,2d p . 190 ; une première tr,inche
de ce rattrapage de 5 p . 100 prévue per la loi rectificative de finan-
ces n" 81-734 du 3 août 1881, a pris effet le 1' juillet 1931.

Anciens comba t tants et victimes de guerre iAfrigne du Nord).

992 . — 3 août 1981 . — M. Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre des anciens combattants ni, l ' article 77 de la loi de
tin inces pour 1968, n'«77-1111, du 21 décembre 1947 a créé,
pour les militaires de tous grades et de toutes armes ayant pris
part aux opérations d'Afrique du Nord, un titre de reconnais-
sanie de la nation . Il lui demande ne lui palud pas nactieu-
liérement équiteble d'étendre cette mesu re aux fonctionnaires
civils asaat ;,artieipe . en cette qualité, aux opérations de main-
tien de l'orr!re et de la sécurité en Au rique du Nord et qui
sont titulaires de la croix de la valeur :militaire et de la médaille
commémorative des opérations en Urique du Nord . U souhaite

a ne L_.r e ,t iep, .,it•on qui répond

	

un souci de str icte équité
intervienne dans les meilleurs dé :ais possibies.

Réponse . — Le titre de ri-r''' nnai : =anc, de la nation a été institué
par l'art i cle 77 de la loi de finances pour 1938 afin de reminnaitro
olficietle•nent les moites actif ; pas les militaires de tous grades
et de toutim arme, a mas, pris per& a .rx opérations d'Afrique du
Net-d, . Ce titre a été créé alors que tes opértious dont il s'agit
ne pouvaient ou,rir droit à la rame du c•ombaitant et concerne,
eut: termes de la loi ci-dessus reproduits, eeelush ornent les anciens
militaires eu assimiii ; membre s, des forces suppl tiresi . Le fait
d ' élire titulaire de la mériai!le comm •mcra ;ii e des opérations de
sécurité et de maintien de l'ordre ou de !a croix de la valeur mili-
taire ne saurait constituer à lai seul une condition suf r'isante pour
l ' octroi du titre de reconna t seanre de la nation, les critères retenus
pour l 'attribution de ce titre cl de ces di: tinctions étant différents.

_me	

Anciens combattants et victimes rte guerre
(politique en faveur des anciens connbnttanis et victimes de guerre).

2798 . — 21 septembre 1981 . — M . Antoine Gissinger attire l'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants sur les conditions
d'attribution du diplôme d 'honeur de mort pour la France visé
à l'article L . 492 bis du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre . Il semblerait que ce texte ait un carac-
tère limitatif n 'incluant pas tous les cas des victimes dent l 'acte
de décès porte la mention Mort pour la France ' et en particu-
lier les = Malgré nous e . Il aimerait connaître sa position sur cette
question.

Réponse . — Le diplôme d'horut'u • a été institué par la loi dit
27 avril ] :11 ii en faleur des oétici,rv, sous officiers et soldais des
armées de terre et vie mer décédés au cours des hoalitis pour le
service de la défense :'u paye . Les dispositions de ce texte ont été.
étendues au titre vie la guerre de 11)02-19 .15 par la loi n" 51-643 du
24 ruai 1931 : aux milita i re; des armée : de terre, de mer et de
l'air ; aux F . F. L . ou F . F. I . et aux membres de la Résistance,
dont l ' acte de clé ,ès porte la meet ;on -< .dort pour la France,.
Ce texte, ti .iete ii l ' esprit de la loi de 1)113. ne permet pas, en effet,
de dccerner le dipi<ime en cause aux Viei mecs de la guerre qui n ' y
sont pas citées ur,éme quand leur acte de décès porte la mention
'<Mort pour la France .,.

Décorations (crois ris combattait).

3112. — 28 se ;densbre 1531 . — M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M . le ministre des anciens combattants que beau-
coup d ' anciens d'A . F .N . se cont vus délivrer la' carte de combat-

tants, leur donnant droit à l'attribution de la croix du combattant.
Il lui demande s'il n 'envisagerait pas de subventionner ou même
de délivrer gratuitement ladite croix.

Réponse. — Seuls les insignes des décorations obtenues et
décernées sur le front des troupes en temps de guerre sont remis
gratuitement. Quant aux insignes de décor ations décernées en temps
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de paix, ils doivent être achetés par les récipiendaires . Le ministre
des anciens combattants rend un hommage aux mérites qui justifient
l ' octroi de la carte du combattant donnant droit au port de la croix
du combattant, mais il ne dispose pas de crédits lui permettant
d'enfreindre la règle rappelée ci-dessus.

Fonctionnaires et agents publics , carrière s .

3391 . — 12 octobre 1981 . — M . Claude Evin attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants sur la situation des fonc-
tionnaires et assimile . ayant servi dans la Résistance française lors
de la dernière guerre mondiale . En ettet, le decret du d aoùt 1975,
et son texte d 'application du 17 usai 1976, pretoient l ' attestation
et la reconnaissance de la durée des services effectues dans la
Résistance . Mais, est absente la circulaire interministérielle qui
devait permettre la prise en compte pour les fonctionnaires, les
personnels des régimes publics et les agents des services assimilés,
des tenu', pusse, dan ; la Rageante liane-aise . 11 lui demande en
conséquence s 'il ne serait t'a, possible de réexaminer ce problème
afin qu'a retenir ce genre de difficultés n'apparaissent plus.

Réponse .— Une circulaire interministérielle du 1" septembre 1980
précise les conditions de prise en compte des services de 11e_istance
dans le calcul des pension, de retraite des tonctionnaites dont le
titre de combattant volontaire de la Résistance a été reconnu
après la stupres-ion des forrlit ions par le d,crcl du d aoùt 1975.
Un exemplaire en est adresse directement à l ' honorable parlemen-
taire pour son information .

BUDGET

Taxe suer lu valeur mouise ileum.

50 . — 6 juillet 1981 . - - M . Antoine Gissinger attire l'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le problème de la
taxe sur la valeur ajoutée perçue sur t'en .enibie des véhicules que
peuvent acquérir le, persunncs handicapées titulaires de la carte
d ' invalidité au taux de 80 p . IOn ou plus et lui demande de bien
vouloir lui préciser si le ( :o ivernentent envisage dans les mois
à venir un abai s sement de ce taux.

Réponse . — Le Gouvernement est très sensible aux problèmes
rencontrés par les personnes handicapées . I'Outefois . le caractère
réel et générai qui s 'attache s la taxe sur la vale,ir ajoutée re
permet pas de moduler le taux applicable à un produit en fonction
de la qualité ou de la situation de, acquéreurs de ce produit . Toute
dérogation a ce principe ne manquerait pas de susciter des
demandes :catalogues en faveur d'autres catégorie, de personnes,
également dignes d'inli•rit . Ainsi étendue, une telle mesure se
tr aduirait par des pertes de recettes considerables et dont la
compensation nécessaire entrainerait des transfert, de cha rge, p a r -
ticulièrement délicats à réaliser . D'ailleurs, d'une manière générale,
la taxe sur la valeur ajoutée ne constitue pas un instrument appro-
prié pour venir en aide aux personnes en difficulté . Seule une
politique d'ensemble fondée sur des aides spécifiques mieux adap-
tées que la fi s calité indirecte à la variété des situations p eut per-
mettre au Gouvernement de développer la nécessaire solidarité
qui doit s'exercer envers let plus démunis, dont le, personnes
handicapées . Dans cet esprit, le montant mensuel de l 'allocation
versée aux adultes handicapés a été récemment majoré de façon
sensible .

Plus-salues : irapasition 'législatiutu.

155 . — 13 juillet 1981 . — M . Georges Gorse expose à M. le ministre
délégué, chargé du budget, le cas d ' un contribuable titulaire d ' une
pension de vieillesse qui n'acquitte pas d'impétt sur le revenu des
personnes physiques parce que ses revenus mobiliers lui ouvrent
droit à tin avoir fiscal dont le montant excede celui de l'impôt
dû au titre de ses autres revenus . Il lui demande de bien vouloir
préciser si ce contribuable peut bénéficier des dispositions de la
loi sur les plus-values exonérant les titulaires de pension de vieil.
lesse non assujettis à l 'impôt sur le revenu.

Réponse . — Afin d 'atténuer la charge fiscale résultant de l'aPPli-
cation successive de l'impôt sur les sociétés et de l ' impôt sur le
revenu, la technique de l'avoir fiscal permet d'imputer sur le
montant de l ' impôt personnel dit par le contribuable une partie
de l'impôt antérieurement versé au Trésor au titre de l'impôt sur
les sociétés . Cet avoir ne constitue toutefois qu'un mode de règle-
ment de l'impôt sur le revenu et la dette fiscale réelle d'un contri-
buable doit donc être appréciée avant application de l'avoir fiscal.
Dans la situation évoquée, le contribuable ne saurait dès lors ét•e
considéré comme n ' étant pas assujetti à l'impôt sur le revenu pour
l 'application de l ' exonération prévue à l'article 150 D i8'» du code
général des impôts en faveur des titulaires de pension de vieillesse.

_ma aie

Plus-values : imposition 'immeubles 1.

164. — 13 juillet 1981 . — M . Marc Lauriol demande à M. I.
ministre délégué, chargé du budget, si la plu,-value dégagée lors
de la cession d'un immeuble détenu depuis plus de deux ans
serait considérée comme spéculative et entrerait dans le champ
d ' application de l ' article 35-A du code général des impôts lorsque
cette ces,inn serait motivée par les faits suivants : le contribuable
utilise les fonds rendus disponibles par cette cession à la création
d'une entreprise, ou bien à l'acquieition d'un fonds de commerce
ou d'une clientèle de profession libérale: : le cont ribuable utilise
les fonds rendus di<p•,nibles par cette cession pour compenser
sa baisse de revenus liée à la création d'une entreprise artisanale,
agricole, industrielle, commerciale ou libérale.

fleponse . — Aux termes de l'article 35-A du code général des
impils, l'intention spéculative est présumée dès lors qu'un
immeuble acquis à titre onéreux est revendu moins de dix ans
après cette acquisition, sauf s'il s'agit de la résidence principale
du cédant . En dehors des cas, limitativement énumérés, où la pré-
soniption d 'intention spéculative est écartée par la loi elle-male,
le cédant ne peut faire échec à l'imposition qu'en apportant la
preuve de l'absence d'une telle intention . A cet égard, l ' affecta-
lion donnée aux disponibilités dégagées par la cession ne petit
constituer la pleuve exigc'e, d'autant que l'intention spéculative
doit, en principe• s 'apprécier au moment de l'acquisition.

Impôt sûr le revenu 'bénéfices industriels et commerciaux).

340. — 13 juillet 1981 . — M. Maurice Sergheraert expose à M. le
ministre délégué, chargé du budget, le cas d ' un éleveur de bestiaux
imposé aux bénéfices agricoles suivant le régime du réel normal qui
envisage d'exercer, conjointement à cette activité, celle de marchas,
de bestiaux . II lui demande quelles seraient les incidences fiscale
qui pourraient résuiter du fait que, dorénavant, l'enseunble des deux
ac•titites se trouve imposé aux B .I .C. par application des disposi-
tion, de l'article 155 C . C .I . et si, notamment, le déficit fiscal agri-
cole existant à l'ouverture de l'exercice au cour, duquel la deuxième
activité est entreprise pourrait être imputée sur les résultats dégagés
par celle-ci.

Réponse . — Le régime d'imputation des déficit ., agricoles dépend
de l'importance des autres revenus dont dispose le contribuable.
D'une manière générale, ces déficits sont déductibles du revenu
global de l'année oit il apparaissent et, en cas d ' insuffisance de
celui-ci, du revenu global des cinq années sut i',antes . 'toutefois, par
exception à ce principe, l'article 15d-I, 1" du code général des impôts
dispose que les déficits agricoles ne peuvent s 'imputer que sur les
bénéfices de mène nature des cinq années suivantes, lorsque le
total des autres revenus de l 'exploitant dépasse 41) Md (canes . Par
suite, dans la situation évoquée clans la question, le fait que le
contribuable étende son activité au négoce des bestiaux est sans
incidence sur l'imputation de ses déficits agricoles antérieurs si,
l'année où ces déficits sent apparus, le total de ses revenus non
agricoles n ' excédait pas 40000 francs . En revanche, si cette dernière
condition n 'était pas remplie, les déficits agricoles des années anté-
rieutes ne pourraient normalement plus êt re pris en compte, des lors
que l'ene.emble des revenus professionnels de l'intéressé serait désor-
mais imposable dans la catégorie des bénéfices industriels et commer-
ciaux . Cependant, il p arait possible d ' admettre, dans une telle
situation, que les déficits agricoles non encore déduits puissent
s ' imputer sur les revenus provenant de l'activité d'élevage, bien
que ceux-ci soient rattaché, aux hénéfices de l ' activité commerciale
en application de l'article 155 du code général des impôts . Mais,
bien entendu, l'application de cette mesure de tempérament est
subm'dounée à la condition que la COniplabilité de l'intéressé per-
mette de déterminer exactement les résultats de l'activité agricole
et ceux de l ' activité de marchand de bestiaux.

Banques et établi .erentents financiers 'comptes bancaires).

389 . — 13 juillet 1981 . — M . Michel Noir attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et
des finances, chargé du budget, sur la mise en place décidée
par arrêté ministériel du 19 niai 1980 d'un fichier national
des comptes bancaires automatisé . II souhaiterait savoir où en sont
les discussions entre Ica pouvoirs publics et les professions bancaires
sur les modalités d 'application de l'arrêté, principalement au regard
des délais de mise en rouvre du système automatisé et, d'autre
part, des modalités administratives — communication par les banques
des comptes ouverts.

Réponse . — Le fichier national des comptes bancaires a été ins-
titué par une loi du 31 décembre 1938 codifiée a l ' article 58 de
l'annexe II du code général de impôts. L'article 75 de la loi de
finances peur 1980 a étendu l'obligation de déclaration des ouver-
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tares et des elôrimes de (mmptes aux ree :mue financiers qui en
etaieut jusque-ia dispensés . `)aa le but de faeihter l'exécution de
cette ob :ieation pur les déclarants dotée de moyens automatiques
de t „Jta :nent de i'intort .'ati`+n, l'adntini .,tra!ion a luis a l 'étude la
pos s ibilité de procr`der par trmtefrrts de stioports n :a,uctieues . Cette
itou, elle procédure est, en effet, susceptih!e de diminuer '-es coûte
de estlon qu 'ira a .s, aux d'e(urant, la r',t .tction de nombreux
imprimé ; . Soiiiettee dans :e cadre de la loi du n janvier 12151, en
ce qui concerne :oe oreani,n .es t i .ee-s à 58 da code :Minimal
des imuot .e . la commis ;ion nationale de l'int iï'nati<tue et des libertés
a émis un avis fa crable ou dispositif encisa te . t .es nx`suree d'appli-
cation ont clone cté prives par arré :é du 19 niai 1911+ 1 . De :manière
à mieux prendre en comble le ; contraintes de ; dochuants, les sor-
bet; en : r és de la irise en place de ce fichier ont consulté ia
proie s ;ion bancaire et admis, au ternie des dieu- ;ions, de reporter
duo an l rciu'ane•e initialement prévue. qui ini••riiendra donc le
1” janvier 1932. En Outre, les obligations (lis déclarants ont été
sin ; pliGces au maximum . Les informations demandées permettent
d ' identifier le compte et le titulaire . t n régime transitoire a cté
défini qui rend facuitat ;ce la procluetiun d'un rertain nombre d'in-
formations prévues par 1 a,réte et allée le ; ohiinoti,at< de, décla-
reni, de manié, à q e demander, dans la in ..r élite de-; cas, que
des données deja cool<'nue, clans leur fici .ier intorte,tique . Après
la mise en ieuere de ce :' . .cime transitoire, un bilan sera dressé avec
les représentants de la profession qui permettra de fixer la date
et tes modalités d'omete en vigueur du régime définitif . S 'agiseant
des modifications et clotures de encartes ouverts avant l'entrée en
vieueer de la nouvelle procédure, il n'est dennansd-_• que ce qui était
fourni dans le cadre rte la iroeedure antérieure . En ce nui concerne
la protection des citoyens, les garanties suivante, ont été arrêtées
de concert a,ec la commission nationale de l'informatique et des
libertés : ce fichier ne fournira aueune information sur les opérations
pa :-sises sur les compte, : toute interconaixinn arec• d 'autres fichiers
est prohibée ; seuls les fouclionnaires par la loi et tenus
au secret profee e ionnel pourront acc e iier au tiebier. En définitive.
le dispositif envisagd de'-rait permelt .e de rr=o' .Ire les difficultés
rencontrée. . Lo gis der ,•nataets avec les lei`re'entants de- oritanb mes
déclarants, les prooli'nies pratiques sa :demis par cheque oreanisipe
seront examinés .

!muftis Tocante (ta .•'e rl'lab tOt r, •r ,.

436 . — 20 juillet i93! . — M. Jean-Charles Cavaillé fait observer
à M . le ministre délégué, chargé du budget, nue les beetta :tx ttett-
ten! ,Faéralei`'«ut a la ds`) sitien mie loch e ir t cine. ; de, loemiet .ts
de functi•oit (pie ce ; derniers ccc ::peat pendant 1a rince de leur,
ét` :des . Ces lo = ie!rents dans lesquels peu` ont rési .ler aussi bien ler
inteïnes tiiul .ii''e s que les stagiaire, de,manttie indien
d'une taxe d ' !lahitr,tbu que ces derniers sont tenu ; de p,+f i er per-
sonnellement . Juridiquement, celle impn .ition est ju .!in .i ta et les
testes sont formels sur ce point : il appartient a la personne phy-
sique occupant le loeentent de régler cette taxe . I,'h,-ipital ne p eut
donc se substituer aux internes pote' payer cette tumba, il o Pittir tlit
cependant peu équitable d'imposer ces étudiants, dent tee revenu,.
fort modestes, s'assimilent pluton à une indemnité qu'a un sa!eire.
La logique voudrait infime que l'on compare les internai, aux cités
units'r'liaires pute' le, .tueaea Le :<c n.,'raticni d, : la taxe <l'!tabitatb,n
est a :rordée . Il lui demande do , , . s'il ne mvt•.ie,ciriiii .'as de prendre
des (tispoeition. en fane'a' de ces étudiante pour qu'ifs ,Nient dis-
pcn .és du paiement de cet i . input.

lemme, — L ' e -<nnt ' a1(011 de taise d'trah ;l,̂. tiuut d'ut Lé' n é tir ont
le, étudiants résidant clan ; une cité uai :`ersiteire réaulte d' une
mesure ancienne qui p r .-, en te tin cira etcre dérltdu titi :'t pat' rapport
aux principes qui rois = ent cette taxe . ('ente mesure duit donc
conserver une pie .,'e 'lricte :. eut 'imitée. Son e'dension vue: in!ernea
des hitpiteux se,sit cit,illeure inéquitable n l'é,ard de l ' ensemble (les
étudiants rede':alttes de l : ; taxe d'liahi'aliou, d'autant que cotg-ci
se trouvent souvent dans une situation financiè'e .noies favorable,
car fis ne perçoive'it pas en .général de réaatnér .:tien à raison de
leum études et ne disposent pas de lo'reinents de fonct i on . Cela dit,
les décisions prises par les conseils municipaux en malice d ' abat-
ternerts de taxe d ' habitation peuvent réduire, voire supprimer, la
charge correspondant à la taxe d ' habitation ries intéressés . Ainsi
l'institution d'un abattement général à la base leur sera d ' autant
plus favorable qu 'ils occupent le plus souvent des logements dont
la valeur locative est inférieure à la moyenne communale . Par ail-
leurs, ils peuvent également bénéficier de l 'abattement spécial q ue
les conseils municipaux ont la possibilité d ' instituer en faveur des
contribuables qui ne sont pas imposables à l 'impôt sur le revenu.

Impôts et taxes (politique fiscale).

545 . — 27 juillet 1981 . — M. Gérard Chasseguet, soucieux de voir
développer la vie associative dans notre pays et désireux de voir
lever les nombreuaaes contraintes qui pèlent encore sur les asso-
ciations, en particulier celles régies par la loi de 1901, demande
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à M . le ministre délégué, chargé du budget, certaine allégements
fiscaux aux associations afin qu 'elles l uiesent assuuter pleinement
leur mission.

Fépamsc . — La lé^i lation fiscale actuellement en vi{uetu' corn.
perle un certain nombre de di • 't •T-i i''ns en faveur tle .s organismes
d intcret général a but non ic tutti uolanunenl en utat!t•re d'iutpét
sur les . :etetes et <le ta'.' sur la ,aer e ajoutée . Mai,, conscient
de l'insuliisance de ces dispusit_,'u,, et de la neceC,dc de déve-
lopper la vie a s s,teiatiee qui eorie p, :nd a un besoin de la .société,
le ciuu-ente atout a plis mec tee •ore ineeediate . En effet, fi est
propose dans le projet de loi de timule , pour 1932 d'eug,nenter,
de 1 a 't p . 1011, la limite de dodu lion dei, dues eftec'ae, pal. les
cuntutittalle>, autres que ler e ::treprt,cs au liront des ioudatiens
et ad .,Clatimie l'ci Oitane>: ti ' uiiillc ; itb i'ltte, Presentaet U .1 ('Itraeti're
pin lantluu ;r.glie, i' :I', :aif, s, meifique, social ou familial . Cette
mae('ce, compatible :item le :, cumuuintr ., hudgcLiires, incitera davan•
tale les c•ontribuable' .s a partici p er au iin .tnreine,tl d_, t'es orge.
nieeies . Par ailleur des étude, a :iuclimimet en L'ors, visent à
rerhrrchcr i es moyens iuridi vue, Je mittn'e a permettre un meilleur
dcvcl,pptment le la tir a-sr.cLrtite ,!ante le cadre de la société
actuejü` . Les résiiétat' de ce trace :!'; scraieni vains si de nouvelles
(üspusii e,. ; fin .`n :' r„ n ' Ot, . :eut p ., ., at ;aeitocs aulx ri ('rites qui
:t erme iu'oposées ' c ' e s t dais cadre qu ' une mu titiratiou des
dtspn,iteins fise",de .s antireetes aux . . .ssoeiatiens mie par la loi
de 19,1 pourra élre c :r:isa eee.

itrtlnt.b-(`N `cc' ''tés prnfcss i ot!t_ile .c).

694 . -- 27 juillet 1951 . — M . Pierre Mauger demande à M . le
ministre délégué chargé du budget de lui pré,aer dans quelles
con(i . ti„ms ta comro-it`.on d^ 1 .n-tu d'une société réputée à pré-
pondérance itnmub'lii're influe sur l'Imposition a p plicable aux plus-
values réulieécs Iors de l : : venir de tilles d ' une telle société, vente
iutposab:e en ' ertu des di .p,s :Hein ; de l ' article 150 A bis du code
g émirai <les impets . Notamment, quoi est le régime d'imposition
d,i ts los di':•ers cas sui'. :atts : l'actif immobilier est en totalité
con luté de terrains agricoles d'une valeur inférieure à 5 francs
du t étee carré, l 'acte : immobi l ier s' ,t ('tt lolalité constitué de ter-
rains d'une cales' t e es _ . :périeure a cette somme, mais les ter-
rains eus-m :•etes ne fusant l'objet d'aucune transaction, les dis-
positions de l ' article 691 ne trouvent pas à s'appliquer et le ter-
rain ne peut dune titre r .mieidérc minime étant un terrain à bàtir,
remit i,urnneiiier cal impose. peur pattue de terrain, :Pute valeur
Inéeeicure à 5 fit ,es da roche c:.cré, de terrain; d 'une valeur
: :uprri'urr a 5 lirai-t' du ntctm mu-ré el d'immeubles bénis . A
pleitos de ces deux deruic,'s cas, Il serait notamment intéressant
de savoir si les t,?udulites via e,,icul soit affectées pin la durée
de dmcudoit uc•s türes ci't'es peu' l ' application des dispositions
de i'a :Ucle 131 ,51 et, , ;arts l 'aflirutalive, continent s ' effectue le
calcel :fans la dernière hypctilese

kép„usc — Dans la enla idie] : e'rcquee où la société est à pré-
''nd :-.t :itue immobilière au sen ; ousilions` de l'article 150 A bis
du rode t_;,-néral des intp .,ts et, ' .e,nbte-t-il, ne constitue pas un
aimupenmat foncier gri_ulo, le ., 1:' . .s-values de cession de titres
sont i`l'posabiee, tutelle que eut la cu :ultosition ,le l'actif social.
Ku mien des lors que ha ,uricte n ' e-t pas dotes de la u'a,t,paronce
fiscale au .;uns de l'amie :e :ii .ià ter au code déjà e .

	

id cessien
des deuils ; ..cieux ne peut pas relie Huilée porter su' les actifs

n réscntes par c'e ., droit ; . 11 ., 'cnsnit cule la tolus-value 'manade
a i'oeea .'i :nt ou la cmeiou des titres duit, en toute hypothèse,
être calent,- par ra,npu :'t a la va p eur et à la date d'ar,tui.sition
de te'., litres . .Sirsi, de mime que la plus-salue de eue-ion de
tit_cs t i tille eecimé non tr, :nspara,le, ceprésuutatifs d'une résidence
priacip .lte, ne petit bee'fietc, de i'e'.nt,i'ration prévue par Parti-

Lei t' .lu code s' estime la ,raie ielne ( 'rails-e lors de la cession
de ; htrc•s .l'une société dont ! ' actif cet peinci :palc,nent ou exclusi-
vement c„i :,posé de tt frein .; agricoles d ' une valeur inférieure a
5 , :anus du métre carré ne p eut bénéticier, en tout ou partie, de
l'elunératien édictée par l'arliele 150 D du code génél :il des
im, . .i:s .

Pins-calera : itupaeitintt (immeubles).

702 . -- 27 juillet 1981 . — M . Lucien Richard expose à M . le retirait.
tre délégué chargé du budget qu'une société civile immobilière a
été créée par devant notaire le 29 octobre 1942 pour se terminer
le 31 décembre 1982, comprenant si.x associés, membres d 'une
interne famille, elle avait pour objet l'exploitation d'une propriété et
le logement des copropriélaires. A ce jour, trois seulement des asso-
ciés ont leur habitation principale sur la propriété . Suite à la
déclaration d ' utilité publique avec en•.luéte en mairie de Nantes du
12 janv i er 1970 au 10 février 1970, les terrains de la propriété ont
été classés pour le passage de l ' autoroute A 11 (Paris—La Baule).
La société est saisie par l ' inspecteur des domaines d ' une confirma-
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tion par écrit du montant de l'indemnité due dans le cadre d'un
accord amiable pour acquisition par les domaines d'un hectare de
terrain . La propriété, sur acte notarié, avait été évaluce le 29 octo-
bre 194 .2 à 500 000 francs (anciens, onze hectares de superficie
avec petite ferme, château et bâtiments annexes( . L'inde :'.tntration
proposée pour un hectare es : de 2 .10000 francs (nouveaux) indem-
nité de remploi et indemnité de dépréciation incluses . Il lui demande :
1° si les dispositions relatives à l'imposition des plus-values im .uu-
bilières s'appliquent à ce cas de ° vente obli_atoire due à la dccla-
ration d'utilité publique » ; 2" dans l'affirmative, comment l'adminis-
tration évaluera ces plus-values ; si le portefeuille immobile,' des
associas de la société civile immobilière serait modifie pour un
même nombre de parts, représentant une propriété réduite en
superficie d'un hectare.

Réponse . — Si, comme il semble, la vente amiable consécutive
à la déclaration d ' utilité publique prononcée en 1970, a été ou doit
être reatistte postérieurement au 1" janvier 1977, date d'entrée
en vigueur de la loi du 19 juillet 1976, la plus-value réalisée à cette
occasion échappe à toute imposition . En effet, l'article 5 de la loi
précitée prévoit une exonération générale au profit des plus-values
résultant de cessions de ter r ains à bâtir détenus depuis plus de
trente ans . Cette exonération est donc applicables au cas exposé
dès lors que le délai écoulé entre la constitution de la société
civile qui remonte au 29 octobre 1942 et la date présumée de la
vente du terrain lui appartenant est supérieur à trente ans.

Impôt sur le revenu ,quotient familial?.

735, — 27 juillet 1981 . — Faite d ' une réponse circonstanciée du
prédécesseur de M. le ministre délégué chargé du budget, M . Mau-
rice Nilès attire à nouveau son attention sur la législation fiscale
en vigueur qui prévoit que lorsque les parents sont divorcés l'enfant
est considéré comme étant à la charge du parent qui en a la
garde ; le parent qui n ' a pas la garde ne peut compter l 'enfant à
charge, mais peut déduire de son revenu imposable la pension ali-
mentaire qu 'il verse pour l' entretien de l'enfant . Or, à la suite
d' une évolution récente, des décisions de justice ont attribué la
garde des enfants conjointement au père et à la mère, les enfants
étant alors hébergés alternativement, par exemple une semaine sur
deux, par chacun des parents. Parfois, mais pas nécessairement,
cette mesure s 'accompagne d'un versement d'une pension alimen-
taire par l 'un des époux à l'autre pour l 'entretien et l'éducation
des enfants . En conséquence . il lui :entende : 1" comment chacun
des parents divorcés devra calculer son quotient familial afin qu ' une
stricte égalité entre époux puisse être maintenue ; s 'il e,t possible
rue chacun des époux qui est, par décision de justice et dans les
faits, gardien de ses enfants compte ses enfants à charge pour
le calcul de son quotient familial ; 2" quel sera le sort de la
pension alimentaire versée par un des époux à l'autre pour l' en-
tretien des enfants ; si elle sera déductible des revenus de l'époux
débiteur, qui, par ailleurs, a ses enfants pris en compte dans le
calcul de son quotient familial.

Réponse. — 1" et 2", comme il a déjà été indiqué à l'auteur de la
question (réponse à la question n" 40940, publiée au Journal officiel
du 18 mai 1981, p. 2091t, un même enfant ne peut ètre compté
à charge que d ' un seul des parents pour la détermination du
quotient familial . A cet égard, il appartient aux deux personnes
dont la situation est évoquée dans la question de désigner, d'un
commun accord, celle d'entre elles qui doit bénéficier de cet avan-
tage, lequel est alors exclusif pour le contribuable de toute autre
modalité de prise en compte des charges de famille. Quant à
l ' autre parent, il peut, de son côté, déduire de son revenu global le
montant de l ' obligation alimentaire qu'il exécute, pour sa part, en
nature ou en espèces . Cette pension est, bien entendu, imposable
entre les mains du parent bénéficiaire de la majoration de quotient
familial .

Mus-velues : imposition r iniineubics>-

755. — 3 août 1981 . — M . Claude Labbé expose a M . le ministre
délégué, chargé du budget, que l'épouse d'un contribuable marie
sous le régime de la séparation de biens a vendu en 1971 un
terrain à bâtir qui lui était propre et qui lui a été réglé par la
remise d ' un certain nombre d' appartements . Ces appartements lui ont
été livrés courant 1975 mais, conformément aux articles 238 decics I
et 239 ter du code général des impôts, l'imposition de la plus-
value réalisée sur la cession ne devait être établie qu ' au tit re
de la cinquième année qui suivait l ' achèvement des constructions,
soit au titre de l'année 1980 . Le mariage de l'intéressée a été
dissot:s au cours de l 'année 1979 . Il lui demande si, dans cette
situation, la déclaration de la plus-value doit être reportée au titre

de l ' année 1980 sur la déclaration de l'épouse, puisqu'il s ' agissait
d'un bien propre à cette dentaire, ou sur la déclaration de son
ex-mari qui se déclare aujourd'hui étranger à cette plus-value,
mais qui, néanmoins, avait établi en 1975 la déclaration 2018
(annexe Ci afférente a cette plus-value, en vertu du principe de
l ' imposition unique par foyer fiscal . II est précisé qu'en 1975 la
mention de cette plus-value n ' avait pas été portée sur la décla-
ration modèle 2042.

Réponse. — Il résulte des dispositions de l'article 238 undecies
du code général des impôts qu ' en cas de cession d'un terrain à
bâtir rémunérée par la remise d'immeubles o,c de fractions d'immeu-
bles à édifier sur ce terrain, l'imposition de la plus-value dégagée
à cette occasion est, pour l'établissement de l'impôt sur le revenu,
établie au titre de la cinqui -me année qui suit celle de l'aciueve-
ment des constructions . Dans la situation évoquée, l ' imposition
doit donc être établie au nom de la femme, contribuable à part
entière à cette date, et à qui incombe en conséquence l'obligation
de déclarer la plus-value taxable et de préciser, dans une note
jointe à sa déclaration, l 'origine de celle-ci.

Impôt sur le rereun (charges déductibles).

849. — 3 aout 1981 . — M. Jacques Santrot appelle l 'attention de
M . le ministre delégué chargé du budget sur la situation des per-
sonnes qui s acquittent ° e, : natur e u de l'obligation alimentaire
énoncée à l'article 205 du code civil . En effet, l ' article 156-11 (2'1 du
code général des impôts permet la déduction du revenu imposable
• des pensions alimentaires répondant aux conditions fixées par les
articles 205 à 211 du code civil» . Les justificatifs demandés par les
services fiscaux pour obtenir le bénéfice de cette disposition ne
peuvent a l'évidence être produits par les personnes qui, par
exemple, ont apporté des aliments en nature à leurs ascendants
dans le besoin . En conséquence, il lui demande si, dans ce cas, la
déduction à opérer ne pourrait pas être forfaitaire sous réserve, bien
entendu, que l'aide alimentaire apportée soit attestée.

Repense . — Conf),rmcment ; ux dispusttions de l ' article 156-Ii (21
du code générai des impôts, les contriouables peuvent déduire de
leur revenu global la pension alimentaire qu'ils versent à leurs
ascendants dans le besoin . En principe, la déduction des dépenses
supportées a ce titre cet suuordonnce a la production de justiiica-
lions ou, tout au moins, d'explications propres a établir . d'une
part, que ces dépenses ont bien été faites, d'autre part, que leur
montant est fonction des moyens du débiteur et des be :,uiti du
bénéficiaire . Il est admis, toutefois, que le cont r ibuable puisse
déduire de son revenu imposaule, sans avoir à fournir de .justifi-
cations, une somme correspondant à l'évalu,, :ion forfaitaire des
avantages en nature filée en matière de securite sociale lorsqu'il
a recueilli sous son toit un ascendant nécessiteux four l'intpo-
silion des revenus de 1980, le montant de la somme forfaitaire
déductible à ce titre par les contribuables intéressés s 'éleve à
8 740 francs pour l ' année entière.

Impôt sur le retenu (traitements, salaires, pensions

et rentes viagères(.

906. — 3 août 1981 . — M . Jean-Marie Daillet expose à M . le ministre
délégué, chargé du budget, que le plafond exonéré de l'impôt sur le
revenu pour l ' indemnité de départ en retraite est demeuré bloqué à la
manne de 10 000 franv, depuis le 10 octobre 1957, en dépit des
demandes réitérées de releventent présentées par plusieurs organi-
sations syndicales . Au moment où la situation de l'emploi etnpéche
d 'encourager les départs volontaires à la retraite, il lui demande si
le Gouvernement n ' envisage pas un tel relèvement, qui pourrait
inciter les cadres, les agents de maitriee, les employés supérieurs
ou les ouvriers supérieurs à bénéficier d ' une retraite anticipée.

Réponse . — L' indemnité de départ à la retraite présente les carac-
téristiques d ' un complément de rémunération versé par l 'employeur
en considération des services rendus à l 'entreprise . A ce titre, elle
entre dans le champ ,l'application de l'impôt . La déci .-ion prise il y
a plusieurs années d'exonérer de l'impôt sur le revenu la traction de
cette indemnité qui n'excède pas 10 000 francs est libérale, d'autant
plus que le solde restant imposable est réduit de la déduction for-
faitaire de 10 p . 100 peu r frais profeusiunnels et de l ' abattenrnt
de 20 p . 100 . Cette décision avait pour objet, a l'époque, de renié-
dier par le moyen dune exonération fiscale aux insuffisance, de
certains régimes de prevnyance et de retraite . L'extension et la
meilleure organisation de ces régimes ont enlevé une partie de
sa justification à l'exonération . Dans ses conditions, il ne peut ètre
envisagé d'é tendre la portée de cette mesure qai, de surcroît, crée
une discrimination entre les retraités selon qu'ils bénétiicient ou non
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d' une indemnité de départ au moment où ils quittent la vie profes-
sionnelle . Cela dit, l'application littérale de la lui conduirait à
imposer en une seule fois la fraction imposable de l ' indemnité de
départ à la retraite, l'année de sa perception . Cependant, il est
admis que, sur simple demande du bénéficiaire, cette fraction soit
répartie, par cinquièmes, sur l'année de par;eptien de l'indemnité
et les quatre années antérieures . Cette solution bienveillante consti-
tue, pour le retraité, un avantage certain . Elle permet d'atténuer,
dans des proportions non négligeables . les effets mi la progressivité

du barème d'imposition et, efi pratique, de différer le paiement

d ' une partie de l'impôt.

Impôts et tares (contrôle et contentieux).

1038. — 3 août 1981 . — M. Roland Renard attire l'attention de

M . le ministre délégué, chargé du budget sur la situation des forains
sans domicile fixe . En raison de difficultés inhérentes à la proies.
sien beaucoup d 'entre eux rencontrent des difficultés pour remplir
leurs obligations fiscales . Il semblerait que le centre des impôts,
gestionnaire des forains sans domicile fixe, notifie la base imposa-
ble aux contribuables après une seule mise en demeure en l'absence
de déclaration de revenus (modèle 951) . Il lui demande les rai s ons

pour lesquelles il n'y a pas de seconde mise en demeure, étant fait
observer qu'aucun texte légal ne prévoit de notifier après une seule
mise en demeure.

Réponse . — Aucune disposition législative ou réglementaire ne
fait obligation aux services fiscaux d'adresser une ou plusieurs mises
en demeure aux chefs d'entreprise qui se sont abstenus de sous-
crire leur déclaration n" 951 dans les délais légaux . L'envoi de ce
document répond au souci de faciliter la discussion des propo-

sitions de forfaits effectuées par l ' administration ; il autorise aussi

l 'application, le cas échéant . des pénalités définies par les arti-
cles 1725 et 172ti du code général des impôts. Les principes qui
viennent d'être rappelés ont une portée générale : ils concernent
les commerçants et artisans sans domicile fixe au méme titre que
les autres personnes placées sous le régime du fo r fait . Ils ne privent
évidemment pas ces redevables des garanties dent est entourée la
procédure d'établissement des forfaits et, en particulier . de la possi-
bilité de formuler des observations écrites ou orales et de recourir
à la commission départementale des impôts directs et des taxes sur
le chiffre d'affaires.

Permis de conduire (anto-écoles).

1160. — 3 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose a M . le
ministre délégué chargé du budget que les écoles de conduite
automobile rencontrent a l'heure actuelle un certair, nombre de
difficultés qui pourraient contraindre certaines (s ' entre elles a la
fermeture et au licenciement de leurs salariés . Il pense que cer-
taines mesures pourraient être prises en faveur de ces établisse
mente et notamment l'exonération du paiement de la vignette dont
sont déjà exonérées d' autres professions utilisant leurs véhicules
à des fins professionnelles comme les cüa .tf,eurs de taxis et les
représentants de commerce, la possibilité de déduire la T V . A.
afférente à l ' acquisition des véhicules ainsi qu'une détaxation sur
l ' essence utilisée à titre professionnel . Il lui demande s'il pourrait
lui préciser dans quel délai de telles masures pourraient être
adoptées.

Réponse . — L 'exonération de la taxe différentielle sur les véhi-
cules à moteur ne peut être motivée par l'utilisation d'un véhicule
à des fins professionnelles, sauf dans les cas limitativement prévus
aux articles 304 de renne II du code général des impôts et 121 V de
l' annexe LV au méme code, au nombre desquels figurent les taxis.
Toute extension de l' exonération, notamment aux écoles de conduite
automobile aboutirait inévitablement à une généralisation de l ' exemp-
tion à tous les véhicules servant à ]exercice d'une profession . Par
ailleurs, l ' exclusion du droit à déduction de la taxe sur la valeur
ajoutée afférente aux véhicules conçus pour le transport des per-
sonnes ou à usage mixte revêt une portée générale . Elle concerne
l 'ensemble des entreprises redevables de la taxe autres que les
entreprises de transport public de voyageurs Maxis) qui n 'en béné-
ficient d 'ailleurs que pour les seuls véhicules affectés exclusivement
à la réalisation de ces transports . Cete mesure a été instituée pour
des raisons budgétaires et pour prévenir les possibilités de fraude
que ne manquerait pas de permettre l 'affectation à des fins privées
de véhicules de tourisme dégrevés de taxe sur la valeur ajoutée.
Elle est fondée sur la nature méme du véhicule et est indépendante
de :'usage qui en est fait . II n'est donc pas possible de réserver une
suies favorable à la demande pré (sent i c psi l'honorable parlemen-
taire. Enfin, les hausses du prix des produits pétroliers qui résultent
de ; majorations de prix du pétrole brut décidées par les pays pro.
ducteurs entraînent inévitablement pour chaque secteur économique

un accroissement de ses charges propor tionnel à sa consommation

d'énergie pétrolire . Le Gouvernement est très conscient des diffi-
cultés qui peuvent en résulter pour l'ensemble de l'économie natio-
nale et notamment pour les etablissenients d'enseignement de
conduite automobile . Il ne petit cependant s 'engager dans la voie
d'allégements fiscaux pour compenser le relèvement du prix des
produits pétroliers car cette meure ne pourrait raisonnablement
se limiter à une seule catégorie d'utilisateur ., . Son extension à
d'autres secteurs proie .sionneis aussi fortement 'tfiectés et tout
aussi dignes d'intérêt entra ;nerait des perles budgétaires substan-
tielles qui, dans la conjoncture et les perspectives actuelles, ne
sauraient étre envi snées . Au surplus . cette baisse du prix des
carburants . réalisée par ''oie fiscale, irait à l 'ene nitre de l'impératif
majeur que constituent les éconumie„ d'énergie.

Impôts locaux (tare professionnelle).

1222 . — 3 août 1981 — M . Michel Barnier attire l'attention de

M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des
finances, chargé du budget, sur la concurrence déloyale que

font certaines associations ou agences de voyage étrangères
à l'hôtellerie dans certaines stations de sports d'hiver . Celles-ci, en
effet, bénéficient de dispositions fiscales de faveur (notamment
exonération de la taxe professionnelle, qui pourraient se comprendre
si elles drainaient une clientèle sociale (encore que cela provoque
des pertes de revenus importantes pour les communes , . mais qui
ne se justifient absolument pas, compte tenu des prix pratiqués,
qui sont tout à fait comparables à ceux des autres formes d'héber-
gemei,' . Actuellement, certaines agences louent à la saison des
hôtels ent i ers, en offrant aux hôteliers des prix superieurs aux
bénéfices qu'ils obtiendraient en ex p loitant leurs hôtels. Dans ces
conditions, nombre d'hôtels ne sont plus exploites et il s 'en suit
une perte fisc5!e impuriante pour les communes, ainsi qu'une perte
de revenus sensible tour le co•ornerce local, ces hébergements
vivant en circuit ferme . Il deman le en conséquence si des mesures
précises n soit de contrôle, soit n .iementaires) peuvent être prises
pour que des associations ou agences ;,e voyage de ce type aient
des charges fiscales comparables a celles de l'hôtellerie et pour que
les cire vunes d'accueil ne soient pas les victimes de dispositions
prises Jans un but social, niais totalement detournees de ce but.

Rép,ise . — Les ass»cietions ou agences de voyage étrangères
sont passibles de la taxe professioneelle dans les conditions de
droit commun dès lors ct'c'el!es e<srcent en France une activité
commerciale à but lucratif . Tel est le cas lorsque, courte tenu
mitannx-n ; des prix pratieu s, ecl e activité est exercée dans les
conditions hab i t celles de la prnfessi .m . 1l ne pourrait cependant

être répondu avec plus de précision à l 'auteur de la question que
si, par l'indi•aiion des noms et ai . esses des personnes concernées,
l'administration était en mesure de procéder à une enquête.

Plus-values : imposition (activités professionnelles).

1246. — 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des
finances, chargé du budget, le cas d'un médecin qui est proprié-
taire du local dans lequel il exerce son activité. Ce médecin envi-
sage de s 'associer avec un confrère . Dans le cadre de cette opé-
ration, une société civile de moyens serait constituée avec pour
objet la prise en charge de tous les moyens mis en commun . A ce
titre, la société civile de moyens prendrait à bail les locaux à
usage de cabinet médical dans lesquels le médecin propriétaire
exerçait seul son activité . Il lui demande de lui indiquer si cette
mise en location de l'immeuble au profit de la société civile de
moyens doit être considérée comme entraînant le transfert de
l'immeuble dans le patrimoine privé de l ' exploitant et donc l'impo-
sition de la plus-value dégagée par ce transfert alors que l 'inté.
ressé continue à exercer sa profession, dans le local en question.

Réponse. — Même si elle perte sur un immeuble à usage pro-
fessionnel, l 'activité de bailleur d ' immeuble a un caractère pure-
ment civil . Il s' ensuit que, dans la situation évoquée, la mise en
location emporte transfert de l'immeuble dans le patrimoine privé
et, s'agissant de la réalisation d'un élément d ' actif au sens de l' ar-
ticle 93 du code général des impôts n arr . C . E . du 18 novembre
1977, requête n" 018 .11, taxation éventuelle de la plus-value dégagée
à cette occasion. Corrélativement, si l ' immeuble est loué nu, les
bénéfices rr'irés de la location seront imposés dans la catégorie
des revenus fonciers selon les règles propres à cette catégorie . Par
ailleurs, la charge correspondant à ces loyers sera prise en compte
pour la détermination du bénéfice professionnel du groupement par
le biais de la déiuction des sommes versées à la société civile de
moyens en l 'acquit de dépenses nécessitées par l 'exercice de la
profession .
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l,,+udt sur ie repenti

	

cl, :ru :rus spcimeri.

1292. — 10 sont 1931 . — M . Georges Gorse appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur certaines co : ..se-
quences de, dispositions ue la loi de finances pour ides pr .'.c sut
que l'abattement de 10 p . 100 applicable aux peut ions de retraite
est calcule Jésoemais par per-suave retraitée rit non pi e .. par
foyer. II lui fait observer s is .u .acnt qu'en ep_ itcat•.on de ces
disposition_, a égalité Je res :,,urrio . no foyer qui ne reçoit qu'une
seule peaiicn paie davant :. e d'impôts qu'un foyer qui en reçoit
deux et que sont ainsi pé ne i :e.s les c,' n ,ges des non-salariés
où la femme a travaillé pres .tur toute sa vie active pour aider sort
mari Lotit en c!evant ses eus :nt . . Il lui demande en conséquence
s 'il prcuit d'inclure dans la pr •scüait :^ loi de finances une dispo-
sition tendant à mettre fin à cette s i timtiun inéquitable

Répeesc . — La dernière me .lificalion apportée aux règles rela-
tives à I '.ibattement de 10 p . IJO coplicable aux pensions et re-
traites a eu p eur omet d 'étendre la portée des allégements accordés
aux pensionnés et retraités . Cutapte teiu des contraintes budgé-
taires, il a paru préférable d'amenager ces 50g!es dans un sens
favorable en prior ité aux ménages dans lesquels les deux conjoints
sont titulaires d'une p ension . En tout état de cause, il convient
d 'observer que le plafond, qui est indexé et a atteint ainsi
7600 francs pour l'imposition des revenus de Cannée 1980, ne
concerte qu ' un nombre réduit de contribuables, ceux qui ont
perçu, l 'année dernière, les pensions les plus importantes, soit plus
de 0 :Y-0 francs par mois . Enfin, il est précisé que le chiffre de
7600 francs sera relevé, pour l'imposition des revenus de 1981,
dans la même proportion que la limite supérieure de la première
tranche du barème de l 'impôt sur le revenu.

Impôt sur le revenu

(iruiieinents, Selt :ires, pensions et rentes r, opères i .

1332 . - 10 août 1981 . — M. Emile Bizet expose à M . le ministre
délégué, chargé eu budget que l'année de la mensualisation du
paiement de leurs pensions, les retraites relevant du code des
pensions civiles et militaires de retraite perçoivent des arrérages
dont le montant peut correspondre selon la date d ' échéance tri-
mestrielle antérieure de la pension à treize ou quatorze men•
sualités au lieu de douze dans le système du paiement trimestriel.
Si le passa .ie à la mensualisation supprime cette éventualité pour
l'avenir, il est regrettable de voir les retraités anciens imposés
l ' année de la mensualisation du paiement de leurs pensions pour
des somme ., supplémentaires qui atteignent un montant élevé, su r tout
s'il s'agit d'un couple de fonctionnaires . Si le code des impôts
a prévu l'étalement sur deux ans des rappels, il ne semble pas
que des di : pesilions existent dans la situation en cause qui est
évidemment différente . Il serait équitable de limiter le revenu impo -
sable, l 'année de la mensualisation, à douze mois ; cette limitation
serait équitable car elle tiendrait compte de «l'avance . faite par
les retraités à l'Etat au cours des années durant lesquelles ils ont été
payés à terne trimestriel échu . Une telle décision se justifierait en
outre en raison des diflicultds que les pensionnés ont rencontrées
pendant trois mois sans traitement ni retraite, mais avec des charges
qui demeurent censtantcs iremhoursentert d'emprunts, études des
enfants, impôts en cours, etc .) . II lui demande les mesures qu'il
envisage de prendre pour trouver une solution à la situation actuelle.
Celle-ci pourrait procéder de l'idée que le mois ou les deux mols
de retraite qui ne seraient pas pris en compte p ans les revenus
Imposables seraient assimilés à l'indemnité de départ à la retraite
dont la fraction supérieure à 10 000 francs est seule imposable.
Il y a des analogies évidentes à ce su jiet . II serait souhaitable,
si cette solution était retenue, de prévoir une revalorisation du
plafond précité .

Impôt sur le revenu

(traitements, salaires, pensions et rentes viagères'.

2041 . — 7 septembre 1981 . — M . Emile Bizet expose à M . le ministre
délégué, chargé du budget, que l ' année de la mensualisation du
paiement de leurs pensions, les ret r aités relevant du code des
pensions civiles et militaires de retraite perçoivent des arrérages
dont le montant peut correspondre, selon la date ; 'échéance trimes-
trielle antérieure de la pension, à treize ou quatorze mensualités
au lieu de douze dans le système du paiement trimestriel . Si le
passage à le mensualisation supprime tette éventualité pour l'avenir,
11 est regrettable de voir les retraités anciens imposés l ' année de la
mensuali•ation du paiement de leurs pensions pour des sommes
supplémentaires qui atteignent un mentant élevé surtout s'il s 'agit
d'un couple de fonctionnaires . Si le code des impôts a prév t l ' étale .

nient sur den en, il s rappels, il ne semble ,ris que des disposi-
Lons eei•tent dens la silu .mtiun en cause qui est évident :vent diffé-
rente . Il sermt cquu-luhle de limiter le revenu unpusab!c, i :année
de la nionsu,lisetion, à demie mois ; cette liraitalion serait é :'uiteb'e
car elle tiendrait ecum pie de .. l'avarice . faite par les retraités à
l ' Etat au cours de :u : . t i ti : durent lesquelles ils ont été payés à
terne trime s triel écr ou . Une telle déeis :on se justifierait en outre
en raison des diffic•eitis que :es pensionnés eut rcnc„ntrécs pendent
trois mois sers l 'ut'Icnmnt ni setraile, mai ; imite . :e, charges qui
demeurent const ,ut es :rernbom'senlent d 'emprunts, études des
enfants, impc' ts en cours, etc) . 11 lui demande les mesures qu'il
envisage de prendre pour Meuves une solution à la situation actuelle.
Celle-ci pourrait procéder de l'idée que le moi, ou ;es deux mois
de retraite qui ne diraient pas pris en compte dans les revenus
imposab :es seraient assimilés à l ' indemnité de départ à la retraite
dont la fraction supérieure à 100'•00 francs est seule imposable.
Il y a des analogies évidentes à ce sujet . il serait souhaitable . si
cette solution était retenue, de prévoir une revalorisation du plafond
précité.

Réponse . — L ' année de la mensualisation du paiement de leur
pension, les retraités peuvent effectivement percevoir des arrérages
dont le montant correspond, selon la date d'échéance trimestrielle
antérieure de la pension, à treize ou quatorze mois, au lieu de
douze dans le système du paiement trimestriel . Il est inévitable
qu ' à cet accroissement tempo raire de revenus corresponde une
augmentation, également temporaire, de la charge fiscale . Mais les
pouvoirs publics ont veillé à contenir cette augmentation dans des
limites raisonnables . En effet, une application littérale de l'article 12
du code général des impôts, selon lequel l 'impôt est dû à raison
des revenus dont le contribuable a disposé au cours de l ' année de
l'imposition, aurait conduit à soumettre à l'impôt, au titre de
l'année d'entrée en vigueur de la mensualisation, l ' ensemble des
arrérages perçus au cours de cette même année . Afin de limiter
autant que possible les conséquences de cette règle, les personnes
concernées ont été autorisées à rattacher aux revenus de l 'année
précédente une somme égale à la moitié des arrérages supplémen-
taires . Ce dispositif qui permet d' atténuer, dans des proportions
non né .;)igcabies, les effets de la progressivité du ha•"èrne d ' impo-
sition et d'échelonner dans le temps le paiement de l'impôt, est
conforme à la ligislatiun en vigueur . Or, tel ne .serait pas le cas
de la mesure suggérée par l ' honorable parlementaire, tendant à
accorder aux retraités un abattement de 10 000 francs pour la déter -
mination de leur revenu imposable au titre de l 'année de la men-
sualisation du paiement de leur pension . Une telle mesure ne
tiendrait pas compte du montant des arrérages et aboutirait, dans
la plupart des cas, à affranchir d'impêt un nombre de mensualités
supérieur à celui vies mensualités excédentaires perçues per les
retraités l 'année de la mensualisation . Elle serait également en
totale contradiction avec le principe selon lequel, d 'une manière
générale, tous les revenus, quelle que soit leur nature, leur forme
ou la situation des personnes qui les reçoit., entrent dans le champ
d'application de l'impôt . Par ailleurs, la décision prise il y a plusieurs
années d'exonérer d'impôt la fraction de l'indemnité de départ à
la retraite excédant 10000 francs avait eu pour objet, à l 'époque,
de remcdier, par le troyen d'une exonération fiscale, aux insuffi-
sances de certains régimes de prévoyance et de retraite . Elle ne
petit donc justifier l 'octroi aux retraités d'un abattement spécifique
applicable l'année où précisément leurs revenus enregistrent une
augmentation sensible.

Taie sur la valeur ajoutée (tau .').

1418 . — 10 août 1981 . — M. Paul Duraffour signale à M. le minis-
tre délégué, chargé du budget, que la T. V. A . sur les fusées para-
grêle est la même que celle sur les fusées de feu d ' artifice, soit
33 p. 100 . Or, la grêle est une calamité agricole dont les effets
sont financés par la caisse des calamités agricoles, sur le budget de
l 'agriculture. II lui demande s'il ne penserait pas qu'il soit équita-
ble qu ela T . V. A . sur les fusées paragrêle s oit fixée non pas à
33 p. 100 mais à 17,6 p . 100.

Réponse. — Les fusées paragrêle comme d'ailleurs les fusées de
feu d ' artifice sont soumises au taux normal de 17,6 p . 100 de la
taxe sur la valeur ajoutée.

Plus-values : imposition (activités projessiannetles).

1434 . — 10 aoùt 1061 . — M. Henri de Gastines appelle l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur le régime fiscal
des plus-values dégages à l 'occasion d ' un appert consenti au profit
d 'une société civile professionnelle de notaires. 11 lui expose à
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eet égard que trois régimes différents se sont succédé en l ' espace

	

d'autres recettes budgétaires et ne peut être individualisée ; le pro-

de quatre années :

	

jusqu'au 6 octobre 1977, les apports effectués

	

duit global du droit de timbre des affiches a dune été reconstitué
au profit d'une société civile professionnelle de notaires bénéficiaient

	

comme suit, à par tir des recettes locales montants en milliers de

d ' un report d'imposition jusqu'au moment de la transmission ou

	

francs .:
du rachat des droits sociaux de l 'associé concerné conformément
à l ' article 93 quater li du code général des impôts ; 2" à partir
du 7 octobre 1977, les plus-values professionnelles consécutives à

	

DROIT DE TIMBRE DES AFFICHES

	

MONTANT GLOBAL

la cession ou l'apport à scciété d'élément, de l ' actif professionnel

	

A N N E ES

	

p e'w au prof .+ ses cc", n .,,ees .

	

eco f+, ;-e .+ partir
cessaient de benel' icier du report d'imposition . C e tte situation était

	

p/on,a n, .

	

Parr com,munzle .

	

de reverses Icca et.
parfaitement injuste puisque l'associé apporteur payait une plus 	
value sur des parts restant lui appartenir ; :i" l ' article 12 de la
loi de finances pour 1981 prévoit s nouveau le report de l ' impo-
sition des plus-values provenant de l'apport d'élément, non an g or lis-
sable, jusqu'à la date de la cession à titre onereux ou du rachat
de droits sociaux avec effet du 1' atril 1981 . Il lui demande si

l'apport d'un office de notaires à une société citile professionnelle
ayant pris effet le 22 avril 1981) peut bénéficier du report d ' impo-

sition prevu dans la loi de finance, pour 1981 compte tenu du fait
que cet impôt n'est pas encore mis un recouvrement . Dans la
negative, ces apports effectués en 1980, pour lesquels l'impôt n'est
pas encore mis en recouvrement, ne devraient-ils pas bénéficier
d'une mesure de tempérante . . dans un esprit de simple équité.
L'effet différé des dispositions précitée, de l'artit le 12 de la lui
de finances pour 1981 apparait comme Inexplicable puisque les
mesures en cause avaient pour objectif de remédier à une situation
anormale.

Réponse . — Er fixant expressement au 1'' avril 1981 la date
d'entrée en vigueur de l'article 12 de la loi de finances pour 1981,
le législateur a entendu ne pas conférer une portée rét roactive
à ce leste . Il n'appartient donc pas à l'administ ration de déioger
à cette disposition .

1
1970	
1971	
1972	
197 :1	
1974	
1975	
1976	
1977	
1978	
1979	
1980	

, lI L'ar ticle 19-1 de la loi de finances pour 1974 ayant doublé les
tarifs et modifié l'affectation, de 4 5 aux communes et 15 à l'État,
il n'a pas été possiI) e de reconstituer. pour l'année 1974, le montant
global du droit de timbre des affiches dont certains recouvrements
ont été calculés et répartis selon les modalités antérieures.

L'attention de l'honorable parlementaire est appelée sur le fait
que les cas d 'imposition ont connu une nette régression aprés l'aug-
medtation de', tarifs en 1974 4(100 francs ou 8000 francs par mètre
carré ou fraction de mitre carré pour les affiches visibles d 'une
voie publique, .

17
180
629

1 108
2 623
1 201

1 239
654
692
550
960

3'5
3 5
3 5
:t 5
4 .5
4 5
4 5
4 5
45
4 5
4 5

28
100

1 048
1 844

ils
1 5(11
1 ' :t9

818
8(15
188

1 2(10

Impôt sur le revenu (charges deductiblesl.

1478 . — 10 août 1981 . — M. René Haby expose a M. le ministre
délégué chargé du budget que le rencheris,emeut continu cit . prix
de l'essence alour dit de plus en plus le budget des personnes
obligées d'utiliser leur voiture pour se rendre a leur lieu de
Matait . Obligation que renforcent .souse-it les difficultés de la
conjoncture économique, bien des travailleur, ayant a accepter
tout emploi disponible dans un rayon assez etendu par rapport
à leur domicile . Il lui fait observer que des mesures d'aide aux
dépenses de transports en commun sont attribues dans certaines
grandes villes : des entreprises, des administrations assurent par
fois à leur personnel des indemnités de déplacement . 11 lui demande
si les personnes qui ne bénéficient pas de telles dispositions ne
peuvent être autorisées à faire figur er sur leurs déclaration, de
revenus des ., frais professionnels de transport journalier, attestes
par factures, au moins dans une fourchette dépassant les I0 p . tOit
réglementaires.

Réponse . — Les frais de déplacement occasionnés aux salariés
par l 'exercice de leur profession ont le caractère de dépenses pro-
fessionnelles et sont donc admis en déduction pour l ' assiette de
l'impôt . Ces dépenses ,ont normalement couvertes par la déduction
forfaitaire de 10 p. 100. Mais les intéressés peuvent renoncer a ce
forfait et faire état du montant effectif de leurs frais professionnels,
y compris ceux de déplacement . à la condition d'en justifier et
d'ajouter à leur rémunération tous les rembour sements et alloca-
tions pour frais versés par l'employeur. S ' agissant plus parliculiére-
ment de frais de transport supportés par les sala riés pour se rendre
à leur lieu de travail et en revenir, il est précité qu'il ; ont le carac-
tère de dépenses professionnelles dans la mesure où la distance
entre le domicile et le lie u de travail n 'est pas anormale et où le
choix d ' une résidence élo i gnée de la commune où s'exerce l'activité
professionnelle ne résulte pas de pures convenance, personnelles,
conditions qui sont appréciées par le service local des impôts sous
le contrôle du juge de l 'impôt, en fonction des circonstances propre,
à chaque cas particulier.

Droits d 'cnregistrerucut et de timbre 'droits de timbrer.

1578 . — 24 août 1981 . — M . Jacques Fleury demande à M . le
ministre délégué chargé du budget quel a été . par année, depuis
1970, le produit du droit de timbre des affiches prélevé en applica-
tion de l'article 944 du code général des impôts.

Réponse . — Les statistiques de recouvrements dent dispose la
direction générale des impôts permettent seulement de connait'e le
montant de la part du droit de timbre des affiches perçu au profit
des communes. La part destinée à l 'Elat est comptabilisée avec

Ira pif,' locaux 'tue prn'es .vuutrelle).

1643 . --- 24 ,out 1981 . — M . Jean-Claude Bois expose a M . le minis-
tre délégué, chargé du budget, le cat. d'u :n établissement commercial
crie au cour, de l'ann,-e 1973 et soumis à la taxe professionnelle
1979, qui a proced é, conformément aux dispu,itiuns fiscale, regis,ant
la taxe profc„iounelle, au calmit de la valeur ajoutée produite au
cours de la période de reiarcnce retenue pour la détermination de
ses basse, d'imposition 1979. Or, il dat<a'e que cette valeur ajoutée
est négative . En conséquence, il lui clenuude de bien foutoir lui
préciser dans quelle meure celle ent reprise petit prétendre au
remboursem e nt de la taxe professionnelle en Jonction d'une valeur
ajoutée négative.

Repousc . -- 11 arrive, notamment lorsque les recettes de la pre-
miere année d'activité sont taib t es, que le calcul de la valeur ajoutée
effectué en vue du plafonnement de la taxe professionnelle aboutisse
a un résultat négatif. Dada ce ca : i•xecptionae :, l'entreprise peut,
aprés verification approtoitdie de i'i dema .nie de plafonnement par
le service des impôts, bénélicier du d,'grévemen' total de sa taxe
professionnelle . Cette solution figure dams une in . truction du 17 dé-
cembre 1979 publiee au B .O .D G.I . ,ou, le n" 6 E--9 .79 s 28r.

l'''rote et produits rnlfiaés
tare trrtrr'rr•urC (IIt les pre n l- :rie pétroliers(.

1707. — 24 aout 1981 . — M. Jean-Charles Cavaillé attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les conséquences
qui résultent de la décision d'augmentation de la ; .ne intérieure
frappant les produits pclrotiers a compter du l' août 1981, celle-ci
s ' appliquant, en cliet, pour la premivre fois, depuis la creation
de cette taxe intérieure, aux stocks détenu, par les négociants,
excepté les stations-service . Dan, le passé . en application de l'arti-
cle 266 bis du code des douanes . les nouveaux droits s ' appliquaient
aux quantités se trouvant en ,tock uniquement ch, les revendeurs
ou chez le, négociants titulaires d'une licence d'importation A3.
Les négociants ne disposant pas rie licence sont donc for tement
penaiisés par la nouvelle mesure . Or, il était généralement admis
dams la profs„ion, compte tenu de la modicité des marges de
distribution du négociant et du fait que ce dernier ne bénéficie
pas de la marge relative aux stocks de réserve, qu'aucun droit
n'était à payer sur les produits en ,stock lors du relévement de la
taxe intérieure . En conséquence, il tri demande que les conditions
de perception de la taxe intérieure pour les produits pétr oliers
en stock ne soient pas nodifice, en ce qui concerne tee négociants,
commerçants ou distributeurs.

Repo,rse . — L'extension aux stocks de produits pétroliers mis
en place chez les négociants et revendeurs de l'exigibilité du
complément de taxe intérieure perçu à l'occasion d'un relèvement
de taux es' une mesure qui s ' imposait pour plusieurs raisons .
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amine le Gouvernement l'a précisé lors du débat budgétaire,

	

nouvelles inst ructions données par le directeur de la comptabilité

	

n s'agissait tout d'abord de faire échec aux mnm_ucres de ter-

	

publique aux trésorier:-payeurs généraux aggraveront la siivation des

	

Laines soeiités titulaires d'autori-ations spéciales délivrées en vertu

	

non-titulaites en 1981 . En etfet, il est prévu de licencier l 'ensemble

	

de la loi du 30 mars 1928 . Ces sont tés n'hésitaient pats à céder,

	

des vacataires et auxiliaires occasionnels à plein temps au 31 mai

	

la veille même d ' un chan g ement de tarif, leurs stocks de produits

	

prochain itrente personnes sont concernées dans le Haut-Rhin et

	

pétroiiers e'edeuanés a des filiales qui, n ' étant pas elles- :nues

	

d'en recruter d'autre, qui subiront le mémo sort à l'issue dune

	

habilitées à déclarer en douane doue la eonsoinuintion, crhaepeicnt

	

péi :ode de cinq mois . Ces mesures aggravent les conditions de

	

jusqu'à m 11ntenant à l'obli'tcti vn du e luit ter ie complément ale

	

travail de l'ensemble des personnels et vont à l'en outre des posi-

	

la taxe . Mais il aurait été iitii'ire de limiter 1extension de cerce

	

tiens prises préccdenunect par le minist re du budget qui déelarait

	

obligation aux seules filiales der autorisée spseiett• : car certaines

	

en recevant cerf : ;ives organisations syndicales le 29 octobre 1979 que

	

auraic•at pu alors être tentres de s'entendre avec des entreprises

	

ce n'est pris à t rac ministration de donner l'exemple du sous-emploi

	

non filia l es d'autorises spéciaux . De plus, il est conforme à l ' • i .luite

	

et de la sous-rémunération r . Il lui demande de bien vouloir mettre

	

de réserver le mente sot à toute, les cntrepits , nommercia t isaet

	

un ternie à une sitt .ation sur laquelle il vient d'appeler son attention

	

des produits pétroliers . Enfin . I'opi ni~n publique aurait mal .ompris

	

et qui est de plus en plus préoccupante.

	

que certaine, entreprise ., puisse l au :me :t•e leur carpe, en conser-

	

Ri pense.
à leur profit rote partie de !'O1put payé par le cuti nniateur

	

en lunctio —
La réduction du nombre des agents non titulaires

u dans les aloi uistations constitue l ' un des objectifs

	

en nue de financer les beeoiu de la r lle_uslic nationale . 11 est,

	

du Gouvernement•. Aussi, sans attendre les dispositions générales

	

d'autre pet . 'appelé que le rrt sentent des taux de la taxe

	

qui sont ,tctiitliecient en cours d ' etide, un certain nombre de
intérieure s'est accompagné d'une hausse tecliniaue des prix des

	

produits pétroliers comportant notamment une tes ilorisattu I des

	

mesures ont été prises au ministère de l'tic•on g mie et des finances,
notamment au profit des personnels des services extérieurs du

merde .> dedi-lribitiun .

	

Trésor . Tous :es non-titulaires en fonction en mai 1981 ont été_	
maintenus dans leur ei :n , •i i . La loi de finances rectificative pour
1931 a autorisé la création de 350 emplois budgétaires par trans-
formetion de crédits précédemment des t inés à la rémunération ales
non-titulaires et il sera propose au Parlement de poursuivre cet
effort en 1982 . Pou: l 'ensemble des administrations économiques
et financières . une concertation e été entreprise, dés le mois de
juillet 1981, avec les cri :urisations syndicales re p résentatives des
personnels afin de proposer un plan de résorption des auxiliaires
et des vacataires et d'étudier les modalités suivant lesquelles pour-
raient être, à l ' avenir, palliées les différentes formes d'absentéisme
et les variarioit ; saisennières d'activité due connaissent les ser-
vice, ,per exemple l'encaissement du solde de l'impôt sur le revenu
pour les contribuables non mensualisés,.

Impôt sur le revente rclta-ges déchrctible,• , .

1726 . — 24 aoat 1581 — M . André Durr, expose a M . le ministre
délégué chargé du budget qu'un cont ribuable a fait insta l ler dans
son appaiternent, il y a eniiton douze ans, un chauffage central
individuel fonctionnant au gaz . Celte installation co .nl.orte, à la
place des radiateurs usuel, en fente, des convecteurs, sortes de
grandes boites métalliques dans lesquelles l'échange entre l'air
froid et l'air chaud unti•ne une ertaine turbulence qui pro .onue
un courant d'air chaud qui est pulsé dans la pince et réalise ainsi
le chauffage. Ces convecteurs ne possèdent évidemment aucun
réglage et les cinq pièces du logement ne peuvent êt re rhauffées

indépendamment . Sur le conseil de son installateur et clan, le cadre
des économies dénoie, ener,urazéee par le Gouvernement, ce
contribuable fait procéder en novembre 1979 au selon.! : cemeet des
convecteurs par des radiateurs nouce,ux permet t ant la pose de
robinet, thermostatiques, seul .système rendant ;cessible une ré :u-

latiun du chauffage . et par la même une économie d'énergie.
Ayant déduit !e montant de celle dépense de ses revenus déclarés
de 1979, velte dé :luction lui fut refusée tsar l'administration fiemie.
qui lui a fait saloir que seul l'achat et la pose de robinets thermos-
tatiques peuvent êtr e déduits . 11 convient n'observer que la pose
de ces robinets tirait absulurneat impossible techniq uement sur ie =
anciens convecteurs, et qu'uavane économie d'énergie n'aurait pu
être réai see . Pour aboutir à une telle économie, fa dépense totale
faite d'ait donc ab, .:!ument néee,stire . 11 lui demande si dans one
telle site anion le contr : 'cuab!e en cause peut déduire les frais engage .,
ce qui pmaitra t t à la foi, logique et équitable.

Rrp .,i .,r -- Cuit f0rmcment à la réilementatioli en vi :tueur, la
po .ssibiiiti• de deduire le, dépenses afférentes à l'in .,tallation de
systtmc, de régulation thermique du chauffage est limitée à l 'achat
et à la pose de ces systèmes. Les dépenses de transformation
des installations préexista ,tes et, en règle générale, le, frais
occasionnes par les travaux accessoires ne sont pas déductible,
fart . 73-OC de !'annexe Il du code général des impôts . Dans le cas
évoqué par l'cateur de la question, les frais de remp'.aceinent
de convectcu : s existants par des radiateur, ne peuvent donc élue
pris en considération.

Budget : ntinis :ire Mersenne' : Haut-Rlrut.

1786 . — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de M . le minisire délégué chargé du budget sur la précarité de
l 'emploi de soixante-dix agents du Trésor du département du Met-
Rhin . Ces agents, qui représentent plus de 10 p . 100 de l'effectif
total des fonctionnaires du Trésor, sont employés soit en qualité
d'auxiliaire occasionnel du 'l' reso• ou à mi-temps, soit de vacataire
à 140 heures ou 1 .19 heures par mois . Contrairement à ce qui a été
affirmé à maintes reprises, ces personnels ne sont pas recrutés pour
une tâche précise, une période de courte durée, niais font face à
des besoins permanents des services : vingt et un d 'entr e eux sont
employés depuis plus d 'un an : seize ont mérite une présence supé-
rieure à deux ans ; cinq une durée supérieure à trois ans . Cette
simple énumération illustre de manière criante l'irsuffisance des
effectifs de l'administration du Trésor. La reconduction, cette année,
des crédits servant à rémunérer les vacataires en est d' ailleurs la
preuve . En même temps, l'administration refuse de créer des
emplois de titulaires : un seul poste de titulaire a été créé dans le
Haut-Rhin en trois ans . La situation qui est faite aux agents auxi-
liaires est inéquitable . Ces personnels sont sous-rémunérés 12700 F
par mois pour un auxiliaire à plein temps}, fréquemment déplacés
d ' un poste de travail à un autre et dépourvus de tout espoir de
titularisation par un système ! : .juste d ' interruption de contrats . Les

Input s rr le recrus ,trniterneats, salaires, pensions
et rentes viagères).

1798 . — 24 août 1981 . — M. François d'Harcourt attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur certaines cor. .sé-
quences affectant l'inipueibon sur le revenu des retraités titulaires
d'une pension virile de l ' Etat . Ces retraités, qui viennent de béné-
ficier du paiement mensuel des arrérages au titre de l'adnée 1980,
se trouvent dans certains cas imposés dans des tranches de re•-enus
qu'ils ne devraient pas atteindre sous l'ancien régime, du fait de la
tran s ition de ces deux modes de paiement . En effet, dans le précé.
dent régime, ils déclaraient normalement quatre t r imestres d'arré-
rages de psasion chaque année . Or, à l'occasion de la mensualisation
de, pensions de retraite, il leur a été appliqué au titre de l ' année
1980 des arrérage, supplémentaires. Pour limiter les effets de cette
surimposition sans pour autant la supprimer, il a été adonis que le
titulaire de ces pensions puisse demander que tee arrérages perçus
à 1 - écneance du 6 janvier 1980 soient rattachés à concurrence du
tiers de leur montant aux revenus de l'année 1979 : le restant demeu-
rant imposable au titre de l'année 1980. Ces contribuables ainsi lésés
souhaiteraient que des dispositions puissent être prises afin de ne
pas supporter une surimposition consécutive à cette mensualisation.
il lui demande s'il envisage de prendre prochainement des mesures
à cet effet.

Réponse . — L 'année de la mensualisation du paiement de leur
pension, les retraités peuvent percevoir des arrérages dont le
montant corse rond, selon la date d ' échéance trimestrielle antérieure
de la pension, à treize c,u quatorze mois, au lieu de douze dans
le système du paiement trimestriel . il est inévitable qu'à cet accrois-
sement temporaire et réel de revenus corresponde une augmen-
tation, égaiement temporaire, de la charge fiscale . Mais les pouvoirs
publics ont veillé à contenir cette augmentation dans des limites
raisonnables . En effet, une application littérale de l'article 12 du
code général des impôts, selon lequel l ' impôt est dû en raison
des revenus dont le contribuable a dispcsé au cours de l 'année
de l'imposition, aurait conduit à soumettre à l ' impôt, au titre de
l'année d'e i,rte en vigueur de la mensualisation, l'ensemble des
arrérages perçus au cours de cette même année . Afin de limiter
autant que possible les conséquences de celte règle ; les personnes
concernées ont été autorisées à rattacher aux revenus de l 'année
précédente une somme égale à la moitié des arrérages supplé-
mentaires. Ce dispositif permet d ' atténuer, dans des proportions
non négligeables, les effets de la progressivité du barème d ' impo-
sition et, en pratique, de différer le paiement d 'une , iartie de la
cotisation fiscale . Cela dit, il convient d'observer que, Jans l' hypo-
thèse où l 'application de ces principes aurait pour effet de sou-
mettre une partie du revenu des intéressés à :m taux d ' imposition
Plus élevé, ce taux ne s 'appliquerait qu 'à une fraction très marginale
du revenu et n 'entraînerait donc éventuellement qu 'une faible
augmentation de l'impôt .
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hnpots et tares , pét,otc et produits raffiné :).

1853 . — 31 aoùt 1931 . -- M . Gilbert Gantier demande à M . le minis-
tre délégué, chargé du budget : 1' quel est le supplément de recettes
itieales au titre de la 1' \' . A . sur les produits pétroliers attendue
pour l'année 1181 de l'an ecntatiot de l'assiette par rapport à
l'année 1930 ; 2" Quel est le seppletnent de recettes fiscales attendu
poila l'année 1981 de la majoration de la taxe intérieure sur les pro-
duits pétroliers iutersenue le 5 aotit.

11r ;,arise . — 1" et 2" Pour 1930, le prélèvement fiscal global
oper,• .ur ses produit ; pétroliers taxe intérieure, timbre douanier
et T .V .A ., s'est élevé à 72 .11 miliiartu de francs dont 25,5 milliards
de francs au litre de la Pour 1981 il est estimé — compte
tenu de l'actualisation des taux de la taxe intérieure du 5 auut
derme . 'qui a produit 910 taillions de francs, — à 79,9 milliards
de francs, dont 29 .3 milliards de francs pour la T . V A . Par rapport
à 1980 le supplément de recettes devrait aillai se chiffrer à 7 .2 mil-
lime-la de francs ,dont 3.8 milliards de francs au titre de la T .V .A . n .

II s'il là, toutefois, d'un supplément nominal . En valeur ni elle.
les recetics de fiscalité pétrolière de l'Etat ne marqueront aucune
progression en 1981, compte tenu de l'érosion monétaire.

Drills d'enrepistreneut et de timbre ,enrepistrcrneut :
sumes ;nms et I'bcralitc•si.

2207 . -- 14 septembre 1931 . — M . Bernard Madrelle attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les d's p o .i-
tiens de l'article 4 de la loi de finance ; rectificative pour 11.31 . Ce
texte s ' ''i pi :, ;uant aux donations-p .irIa,fes et successions, indique
que l'abattement de 175(100 francs prévu au I de l'article 779 du
code ,énèral des impèts est porté a 250(00 francs . Cette mesure

est applicable pour les actes de donation-partede enredislrés à
compter du 9 juillet 193' . 1)a'ts le cas d'une succession, les sertires

de l'enredistre'ntent ,emblott pro ndre eu compte la date du décès
et non celle de la passation de l ' acte notarié . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir. dans le cas, lui préciser le critère
exact pour la prise en compte de l'abattement de 2501M)0 francs.

Réponse . — En matière de succession, les droits de mutation a
titre e'atuit sont calcaiés d'après le tarif et les régies en vigueur
au jour du démet celui-ci constituant le l'ait générateu r de l'impôt.
i)es !ors . les disposition ., contenues dans l'article 4-II de la loi de
finance, rectificative pour 1981, portant notamme .tt l'abattement en
ligne directe ou enta : époux de 1750'!(1 marie, à 2500'))) francs
sont applicables aux succession, des personnes deeedies à compter
du 't juillet 1931, quelle que soit la date de l'attestation notariée
établie après le décès.

Droits d 'enregistrement et de timbre emep strentenf
sucmess'urrs et libéralités'.

2226. — 14 septembre 1991 . — M . Gérard Chasseguet demande
à M. le ministre délégué, chargé du budget, de lui indiquer s'il
envisage, dans le cadre du projet de loi de finances pour 1982,
de relever le montant des abattements des droits de succession
lorsone le donateur oui l'héritier est une personne handica p ée.

Répose . — L'article 4-1I de la loi de finances rectificative pour
1981 a porté de 200 000 francs à 275000 francs l'abattement appli-
cable pour !a liquidation des droits de mutation à titre gratuit, sur
la part de tout héritier, Légataire ou donataire, incapable de tra-
vailler dans des e"nditions no rmales de rentabilité, en rc,soit d'une
infirmité physique ou mentale, congénitale ou acquise . Cette mesure
répond à la préoccupation exprimée.

Impôts et taxes (taire sur les salaires).

2383. — 14 septembre 1931 . — M . Maurice Briand demande a

M. le ministre délégué, chargé du budget, s'il ne serait pas possible
d'envisager la suppression de la taxe sur les salaires de 4,25 p . 100
qui grève lourdement les budgets des comités d 'aide ménagère qui
assurent un service social d 'importance.

Réponse . — En dehors des collectivités locales, de leurs groupe-

ments et de certains organismes dirertenent rattachés aux collec-
tivités locales et limitativement énumérés par la loi, toute, les
personnes physi,ue': ou morales qui paient des traitements et salaires
sont redevables de la taxe sur les salaires lorsqu'elles ne sont pas
assujetties a la taxe sur la valeur ajoutée sur 90 p . 100 au moins
de leur chiffre d 'affaires . L'imposition à la taxe sur les salaires des
comités d 'aide ménagère est donc la contrepartie de l ' exonération
dont ils bénéficient en matière de taxe sur la valeur ajoutée . Une
mesure dérogatoire ne pourrait étre limitée à ces seuls organismes

et conduirait, de proche en proche, à remettre en cause l'existence
anime de la lace sur les >al tires . il en ut-miterait pour le Trésor
une perte de recettes importante qui ne peut are enrisagre dans
la ,situation actuelle . I l est ''revisse, à cet Mitard, que le produit de
cette taxe est et-alma a 17 milliards de (vantes puer 1!131.

Assurance r','e ' llcs .se 'renie des fusetiomé:ire, virils
et rnii(toeres : pa+err,enf des pcusmes,.

2433 . — 14 septembre 1931 . — M. Antoine Gissinger appelle
l'attention de M . le ministre détéyué, chargé du budget, sur l'incga-
lité de traitement dont pàtissent les retraités de la fonction publique
ne bénéficiant pas encore de la mensuali sation de leur pension
de retraite . Le paiement trimestriel à ternie échu eutrainc en effet
pour l'i t :'res-'e . des s :t mise à la retraite, le blocage de cinquante-
rinq jours de son traitement indieiaiïe . Cette somme constitue
pour le 't'r'sor une avance permanente et gratuite, mais tait subir
aux i it.'res, :` i une pres,' ion fiscale inevouc'•e . 11 lui demande quelles
mesures il entend prendre pour mettre tin à cette siiva'ion.

Réponse . — lie patientent mensuel de, pensions de l'Elal est actuel-
lement ut p!it,ue dans soi s:ante dcpirrteusents et concerne environ

1 100000 bénel'iciaires, toit uo peu plus de la moitié des uenslonnés
payes ('n nrctru,,ole e, dans les lcparlemenls d''ulrrmer . ('•ts.cient
des inconvénients que pic-en t e ;:rite' les pensionnes qui ne béné-
ficient ;,as en'i re de cette mestu'e, le maintien du paiement tri-
mestriel et a tenue échu vie leurs arrra'es, le déiartertt ,ni pour
suit acttve :urnt cette referme . Au litre de la loi de Lnmmes pour

1 .,'12. il eai ca- Made d'étendre la me'ssnafisation aux centres teatmaux
de pensions de Forl-de-France . Nantes et doute) qui mitroupent
les unie d e p :trtemcnt, suivants : Eure, Guadeloupe Guyane, Loire-
Atiantique . )faine-et-Loire . éiar hti lue . Sartr e , xeine- .11a,'loti-, Val-
d'Oise,'entire et Yvelines . Le coin de site animer• serait rle tordre
de 3nu mitions (le Irancs . Si cel t e it non=iL'nn est :ulopt'e Par le
Parlen m ent, au debut de l'année 17112, le patentent utea uel sera
eff e ct i f dan .-, soi :.ante et once départements gro .ipant environ
1 .',000,(0 pensi„uni'e et r'epremnle :a 112 p . 1113 des pensions payées
en France europi'esi te et dans le .: t'ait:ultime :da d'outre-, p er . I .'exten-
>ion de celte retenue sera pou . mitée tans toutetoi, qu 'il soit possible
d'itdiquer aces certit'.iiie la date à laquelle le paiement mensuel
pourra étre appliqué à l'ensemble des pensions de l'End.

Doucines (Imite (le (boumé,.

2505 . — 23 septembre 1 . 131 — M . Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M. le ministre d é légué, chargé du budget, sur la
s i tuation de ombreux propriétaires due na' ires de plaisance jaugeant
pins de tilt tourteaux . En effet, du fait de Icur prix élevé,
be :tuc :iup te plu, '. anciers sont amenés a cnnctrlire cu>: mimes leur
bateau . Une talle enlicprisc' e' .i' :ti de> efforts, des !nimbons et
des ,acriii es d :trant de nombreuses 'innées. On ne saurait consi-
dérer dès lors r o ue la po,,essinn d'un yacht cenalitue en soi la
preuve de revenus éle''és . Dan, ces conditions, e :'.itler de tous
les propr i étaires une taxe, dent le montant peut équitaloir à un
mois de leur a :dair•e, ap?arait co :n ;ne une mesure injuste . C'est
pourquoi il lui de made de bien vouloir lui préciser s'il entend

tenir compte, peur l'ét .,bli . serrent du montant de ladite taxe, de
la situation parllculière de <mamie contribuable.

;imies. . — droit annuel de francisation et de navigation sur
le, navires vie plaisance a amende assiette le tonnage tiret de ces
navires et la l'uis> :mce admieislrati' .e des moteurs qui les equipent.
11 s'agit d'un impot indirect qui est perçu sais qu'il y ail lieu de
prendre en considération le mode de construction du navire.
L'cxceptinn qui dérogerait . en faveur des constructeurs amateurs,
au caractère rcel de ce droit ne serait pas conforme à la logique
de cet itnpàt dont le montant demeure n:ncicré, elle ser .rit source
de complexité et de distorsion entre situations équivalentes et
pourrait si .,iter des demandes recuit-;eetionnelll es. Il ne .tarait pas,
en cons'gaenee . souhaitable d'envisager un dégrèvement en faveur
de cette catégorie de plai s anciers .

te_

COMMERCE EXTERIELIR

S . N . C . F . dia, psi.

31 . — 6 juillet 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, s ' il est
possible d'évaluer, en volume et en valeur, les variations des
expertut t ons et des importations françaises en liaison avec la
politique monétaire du Gouvernement américain au cours des
derniers mois .
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Réponse . — La politique monétaire américaine, très restric-

	

l'année 1980,, I?n rnneltisunt, la se vérité actuelle de la politique

	

tive au plan intérieur, se manifeste par des taux d 'in teret uttrate	monélaire du Goucerneiite tt ainericain pèse essentiellement sur
	tifs qui amplifient la hausse du dollar par rapport eue grandes

	

notre facture petrolicre . Son s'ont, pour le commerce extérieur

	

monnxd es . dont le flanc ; a ce titr e, elle n'exerce pas seulement

	

français, est de l'ordre de 2,5 milliards de francs par mois actuel-

	

ses effet, outr e-Atlantique . Par ailleurs, toute appreciation de la

	

lement et, si la parité du dollar demeure inchangée jusqu 'a la

	

devise américaine par rapport au franc u s pas de cun,équenres

	

fin de l'année . s'elevera a environ 2e milliards de franc, pour

	

immédiate, eue les volumes eehanges : d 'apre les résu l tats des

	

l'ensemble de l'annre 1981,
trac aux economet'iques, les effets d ' on changement de pente
n'intriiennent qu 'apre, un delai nm .en de trois tr imest res . De
plus, dans le ead•e d'une analyse de notre commerce extérieur,
il est Mus difficil . d'isoler sur une courte periode les ettets des
divers facteurs conjoncturels qui concourent à t'esnlutioit de nos
importations et de nos c .xpvrlatione . et notamment de distinguer
ceux qui sont liés a I'aciicil,• m-onomique en geueral, de ceux qui
sont d'ordre .strictement niuu lame ; seuls peuvent erre quantifies
les effets-prix qui ont uue- incidence presque innnediate sur la
valeu r des échanges dont tes contrats sont libelles en dollars,
1. — Incidence de la hausse du dollar sur nos importations
1 .1, l'impact de l'appréciation du dollar est limite à une part
de nos achats à l'exteriecr en effet, a peine un tiers de nos
importations est libelle en dollars américains ) :32 .2 p . Ide durant
le quatrd'me trime s tre de 198(1 et 29 .9 p . 1011 au cr uors du quat r ieme
trimestre de 1979' . Plus du tiers de nos achats est . par contr e,
effectué en flancs français : le reste de nos unpertations est
libelle dan, les monnaies des grands pays industrialiiees .13,5 p . 1011
en deutschmark, 4,1 p . 1110 en lires italiennes, :3,9 p . IUU en francs
belges et .L8 p . 100 en livres sterlin g ), dort l'évolution du change
ne suit Pa, forienicru celle du dollar ; 1 2 . la hausse du dollar
s'est . en tout cas, immidialeme01 traduite par un rencherissenient
du colt des importations de toue les produits dont les contrats
sont libelles en dollars, soit environ le tiers de nos achats à
l'étr anger . Elle a affecte en prenait• lieu . la valeur de nos
achats de pétrole brut dont le coût, exprimé en franc,, s 'est
accru de près de 50 p . IINI entre le troisième trimestre 1980
)l 020 francs par tonne et le deuxième trimestre 1981 .1 5111 francs
par tonne aloi, que dan ., le mente tempe le prix du baril exprime
en dollars n'augmentait que de 14 p . IINI . A tonnages inchangés,
depuis l'été 1930, le coût de nos achats de petrole brut aurait
donc dit augmenter dans les mentes proportions, soit une de pense
additionnelle de l'ordre de -4 milliards de francs . dont :3 milliards
de franc s environ impctabtes a la seule hausse du dollar ; eu second
lieu, la valeur d'autr es biens matières premieree, demi-produit',
biens elabo'i's etc . . représentant environ 15 p . 100 de nos impor

-tationstotale, . Dans ce cas, le -duceûl imputable a la hausse
du dollar peut étre estime à quelques milliards de francs, a
quantité, aehet,'es inchangées : i .i . la charge supplenu'nlaire impo-
sée à notre eeonont :e par la bau,,,- du dollar a toutefois. rte att,'nuée
par un recul de nos imporlateins en volume. L'apprec•iatinn du
dollar a en effet accentue le recul de nos achats a l 'etrtutger . deja
provoqué par le ralentissement de l'activité (bseni'e en France
depuis le deuxième trimest re de 11180 . Elle explique ainsi pour une
part : la faiblesse actuelle des lonna,ee de pétrole brut que nous
importun : '-- 27 p . 100 au second t r imestre 1933 par rapport au
second t rimestre 1980) . Cette réduction de nos importations est
en effet supérieure à ce que l'on peut e•xpliq ter par d'autres
facteurs tels la morosité de le conjonctu re et le rôle croissant
de Céleetric•itc d'origine nucléaire )tans la fourniture d'cnergie.
La baisse de nos achats a ainsi puons de limiter a environ
2,5 milliards de francs l 'accroissement de not re facture - éner-
gétique provoque par l'appréciation du dollar ; le recul de nos
achats de demi-produits et autre., biens dont les stocks dccrivenl
d' amples fluctuations . Ce mouvement a toutefois été conforté par
l'inflexion de l'activité <mm10ntique depuis la mi-1980 et par la
cherté de l'argent, qui accroit le cout du financement des stocks
et conduit leurs gestionnaire, a la plus grande rigueur . Il . — Inci•
dence sur nos exportations . 2 L ,i pour les importations libellées
en dollars la hausse de la devise américaine sienifie une dépense
en francs accrue, elle s 'accompagne, à l'inveree, d'un gain en
francs pour toutes les exportations niellées en dollars 'a prix en
dollars inchangé dans les deux cas) . C'est dire que la part de nos
ventes libellées dans cette devise 1 :3,4 p . 1011 au quatrieme tri-
mestre 19801 est plus profitable comme on le constate d'ailleurs
en suivant les résultats de certaines grandes entreprise, du sec-
teer agro alimentaire t r ès présentes sur le marché nord-américain.
On peut estimer que cette meilleure valorisation en francs de
nos vente, compense le surcoût entr ains' par la hausse du dollar
sur les impor tations attires que le pétr ole ; 2 .2 . les exportations
font preuve d ' une certaine insensibilité à court terme aux variation,-
des parité, monétaires . Néanmoins' , le fléchissement de la partie
du franc -- comme d'ailleurs des autres monnaies du S . M. E. - -
a des effets bénéfiques sur tous les marchés où les prix se font
en dollars . Les premiers signe ., de ce phénomène semblent aire
donnés par les résultats des contrats remportés par les firmes

françaises au premier semestre 1981, période pour laquelle on
note une assez vive progression 43 milliards de francs de contrats

conclus à comparer à 05 milliards de francs pour l 'ensemble de
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297, — 1 :3 juillet 1981, — M . Robert Wagner demande a M. le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, quelle mesure
il compte prendre eu l'aven' de l'industrie françai-e pour e•inpe-Ler
le ; importations sauvages des ; produits venant de, pays (.1'Eslreme-
Orient et autre ., pays à bas salaires et saris protections sociales.

iirpur,si . — Les iniporit)ttuns en provenance des pays dans les-
quels le coût de la main-d ' ' e'uvre est sensiblement inférieur à celui
observé en France c•on .etituent un important sujet de préoccupa-
tion, notamment en raison de leurs ri•perc•uc,iun, sut' l 'emploi dans
notre pays . 5lalgré les difiieuitr .s que présente une nuuit'ise des
importation : en prosen :uu'e des pays en devetoppement, cent :mues
mesur es ont déjà été prier,, et le Gouvernement est déterminé à
intensilicr son action dans la perspective de la nécessaire reconquéte
de notre marche' intérieur . La mise en place d'une politique de
maîtrise de ; importations pou r un paye qui a opté depuis plusieu r s
dé'ce'nnie, pour une stratégie d ' uuverlure au commerce interna-
tiot :ul, et gui a d'ailleurs largement bénéficié de ce processus
d 'internationalisation de, économies, rencontre de grandes diffi-
cultés : nos engagements internationaux vie-a-vis de la C .E .E . et
du G . A .'l'. 1', font que la plupart de, mesures traditionnelles de
prntec•tion sont devenues illusoires . Vis-à-vis des pays en dévelop-
peuent, ces diffie•ulte, sont encore :eca-nies par le dialogue Nord-
Sud qui nous oblige munilemcnt à ne pas adopter d'altitudes trop
restictises à l'encont re de pays très désavantagés sur le plan éco-
nomique et qui ont peu de produits fabriqués à vendre . La France
doit également tenir compte des risques de rétorsion à l'égard de
nos exportation ; que' comportent d'éventuelles mesures de limita-
tion des importations . Or, les pays en développement représentent
12 p . 100 de nos importations ours énergie ,25 p . 100 ecce l'ener-
gic') et c'est dans notre commerce avec. ces pays que nous enre-
g istrons les meilleurs résultat, yen 1980, 20 milliards de francs
d'excéd('nt sur le, P . V . D ., contre 511 milliards de francs de déficit
sur les pays industrialises, . Le Gouvernement n'est pas pou' autant
dao l ' impossibilité de prendre de; mesures, mente si sa marge
de ruan,ruvre est étroite . C est ainsi que les contr ôles douaniers ont
été renforces afin de lutter contre les pratiques frauduleuses et
que les actions cont re le, concurrenc•e', déloyales ont été inten-
sifiées, notamment dans le domaine des plainte, antidumping ; par
ailleurs, la France intervient pou' que le nouveau code contre-
façon du G .A .T .T . soit adopté par le plus grand nombre possible
de pays . l'n certain nonnbm de produits particulièrement sensibles
ont fait d'autre part l'objet de dispositions particulière;, générale-
ment après négoc•iatiun ent re la C .E .E. et ses partenaires commer-
ciaux : c 'est notamment le cas du textile, avec { ' Accord Mullitibres
qui permet une ntait'i,e globale des Importations en provenance des
pays 'à lias salaires, ainsi que celui des produits sidérurgiques, qui
sont pour beaucoup ('entre eux soumis à des plafonds d'importa-
tion en application de l'article 59 du traité C . E.C . A . Mais le Gou-
vernement est déterminé à aller plus loin encore dan, une optique
de reconquête du marché intérieur . Deux axes d 'actions prioritaires
sont à cet égard retenus : la lutte contre les co,u•urrenc•c, déloyales
et la mait'ise des croisse nc•es brutales de nos importations . S'agis-
sant du premier thème, il ,'agit de lutter contre la multiplication
actuelle des pratiques pouvant êtr e considérées compte déloyales :
fraudes sur l'espèce, la provenance, l'origine, la valeur et la compo-
sition des marchandises importées : publicité mensongère ; contr e-
façons ; différentes modalités de dumping )écononique, monétaire
et social : subventions déguisées : non-respect des codes techniques
du G . A .'t' .'I'. Le Gouvernement dispose de diverses armes : rot-
forcement des controles douaniers, gestion offensive des codes
technique,, meilleure utilisation de ; lois françaises de 1905 et 1920
sur les publicités mensongères, mise en place du marquage d't.ri-
glue Qtrutt à la niailrise des croissance ., brutales de nos impo r-
tations, elle peul élre assurée par divers moyens . C°est ainsi que
l'importation de produit ., sensible, peul f,uii-e l'objet d'une sur-
veillance statistique syeli'ntatique, qui peut débouche', en cas de
néresité, sen• la mise en (uiv re de mesures de sauvegarde . II peut
également èt'e envisagé de promouvoir le, accor ds entre profes-
sionnels fronçai, et étranger,, aveu ou sans intervention des pou-
voirs publics, fixant de, restrictions quantitatives ont des niveaux
de prix minimum sur le modèle américain des orderly market
a g reement . Parmi toutes les mesures possibles qui vont de
l'éventuelle adoption de normes défensives aux rne,ures de
recontingentemenl, en passant par une gestion plus stricte de la
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libre pratique e) le Gouvernement choisira dalle chaque cas la
soiuiion la plus adaptée, afin de protéger l'industrie française tout
en veillant au respect de nos engagements intern itionaux et à la
protection de nos intérêts de grand pays exportateur.

Réglementation des échanges.

575 . — 27 juillet 1981 . — M . Michel Barnier appelle l'attention

de M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur

l 'inquiétude grave suscitée chez les entreprises exportatrice, par
les récentes mesures sur la réglementation des changes résultant
du décret du 21 mai 1981 . Il lui rappelle que les grands pays expor-
tateurs du morde iR. F. A ., U . S . A., Japon, Grande-Bretagne) ont
tous supprimé le contrôle des changes et qu'il en est de même
de nos voisins belges, hollandais et suisses . Per coutre, l'obliga-
tion désormais imposée aux exportateurs facturant en devises (pour
des sommes supérieures à 50 000 francs et ne bénéficiant pas d 'une
garantie Coface) de céder ces devises ou de les cendres à terme,
dans le délai impératif d ' un mois, à compter de la date d'expédi-
tion, pénalise lourdement les sociétés industrielles et commerciales,
petites et grandes, d'une triple manière : augmentation de la

e paperasserie et des cont ailes pour l 'exportateur et sa banque ;
risque d 'alourdissement des trésoreries déjà mises à mal par le
renchérissement excessif du crédit ; risque sur les changes : que se
passera-t-il lorsque le clien' . paie en retard ou ne paie pas . Qui
su p portera les pénalités . Qu adviendra-t-il en cas de retour des mar-
chandises ou de vente en consignation . En notre, il n'est pas envi-
sageable de demander aux exportateurs de facturer uniquement en
francs français . Près du quart des exportations nationales sont
facturées en devises, parce que les clients étrangers l 'exigent.
Refuser de facturer en devises en faisant état d ' une circulaire
administrative, revient, en fait, à perdre d' importants marchés, pour
le plus grand profit des concurrents européen :., américains ou
japonais . Cette attitude serait suicidaire . à l'heure oit l'exportation
constitue pour la France, :lus que jamais, un irnpdi•atif essentiel.
Le client commande dans la ptonneic qui lui convient . II lui demande
que les effets dissuasifs des mesures adoptées soient atténués ou
supprimés . Il apparait à cet égard souhaitable que les conditions
d'exercice du commerce extéiieur se déroulent dans un climat
de liberté et de confiance réciproque avec l'administration.

Ré pense . — La réglementation des channes effectivement des
incidences importantes sur les opérations de commerce extérieur.
Les mesures arrêtées par le Gouvernement pour lutter contre
des comportements spéculatifs et concourir à la défense du franc
introduisent des contraintes nouvelles, y compris au niveau des
formalités à accomplir, qui créent des difficultés aux exportateurs.
Ces mesures sont rendues :nécessaires par l ' interét primordial pour
nos échanges extérieurs du maintien de la bonne tenue du franc
français . Nos exportateurs bénéficient d'ailleurs largement de la
stabilité de notre monnaie . Si des assouplissements peuvent paraî-
tre opportuns, ils doivent tien-murer compatibles avec cet impé-
ratif. La période actuelle de fortes fluctuations des devises n'est
m .n'festement pas propice à des ajustements qui conduiraient à
une réduction du contrôle des changes . Aussi n'est-il pas accordé
de dérogation à l'obligation de cession, dans le mois qui suit
l'expédition, des devises acquises grâce à une opération d 'exnor-
talion . Les services compétents sont cependant disposés à examiner
les difficultés spécifiques que peut entreiner cette mesure, dés
lors que les instructions p .tbliées ne les auraient pas résolus.

Commerce extérieur (Japon).

1025 . — 3 août 1981, — Les importations japonaises constituant
une menace pour la situation de l'emploi en France, M . Pierre-
Bernard Cousté souhaiterait cl-te M . le ministre d'État, ministre du
commerce extérieur, lui indique : 1" quelle est l'évolution de la
balance commerciale entre la France et le Japon pour les cinq der-
nières années et en 1931 ; 2" s 'il a reçu du Gouvernement japonais
des assurances concernant les autorisations d ' impartations en pro-
venance de la France et des autres pays de la C .E .E . à 'les condi-
tions équitables ; 3° quelles mesures il compte prendre pour
améliorer les exportations de la France vers le Japon.

Réprtse . — 1° L'évolution de la balance commerciale entre la
France et le Japon durant les cinq dernières années a été d ' abord
marquée par une certaine amélioration entre 1976 et 1978, le taux
de couverture français passant de 34,3 p . 100 à 45,2 p . 100, puis par
une dégradation avec une baisse du taux de couverture à 39,6 p . 100
en 1980 . Les résultats enregistrés en 19131 confirment cette tendance,
puisqua le taux de couverture des échanges s 'établit à 38,7 p . 100
pour les huit premiers mois .
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Ces chiffres doi vent toutefois être partiellement corrigés . L'équi-
libre des relations commerciales avec un pays doit s'apprécier sur
l'ensemble des échanges de biens et services . Or jusqu'à cette année,
l 'excédent que dégageait la France vis-à-vis du Japon en ce qui
concerne les opérations de négoce internati• id . les services et le
tourisme, compensait en grande partie le de sur les marchan-
dises. En 19E0 . la balance des opérations courantes avec le Japon
était équilibrée à 103 p . 100 !10,9 milliards de francs de crédits,
contre 10,5 milliards de francs rte débits, . Mais il est vrai que les
Premiers chiffres connus pour 1981 semblent indiquer que cette
compensation a cessé d'étre complète . 2" Les autorités françaises ont
fait part aux autorités japonaises du caractère insupportable d'un
déficit continu aussi marqué de no, échanges avec ce pays . En ce
qui concerne la C .E .E ., le ministre de l'industrie et du commerce
international, M . Tanaka, a déclaré le 14 juillet 1981 qu '	il était
nécessaire de mener des tintege d'etfor ;s pour stimuler l'importation
de prodtli :s manufacturés ide la C . E . E . n Il s 'est engagé à agir dans
ce sens . Sur un plan hitatérel, les autorités japonaises sont convenues
qu'un développement des relations éconol int.tes entre nos deux pays
passwit par un rééquilibrage de ces relations . Les autorités fran-
çaises ont obtenu la création de deux comités permanents s 'intéres-
sant, l'un aux problèmes de coopération industrielle, l ' autre aux
différents obstacles cornmerciaux que rencontrent concrètement les
entreprises français-es dans leurs tentatives pour s 'implanter sur le
marché janoudis . La première réunion de ces deux comités aura lieu
à Tokyo d'tci à la fin de l'année 1981 . 3" Parallèlement à ces négo-
ciations, l'effort commercial de la France au Japon a été renforcé.
Les effectifs des postes d'expansion économique dans l'archipel ont
été accrus et se montent désormais à trente-t rois agents !les effectifs
correspondant sont de t .cnte-trois pour la République fédérale
allemande, de trente-huit pour la Grande-Bretagnel . Les missions et
visites de promotion commerciale organisées ou accompagnées sont
passées de 302 en 1979 à 406 en 1980 ( . 34 p. 100' . Le nombre des
expositions a augmenté de 13 p . 100 1213 en 1979, 241 en 1980) . 11
est clair que les résultats d-e ces différentes actions ne se feront
sentir qu'à terme . En tout état de cause, il ne peut s'agir que de la
politique d'accompagnement d'une dynamique qui viendra d'abord
des entreprises françaises . Celles-ci devront redoubler d'effort pour
pénétrer le marché japonais, à l'image de l'agressivité dont font
preuve les entr eprises nipponnes sur le marché français.

Communautés européennes (commerce exiracomtannastaire).

1151 . — 3 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur le
fait qu 'il semble que l'attitude do gouvernement japonais consiste
à l ' égard de l ' accroissement des exportations industrielles dans la
Communauté économique européenne à n faire traîner les choses s

au bénéfice du dynamisme des commerçants et industriels japonais.
En effet, le déficit bilatéral de la Communauté vis-à-vis du Japon
est passé à 10 700 millions de dollars, augmentant de près
de 30 p . 100 . Or, le conseil des ministres de la Communauté, le
25 novembre de l'an dernier, avait fait part de « sa sérieuse préoccu-
pation de l'état actuel des échanges entre le Japon et la Commu-
nauté et leur évolution probable e . Le 17 février dernier le même
conseil des ministres n'a pris aucune décision précise sauf celle
consistant à mettre en surveillance les importations, ce qui est une
attitude de constat et pas de négociation . A l' occasion enfin de la
réunion du conseil européen de Maastricht les 23 et 24 mars, de
nouveau la situation a été évoquée et il semble que le Gouverne-
ment français ait accepté qu'aucune- décision n 'intervienne avant le
sommet économique occidental d 'Ottawa . L 'impression n 'est-elle
donc pas justifiée que le gouvernement japonais gagne du temps
et continue par là méme sa pénétration dans la Communauté éco-
nomique européenne, et notamment en France.

Réponse . — Il est inévitable que les auto rités japonaises essayent
de tirer profit des divergences entre les nets membres de la
Communauté pour éviter de devoir prendre des engagements de
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modération à l 'égard dis la C .E .E . dans son ensemble . En revanche,
11 serait exagéré de dire que le Gouvernement français a accepté,
à l'occasion de la réunion du Conseil européen de Maastricht
les 23 et 24 mars 1981, qu'aucune décision de la Communauté
concernant le Japon ne soit prise avant le sommet d ' Ottawa . Sim-
plement, en l'absence d ' un consensus entre les Dix peur que des
mesures communautaires restrictives soient prises à P(ncontre du
Japon, il était préférable qu ' aucune décision préjudiciable à nos
intérêts n ' intervienne, qui aurait en particulier entrainé l 'abandon
des limitations existantes concernant les importations de produits
japonais . La recherche d'une politique commerciale commune à
l' égard du Japon n'est en effet souhaitable que si elle ne signifie tuas
dans l'immédiat l'abandon sans contrepartie fiable des restrictions
nationales existantes . Aussi, le eobtenu acceptable d'une politique
commune risque de demeurer limité, dans un premier temps du
moins, à la soumission de cas ponctuels d ' obstacles à la pénétration
du marche japonais aux autorités de ce pays, à l'occasion des
consultations périodiques à haut niveau entre la commission et
les responsables japonais . Le Gouvernent,-'t ne 'elàc b.era cepen-
dant en aucune manière la pression qu 'il exem . : sur ses parte-
naires et sur la commission des Communautés européennes, en
vue de l'adoption d ' une politique de fermeté vis-à-vis d'un parte-
naire japonais dont l'agressivité commerciale ne semble pas destinée
à se modérer . Il se préoccupe par ailleurs, sur le plan bilatéral,
de lutter contre les obstacles de tous ordres qui freinent les ventes
françaises au Japon . Une première réunion du comité franco-japonais
ces échanges s'est tenue à cet effet les 2t et 30 septembre à
Tokyo . En outr e, une mission de Keidanren .patronat japonais)
patronnée par les autorités de Tokyo a été reçue dans la plupart
des pays de la Communauté . Lors de l'entretien qu'il lui a accordé,
le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, n'a pas manqué
de souligner les dangers que ferait courir la prolongation de
l'actuelle situation de déséquilibre des échanges. S 'agissant de
l' évolution commerciale la plus récente, on constate un certain
plafonnement de la part de voitures japonaises sur le marché
communautaire en juin 1981, cette part sans la Grèce) s 'élevait
à 7,8 p . 100 contre 9,5 p . 100 en juin 1980 ; pour les six premiers
mois de 1981, le taux de pénétration s 'est stabilisé à 8,5 p . 100-
9 p . 100 . De fait, la réévaluation du yen a entraîné un net renché-
rissement des voitures japonaises en Europe. Mais il est certain
que cette amélioration est également le reflet du souci des auto-
rités japonaises de réduire la très vice tension engainée par la
progression enregistrée en 1980.

Cadres et agents de tuuitrise (nssoriations et vtm .rentents).

1248 . — 10 août 1931 . — M. Pierre-Bernard Cousté attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur
l' utilisation des compétences des cadres à la retraite ou en pré-
retraite, qui, s ' étant réunis en association, fout bénéficier bénévo-
lement les entreprises de leur expérience dans un secteur ou un
pays donne, en ne demandant aucune rémunération, mais seulement
le paiement de leur frais de mission . Les Etats-Unis et le Canada,
qui ont su saisir l 'intérêt de ce potentiel humain, ont des associa-
tions de cette nature, qui sont largement subventionnées par l'Etat.
Or la France, qui dispose d'un organisme similaire, appelé E .C.T .I.
(Echanges et consultations techniques internationaux ., n ' accorde que
1,7 million de francs (en 1981)) pour le fonctionnement de cette asso-
ciation 1 7 10 du budget des U .S.A., 118 du budget canadien dans
le noème domaine, alors que l'E. C . T.I . a rapporté aux entreprises
nationales, en a retombées commerciales, 800 à 900 millions de
francs . Il lui demande : 1" s'il pense que les activités d ' un tel
organisme méritent d'être encouragées ; 2" ce qu'il envisage de
faire dans ce . sens, certains ministères pourtant directement concernés
ne versant aucun subside.

Réponse . — Le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur
est évidemment favorable au développement des actions de l 'E .C.T .I.
La direction des relations économiques extérieures (D .R.E.E .) a
des contacts suivis avec les dirigeants de cet organisme et avec
ses experts . L'E .C .T .I . bénéficie du soutien des pcusoirs publics
suivant les modalités propres à chacun des départements concernés
par les actions de cet organisme : services du ministère de l 'indus-
trie, direction générale des relations culturelles du ministère des
relations extérieures, direction des relations économiques extérieures.
Cette dernière apporte son aide à l'E. C . T . I . par l ' intermédiaire de
l 'A . C . T . I . iM . (Agence pour la coopération technique industrielle
et économique), association régie par la loi de 1901 et placée sous
la tutelle administrative de la D . R. E . E ., sous les formes suivantes :
soutien, à la demande de l ' E . C . T. L, aux missions d 'implantation de
cette association dans différents pays ou zones, notamment Egypte,
Syrie, Maroc, Guinée, Côte-d 'Ivoire, Indonésie et Amérique du Sud.
Utilisation des experts E . C . T. I. pour des missions ponctuelles de
coopération technique . Ainsi plusieurs missions ont été réalisées
notamment au Maroc, en Amérique du Sud, en Grèce et en Corée
concernant différents secteurs industriels . D ' autre part, la D . R . E. E .

et l'A . C . T. L M . s ' emploient à sensibiliser les entreprises, notam-
ment celles dont les experts de l'E . C .'r. I . sont originaires, aux
possibilités offertes par cet organisme et "commandent aux conseil-
lers commnercieux en poste à l'étr!nger d'apporter leur appui
localement à cette association . L'aide attentive apportée à l'E. C . T. I.
par l 'intermédiaire de l'A. C . T . L M . trouve ses limites, pour une
part dans les contraintes budgétaires de l'agence, mais surtout
dans sou statut d ' association qui rend difficile le versement d'une
subvention à un organisme de mime nature et enfin dans le respect
des législations du tr avail des pays d ' accueil, sur l'emploi d 'experts
étrangers, notamment bénévoles.

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

Chômage : indemnisation (allocations).

2808. — 21 septembre 1981 . — M. Yves Delle attire l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé de la coopération et du dévelop-
pement, sur la situation des femmes de coopérants . Il lui rappelle,
en effet, que les femmes de coopérants désireuses d ' accompagner
leur mari sont tenues de renoncer à exercer leur profession en
métropole pendant les deux années du contrat de coopération, ce
qui les conduit à perdre tous les droits accordés aux demandeurs
d ' emploi . De surcroît, cette situation paraît d 'autant plus choquante
qu'elle affecte injustement une catégorie de personnes qui, mues
par un idéal noble, subissent un préjudice matériel, moral et
psychologique à leur retour en France . L'essor de la coopération
passant par un aménagement é es retours dont les conditions
actuelles découragent de nombreuses bonnes volontés, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à cette
situation.

Réponse . — Les dispositions prévues par la loi du 5 janvier 1979
ainsi que par lei décrets pris pour l'application de cette loi
concernent effectivement les garanties de ressource, assurées aux
travailleurs qui ont perdu leur emploi. Elles ne s ' adressent cependant
qu'aux seuls travilleurs licenciés et ne soit pas applicables, en
l'état actuel de le législation, aux personnes qui, pour des raisons
propres, quittent volontairement leur employeur . Or, le cas des
épouses suivant leur conjoint en coopération doit être rattaché
à cette seconde catégorie. Elles ne peuvent donc prétendre au
bénéfice de ladite garantie de ressources . :titis il .s 'agit au
demeurant d 'une situation identique à celle d 'ur, couple de tra-
vailleurs résidant en France et dont l'un des conjoints reçoit
une mutation qui contraint l'autre à abandonner son emploi s ' il
souhaite le rejoindre . De surcroît, le service en coopération repose
fondamentalement sur le principe du volontariat . On peut donc
estimer que les agents qui s ' engagent à partir ont pu apprécier en
toute connaissance de cause les contraintes aussi bien que les
avantages de cette situation qu'ils choisissent librement . Il paraîtrait
difficile dans ces conditions d'assimiler leur départ à un cas de
foi :e majeure ou même à une nécessité de service qui pourrait
être invoquée pour étudier un assouplissement des dispositions en
vigueur.

DEFENSE

Armée (armements et équipements).

1423 . — 10 août 1981 . — M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de la défense s'il est exact que l 'armée de l ' air
française envisage d 'acquérir un avion-radar américain. Il semble
que pour améliorer les moyens de son système d 'alerte aérienne,
elle vient de terminer l'évaluation de l 'avion-radar américain Grurn-
mau-Hawkeye. I es conclusions de cette étude portant sur un
appareil dont le prix avoisinerait 200 millions de francs, seraient
favorables et un rappor t devrait être prochainement présenté au
ministre de la défense . Il souhaiterait avoir le maximum d ' infor-
mations concernant cette affaire.

Réponse . — Il est actt'ellennent procédé à l 'étude et à la
comparaison des mérites respectifs des différents avions susceptibles
de répondre aux besoins exprimée par l'armée de l'air française
en matière d ' avion-radar. Ce n 'est qu 'au terme des évaluations
en cours qu'une décision sera prise, tenant compte des différents
paramètres, notamment techniques et financiers.

Armes et munitions (entreprises : Hau t s de-Seine).

1953 . — 31 août 1981 . — M. Guy Ducoloné attire fait, nlion de
M . le ministre de la défense sur la situation de la société française
de munitions d' Issy-les-Moulineaux . Cette société, mise en règlement
judiciaire le 31 janvier 1980, a obtenu une autorisation du tribunal
de commerce pour continuer l ' e : ploitation de l'établissement d'lssy-
les-Moulineaux sous le contrôle d'un administrateur provisoire
jusqu ' en 1982 . Confrontée à maintes difficultés liées à l'éclatement
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de l'entreprise et à divers événements survenu, en 1930, la S .F .M.
déend, pour sa rentabilité et donc pour sa .,unie des commandes
de l'Etat qui assuraient presque 60 p . 100 de son chiffre d'affaires.
Plusieurs raisons concourent à la nécessité de sauvegarder cet
établissement . En premier lieu, il s'agit de maintenir 430 emplois
directe et presque autant d ' emplois liés à la sous-traitance . Ensuite
il s'agit de préserver la fabrication nationale de certains produits
intéressant notre défense nationale . La S .F . M . peut en effet fournir
à l'armée française divers types de cartouches dont les cartouches
Réekkes 5,5t3, les 5,56 à blanc et les 5,56 tir réduit ainsi que les
tunes porte-amorces pour obus de 20 . Outre les besoins du marché
intérieur, la S .F .M . peut également répondre aux appels du marché
extérieur. Les commandes d ' Etat dans ces domaines pourront per-
mettre d 'assurer la survie de cet établissement . Il lui demande
de bien vouloir prendre les mesures adéquates dans ce sens.

Réponse . — Le.s difficultés rencontrées par la Société française
de munitions (S . F. Mn ont pour origine la Ires vive concurrence
internationale à laquelle elle est soumise, que ce : :oit dans le
domaine des munitions . de guerre ou dans celui des cartouches
de chasse. Des solutions industrielles à long terme permettant le
maintien d ' activité dans les différents établissements de cette société,
et notamment à l'usine d'Isy-les-Moulincaux, sont recherchées par
le comité interministériel d'aménagement des structures industrielles
en liaison avec toutes les parties concernées . Pour sa part, et afin
de soutenir la charge de l'usine d'l ;y-les-Mouiineaux, le ministère
de la défense a . ces derniers mois, notifié à la Société française
de munitions d'importants contrats de fournitures de munitions
de petit calibre, d ' en volume et d'un montant nettement supérieurs
à ceux des années précédentes.

Défense (ministère : personnel).

2397 . — 14 septembre 1981 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle
l ' attention de M. le ministre de la défense sur la situation admi-
nistrative des secrétaires sociales des services de l'action sociale
des armées . Cette catégor ie de personnel est engagée par contrat
régi par le décret n" 49-1378 du 3 octobre 1949 et classée en caté-
gorie C . Or, selon le statut général de la fonction publ i que, les
corps de fonctionnaires doivent être classés par référence à leur
niveau de recrutement, à la nature de leu r s fonctions et à leur
traitement, ce qui, dans le cas d'espèce, devrait conduire ce corps
en catégor ie B puisque ces fonctionnaires sont recrutées au niveau
du baccalauréat et exercent des fonctions de contrôle et d'enca-
drement . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser
les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situation
injuete.

Réponse. — Comme l ' indique l'honor able parlementaire, les secré-
taires sociales du ministère de la défense ne sont pas des
fonctionnaires niais des agents sur contrat régis par le décret
n" 49-1378 du 3 octobre 1949 modifié fixant le statut des agents
sur contrat du ministère de la défense nationaie . Ce texte a
institué un classement des agents en diverses catégories --- tota-
lement distinctes des catégories prévues par le statut général
des fonctionnaires — parmi lesquelles la catégorie B concerne les
emplois à caractère technique et la catégorie C les emplois à
caraclin•e administratif. Il n'instaure pas, de l'une à l'autr e de
ces deux catégories, un lien de subo r dination hiérarchique . Les
secrétaires sociales sont placées auprès des assistantes sociales
pour assurer des tâches de secrétariat . C'est en fonction de cette
activité que sont déterminés à la fois leur niveau de recrutement
et leur classement en 5' catégorie C.

Service national (report d'incorporation,.

2399. — 14 septembre 1981 . — M. Jean-Paul Planchou attire
l 'attention de M . le ministre de la défense sur les conséquences
de la loi du 9 juillet 1970, dite loi Debré, limitant les cas de report
d'incorporation . En effet, le rallongement des études supérieures
implique la multiplication de ces cas . Aussi, il lui demande d'étendre
à l'ensemble des étudiants les dérogations prévues à l'article 5 de
ladite loi, sans distinction de disciplines, dès lots que cette mesure
se justifie pleinement au regard de la situation générale de l ' emploi
et des difficultés que rencontrent nombre d 'étudiants a reprendre
leur cycle d'études après une année d ' interruption.

Service national !report d'incorporation,.

2919. — 28 septembre 1981 . — M. Jean-Pierre Michel appelle
l 'attention de M. le ministre de la défense sur le caractère restrictif
de l'actuelle réglementation du report spécial d'incor p oration et
les difficultés que rencontrent, en particulier, les étudiants qui se
destinent à la recherche scientifique . En effet, les reports accordés

permettent théoriquement de terminer des études qui ne souffrent
aucune interruption . Cependant de nombreux étudiants, et notant.
ment les jeunes gens issus des couches moins favorisées de la
population, auraient besoin d ' une ou deux années supplémentaires,
sans que cette lenteur (souvent imputable à des causes extérieures)
permette de mettre en cause leur qualité profe sionnelle . De plus,
les laboratoires disposant d'un nombre de places limitées, ils
refusent toute inscription en première année de D . E . A. quand
ils n'ont pas la certitude que l'étudiant pourra achever son
troisième cycle dans le laboratoire et sans interruption. Il lui
demande quelle mesure il compte prendre pour en finir avec une
réglementation dont la rigueur ne semble guère justifiée par les
nécessités de la défense nationale . mais qui conduit Dès stirement
à aceroitre les inégalités des chances.

Répen .ce . - Aux termes de la loi actuelle ,art . L.5 du code du
sen:tee national', tous les jeunes Français ont, de droit, la possi-
bilité d'obtenir, sur leur demande, un report d'incorporation
jusqu'au 31 octobre de l'année civile au cours de laquelle ils
atteignent l'âge de vingt-deux ans . Un repor t supplcnientaire
d'incorporation peut en outre étre accordé, dans la limite d'une
année scolaire ou universitaire, à ceux qui justifient étre en
mesure d'achever dans ce délai un cercle d'enseignement ou de
formation professionnelle . Enfin . un report d'incorporation jusqu'à
vingt-cinq ans peut étre accordé, à condition qu'ils poursuivent les
études correspondantes, aux jeunes gens dont la candidature
a été agréée soit pour occuper pendant le temps de leur service
militaire actif un emploi dan, des laboratoires ou dans des orga-
nismes .scientifiques relevant du sinistre de la défense ou agréés
par lui . soit pour tenir un emploi au titre du service de l'aide
technique ou du service de la coopération . Les intéressas effectuent
alors un se r vice actif d'une durée de seize mois . Le dispositif
actuel permet au plus grand nombre de concilier leur- devoirs
de citoyen avec leurs intéréts propres . en offrant à chacun la
possibilité de choisir, entre dix-huit et vingt-trois ans, taire vingt-
cinq ans, la date d'appel sous les drapeaux la mieux adaptée
à leur situation personnelle et a l'état d'avancement de leurs

études. Toutefois, le Gouvernement ayant entrepris une réflexion
approfondie sur les conditions d'exécution du service national, la
question évoquée par l'honorable parlementaire est examinée dans
le cadre de cette étude plus générale.

tee_ _net

Défense : ministère (arsenaux et é+ublissemncmt de ,'Flot : Loire).

2411 . — 1 .4 septembre 1981 . -- M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de la défense de bien vouloir lui préciser le plan de charge
de la Manufacture d'armes de Saint-Etienne en ce qui concerne la
fabrication du nouveau fusil dit Clairon.

Réponse. — La Manufacture nationale d ' armes de Saint-Etienne

'M . A . S .', maître d'muv• e industn ' el du Faines, qui réalise l ' usinage
et la labric•ation des pièces les plus délicates et assure le montage
final et le contrôle de la totalité de ces armes, consacre environ

45 p . 110 de son potentiel à ce progranune dont la réalisation va
se poursuivre pendant plusieurs années. Grâce a celui-ci ainsi

qu'aux perspectives d'activité dans les divers autre, secteurs, et.
notamment celui des tourelles, le plan de charge de la M . A . S.

est pleinement assuré pour les années à venir.

Décorations (croise du combattant n'olortnire).

2425 . — 14 septembre 1981 . — M. André Audinot appelle l 'atten -
tion de M . le ministre de la défense su' les miltaires fran-
çais volontaires en Indochine et en Corée . Il souhaite savoir
si le Gouvernement a l'intention de créer, comme cela fut le cas
pour les combattants volontaires des guerres de 1914-1918 et de
1939-1945, une croix de combattants volontaires d ' Indochine ou de

Corée.

Réponse . — Le décret n" 81-844 du 8 septembre 1981 relatif
à la croix du combattant volontaire et les décrets n"' 81-846
et 81-847 de la mime date, fixant les conditions d'attribution de
la croix du combattant volontaire avec barrette Indochine ou avec
barrette Corée, répondent à l ' attente de l'honorable parlementaire.

Service unfionr.l 'appelés,.

3229 . — 5 octobre 1931 . — M. Claude Wolff attire à nouveau
l'attention de M. le ministre de la défense sur les difficultés que
connaissent les appelés du contingent du fait des affectations
militaires souvent trop ,loignées de leur domicile . Il lui rappelle
que certains appelés doivent effectuer plus de douze heures de
voyage afin de pouvoir regagner leur domicile familial lorsqu ' ils
bénéficient d'une permission . 11 souligne que la réticence de nombre
de jeune .: gens à se soumettre aux onligations militaires qui leur
incombent est directement liée à cette situation . Il lui demande
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si, afin de remédier à cet état de fait et compte tenu de l ' état
des liaisons ferroviaires sur le sol national, Il ne serait pas oppor-
tun de faire en sorte que les appelés effectuent leur service ratio
nal à une distance maximale de 100 kilomètres du lieu de leur
résidence principale.

Service national iappelési,

3590 . — 12 octobre 1981 . — M . Henri Bayard demande à M. le
ministre de la défense les mesures qu ' il compte prendre en ce qui
concerne le lieu d'affectation des appelés du contingent . II souligne
que ces jeunes participent très souvent à la vie associative de leur
cité, dans des clubs sportifs ou autres et que certains, en outre,
sont des aides précieux pour la bonne marche de l'entreprise fami-
liale si leurs parents sont agriculteurs, commerçants ou artisans.
En conséquence, il serait souhaitable que les futur, appelés puis-
sent eux-mêmes effectuer une demande auprès de leur centre de
sélection, en vue d' une affectation proche de leur région d'origine.

Rénun,'e . — Aux ternies vie l'article L. 6 du code du service
national, l'affectation individuelle des jeunes gens qui doivent
être appelés au service militaire est déterminée en fonction des
besoins des armées et en tenant compte des aptitudes, de la
qualification et de la situation de famille des intéressés . Dans ce
cadre, est constamment recherchée une réduction de la distance
mesurée en durée de trajet par voie ferrée entre le domicile
des jeunes gens appelés et leur garnison d'affectation. . Mais l' im-
plantalin des unités, nombtcuses dans le Nord et l'Est de la France
ainsi qu'en Allemagne, ne coïncide pas avec la répartition géogra-
phique (le la population ; cette situation oblige demi à affecter
les appelés à une distance moyenne de 3511 kilomètres de leur
domicile . En outre, il vient d'ete décidé d 'accorder la gratuité
de tous les trajet .; sur le réseau ferré altema'td aux appelés oui
se trouvent affectés dan, les forces françaises en Allemagne. qui
bénéficieront également vie dix supplémentaires de permission
afin précisément de compenser les sujétions imposées par leur
éloignement du domicile fans ) t 1 . Enfin, les jeuens gens qui se
trouvent clans une situation familiale ou sociale difficile sont
affectés, par priorité. à 1mm :imité de leur domicile.

Service naciunnl reitr'rt d'iururperatiu,ri.

3647. — 12 octobre 1931 . — M . René Souchon appelle l ' attention
de M . le ministre de la défense sur le fait qu'actuellement lus étu-
diants ut pharmacie sont sauvent obliges d'inlerrouprc leurs
études pour accomplir leu : mielre national actif . puisque la limite

du report .spécial d'incorporation, dont ils bcncfic•ient . est fixée à
vingt-cinq ans, alors que la réforme de ; dindes appliquée depuis
octobre 198(1 tend à en augmenter la du rée . II appareil que cette
situation est particulièrement prr judiciable aux init'resscs, dont le
déroulement des études ne permet pas de disposer de diplômes
intermédiaire, pouvant alise utilisés pour entrer provisoirement dans
la vie actite . li lui demande, en conséquence, quelles mesures
il compte prendre pour accorder aux étudiants en pharmacie une
prolongation de leur report d'incorporation jusqu'à l'obtention du
diplôme d'Etat .

Serric•e narioual report d'incr,rpnnrtiun

3791 . — 19 octobre 1981 . — M . Jean Briane appelle l 'attention de
M . le ministre de la défense sur le probleme posé aux étudiants en
pharmacie et chirurgie dentaire du fait de la limitation à vint-cinq
ans du repor spécial d'incorporation art . L . 10 et L . 13 du coae du
service national, . Il lui demande s'il est prévu une modification des
dispositions actuelles afin de permettre aux étudiants eu pharmacie
et chirurgie dentaire d'aligner leur situation au regard des obliga-
tions du service national sur celle des étudiants en médecine.

Réponse . -- Faisant suite a la réflexion d'ensemble entreprise
sur les conditions de l'accomalissennent du service national, le
ministre de la défense vient d'annoncer l'élaboration d'un projet
de loi réformant le régime des repo r ts d'incorporation pour mieux
l 'adapter à la situation concrète des appelés, et notamment des
étudiants auxquels s'intéresse l'honorable parlementaire.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Dépurteu,ents et territoires d'outre-ruer
(territoires d ' outre-mer : Jonction tinires et «grills publics).

539 . — 27 juillet 1981 . — M . Gaston Flosse appelle l'attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur (Départements et terri-
toires d'outre-mer), eue la diminution du coefficient de majoration
applicable aux rémunérations des magistr ats et des fonctionnaires
de l ' Etat en service lads les territoires d ' outre-mer . Ce coefficient,
fixé à la fin de 1979 à 1,95, est actuellement fixé à L84 . Cette
situation ayant une répercussion certaine sur le niveau de vie des
personnels concernés, ratais aussi sur l ' activité économique du terri

toise très dépendante des transfert, de I'Etal . il lui demande s 'il
entend faire siennes les pr ttlesses initiales du précédent gouverne-
ment qui étaient de fixer ce coefficient de majoration à 1,85 ou s 'il
entend le ntainnt, nir â son niveau actuel.

Repense . — Lorsque les 't'étalions de réduction des coefficients
de majoration avaient été entreprises en 1977, il avait été indiqué
aux organisations syndicales que le coefficient applicable en Poly-
nesic française serait r .unenc progressivement à un taux de l 'ordre
(le 1,85 . La diitè"ence constatée par rapport à ce qui avait été
annoncé est infime. 11 était précisé, en outre, eue le niveau auquel
serait stabilisé l 'ensemble des coefficients serait déterminé compte
tenu de l'évolution des conditions économiques locales, qui sera
apprcciee en coeeerlation avec le ; organisations syndicales.

ECONOMIE ET FINANCES

Couirneire caterieur icegtetuentution des cchangesi.

1505 . — 10 août 1981 . — M . Philippe Séguin appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les graves inquié-
tudes éprouvées par les entreprises exportatrices en raison des
mesures prévues par Cari-été du 21 mai 1981 réglementant les
relations financières avec l'étranger et prévoyant que les expor-
tateurs sont tenue de céder leurs recettes en devises au plus tard
dans un délai d'un mois à compter de la date de l 'expédition de
leurs exportations . P lui rappelle que les principaux pays expor-
tateurs du monda ont supprimé le contrôle des eba nges . L'obliga-
tion désormais imposée aux exportateurs français facturant en
des t--es de céder ces dev i ses ou de les vendre à terme clans le délai
intpc .atif d'un moi, à compter de la date de leu rs exportations
pénalise lu'urdennent les entreprises industrielles et commerciale, car
elle alourdit des trésoreries déjà en mauvaise situatiot en raison
du renchérissement excessif du crédit . La circula i re du ministre
de l'économie et des finances en date également du 21 niai 1981
précise que si les entreprise, en cause ne sont pas en possession
dan,, le délai d'un moi, du paiement de leurs clients étrangers, elles
doivent sur le marché des changes acheter de la devi:+c . Ulre . Or
cette devise enflte 15 p . 100 de los que la devi se commerciale, ce
qui constitue donc un stlpnlevnent de charge pour l'exportateu r. Le
problème posé est aggra'.é par le fait que le c lent peut parer
en retard ou ne pie, payer du lotit . Qui alors suplrottera les péna-
lités . Qu'aduiencira, t'il en cas de retour des marchandises ou de
vente en consign . .tion . Les entreprise, n 'ont mime pas la possi-
bilité de facturer uniquement en t'ranis français cric les clients
u-tangers exigent souvent une faehualion en devises . Refu s er de
faclurer en devises en faisant état de la circulaire précitée revien-
drait en fait à perdre d'im portants marchés pour le plus grand
profit de, concurrents étrangers . Il lui demande quelle est sa posi-
tion à l'égard de problème qu'il vient de lui soumettre et quelles
mesures il cotisede de prendre pote' remédier aux très ;graves
difficultés que les e'.pnrtattcurit vonnaieeent en raison des conditions
imposées par l'a-roté du 21 tuai 1981 . S'agissant phis spéeialennent
de la clientèle italienne d'une entreprise de textile des Vosges,
celte clientèle demande que les rer'Ientents soient décomposés corn : ne
suit : 70 p . tin du montant des factur es à l'échéance normale,
c ' est-à-dire généralement quatre-vingt-dix jours et les 30 p . 1011 res-
,ant à l'échéance de 180 jours . Il souhaiterait également savoir
quelles dispositions peuvent élue prises, s'agissant tics 'acuités de
crédit accordées à la clientèle italienne de l'entreprise précitée en
ce qui concerne l'obligation de rapatrier dan s le délai maximum
de six mois le montant des factures établies en francs français car
ce délai, comme tenu des facultés accordées . sera très souvent
dépassé.

Réponse . — Le ministre de l'économie et des finances rappe l le
à l'honorable parlementaire la nécessité de maintenir le contrôle
des change, en fiance, qui à la différence de certains p ;,ye structu-
rellement exportateurs, commit un déséquilibre de ses échanges
extérieurs, aggravé per le renchérissement de, importations de
matières premières et d'Gnergie payées en dollar.; et par la spécu-
lation cont re le franc constaléc sur le marché des change, depuis
plusieurs mois. Dans cette conjoncture particulièrement difficile, les
pont aies publics ont resserré la réglementallon des chant{es ; elle
oblige désormais les exportateur, à céder sur le marché des changes
dans le mois suivant l'expédition des marchandises ver ; l ' étranger
les recettes attendues de leu rs vente, libellées en devises et d'une
valeur unitaire supérieure à la contre'saleur de 50000 francs . Il en
résulte une aceéléretion des cessions de devitcs sur le marché des
changes qui contribuent d ' autant atm redre> .,ement de notre nt) :tnaie
contre les principale ; dctisc>. ilrae.géres . Cc résultat bénéfique ne
se trouve pas acquis au détr iment des exportateu rs : eut effet, les
entreprises conservent la libellé de iOlrveetir à leur clientèle ctran-
gere des délais de paiement de un à six rimés maximum après
l'arrivée des marchandise ., à destication et de maintenir même
dans ce cas, une tacturatioc en devises sans faire courir un risque
de préjudice à leur tréso^erie . En effet, lor squ'un exportateur ne
reçoit pas dans le mois suivant l ' expédition de ses mer •luandises . 1
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règlement en devises altendu de en :1 client étranger, a cause de sa
détaillante ou par suite de l'o_•troi d un délai de paicutent supérieur
a trente jours, la circulaire du 21 mai ne lui impose aa ;uneinent
d'acheter alors des devises sur le marché de la devise-titre — qui
concerne exclusivement le, acheteurs résidents de valeur s mobilière,

libellées en devises , niai . de vendre à ternie sur le marché de,
changes des devises ou d'y eider au cro optant de, devise .. emprun-

tees . Les ventes à ternie de devise,, dont la pratique était courante
a l ' exportation avant le 21 ratai dernier, permettent de fixer en
francs le produit des exportations libellée, en devise,, faculté appré-
ciable dans une période caractérisée par d'amples lluetuations de,
taux de change des nrmnaies . ( ' e, operations sont dénouées à
I'echeanec du terme par affectation de, devise, reçues de t''lranr .r:
le coût Suu le bénéfice, selon le, cas, des tente, à terme de devise,
represente alors principalement le diflerentiel d `unterét ent re la
devise concernée et le franc est eu général minime . lm, emprunts

de devises procu rent a l'exportateur . en contrepartie vie la charge
de, interèt,, une trésorerie iaunediate en f r ancs ; leur rembourse-
ment intervient a l'échéance conunerc•iale aire les devisa eitectice-
ment reçue, de l 'étranger et en cursegrience, donc sans risque de
change pour l'exportateur . En outre . depuis l'entree en vigueur de
ce dispositif, des instruction ; ont et,' domic'es aux banques internie-
diafres agréées pour en faciliter au mieux l ' application par le,
exportateurs . Il a ide ainsi précisé qu'en cas d'annulation ciu contrat
commercial, l'exportateur est autorisé a acheter au comptant sun'
le marche des changes les devise, nccessaire, au dénoue nient de la
vente à tenue de devises ou au reinhour-senteut à I echeance de,
devises entpruntees . S'agissant du cas particulier des ventes de
marehandise, en consignation, l'exportateur a la ;acuité de les
realiscr sue, le regime douanier des exportation, temporaire,, ,• .rats
lequel le délai prévu pour remplir l'obligation de cession court
seulement à compter de la date de facturation, c'est-a-dire des que
la vente est devenue certaine . En définitive, l'obligation de cession
crame le 21 niai dernier est compatible avec le, habitudes commer-
ciales des exportateurs français sur les marchés exlc'nieurs ; sans
changer les usances et les délais de crédit consentis :: l 'étranger,
elle se baille à taire obligation aux entreprises de ne pas se placer
ci es-même, en position de change, ce qui n'est pas lem• rôle normal.
Il contient de souligner en tout cas qu'elle n ' impose aucune citarge
su , tplemcutaire a la tré,orerie des entrepri-e,, puisqu ' une tente à
terme des devises à recevoir n'impose aucun emprunt à l'entre'prise
et itue, dams le cas où celle-ci prc(ère la tornntle de l'emprunt en
devises, elle dispose de la contrepartie en francs de cet emprunt
et peut donc diminuer à duc e•onenrrence l 'encours de ses autres
financements à cour t terme.

(' ournrcrc•e eu-térieur (réglemrcrttati(tri des echunges~.

2300 . — 14 septembre 1981 . — M . Claude Birraux appelle l'atten-
tien de M . le rninittre de l'économie et des finances sur !es consé-
gnences eeppo'tées par Ies entreprises de la nouvelle réglementa-
tion des relations financières avec l'étranger . Désormais, obligation
est faite aux exportateurs français facturant en devises, pour des
sommes superieures à 50 000 franc, et ne bénéficiant pas d'une
garantie C . O . F . A. C . E., de céder ces devises ou de les vendre
à terme, dans le délai impératif d'un mois à compter de la date
d'expédition . Outre que cette nouvelle mesure ne fait qu'accroitre le
nombre de formulaires à remplir pour l'exportateur et pour sa
banque, il lui demande s'il n'y a pas lieu de revoir cette reglo-
mentation qui comporte ut risque pour l'exportateur . En effet,
rien n ' est prévu au cas où le' client ne paierait pas dans le délai
d'un mois . q lui demande s'il ne conviendrait pas de prévoir une
formule pour que l'exportateur n'aie pas à payer les pénalités de
retard dans un tel cas.

Réponse . — Dans un environnement international rendant parti-
culiérement difficile le redressement de ses échanges extérieurs,
1a France a fait face depuis le mois de février dernier à des
déplacements de capitaux et aux variations erratiques des taux
d'intérêt et des monnaies sur le, marchés des chenues . Dans cette
situation, les poutoirs publics ont resserre, dés le 21 mai dernier,
la réglementation des changes en obligeant etectivenient Ies expor-
tateurs à céder sur le marché de, chantes dans le mois suivant
l'expédition des marchandises vers l'étran er les recettes attendues
de leurs ventes libellées en det i,es et d'urne valeur unitaire
supérieure a la contrevaleur de 50000 Crans . Cette disposition a pour
effet d 'accélérer les cessions de devises sur le marché des changes
et contribue d ' autant au soutien de notre monnaie . Ce résultat
bénéfique est obtenu avec le minimum de conséquences domma-
geables pour !es exportateurs : la réglementation du 21 mai
n'impose aucunement aux exportateurs cfe rapatrier le produit de
leurs ventes vers i'étranger clans le mois suivant l'expédition des
marchandise: ; ; les entreprises conservent au contraire la liberté•
do consentir à leur clientele non-résidente des délai, de paiement
de un à six mois inaeimuln aprés l'arriver' des marchandises à des-
tination ; lorsque, à l'issue du mois suivant l'expédition des t.narchan-
clises cers l'étranger, un exportateur n'en a pas encore reçu le
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produit, en raison de l'octr oi d'un crédit fournisseur supérieur
à cette durée ou en cas de retard du client débiteur, il doit céder
sur le Inar ;hé des changes des devises empruntées ou veltdues à
terme . Les tente., à terme de devise, permettent de fixer en francs
le produit des exportations libellées en devise ., ; faculté appré
viable en période d'amples fluctuation, des taux de change des
monnaies : ces opératiurn ,ont dénouée, a l'ec•héance du terme
par affectation des devises reçue, de l'étr anger . Les emprunts
de devises procurent a l'exportateur, en eurut•epartie de la charge
d'intérêts, une tce'so Brie immédiate eu francs ; leur rembour:eement
intervient a l'echeance contnierciale avec les devises effectivement
reçues de l'''traneer et, en conséquence . sans risque de change
pour l'exportateur, connue pour les ventes à terme de devises
bien entendu, les échéance, d'une vente a terme de devises ou
d 'un emprunt en devises peuvent, en ca, de retard du paieraient
attendu de l 'étranger, être prorogées en Luit que de besoin et dans
le, condition, normales et ordinaires . t 'eeportateur n'est donc• nulle-
ment exposé à encourir des pénalitc', de retard ; les formalités
administrative ., liées au respect de l ' obligation de cession sont
réduite, à l'etabli .esement par la banque intermédiaire agréée d'une
attestai m de devises. En définitive, l 'obligation de cession créée
le 21 mai 1981 pour renforcer la défense du franc est compatible avec
les habitude, commerciales des exportateurs qui procédaient
déjà couramment à des ventes à terme ou emprunts de devises ; son
respect peul mime constituer, en cr us de vente à terme de devises,
une protection utile de leurs créances su' l'étranger contre toute
dépréeiauion éventuelle de la monlnaie clos réglements attendus.
Enfin, le ministr e de l'économie e ; de, finances est heurcnux de
pouvoir hiJiquer à l'honorable parlementaire que, depuis l'entrée
en vigueur de' cette mesure- de neut'el!es instructions ont été
données aux buutqu '. intermédiaires agreec .s pour en faciliter ail mieux
l'application : eu particulier, Ies exportateurs ont été autorisés
a glubali-en lets•, cessions de devis ., et a g ,'rer en pu .itien leurs
ventes a tenue et emprunt, de devise,.

Ranimes rt riubfissenreurs fieurrricr-s rlirrets tt ' épcu'gnc).

2413. — 14 septembre 1981 . — M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'économie et des finances si, compte tenu de l'infla-
tion, il n'envisage 'tas de relever les taux d'intérêt des dépôts clans
Ie, caisses d'epargne, tout en conservant un taux intéressant pour
les prêts consentis aux collectivités locales.

Repurrse . — Colonie le souhaitait l'honorable parlementaire,
le taux de la renlunération servie par les caisses d'épargne aux
titulaires de lit rets a été porté de 7,50 p . 10`) a 8,50 p . 100, à compter
du 16 octobre 1981 . En outre, le ministre de l'inenomie et des [inan-
c•es et le ministre délégué, charge du budget, ont nalnnié récem-
ment les membres d'une coinmie,ion sur le dévetoppente il et la
protection de l'épargne qui a reçu mission de définir les moyens
d ' une nouvelle politique et devrait notamment pouvoir donner
t rès rapidement son avis sur les pru .iot, qui lui serout soumis pour
assurer une meilleure protection de' l'épargne populaire . Le taux
des prêts de la cais .e des dépôt, et consignations ont été relevés
pute' tenir conmpte du renchérissement du coût des ressources
collectées par les caisses d'épargne . Même ainsi majorés. ::es
taux restent très sensiblement infenicur, à Ceux qui sont pratiqués
sur le marché pote• (tes ari•ts d,: mente durée.

Huugac_ et et(rbltssenu'rits furaurrrr .s rer,mptis oa,'mre's i .

2582 . — 21 septembre 1981 . — M . Pierre-Charles Krieg appelle

l ' attention de M . le ministre de l 'économie et des finances sur sa
deci,ion de plafonner les interdis servis aux comptes dévots dans
les établis,inenis bancaires en de .sous de 300001) trancs . En
effet, les comptes bloques en banque par certaine ., t'iltrepr'ise, ne
;ont pas toujnuir, le résultat d'hile tuluule dé r ibercc, mais bien
souvent celui d ' une obligation d'exploitation . il en est ainsi lors-

qu'une entr eprise est antente a faire donner une caution par un
établissement bancaire . soit a l'adrniilstt'atioll fiscale, soit même
à des particuliers . Si cette entreprise, comme c ' est malueul'eu .se-
ment souvent le cas, n'a pas une ,urfase qui lui pernt'tte d'obtenir
la ~arantie demandée sans contrepartie, elle se t rouve contrainte,
pour obtenir la caution, de bloquer en banque tune certaine soutane
dot, elle perçoit saris doute les etteriis ,ervis mais peur laquelle
elle doit payer la commission de ra•dion . Tant que la déle'rmina-
tion du taux de, intérêts était liure, l'entreprise obtenait un inté-
ret 'igérelucnt inférieur aux agies qu'elle-mtènme supportait pour
les eredils dont elle' at ait i le,(tln . Av'e(• la reglem^niation nouvelle,
l'entreprise peu sevre pour son c•urmpte bloqué un intéré•t faible
qui se freinera amputé de la commission de caution et elle paiera
des agies — qui ont dépasse' 2r) p . 100 et qui sont encore tr ès
pioehe, actuellement de ce taux -- pour .ses propres crédits . C ' est
ainsi que potin une caution donnée pour une réclamation fiscale,
qui ntet en gémirai quatre à cinq ans pou r se dénouer, l 'entre-
prise aura perdu en agios pratiquera :ont le capital qu'elle aura
bloqué . Il e s t également un contre ra, où l'entreprise, clans tin
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souci de bonne gestion, est amenée à opérer un blocage en contre-
partie des risques d ' une procédure dont l'issue est douteuse : en
cas de litiges pendants devant les tribunaux l'entreprise est amenée
à provisionner dans l'éventualité d'un échec. Jusqu'à présent,
les sommes bloquées recevaient des intérêts légèrement inférieurs
aux agies des crédits, mais la différence était supportable . Elle
Bisque maintenant de peser lourdement sur les résultats des sociétés.
Il lui demande d'examiner la possibilité de prévoir que, lorsqu 'un
blocage de fonds est fait dans un établissement bancaire en garantie
d'un engagement ou d ' une contrainte, l'intérêt servi à ces comptes
bloqués soit égal ou très voisin des agios débités par la banque
pour ses découverts.

Réponse . — La nouvelle réglementation sur la rémunération des
placements de résidents fait partie d ' un ensemble de mesures
prises par les autorités monétaires pour abaisser le coût du crédit
bancaire . Sun entrée en vigueur s' est d'ailleurs immédiatement
traduite, le 9 septembre 1981, par une diminution de 0,80 p . 100
du taux de base bancaire qui a été ramené à 14,5 p. 100, et donc
par un allégement du coùt des crédits aux entreprises, ce qui
devrait permettre à ces dernières de développer leurs activités et
créer de nouveaux emplois. D'autre pari, cette nouvelle reglemen-
tation ne s'applique qu'aux dépôts immobilisés pour une durée infé-
rieure à un an . Elle ne concerne donc pas directement les opérations
évoquées par l'honorable parlementaire, puisque, comme ce dernier
le souligne, les sommes deposées à titre de caution ou de provision
par des entr eprises sont généralement immobilisées pour des durées
beaucoup plus longues . Or, le régime des placements dont la durée
est supérieure à un an n'a été en rien modifié et laisse donc
entièrement ouverte la possibilité pou :• les entreprises concernées
de débattre librement avec leur banquier de la rémunération servie
pour de tels dépôts .

EDUCATIOI : NATIONALE

Etrangers (étudiants).

45 . — 6 juillet 1981 . — M. Adrien Zeller attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation difficile
des enfants d'inunigrés qui ne peuvent pas obtenir de bourses
d' enseignement supérieur alors que leurs parents, en tant que
contribuables, financent ces mêmes bourses pour les étudiants
français. Il lui demande donc quelles mesures pourraient être
envisagée afin qu'à niveau de capacité et de scolarité égal leur
soient systématiquement ouverts les mêmes droits aux bourses de
l ' enseignement supérieur qu'aux étudiant~ de souche française.

Repense. — Les bourses d 'enseignement supérieur du ministère
de l'éducation nationale sont réservées aux étudiants français
et, en application d'accords internationaux, aux étudiants étrangers
possédant le statut de réfugié et aux enfants de ressortissants des
autres Etats membres de la Communauté économique européenne
qui sont ou ont été employés en France et y résident . Les étudiants
algériens àés de moins de dix-huit ans, dont les parents travaillent
en France, peuvent également obtenir une bou rse d 'enseignement
supérieur . Les autres étudiants enfants de travailleurs immigrés
peuvent, comme les autres étudiants étrangers non mentionnés
ci-dessus, prétendre à une aide (tu ministère des relations exté-
rieures ou du ministere de la coopération et du développement.
Il n'a pas été possible d'étendre à tous les entants de travailleurs
immigrés le bénéfice des bou rses d'enseignement supérieur pour
la prochaine rentrée universitaire 1981-1982, faute de moyens finan-
ciers suffisants au budget du ministère de l'éducation nationale
pour l'année en cours.

Edncation : ministère (services extérieurs).

75. — 6 juillet 1981 . — M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre de l 'éducation nationale veuille bien lui indiquer quel
est le ressort des académies au 1'' janvier 1981, y compris pour ce
qui est des territoires et département, d 'outre-mer.

Réponse . — Le ministre de l'éducation nationale invite l'honorable
parlementaire à se reporter aux éléments d ' information qui lui ont
été donnés dans le Journal ofj' ciel des débats parlementaires n" 6
du 7 février 1981 en réponse à sa question écrite n" 39616, posée
le 15 décembre 1980, qui évoquait le même sujet . Il est précisé
que les circonscriptions académiques n 'ont fait l'objet d ' aucune
modification depuis le 1" janvier 1981.

Enseignement (fonctionnement).

217 . — 13 juillet 1981 . — M. Michel Garnier appelle l' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' inquiétante insuffisance
numérique des personnels non enseignants dans les établissements
scolaires . Il lut signale que, dans le departement de la Savoie, les
seules créations de postes concernant ces personnels pree nnent
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des transferts d'établissements, transferts effectués à l'occasion de
mutations ou de départs à la retraite, sans tenir compte des besoins
réels de chaque établissement . Pour l'academie de Grenoble, le
collectif budgétaire relatif a la reatree scolaire de 1981 ne prévoit
que trente postes (huit personnels administratifs et de gestion et
vingt-deux personnels d ' exécution) et soixante personnes de service,
dans le cadre des quarante-quatre heures hebdomadaires, La faiblesse
de tels effectifs justifierait à elle seule la necessité que soit mis lin
aux suppressions de postes et aux transferts, ce qui n'est malheu-
reusement pas le cas . Il lui demande que des mesures interviennent,
permettant de donner à l' administration et à l 'Intendance de l'édu-
cation nationale la possibilité de poursuivre leur action, en mettant
fin à la pénurie chronique de personnels dont elles souffrent.

Réponse . — Ainsi que vous le savez, la loi de finances pour 1981,
votée sous le précédent septennat, avait prévu un nombre relati-
vement important de suppressions d'emplois de personnel non
enseignant . Ces mesures s 'étaient traduites par le retrait de dix-huit
emplois dans l ' académie de Grenoble . Cependant, ces suppressions
ont été largement compensées par la création de trente et un emplois
supplémentaires attribués, d'une part, dans le cadre des moyens
nouveaux inscrits dans la loi de finances rectificative pour 1981 et,
d 'autre part, grâce à une redistribution d ' emplois opérée par l 'admi-
nistration centrale . Une partie de ces créations ainsi que des mou-
vements d 'emplois à l 'intérieur de l 'académie ont permis au recteur
de l 'académie de Grenoble d 'abonder de six postes et demi la
dotation des établissements du département de la Savoie . En outre,
le recteur a procédé dans ce département à des redistributions d'em-
plois justifiées par la nécessité d 'adapter les moyens budgétaires à
l ' évolution des effectifs d 'élèves accueillis dans chaque établissement
et de doter de moyens nouveaux ceux d'entre eux qui ont à satis-
faire des besoins supplémentaires . Il convient d ' ajouter que la situa-
tion des emplois de l 'académie de Grenoble ainsi que les conditions
de fonctionnement des établissements scolaires seront réexaminées
avec la plus grande attention en vue de la préparation de la rentrée
de 1982 . A cet égard, le projet de loi de finances de 1982 prévoit
des mesures significatives en faveur des emplois de personnel non
enseignant .

Enseignement secondaire (personnel).

276, — 13 juillet 1981 . — M. Paul Duraffour attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur les in.ju ;dices qui résul-
tent du barème de mutation des professeurs agrégés et certifiés
vis-a-vis des professeurs titulaires célibataires. Le système actuel
de bonification ne permet pas en effet de tenir compte des préoccu-
pations légitimes des célibataires telles que le rapprochement de
leur famille . Il lui demande en conséquence s'il ne conviendrait
pas de modifier ce barème de telle sorte que soit par exemp'e attri-
buée une bonification de cinq points en cas de séparation de la
famille à partir de la sixième année de séparation.

Réponse . — La justification de l'octroi de la bonification à un
enseignant qui souhaite se rapprocher de son conjoint, Hait de
l ' impossibilité pour celui-ci de le rejoindre lui-même du fait de ses
obligations professionnelles . Elle suppose la production de la double
preuve de cette activité professionnelle et de l ' empêchement de
quitter la résidence qui lui est liée . Les preuves de ce double
empêchement seraient difficilement rassemblées par la plupart des
ascendants d ' un enseignant célibataire désireux de les rejoindre.
La solution au problème de la séparation d ' un enseignant de ses
ascendants qu 'il souhaite rejoindre -- et le plus souvent s au pays s

— doit être recherchée ailleurs. En vue des opérations de mutations
de la rentrée scolaire de 1932 précisément, des améliorations ont
été apportées au barème des diverses catégories d ' enseignants . C 'est
ainsi que, pour les professeur s agrégés, certifiés et adjoints d ' ensei•
gnement, la modulation de la bonification au titre de l 'avancement
dans le poste actuel, bénéficiera au célibat :,ire qui acce p tera de
capitaliser ses points de stabilité, jusqu ' à disposer d'une bonification
confortable de zéro à trois ans, 2 points par année ; de quatre à
cinq ans, 4 points ; pour un séjour de six ans et plus, 6 points par
année. Jusqu'à l'an dernier, pour ces catégories d ' enseignants, la
bonification considérée était de 2 points par année . D'autres alné-
nalements de barème ne sont pas sans profiter également aux céli-
batairer . La notion d ' enfants à charge et son incidence sur le
barème ont été reconsidérées : ne sont retenus désormais que les
enfants de moins de vingt ans à charge au sens des prestations
familiales 'art . L . 525 et L . 527 du code de sécurité sociale( . Ces
enfants n'ouvrent droit à bonification que dans le cas de rappro-
chement de conjoints, de demande de poste double et d ' autorité
parentale unique . En matière de poste double, la bonification n'est
plus que de 4 points si les conjoints sont, préalablement au mou-
vement, séparés de moins de 25 kiliomèt•es ; elle passe à 13 points,
s 'ils sont au contraire séparés de plus de 25 kilomètres . Il est permis
d 'espérer que ces diverses mesures rendront plus faciles le muta-
tion des enseignants célibataires .



9 Novembre 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE -- QUESTIONS ET REi'ONSES

	

3201

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

SOMMAIRE , suite,

Réponses des ministres aux questions écrites 'suite,

Environnement ,p . :3208 ,.

Fonction publique et reforme ; administrative, 'p 32w'.

Industrie ,p. 3210 ,.

Intérieur et decentralisation p . :3211'.

Jeunesse et sports 'p . 3214,,

Juetice 'p . 3214'.

Mer 'p . 3215,.

Plan et aménagement du territoire 'p. 3217'.

P .T .T. ,p . 3218 .

Recherche et technologie p .3222'.

Relations extérieures 'p . 3223'

Santé 'p . 3225e.

Solidarité nationale 'p . 322G',

Temps libre ip . 3232'.

Travail 'p . 3232'.

Urbanisme et logeniei ., ' p . 3238'.

3. Rectificatif ,p . 3239'.

4 . Liste de rappel des questions écrites auxquelles il n'a pas été
répondu dans les délais réglementaires 'p . 3240'.

EDUCATiON NATIONALE 'suite'.

Enseignement secondaire 1persoentel).

412 . — 13 juillet 1981 . — M. Marc Lauriol appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de l 'emploi
des maitres auxiliaires au sein de l'éducation nationale . Pour ceux
qui, pour quelque cause que ce soit, n'ont pas pu passer le
concours de recrutement prévu pour leur titularisation, il existe
une procédure d'intégration par le biais d'une titularisation dans
le corps des adjoints d'enseignement . Il lui demande : 1" -"elles
en sont les conditions : 2" si les années passées dans l'enseigne-
ment prive sont prise, en compte : 3' s'il est exact qu'un nouveau
contingent de 3000 maures auxiliaires doit prochainement être
intégré par transformation de crédits de suppléance.

Réponse . — Le décret n" 75-960 du 21 octobre 1975 fixant la
liste des titres requis pour accéder eu corps des adjoints d'ensei-
gnement stipule dans son article premier que, pour être nommés
dans ce dernier corps, les candidats doivent être pourvus d'une
licence d'enseignement ou, clan ; les disciplines oit celle-ci n 'existe
pas, doivent posseder une expérience d ' enseignement adaptée aux
fonctions à exercer et être pourvus de l'un des titres ou diplômes
figurant sur une liste établie par arrêté interministériel . La note
de service n' 81-002 du 5 janvier 1981 relative aux travaux prépa-
ratoires du recrutement de, adjoints d ' enseignement stagiaires
pour l'année scolaire 1981-1982, publiée au Bulletin ojdmel du
ministere de l ' éducation nationale, n" 2, du 15 .janvier 1981, fu urnil,
le détail des conditions générales et particulières exigées des can-
didats . Pour les nominations comme adjoints d'enseignement effec-
tuées dans l 'enseignement public, il n'est tenu compte que de
l'ancienneté de service acquise dans cet ordre n ' enseigneraient . Cela
tient à la Ires forte selectivi'e qui marque les promotions en cause
-- conduisant à en faire l'aboutissement d ' excellents services
accomplis dan, l'enseignement publie — et au fait que le, nomi-
nations dans le corps des adjoints d' enseignement ,ont, pour l'en-
seignement public, ét roitement iiniiti'es par le volume des emplois
vacants alors que, dans l'eneeignenient privé, la référence aux
emplois n'existe pas et n'a donc pas d'effet de eontindentenient
vis-a-vis de l 'acc•c, a l ' échelle indiciaire des adjoints d 'enseigne-
ment . Enfin, il est exact que la loi de finance, rectificative pour
1981 prévoit la création de trois mille emplois d'adjoint d'enseigne
nient chargés d'enseignement par t ransfo rmation de crédits de
suppléances afin de permettre la titularisation de t r ois mille mai-
tres auxiliaires . Ces emplois n ' ont toutefois pas encore fait l'objet
d'une délégation dans les académies, dans l 'attente des résultats
des travaux qui viennent d 'i'tre engages en vue de rechercher les
solutions les plus appropriées aux problèmes poses par le rempla-
cement des enseignants absents et la résorption de l'auxiliariat .

Eriseiyt'etrient Secnttdoire 'perron ncl ~.

611 . — 27 juillet 1981 . — M . Guy Hermier demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il envisage de consulter les
ccninüselon, administratives paritaire, nationale, ; pour l'etabli .sse-
ment des listes de prote, .eur,, du second degré en rue de ; stages
linguistique, a l'étranger : de bien vouloir lui pree •er le nombre
de candidat, par catégorie au stage d'Edimbourg et à celui de
Lancaster. annonces par la note de service n" 81-112 du 2 mur, 1981,
le nombre de candidats retenus sur la liste principale, le nombre
figurant sur la liste supplémentaire et enfin le nombre de candi-
datures qui ont cté soit éeartees, soit considerve> minime non
recevables ; s'il n'estime pas necessaire d'adresser une lettre expli-
c•ative aux caadida,s ecartes ou refu s és à la place d'un état sans
justification communiqué par les recteurs.

Réponse . – Les opérations de sélection des professeurs candi-
dats à un stage de perfectionnement linguistique organisé en dehors
d'une periode d'activité scolaire ne sont pas directement liées aux
conditions de déroulement de carricre des intéressés et ne peuvent
donc en elles-mêmes justifier l ' intervention d ' une commission admi-
nistrative paritaire nationale ; cependant, les organisations i'epré-
senlatives des personnels concernes peuvent, si elle ; le souhaitent,
obtenir les informations nécessaires en ce qui concerne les listes
d'enseignants retenus pour participer aux stages or ganisés à leur
intention . A titre indicatif, il peut Ore precisé que le nombre
de professeur s susceptibles de prendre part a chacun des stages
organisés en 1981 sous !e contrôle du ministere de l'éducation
nationale s'élevait à vingt-cinq et que la presque totalité des ensei-
gnants inscrits sur les listes supplémentaires ont pu en bénéficier
par suite du désistement de certains de leurs collègues inscrits
sur les listes principales . Les candidatures retenues, soit sur la
liste principale, soit sur la liste suplénientaire, représentaient envi-
ron la moitié des candidature, parvenue, a l ' administration cen-
trale, celles-ci ne pouvant cire elles-méme-s supérieures à six par
académie, suivant les directives qui avaient élis diffusées aupres
des recteurs, dans le but de faciliter et d'accélérer les opérations
conduisant à l 'instruction des dossiers et au choix des candidats.
Il sera néanmoins recommandé aux services académique ;, si les
stages en cause sont reconduits en 1982, d 'adresser en temps
utile aux professeurs dont la candidature aura dû litre écartée
une lettre individuelle justifiant la décision prise à leur égard.

Bourses et allocutions d'études tnntditjolis d'attribution:
Buncltes-du-Rhône,.

764. — 3 août 1981 . — M. Guy Hermier attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la diminution du nom-
bre d 'allocations recherche D . G . R . S . T . pour le D .E.A . d'océano-
logie de l ' université d ' Aix - Marseille-Il . Celte année, il n'a été
octroyé que trois bourse, pour douce demandes, alors que l'an
passé c 'est quatre bourses qui avaient été accordée, pour sept
demandes . Le nombre d'étudiants français qui ont reussi le D . E. A.
étant en constante progression depuis plus de cinq ans, cette
diminution dut nombre de bourses est difficilement explicable . Cette
mesure pénalise lourdement le seul D . F, . A . régional d 'oceanographie
de la côte méditerranéenne . Des moyens accordes a li res jeune;
chercheurs et à leur formation dépend la qualité de la recherche
scientifique . C'est pourquoi il lui demande que le nombre de
bourses attribuées cette année aux étudiants d'oceanologie d'Aix-
Marseille-II soit augmente afin de donner la possibilité a ces
jeunes chercheur, de mener leur s (Clades dans les meilleures
conditions.

Rrpeese . — Au niveau du ltoisième cycle universitaire, le régime
de, aides de i'Etat aulx etudiants est différent de celui applicable
aux premier et denxiene cycles . Le ministère de l'éducation natio-
nale accorde de, bourse, appelées allocations d'étude, aux élue
diants qui poursuisent des étude, en prenne, année du troi-
sième cycle pour la préparation du diplôme d 'études approfondies
'D . E, A . ou du diplôme d'étude, supérieur es spécialisée, D . E . S . 5 .,,
Ce, alloeations d'étude, sont accordées par les recteurs aux etc
diaats sur proposition de, présidents d'université qui classent les
candidats u celte aide en fonction essentiellement de c•riti'res péda-
gogiques . lies recteurs reçoivent a cet effet un contingent d'allo-
cations d ' études qu'ils répartissent entre les universités intére,sees.
En ce qui concerne l'académie d'Aix-Marseille, le contingent nais
à la disposition du recteur• a sensiblement augmenté ces dernières
années puisqu'il est passé de 2811 en 1979 . 1980 à :311 en 1980-1981.
Ceci a permis d'ac•croitre' le nombre des étudiante (le l ' université
d'Aix-Marseille q bè•nètficiaires de _•ette aide . Le recteur d'Aix-Mar-
seille, dans le cas d 'espèce, a suivi les propositions du président
de l'université pour répartir cette aide entre le, étudiants rele-
vant des diverses disciplines enseignées à l ' université d'Aix-Mar-
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seille II . 11 est signalé à l'honorable parlementaire que l'aide accor-
dée aux étudiants ou aux chercheurs au-delà de la première année
du troisième cycle sous forme d ' allocations de recherche relève
de la compétence du ministère de la recherche et de la techno-
logie .

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement).

1307 . — 10 août 1981 . — M. Léo Grézard appelle l'atte .tion de

M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés rencon-
trées par de nombreuses familles, notamment en milieu rural ou
de population de faible densité, pour assurer à leurs enfants l ' ensei-
gnement préscolaire de plus en plus préconisé par les pouvoirs
publics . Il constate, de plus, les difficultés qu'ont les collectivités
locales pour l 'organisation et la prise en charge des frais de fonc-
tionnement . de transport, de personnel auxiliaire des enseignants et
de restauration des enfants . 11 lui demande de procéder à toutes
les enquêtes nécessaires devant la diversite des problèmes posés
et lui demande également quelles dispositions il compte prendre pour
assurer cet enseignement, faste r d'augmentation des chances des
enfants des zones défavorisées par leur faible habitst.

Réponse . — L'effort entrepris pour l'amélioration du réseau
préscolaire en zone rurale va s 'accentuer au cours des oruchaines
années . Le ministre de l ' éducation nationale fait observer à l'hono-
rable parlementaire que ces taux de scolarisation des jeunes enfants
en milieu rural sont maintenant assez proches de ceux des zones
urbaines . Dès la rentrée de 1981, à la suite des créations d'emplois
inscrites dans la dot de finances rectificative pour 1981, les capacités
d 'accueil des classes maternelles ont pu être assez sensiblement
augmentées et mieux adaptées à la demande de préscolarisation,
notamment en zone rurale . Des instructions ont été données pour
que soient définies des zones prioritaires » où des actions spéci-
fiques pourront être entreprises dès la rentrée de 1981, compte
tenu de l'urgence dans tel ou tel secteur, et particulièrement dans
les zones rurales où sera engagée une politique visant à rompre
l 'isolement pédagogique de certaines écoles à trss faible effectif :
organisation d'équipes mobiles d'animation et de liaison, mise en
place de conseillers pédagogiques.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(Instituts anirersitaires de technologie).

1308. — 10 août 1981 . — M . Georges Le Bail! attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la procédure de sélec-
tion pour l'entrée dans les instituts universitaires de technologie.
Il semble qu'elle s'effectue, quelle que soit la fiiiére, en fonction des
classes terminales dont les élèves sont issus : les classes C et D
apparaissent privilégiées alors que de nombreux élèves du technique
et des séries B et G de l 'enseignement général se trouvent exclus.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre,
dans le souci de l 'accession de tous à un enseignement supérieur
de qualité, afin d'améliorer l ' entrée de ces élèves dans les I .U .T.

Réponse . — Aux termes de l'arrêté modifié du 4 avril 1969 fixant
les conditions d'admission dans les instituts universitaires de techno-
logie, les candidats bacheliers doivent posséder le baccalauréat de
la série correspondant à la spécialité d ' l . U. T . choisie . Si les spécia-
lités du secteur tertiaire sont susceptibles d 'être suivies avec fruit
par l'ensemble des bacheliers, les spécialités du secteur secondaire
exigent, par contre, une formation de base scientifique indispensable.
C' est pourquoi les baccalauréats C et D sont les seuls à ouvrir
accès à toutes les spécialités d'l. U. T. Toutefois si l'on considère
l'année universitaire 1980-1981 et comme le montre le tableau ci-
dessous, la proportion de bacheliers techniciens entrés en I . U . T.
n 'en demeure pas moins substantielle.

A

	

B

	

C

	

D -D'

1 435

	

3 860 1 4 122

	

6 672

5,1 %

	

13,9 %

	

14,9 .̂ô

	

24,1 %

Au demeurant l ' élargissement des conditions d'entrée dans les
I . U . T . à toutes les catégories de bacheliers irait à l'encontre du
but poursuivi dans la mesure où il inciterait certains d'entre eux à
s'orienter vers des études qui ne correspondraient pas à leurs
aptitudes et s ' avéreraient rapidement une impasse.

Enseigr: .ement secondaire (personnel).

1604 . — 24 août 1981 . — M . Joseph Pinard attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les modalités de recru-
tement des professeurs de collège P . E.G . C . La limite d 'âge de
vingt-cinq ans est reculée d' une année par année de service accompli
pour les instituteurs . L'entrée dans l ' éducation nationale en qualité
d 'enseignants de personnes ayant une expérience concrète de la
vie active pouvant être bénéfique, il lui demande s ' il ne serait
pas possible, suivant des modalités à définir, d'étendre la déroga-
tion existant déjà Four les instituteurs aux candidats ayant exercé
une activité professionnelle salariée.

Enseignement secondaire (personnel).

2212 . — 14 septembre 1981 . — M . Joseph Pinard attire l ' attention
de M . le ministre do l'éducation nationale sur les modalités de recru-
tement des professeurs de collège P . E .G . C . La limite d'âge de
vingt-cinq ans est reculée d'une année par année de service accompli
pour les instituteurs . L'entrée dans l ' éducation nationale en qualité
d 'enseignants de personnes ayant une expérience concrète de la vie
active pouvant être bénéfique, il lui demande s 'il ne serait pas
possible, suivant des modalités à définir, d ' étendre la dérogation
existant déja pour les instituteurs aux candidats ayant exercé une
activité professionnelle salariée.

Réponse . — Les articles 18 et 19 de l'ordonnance n" 59-244 lu
4 février 1959 modifiée relative au statut général des fonctionnaires
fixent les dispositions générales en matière de recrutement des
fonctionnaires . Aux termes de ces dispositions, les concours sont
ouverts aux candidats justifiant de certains diplômes ou titres et
aux fonctionnaires ou agents de l ' Etat, des collectivités territoriales
et des établissements publics en fonctions ayant accompli une
certaine durée de services publics ; les statuts particuliers fixent une
proportion de postes susceptibles d ' être proposés aux personnels
appartenant déjà à l ' administration . Les statuts particuliers fixent
les règles de recrutement des personnels des corps qu'ils régissent
en tenant compte de ces dispositions législatives qui excluent la
prise en considération de services accomplis dans le secteur privé.
C' est en stricte application de ces règles qu'ont été prises les
modalités de recrutement des P . E .G .C . et qu ' il ne veut être
envisagé de donne, suite à la proposition de l ' honorable p arlemen-
taire tendant à reculer la limite d 'âge des candidats P . E .G .C . en
fonction des années d'exercice s d ' une activité professionnelle
salariée : . Il est d 'ailleurs précisé qu'auc'me disposition de ce
genre n'a été prise en faveur des candidats aux fonctions d 'ins-
tituteur .

Enseignement secondaire (personnel,.

1644 . — 24 août 1981 . — M . Jean-Michel Boucheron appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème des
stages de formation continue des maîtres . Il note que plusieurs
académies, dont celle de Poitiers, ont organisé des stages de forma-
tion continue des maitres qui enseignent dans les collèges. Ces
stages, d ' une durée de trois heures par semaine, sont compensés
par une décharge d ' une heure de cours par semaine ; ce revient
à dire que les maîtres doivent faire vingt-trois heures effectives
au lieu de vingt et une heures de cours . Il souhaite qu'un meilleur
aménagement soit envisagé afin de ne pas pénaliser les enseignants
volontaires pour 'a formation continue . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

Réponse . — Le plan de formation continue mis en place pour
l'année scolaire 1981-1982 à l 'intention des maîtres enseignant dans
les collèges comporte des actions dites lourdes représentées par
des stages de quatre, six, seize semaines ou un an pottr lesquels
des moyens de remplacement sont mis à disposition des recteurs
afin que les professeurs bénéficiaires des stages soient toalement
déchargés de service . Il comporte aussi des actions plus légères
organisées au niveau académique portant sur quelques jours ou
sur un certain nombre d'heures au cours de l ' année scolaire . Ces
actions s ' inscrivent dans le service de l 'enseignement qui comporte,
outre le temps de travail effectué par les maîtres en classe avec
leurs élèves, le temps nécessaire aux préparations, aux corrections
et aux perfectionnements professionnels pour lesquels de plus en
plus les 'professeurs souhaitent l'aide d 'intervenants extérieurs . Ces
actions sont donc organisées hors du temps de présence des maîtres
devant les élèves afin que leur absence ne leur soit pas préjudi-
ciables et que la formation continue soit en liaison étroite avec la
pratique de l'enseignement . Toutefois, pour certaines actions du
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type de celle ec iqure par l' honorable parlementaire, c ' est Pri'rise- mettent cependant pas, cernent le souligne l ' honorable parle .ncn-
lau'e, de couvrir l'ensemble des besoins de cette année seul i,re Il
est donc prévu de poursuivre cri effort a la rentrée 1932, afin de
gentraliser progressivement cet en .eeien'.uii nt.

nient dan, le irait de faioriscr la parlicipati„n de s profeaeur .s d'en-
seignement gviii'ral de collige aux actions de peefectinnneutent des
connai .ssanc„ organisees à leur intention qu'une decharge de
service d'une heure est accordée aux manses desireux de les
suivre . La decharge ainsi accord, leur permet sait de béneficier
du paiement d ' une heure ,upplententait'e pendant toute la duree
de Pannes scolaire s ' ils accomplissent vingt et un heure, d'ensel-
eiiement, ,oit de voir leur service réduit de suret et une heure .,
a mont heures .

Errstinnenrcnt secondaire 'personnei i

1682 . — 24 août 1981 . — M. Philippe Marchand attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les set, endicatons
des chefs de travaux de L . E . I' . qui sont responsables, sous
l'autorité des proviseurs, de la direction des ateliers et des liaisons
entre les ditferentes formes d'enseignement . Ils prennent en charge
aussi Ibutertu'e des établissements sur la vie active par des
contact ; avec la profession, de l'information des professeurs . De
plus, ils sont charges de l'approvisionnement en nui t eriaux et
matériels. Tenus de participer activement à la rie vies etablisse-
mente, ils assistent aux conseils, renflions et de-bats . Au s si le:
chef, de travaux, qui sont recrutes par concou rs, estiment qu'ils
ont été 'ses injustement indiciairentent déclasses ces dernicres
années . D'autre part, pour traiter le volume et la diversité de ces
taches, ils demandent, dans l'intérét des L. E. P, une aide qui leur
permettrait d'élue libérés d' une partie des taches administratives
qui leur incombent . Ce Irai ail pourr ait être fait par un personnel
ayant reçu une formation secrétariat-administration du niveau du
baccalauréat G ou B .E .P . En conséquence, il lui demande quelles
suites il entend donner à ces revendications.

Repense . — Il n'est pas actuellement envisagé de revalo r iser
Inciiciairenient la rémttneration des professeurs techniques chef,
de travaux de C .E .T . Une telle mesitre aurait pour effet de
bouleverser les parties indiciaires établies, notamment, ent re les
personnels de direction et d'enseignement du mini .tere de l'édu-
cation nationale . Elle susciterait des demain tes de revalorisation
de la part des personnels appartenant à d'autres corps enseignants
ou détenant des emplois de direction d'etablissenierut du second
degré Jet plus spécialement de la part des proviseurs de L . E . P .',
ce qui, de proche en proche, pourrait à terme conduire à une
remue en cause des équilibres indiciaires existants . tl convient de
remarquer que la rémunération globale de, intéresses est équiva-
lente à celle des proviseurs de L . E. P . En tout état de cause, les
intéresses ont la possibilité, en application du decret n' 81-482 du
8 mai 1981 lisant les conditions de nomination et d'avancement
dans certains emplois de direction, d'accéder aux fonctions de
diretion d'établissement et de bénéficier a ce titre d'une bonifi-
cation indiciaire en sus de leur rivnuncratien . Quant a l'as: istance
technique dentandee par les chefs de travaux, la loi de finances
rectificative pour 1981 a prévu le création de 100 emplois d ' en-
seignants s'ajoutant à 400 professeurs d'enseignement general, qui
s'ajoutent aux moyens en personnel en .+eignant, a,tministratif ou
de service dont dispo s ent les établissement ; . Il appartient aux
recteurs de moduler les attributions de postes aux lycées d'ensei-
gnement professionnel en fonction, notamment, des besoin, en
ce domaine .

Enseiq,u',,ieut sernndaire programmes,.

19'5 . — 31 août 1981 . — M . Paul Balmigère appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement des
silences naturelles en classe de seconde . Celles-ci apparaissent dans
les disciplines fondamentales des classes de seconde, mais les
moyens budgetaires en postes n'ont pas été prévus, ce qui empêche
l'ouverture réelle de ces classes . De plus, depuis quatre ans, l 'en-
seignenien : expérimental de la biologie devenait quasi impossible
dans les collèges par une suppression des groupes . il semblerait,
dans ces conditions, que les sciences natereltes, pour le, classes de
seconde, qui sont officiellement inscrites dans les programmes ne
seraient de fait pas enseignées à la rentrée . 11 lui demande quelles
dispositions il compte prendre d'urgence en vue de la prochaine
rentrée scolaire.

Réponse . — Le ministre de l'éducation nationale attache une
grande importance a l'enseignement des science, naturelle, . Des
emplois de professeurs stagiaires de lycées ont été délégués à
toutes les académies en vue d'introduire un enseignement dans ce
domaine en classe de seconde, dans le cadre des moyens nouveaux
ouverts au colleeiif budgétaire 1981 . Ce, emplois nouveaux ne per-

F. r, ,, %,osso, rit s,r pr rcr. r' ef I,sr h .• . ;-, tir,rtr ., ;t	r„n„'us r' c„nscils),

2121 . — 7 septembre 1981 . -- M. Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le tireelcnte du remida-
ce'nent (le l ' unique clu ,Sun cullepe au con-cil d'université ou

E . R ., en cas d'entrechentent de ce dernier, anis, - la promut .
gation de la loi n" 80 ud4 du 21 juillet 1980, qui a modifie la lui
d ' erientatiun de l ' enseignement supeiicur. En effet . dans un conseil
dont l'effectif ;;lobai ne dopasse pais vingt membre- — ces' le cas
de l'unieer .site de Sasuie et de ses deux facultés chanibertennes —
l'unique représentant des assistants ou du Personnel nu :, cn,ei ;mort
se trouve, en cas d ' entpecfientent, prive du droit de donneu r delé-
galion, du fait vie la tegi .sLi,iun en vigueu r et notamment de la
pus s ibilute de ne déléguer -sun vote qu 'a un suit,, membre du
conseil rep'esenlant tic la toune cati•gurie . Cet entpechenu•nt étant
luit a fait regrettable, il lui demande qued assouplissement il ac•cep-
terait d 'eppurleu' aux dispusniun' restrictites en cause.

Ndp,i ise . — Conforménu'nt it l'article 1 :3 de la loi d'orientation de
l'enseicaentent supericur du 12 noient bit' 1968 modifie par la loi
n' B'.)-564 (lu 21 juillet t9$0 eelnn lequel le Mueué doit appartenir à
la tnénte catcgurie des membres du conseil que ie deli'ga':t, le replié-
sentant unique dune cateeorie ne peu di'leeuer sort cote Toutefois,
ce problente ne devrait plus se poser avec l'abrngatuut de la loi
du 21 juillet 1980 et le retour aux dispt sitinns initiales de la loi
du 12 novembre 1968 qui ne ',revoit pas une telle reele

Eu ;seigneueit seeonrlaire
l e .ranrens, n,nc•usse et dipliieice : f ' ntfs de h, f.nire),

2200, — 14 septembre 1981 . -- M. Claude Evin demande à M . le
ministre de l'education nationale de lui indiquer s'il est vi'rifié
que, lors des epreuses du baccalauréat dan, l'académie de Nantes
ieentre de passage, 1>cee Clemenceau, les candidat s redoublant
etaient regroupes . Ce fait lui ayant été signale par plusieurs
parents d'eleves, il lui demande de lui donner la justification d ' une
telle mesure.

Ré é p,nise . — Le rectorat vie I cucadentie de Nantes, déjà saisi d'une
demande de renseignements à ce sujet début juillet, a fait connaître
que les candidate redoublant ne font l'objet d'aucun regroupement
et s' ont repartis au hasard de l'ordre atphahctique dan.- la totalité
des jurys. C'est donc ce seul hasard qui peut expliquer les regrou-
pements qui ont eti' signales.

Ereseiynernett : vide psychopédagogique 'Choreute).

2239. — 14 septembre 1981 . — M . Jean-Michel t3oucheron (Charente)
appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
la nécessité de création d'un G . A . P. P. igroupe d'adaptation psycho-
pédagogiquei pour :es communes de Magnuc-sin'-Duuvre, Mornac,
Touvre, Vieille, Mnntliron, Feuillade, Marthon, Saint-Gernsain . de-
Montbron, Vouthon, Ecuras, Orgedeuil, Roueéde, Chantas et Crassac.
II note que le nombre de 1 000 élèves est atteint, que !e nombre des
enfants ayant besoin d'une aide psychopédagogique est sufii,amment
élevé '132 élèves : 9,7 p. 100 de l'effectif scolaire, que l'intervention
d 'une équipe psychopédagogique ne peut étre que bénéfique pour
les enfants . Il lui parait indispensable qu'un G . A. P . P . soit créé
pour ces communes . IJ lui demande quelles mesure, il compte
prendro à cet effet.

Réponse . — La mi se en place de groupes d'aide psychopédago-
gique est soumise à deux exigences : la disponibilité d'emplois bud-
gétaires d'instituteurs spécialisés et le nombre de rééducateurs et
psychologues scolaires formes et diplôme, chaque année . C'est ainsi
que, pour l'année scolaire 1981-1982, 292 instituteu r s ont été retentis
pour suivre une fo r mation de reeducaleur en p<ychopedc,goCie, et
225 pour celle de réeduc uteur en psychunntricite ; 224 psychologues
sont en deuxième année de stage . et 25:1 en première année ; leur
formation s'étend en effet sur deux lins . I,c département de la Cha-
rente compte deux stagiaires en psychopi'dagodie, deux en psycho-
motricité et quatre en psychologie deux en dettxie'nte annec, deux en
première année . Dès qu'ils auront ar•quis la formation requise, ces
instituteurs seront nommés dans les groupe, d ' aide pss'ehopedago-
gique de la Charente. L'inspecteur d'académie de la Charente affectera
les rééducateurs et psycholn,ue., nouvellement formé, en fonction
des prior ités qu'il aur a établies dans son deparietnent .



3204

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

9 Novembre 1981

Enseignement secondaire ,personnel).

2380 . — 14 septembre 1981 . — M. Jean Beaufort attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
adjoints d 'enseignement documentalistes . Ceux-ci ne peuvent actuel-
lement avoir accès au corps des certifiés . Le t . anque de postes ne
permet pas l'existence d'un centre de documeidation et d'inter ,
nation par établissement . L'absence de crédite suffisants ne permet
pas à ces centres, quand ils existent, rte remplir leur rôle de

	

carre-
four de la r ie éducative et de l'activité pédagogique En consé
quence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
améliorer cette situation en attendant le cote vies procnaius budget-.

Réponse . — En ce qui concerne les perspectives de promotion
des adjoints d'enseignement chargés des fonctions de documenta .
listes bibliothécaires, il est précisé que dans le cadre des disposi-
tions en vigueur ces fonctionnaires sont admis à tiare acte de
candidature à l'inscription sur la Liste d'aptitude pour l'accès au
corps des professeurs certifiés au titre de l'article 5 du décret
n" 72-589 modifié du 4 juillet 1972 . et ce, conformément aux instruc-
tions données par la circulaire n" 77-413 du 4 novembre 1977 et
maintenues en vigueur . Cette nomination au choix ne peut s 'effec-
tuer que dans la discipline d'origine des interesssés et non dans la
spécialité documentaliste bibliothécaire dans l'état actuel de la
réglementation . Toutefois ces agents . après leur titularisation en
qualité de professeurs certifies peuvent éventuellement bénéficier
des dispoeitiuns du décret n' 8028 du lu janvier 1980 relatif à
l'exercice vies fonctions de documentation et d'information par cer-
tains personnels enseignants . S'agissant du développement des centres
de documentation et d'information, le ministre de l'éducation natio-
nale entend accorder une priorité nouvelle à tout ce qui concerne
s l'espace éducatif - dans l'école et hors de l'école qui ne peut se
réduire aux heures de cours . Les mesures arrêté, dans le cadre
de la loi de finances rectificative pour 1981 traduisent cette politi-
que avec la création de 150 emplois supplémentaires d'adjoints
d'enseignement chargés des fonctions de documentalistes bibliothé-
caires dans les collèges . Cet effort sera sensiblement accru dans
le cadre du budget pour 1982 . Par ailleurs, la situation des person-
nels en cause, qui ont la responsabilité d 'assurer, auprès des élèves
et des enseignants, une liaison active entre les classes et les mul-
tiples sources d'information et d'intérêt qu'offre de façon crois-
sante l'environnement, fera l'objet d'une étude particulière.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
établissements : RasseNorteandiei.

2404. — 14 septembre 1981 . — Mme Eliane Provost attife l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
qui est faite aux étudiants de l'U . E . R . de pharmacie de Caen.
En effet, au concours qui permet l ' entrée en deuxieme année des
élèves de cet U . E . R ., seules soixante places sont attribuées pour
un total de trois cent quatre-vingt-dix inscrits en première année.
C 'est sur l'instruction de Mme Saunier-Seïté que le nombre d ' étu-
diants admis de première en deuxième année est passé de cent vingt
à soixante cette année, alors que le directeur de l'U . E . R. avait
demandé cent trente places . Il est à noter que ce pourcentage est
trés inférieur à ce qu' il est dans d'autres U . E . R . rte pharmacie.
A titre d ' exemple : à Clermont-Ferrand, pour trois cent vingt-trois
élèves inscrits en première année, le nombre de places au concours
est de quatre-vingts ; à Chàtenay-Ma,abry, pour onze cents étudiants
inscrits en première année, le nombre de places au concours est
de trois cent vingt . Les étudiants de Caen sont défc:vorisés et c'est
d'un supplément de quarante places au moins dont ils devraient
bénéficier . Elle lui demande s'il n'estime pas urgent et nécessaire
de créer quarante places supplémentaires afin de revenir à la parité
de traitement entre toutes les universités.

Réponse . — Un arrêté interministériel fixe chaque année le nom-
bre de postes attribués aux unités d'enseignement et de recherche
de pharmacie en tenant compte des besoins de la population et des
capacités de formation des U .E .R . Le ministre de la santé et le
ministre de l ' éducation nationale n'ont pas cru devoir modifier,
pour la prochaine rentr ée universitaire, les contingents définis pour
l'année 1980-1981 . Cela constitue un changement par rapport à la
politique qui avait cours jusqu ' ici puisque les effectifs admis en
deuxième année auraient dû l'an prochain poursuivre leur baisse.
Cette décision permet, sans obérer l'avenir, de consacrer les mois
qui viennent à la mesure des conséquences sur la démographie
professionnelle de la politique de santé envisagée . De cette projection
sera déduite la programmation des effectifs à former, besoins d 'en-
seignement et Je recherche compris . De même, cette décision ne
préjuge pas la répartition entre universités des étudiants. Un cer-
tain rééquilibrage sera recherché entre les régions .

Bourses et allocations d ' études bourses d ' enseignement supérieur).

2419 . — 14 septembre 1981 . — M. Claude Wolff demande à M. le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir spécifier les
moyens que le Gouvernement envisage de mettre en oeuvre afin
d'assurer l'égalité des chances aux étudiants, dès lors que l'allo-
cation octroyée au titre des bourses d' enseignement supérieur
pour l'année universitaire 1981-1932 n'a pas bénéficié d'une aug-
mentation . En effet, le montant des hourses d'enseignement supé-
rieur fixé en 1980 se voit reconduit au niéme niveau, pour l ' année
en cours, excluant ainsi tout rattrapage de l'augmentation du
coût de la vie, comme il est d'usage de le faire pour les autres
catégories sociales . Il le prie de bien vouloir préciser let' raisons
de cette décision qui n'assure pas le maintien du pouvoir d 'achat
des étudiants et ne semble pas conforme aux engagements élec-
toraux.

Réponse . — II est précisé à l'honorable parlementaire que le
ministre des universités avait reconduit en avril 1981, pour l'année
1981-1982, les taux de bourse fixés pour 1980 . 1981 . Cependant des
dispositions nouvelles ont été prises en faveur des étudiants à
compter de cette rentrée Universitaire. Les étudiants boursiers
sur critère, sociaux ayant obtenu au moins une bourse de 6' éche-
lon et 6' échelon bis, c'est-à-dire ceux appartenant aux familles les
plus défavor isées ainsi que les bénéficiaires d 'une bourse à carac-
tère spécial allocations d'études de DEA ou DESS, bourse d ' agréga-
tion ou de service public, reçoivent une Bide complémentaire de
846 francs, payable en une seule fois avec le premier trimestre de
bourse . En outre, les étudiants boursiers sur critères sociaux de
l'enseignement technologique supérieur se voient attribuer un éche-
lon ou un palier supplémentaire de bourse . Ces deux mesures qui
peuvent se cumuler entre elles devraient concerner plus de la moitié
des étudiants boursiers . Par ailleurs, il est prévu d ' améliorer la
situation des étudiants boursiers dans le cadre du budget 1982.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

2483 . — 21 septembre 1981 . — M . Etienne Pinte appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instituteurs titulaires remplaçants, au regard de leurs droits au
logement, lesquels ne sont actuellement prévus qu'au bénéfice des
seuls instituteurs titulaires . Si la fourniture d ' un logement de
fonctions ne peut évidemment être envisagée en raison du caractère
itinérant des fonctions exercées par les intéressés, 11 apparait
en revanche que le paiement d 'une indemnité par les soins de
l'Etat serait une mesure répondant à une notion de simple équité
et d'élémentaire logique . Cette indemnité devrait être égale à
celle prévue par la commune où exerce l 'instituteur titulaire
remplaçant lorsque l ' enseignant ne peut bénéficier d 'un logement
de fonctions . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
s'il envisage de prendre des dispositions dans ce sens.

Réponse. — Les instituteurs titulaires chargés de remplacements
assurant une décharge complète de direction peuvent se voir attri-
buer par la commune un logement gratuit ou l'indemnité repré-
sentative en tenant lieu : en effet, l'existence d'un poste budgé-
taire de décharge complète de direction, distinct de celui du titulaire
bénéficiaire de la décharge, les place dans la même situation que
tout in s tituteur titulaire nommé sur un poste vacant . Dans les autres
cas de remplacement, il est exact qu'ils ne peuvent prétendre au
bénéfice du droit au logement communal, la commune n ' étant
tenue de four nir qu'une seule prestation de logement par poste
budgétaire. C'est pourquoi le décret n" 75-804 du 26 août 1975 a
prévu le versement en leur faveur de l'indemnité forfaitaire pour
sujétions spéciales institute par le décret n" 66-542 du 20 juil-
let 1936 . Certes, son montant est inférieur à celui de l'indemnité
communale, mais cet apparent préjudice se trouve corrigé par
l'attribution d'une indemnité journalière dite de sujétions spé-
ciales de remplacement qui constitue un avantage substantiel.

Professions et actirités médicales (médecine scolaire).

2529 . — 21 septembre 1981 . -- M. Joseph Vidal attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes
relatifs à l'ensemble des services sociaux et de santé scolaire.
Ces problèmes portent sur l 'insuffisance des moyens en personnel
et en matériel de ces services ; la formation initiale et continue
du personnel employé ; l 'amélioration de la situation des vacataires.
D lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
à ces difficultés dont la perpétuation pourrait affecter le fonction-
nement des services concernés.
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Réponse . — Il convient de rappeler à l'honorable parlementaire
que le service de santé scolaire a été placé, en vertu du decret
n' 64-782 du 30 jui .tet 1964, sous l'autorite du ministre de la ,ante.
Les structures du nouveau gouvernement n ' ont pas modifié les
responsabilites en ce domaine . C'est donc auprès du minist re
de la santé que l'honorable parlementaire pourra obtenir toutes
precisions sur l'oreanisation des services sociaux et de santé :so-
laire . Cependant, il est bien évident qu'une noce—aire liaison doit
exister entre le ministère de l'éducation nationale et le ministere
de la ,ante en matière de pro,ectinn , ;unitaire et seA p te des élèves.
Cette liaison sera devetoppee au cours des prochains q rois autour
de la définition et de la poursuite d'objectifs commun, . Dan, ce
cadre, le ministre de le sanie a dore ; et skia fait cnnneitre son
intention d'accroitre sensiblement le, effectifs du sévice de sanie
scolaire .

Enseiq'es cor ' ronstrri tiens Srolarres t .

2532. — 21 septembre 1981 . — M . Paul Balmigère attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le mode de
subventionnement aux communes pour const r uire les groupes sco-
laires neufs . Au départ, ce taux de subvention était de 80 p . 100,
il a été ramené, par le biais d'une inflation galopante, à moins de
20 p . 100 aujourd' hui . D lui expose la gravité d'une telle situation
dans le cas d'une commune en pleine expans i on ne disposant que
de deux classes en dur, datant de 1894, et, de ce fait, obligée de
construire quatorze classes neuves . Ce, d' autant plus, qu'au coùt de la
construction, dont le prix fixé au mètre carré est seul subven-
tionné, s'ajoutent des prestations obligatoires : voirie et réseaux
divers, isolation, honoraires d ' architecte, contrôle, assurances, et
méme actualisations de prix qui peuvent conduire à u : dépassement
de plus du tiers du montant subventionnable . II lui demande s'il
compte faire examiner ce problème d ' ordre général et d ' étudier dans
quelles conditions il serait possible d'adopter, dans le cas de cette
commune, une disposition budgétaire spécifique permettant de mener
à bonne fin financement et construction des locaux.

Réponse . — En application du décret n" 76-18 du 8 janvier 1976,
les conseils généraux att r ibuent aux collectivités locales, en fonc-
tion de critères qu'ils déterminent, des subventions sur des crédits
d ' Etat qui leur sont accordés par l'établissement public régional.
Ponctuellement, un conseil général peut donc moduler sa subvention
en fonction des moyens réels d'une commune . Depuis plusieurs
années le volume des crédits votés par le précédent parlement
pour le premier degré étant allé en décroissant, le montant de
l'aide de, conseils généraux a baissé . Le ministre de l'éducation
nationale s'efforcera de renverser cette tendance lors de l'éta-
blissement des prochains projets de budget . Il convient de préciser
par ailleur s que les conseils généraux étant libres de détermines
les critères d'attr ibution des subtentions, rien ne leur interdit
d'élargir l'assiette de la dépense subventionnable et d'y inclure les
prestations enumerées dan, la question posée . Dans le cas parti-
culier expose par l'honorable parlementaire, il n'est pas possible
au ministre de l'éducation nationale, s'a pissa rit d'une procédure
décentralisee, d'intervenir dans l'attribution de, crédits nécessaires
à la rorninnne concernée .

Enseignement secondaire ipersanneli.

2534. — 21 septembre 1981 . -- M . Alain Becquet attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des direc•
trices et directeurs lie section d'éducation spécialisée S . E . Sn . En
effet, les directrices et directeurs de S . E . S . souhaitent l'assimilation
totale avec le grade de principal de collège 'denumination, indice
de traitement, indemnite de direction, place i .,,sin du conseil
d ' établissement et avantages identiques, necessite absolue de loge.
ment, ecce, au principalat . . Compte tenu de la mission eüen-
tille qui leur est vomi -e et de la respoissa'tilite qui en découle, une
étude pour redefinir le ride particulier des directeurs et direc-
trice, de S .E . S . apparais nece,s :,ire . i conseque•uce . il lui demande
gnclles mesure, il compte prendre afin de satisfaire les revendi-
cation ; des directeur, et direcirt .es de section d'éducation spé-
cialisée.

Cép•iesc . — La situation de, r'espen'ables des section, d'éducation
spécialisée vient de fane Ibbiet de nouvelles di,p„sition, régle-
mentaire, pri-us le 8 niai 11(31 pour !'ensemble de, personnels
de direction des etabli„ements d'enseignement et de formation.
Il a cté consenu . en accord :nec le, m-!ganinations representatives
des personnel, concerne,, que l'entre, en vigueur de ces textes
. 'etfectue dans de, condition ; telle., que les mesure, positite .s qu'ils
prévoient, notamment en niatiere de promotion par la voie des
tours extérieurs, soient prise, dan, le respect des intéréls légitimes
des personnels de direction . Un rrexamen d'ensemble de ce ; nou-
velles dispositions est par ailleurs engagé, toutefois, il convient
de roter, d'ores et dejà, qu'il ne parait guère envisa" eable d'attribuer
à ces personnels les avantages accordés aux principaux qui ont
chacun la responsabilité d'un collège dont la section d'education
spécialisée ne constitue qu'un élément.

Enscignentent secondaire , personnel).

2536 . — 21 septembre 1981 . — M . Jacques Brunhes detrasde à
M. le ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui indiquer,
année par année depuis 1944 . 1945 le nombre de candidats déclarés
reçus : aux épreuves théoriques du C .A. P . E . S . ; aux épreuves
théoriques du C . .A . P . E . T . ; à l'agrégation.

Réponse . — Le tableau ci-dessous donne l'évolution des candidats
admis aux concours de recrutement, y compris les candidats admis
à titre étr anger . Lorsque le renseignement existe, figure également
le nombre de candidats inscrit, sur la li .,te supple•mentaire . Pour
l'agrégation, l'évolution couvre la période indiquée 1945 à 1980 . Pour
le C . A . P . E . S., l'évolution est établie a partir de 1952, au moment
de la mise en place du nouveau régime et ne e(ineerne que les
candidats admis dans les C . P . R . 'centre pédagogiques regionaux 1 ,
cela afin de donner une série cohérente Toutetais, il y a lieu de
souligner que ,jusqu'en 1974, il ne s'agit que de, C . A . 1' E- S . lettr es
et science .;, que de 1974 à 1978, ont été ajoutées tes disciplines
artistiques et qu'a partir de 1979, le, t ravaux manuels educatifs
et l'enseignement ménager ,ont compris dans les résultats . Pour
le C . A . P . E 1' ., le, information, statistiques concernant la partie
théorique ne sont disponibles qu'a partir de Mo En 1971) et 1971
aucune information n'est parvenue au service . Les épreuves du
C . A P ont d'ailleurs été modi)iees en 197)1 suppression des
sections littéraire-, en 1971 eeppres-ion de certaines seetiuns ,,ienti-
fiques matte latique, physique, chimie .. ., intdgrées- au C . A P . E . S.

({ t,rrthnn rlu ru,n :bre etc, cwnlidrtts admis ci ' ' trpr'rynt~un

	

194511)80', mi e '. .1 . 1 ' . E . S .

	

1952-19110

	

ci (Pi ( '. .4 .

	

, 19)11 1)61))

AGRÉGATION

	

CAPEP	E

	

E .

	

C . A. P . E . T . - THÉORIQUE

At: NÉES

Ad.,s ; 1 ),

	

-

	

sn r I s•e
SupP lessen'r re .

Acis

dans les C P P . snr„ ir .
r

e, • ., c .
' 11 .

	

s„e P'r•mentaire.

2 :38
272
257 47

274
:18 .i
333
.367
311
311
319
378
411
439
5 .1)1
656
717
789
767
801
932

1 012
947

988
629
7119

1 0 7 4
121

	

2 1)04
1 336
1 635

(31 2 322
1 779
2 886
2 646
2 613

1945	
19-1'	
194 ;	
19 .8	
1949	
195u	
1951	
1952	
1953	
1954	
1955	
1956	
1957	
1958	
1959	
1960	
1961	
1962	
1963	
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AGRÉGATION

	

C . A . P . E . S .

	

C . A P . E . F . - T H E O R I Q'J E

Admis

	

(I1

1964 . . . . . . . . . . . 962
19135 . . . . . . . . .

	

. . 994
191311 . . . . . . . . . . 1 1145
1967 1 149

1
1968 1 :
99 . . . . . . . . . . . 1 708

197
11

n . . . . . . . . . . . 1 924
1971 . . . . . . . . . . . 1 979
1972 1 923
197:i . . . . . . . . . . . 1 959
197-1 . . . . . . . . . . . 1 911
1975 . . . . . . . . . . . 1 586
1976 . . . . . . . . . . . 1 504
1977 	 ' 1 481
1978 1 169
1979 976
1980 . . . . . . . . . 9)311
1981 1 082

Aclm,

	

r Isle

	

Adnnts'on
s ,p,emen,re .

	

dans les C . P . R.

2 7 :39
3 1 :35
:3 040
3 442
5 429
5 120
5 66 :3
6 764
t; 448
6 375

c -L 6 718
5 :350
4 429
3 268
2 624

1 51

	

1 383
1 315
1 606

1

Ann ns sur 1 . sic
supplémenia :re .

	

Admis

	

11.

179
54

980
486
262
323
548
549
472
354
:316
28:1
254
2c'2

1 259

A5lnr,a sur I~ste
supo lemenra n re.

18

38
46

239

ANNÉES

16
179

71
20
10
20
21l
12
5
4

16
1

:3
296

292
: ;40
34 :3
394
475
1151

207
:3 :39
361
4 :30
404
4 :;d
444
481
581
531)

l Y compris ceux admis à titre étranger.
2 Y compris ia session esceptiounelle cle septembre 1956.
3 Accession des élides des I . P . E . S . au caneours d'entrée dans les C. P . R.

A partir de 1974 y corn dis disciplines artistiques.
5 . A partir de 1979 : y compris travaux manuels éducatifs et enseignement ménager.

Esseignernent secondaire 'personnel).

2610. — 21 septembre 19bl . — M. Théo Vial-Massat attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels techniques de laboratoire de l'éducation nationale . Ces
personnels sont chargés d'assister, dans leurs taches d'enseignement
et de recherche, les professeur; de sciences des établissements
technique :- et sunt chargés également de l'entretien du matériel
mis à la disposition de ces enseignants . La situation de cette caté-
gorie de personnel a été, dans le cadre du plan Masselin, réglée
par le décret ri" 80-790 du 2 octobre 1980 . Ce décret ne tient aucun
compte de fa situation reelle de ce personnel . II lui demande
de bien vouloir lui communiquer les propositions de modification
du statut qui seront faites dans le cadre d'une nouvelle politique
pour l'éducation nationale.

Réponse . — Le décret n" 80-790 du 2 octobre 1980 relatif au statut
particulier des personnels techniques de laboratoire des établisse-
ments relevant du ministère de l 'éducation nationale a permis une
amélioration de la situation statutaire des intéressés, notamment en
favorisant le développement de possibilités de promotion par
l ' ouverture de tours e ::térieurs d'accès aux grades supérieurs ; le
même décret a également prévu des modalités de reclassement dans
le corps des techniciens de laboratoires comparables à celles qui
figurent, pour les fonctionnaires dont la carrière se déroule selon
le schéma type . de la catégorie B, dans le décret n ' 73-910 du
20 septembre 197:3 . Sauf modification générale des échelles indiciaires
dans le cadre des mesures étudiées par le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, de nouvelles modifications spécifiques de etatut ne
peuvent par conséquent être envisagées.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
d'aldol des pensions,.

2667 . — 21 septembre 1981 . — M . Louis Besson appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème des
droits à pension de certains enseignants exerçant, en position de
détachement à l'étr anger et outre-mer, des [onctions à un grade
ou à un groupe supérieur a ceux qu'ils occupaient au moment de
leur détachement . Il lui signale, en particulier, le cas d'instituteurs
détachés outre-mer sur des postes de professeurs d 'enseignement
général de collège ayant accédé ensuite à des fonctions d ' autorité
ou des emplois spéciaux nécessitant en France des diplômes ou
des titres supérieurs directeurs de collège, directeu rs de centres
de formation pédagogique, inspecteurs primaires, chefs de service
des examens, chefs de service de la carte scolaire, etc .) . Selon ce
qui lui a été indiqué, le professeur d 'enseignement général de
collège, quelle que soit la fonction qu 'il exerce outre-mer, ne peut
prétendre à la retraite de directeur de collège que s'il est nommé
en France et y exerce cette fonction . Or, dans le cas d ' instituteurs
détachés exerçant des fon e 'ions de directeurs d 'école, le ministre
de l 'éducation nationale avait tenu, par circulaire n" 61-282 du

15 juin 1964, à adopter des mesures de nature à éviter que les
intéressés ne subissent un préjudice . Par cette circulaire, il avait
décidé qu'à partir de la rentrée de 1964, les instituteurs détachés
en qualité de directeurs d'école pourraient faire l'objet d'une nomi-
nation en France, sur un poste vacant de tnérrte importance que
celui qu'ils occupent, tout en étant maintenus en position de déta-
chement afin de leur permettre d'acquérir des droits à pension sur
une base correspondant au niveau de leur emploi de détachement.
U lui demande si, par souci d 'équité, il ne devrait pas adopter une
mesure analogue pour les professeurs d 'enseignement général de
collège exerçant en position de détachement des fonctions supé-
rieures à celles de ce grade afin que la pension puisse être celle
de directeur de collège ou celle d'un emploi équivalent.

Réprmise . — Aux termes de l'article 1 de l'ordonnance n" 59-244 du
4 février 1959, relative au statut général des fonctionnaires et des
articles L . 2 et L . 15 du code des pensions civiles et militaires de
retraite, une pension civile ne peut être liquidée que sur la base
d'un emploi permanent de l'Etat . Tel n'est pas le cas des emplois
occupés en position de détachement à l'étranger . Ce principe comporte
effectivement une exception en faveur des instituteurs, puisque la
circulaire n" 64-282 du 15 juin 1964 prévoit que ces derniers peuvent
acquérir des droits à pension sur une base correspondant au niveau
de leur emploi de détachement, s'ils obtiennent une nomination sur
un poste vacant en France, de même importance que celui occupé
en détachement . Toutefois il importe de souligner que, lors des négo-
ciations menées à cette époque a ce sujet entre mon département
et celui chargé des finances, ce dernier ministère avait indiqué
que cette grrocédure serait applicable aux seuls instituteurs, compte
tenu du grand nombre de cas dans lesquels ces maîtres, au cours
d'une carrière normale, pouvaient être appelés à occuper des emplois
fonctionnels, notamment dans les écoles élémentaires ne compor-
tant qu'un nombre très restreint de classes ; et qu ' il avait alors
estimé que cette solution ne pouvait être transposée à des corps
d'enseignants dont les conditions d'emploi n'étaient pas comparables.
Compte tenu, cependant, de l'évolution récente de certains de ces
corps ainsi que des responsabilites particulières incombant aux chefs
d'établissement et à leurs adjoints, notamment à l'étranger, un projet
est actuellement à l'étude, qui permettrait aux personnels ensei-
gnants exerçant leu r s fonctions hors de France de verser, sous
certaines conditions, les retenues pour pension civile sur la hase
d'une rémunération prenant en compte la bonification indiciaire
qu 'ils percevraient s ils étaient affectés en métropole sur un emploi
analogue et ainsi d'obtenir la liquidation de leur pension sur cette
base . Cependant une nouvelle réglementation en ce sens, qui bien
entendu devra être élaborée en liaison avec les services compétents
du ministre des relations extérieures, ceux du ministre délégué,
chargé du budget et ceux du minist re délégué, chargé de la fonction
publique et des réformes administratives, ne pourra être proposée
avan t. que soient analysées les modalités actuelles de recrutement
et de réintégration en France des personnels concernés et que
soient résolus, entre autres, les problèmes suivants : incidence finan-
cière de la mesure, moyens de contrôle, équiva'ents à ceux mis
en oeuvre en France, de l'aptitude des enseignants détachés aux

1 fonctions qu'ils assument dans cette position, possibilité de corres-
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pondances, dans leur classement, entre les établissements situes
à l'étranger et reux de métropole . En tout état de cause seuls pour-
ront être concernes par ces mesures les fonctionnaires s'a^quittant
à l'étranger de functions de direction qui les assimilent aux person-
nels no ninii .s tiens les emplois exclusivement vises à l 'article I" du

décret n' 81 .482 du 8 mai 1981, publie au Jourrnil ntinicl du
13 mai 1981,

	

E!n,ntion

	

e . nislere Sereires c .r r e'ricurs\.

2752 . — 21 septembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson souhaiterait
que M. le ministre de l'éducation nationale veuille t i en lui indiquer

quel était au 1i' janvier 1 :181 fécal des ressorts de s académies en

France métropolitaine, dans les déparlements d'0wre-mer et dans
les territoires d'outre-mer.

Repense- - Le ministiu : de l'édu_'ation nationale invite l'hono-
rable parlementaire à se re p orter aux Liements d'information qui

lui ont été donnés dans le Jnurnut ottfcrel, Debats parlementaires

de l'Assemblée nationale, n' 6, du 7 lev'ries 1981, en réponse à sa
question écrite n" 39640, posée le 15 décembre 1980, qui évoquait le
même sujet . Il est précisé que les circonscriptions a .aitemiques

n'ont fait l'objet d 'aucune modification depuis le l'

	

janvier 1981.

Es,seignement préscolaire et élétesetaire r persouuel'.

2772 . — 21 septembre 1981 . — M. André Duroméa attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des insti-
tuteurs tit,elaires nommés sur des brigades départementales assurant
ia décharge des chefs d'établissement . Ces derniers ne peuvent pré-
tendre a l'indemnité representative de logement, le directeur étant
reglementairement titulaire du poste . Il lui demande s'il lui serait
possible de régulariser cette situation en nommant cette catégorie
de personnel sur des postes budgétaires comme cela s'est déjà
produit . Au cas où ces enseignants ne rempliraient pas les conditions
pour exercer sur poste vacant, le relevement de l'indemnité forfai-
taire pour sujétions :,peciale .s 'décret du 2(1 juillet 1966, n" 66-542
modifié' serait souhaitable afin de compenser 1a perte des 650 francs
par mois dont ils sont victimes . En outre, cette mesure pou r rait êtr e
étendue aux instituteurs assurant des remplacements de longue
durée tels que les stages C . A . E . 1 . S . E. S . mi-temps.

Réponse . — Les instituteurs titulaires chargés de renipt » cements,

nommés sur un poste budgeta .,'e de 'décharge complète ie direc-
tion, sont en droit de bénélicier d'un logement fourni par la
commune ou, à défaut, de l'indemnité representative en tenant lieu,
ce poste étant distinct de celui du titulaire bénéficiaire de la de-
charge . Par cor., dans les cas ou ils assurent une décharge par-
tielle de direction ou un demi-servie, la commune ne se trou•'c
liée par aucune obligation à leur egard puisqu'elle n'est tenue de
fournir qu'une seule prestation de logement par poste bu,lgi•,aire.
C 'est pourquoi le ministre vie l'éducation nationale a prévu, par
décret n" 75-804 du tri août 1975, le versement en leur faveur de
l'indemnité forfaitaire pour sujétions spécia l es d ' un montant de
1 800 francs instituée par le décret n" 66-542 du 20 juillet 1966.
Certes son montant est inférieur à celui de l 'indemnité commu-
nale, mais il convient de souligner que les intéressés perçoivent par

ailleur s une indemnité journalière, dite de sujétions spéciales de
remplacement . qui constitue un avantage substantiel . Dans ce : ; confli-
t ans, il ne saurait éire envisagé de revaloriser le taux de l'indem-
nité forfaitaire ue 1 890 francs versée par l'Etat.

Examens, concours et diplômes (équivalences de diplômes,.

2882. — 28 septembre 1981 . — M . René Drouin expose à M. le
ministre de l'éducation nationale qu'en vertu d'un protocole d'accord
intervenu entre le secrétariat d'Etat aux universités et le centre
de formation des personnels communaux, le diplôme d'études supé-
rieures administratives municipales peut, après homologation par un
jury d'université, permettre l'accès en première année du deuxième
cycle universitaire sans qu 'il en résille un droit pour l'impétrant.
Aussi, en raison de la durée des études du C .U .R E .M . troisième
degré dtecdue depuis peu à trois ans, de l'analogie des prciratnrnes
et matières enseignées, il lui demande s ' il compte conférer au
diplôme d'études supérieures administratives municipales l'équiva-
lence pour l'accès au deuxieme cycle universitaire deuxième année
apres homologation par un jury d'université sans qu'il en résulte
un droit pour l ' impétrant.

Réponse. — Le protocole d'accord signé entre le secrétariat d 'Etat
aux universités et le centre de formation des personnels commu-
naux ne prévoit nullement que les titulaires du D.E.S .A .M . peuvent
être admis en licence après homologation de leur diplôme par un
jury d ' université . Le ministère des universités, consulté par le
ministère de l' intérieur avait seulement donné son accord pour
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que le D .E .S .A .M . soit ajouté à la liste des litr es permettant l'accès
au concours externe d'attache c.'a-!minist'ation communale pour
lequel le niveau du diplôme d ' etudes universitaire, genersles
.D .E.U .Ge est requis niais n 'a pas fixé réglementairement l ' equi-
valence du D .E .S .A M . avec le D .E .U .G . Les possibilités d'équiva-
lence prevues dans le protocole d 'accord en vue de permettre cota
titulaires du D .E .S .A .M . de pou rsuivre des études dans une univer-
sité relévevu de l'application de dispositions de l'article lu de
l'arrêté du hi janvier 197ri relatit au deuxième c'y'le des éludes
univ'ers''laires . Cet article prévoit que le président d 'universué s .ir
proposition d'une commission uédag' giuue statuait dossier,
peut admettre à s ' inscrire en vue dure licence les candidits justi-
fiant dune qualilication jutée .sondante pour dispen ter du D .E .U .G.
Il n ' est pas envisagé d ' mdmett'e le :mimés i' la noi v<'Ie n•"'isième
année d 'ctudes du (' .l' .R .E .JI en _•quivalence aveu ia licence r n sue
de la mailrise . Un texte actuellement à l'étude neitneitra, s'il est
adopte, au président d'université d'admettre en ma' rise les candi-
dats justilianl d'un diplôme corre• p on lard à un niveau d'étude, au
moins égal à la licence, sur proposition d'une eununis.,ion pi•da ;;o-
gique .

Trurtspurte' ru',Gers ,trrursprorr .e 5enlairesi.

3122. — 5 octobre 1981 . — M. Alain Mayoud attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le refus que eçoi-
vent, à l'heure actuelle, les demandes d'octroi de subventions de
transports scolaires en ce qui concerne le ramassage d 'enfants d'âge
préscolaire, et ce tout particulièrement dans les zones ru rates
soumises plus que d'outres à des '•nntraintes spécifiques . Il lui
demande donc si une interprétation plus large de la notion d'âge
scolaire ne lui parait pas passible- dans le cadre légal en vigueur,
pour répondre aux difficulté, actuelles de tris nombreuses famille,.

Repense . — Depuis 197:3, par derog itiun aux dispositions du
decret n" d'9 . 520 du :31 mai 1969 ri'scrvant les subventions de
l'État aux transports des élime ; des enseignements élémentaire
et secondaire, une aide est ouverte pour le t r ansport d'élèves des
écoles maternelles, dans le cadre des efforts engagés en vue de
dé•veloneper la preecoiarisalion en milieu rural . Cette aide est allouée
ait titre de services de transport assu' .. . .t l'acheminement quotidien
d ' élèves d'écoles maternelles ou de sections enfantines et desservant
des communes classées communes rurales par l'IN, S . E . Elle
est offerte aux enfante qui einprun'ent un service qui leur est
excluviment réserve, comme a ceux qui soi't Iransportee sur des
services destines aux élèves des ,ms c•ient•ntenls élémentaire et
secondaire Pour les enfants des écoles maternelles transporte,
avec les élèves des enseignements eli'menlaire et secondaire, l'aide
se tr aduit par la suppression, à due concurrence, de l'abattement
qui etait pratiqué sur la participation financière de l'Etal du fait
de la présence des intéressés . L'ensemble des dispositions rappelées
ci-dessus a fait ! ' objet d ' une circulaire n' 76. 1118 du 16 juillet 1976
diffusée auprès, des préfets et des inspecteurs d'académie et d'une
lettre adressée le 20 février 1977 a tous les maire-, de commune.
rurales . L'aide de l'Etat au transport d'élèves de l'enseignement
pré-élémentaire n 'a cependant pas un caractère .systématique . Elle
est attribuée dans la stricte limite des crédits budgétaires prévus
a cet effet et pote' des opération, déterminées, retenues en fonction
de l ' intérêt pédagogique et des garantie, de securite qu'elles pre-
sentent . Il revient aux préfets de proposer au financement les
opérations qui leur paraissent les plus dignes d'inlcrét, priorité étant
donnée à cet égard aux transpor ts liés aux regroupements inter-
communaux- Pour sa part, le département du Rhône a reçu du
ministère de l'éducation nationale, an titre des operations de la
sor te, des subventions qui se .,ont élevées

	

100 000 francs en
1979-198(1 et a 120 000 francs en 1980-1981.

Enseigrbernest secondaire 'per :+'nnncli.

3169. — 5 octobre 1981 . — M. Jean-Pierre Kucheida attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
maitres auxiliaires de l'enseignement . Ler dispositions prises en
septembre au montent de la rentrée scolaire ont certes permis
le maintien des maitres auxiliaires parmi les effectifs Mais leur
préoccupation essentielle re s te neanmoins la titularisation, car il
faut souligner que la plupart d'entre eux ont déjà exercé de nom-
breuses années dans de mauvaises conditions et surtout, sans
garantie du lendemain . Il lui demande les mesures envisagees pour
apporter une solution définitive au problème de titularisation de
ces personnels et dans quels délais elle pourra se réaliser.

Réponse . — La résorption de l'auxiliariat est, pour le ministère
de l'éducation nationale, l ' une des tâches prior itaires à entreprendre.
il n'est en effet pas acceptable que le système éducatif fonctionne
en permanence avec un volant aussi impor tant de personnels non
titulaires . C ' est pourquoi l'ensemble du problème a été mis à
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l'etude en concertation etec les partenaire : concernes . Le' travaux

	

sur le marché de l'emploi, partitutièrement en milieu rural . En
actuelimnent en cours aboutiront rapidement a de, deeteto n . tee-

	

définitive, la di•cisiun prt,c ne prend en compte, ce qui est rerret-
dent a assurer l'avertir (tes auxtltaires et exiler le recuui' a cette

	

table, que le, problimes de, milieux urbain, et de ration . forte-

facilite de gestion- Un plan de re,orptiun de l'aueilianat ael'a

	

ment indu .,trialiedes . Pour le, tai- n, qui précédent, il lui demande
alun nais en place mai, Il est encore trop tôt pour en préciser

	

de bien vouloir maintenir l'option C de Coir on durable, la ou elle

le di,poaitif . La volume du Gouvernement de t'eidier au plue vite

	

existe déjà.
celte question s' est eealement tlluduite par une mesure immédiate

	

li' tons' . — Le finalité et le con!enu des nplinn, lechnolotique-e
de titularisation de 3000 mettre, aeelhaur, en qu!!itc d'adjoint,

	

en,ei,nce, dao, le, cla„e, de qu .ti!enu et de troi,iente de, col-
c. 'en>eignement . l'ne seconde mr,ure . de ',mine impurLutce suivra

	

lote, uni i'te effectitentent redéfii . . De nouveaux programmes
rapidement grâce a la vacation de 300N) emplois de meute type,

	

ont élis mis :nt point et ,ont entré, en application à partir de
obtenue par transfo r mation de credit, de remplacement et inscrite I la rentre oculaire 1981 en cla"e de qu ;rtriéme . Cuniurnunuvtl
dans fa loi de bruiner', rectificative pour 1981 . Il ed également

	

aux dispo,ition, de l'arrété du 10 juin 19811 une option technologique
preti a . au budget de 1932, toujours ioda transformatiun de eredits

	

induoh'ielle et une option technologique économique ont été mises
de remplacement . la creation de 2000 nouveaux emploi, d'adjoints

	

en place . Les optima technologique, A et B ont été suppriméesi
d'enseignement . Il est bon de rappeler enfin f'elartis,entent des

	

En revanche, l'option technologique C est maintenue pour une durée
recrutement .; qui a etc olx're cette annee et qui porte sur

	

de trois ans, dccontptes à partir de la rentrée scolaire de ,eptenn-
10 500 places .eupplementaires ouverte, aux concours tant du pl ie-

	

bre 1980 . Pou' apprécier la portée de ces dispositions, il convient
mier que du second de ,g'o . Il permettra a de nombreux auxiliaires

	

de Ica appréhender de manière globale, sans isoler arbit'uIrentent
d'acceder ainsi normalement aux corps de titulaires tout en garan-

	

le sort de l'unique option C . Cette approche globale fait alors
besant la qualitc de I' enseignement. ressortir qu'une partie de la formation dispensée antérieurement

dans le cadre de l'une de, trot, options A, B, C, est effective-
ment reprise ,oit par l'éducation manuelle et technique dont les
programme; ont été rénovés, suit par les nouvelles options tech-
nologiques, niai,, il est vrai, dan, un esprit novateur . Car, contrai-
rement à l'opinion exprimée par l'hono rable parienientuire, la
creation des nouvelles option, technologiques tient compte des
problèmes sociu-cultu rels et y apporte des solutions . C'est ainsi que
le, nuutelle, option, technologiques poursuivent cet objectif de
revalorisation du travail manuel auquel l'honorable parlementaire
est attaché : y contribuent leur vocation culturelle qui a été nette-
ment affirmée, et la place qui leur revient, à égalité avec les
autr e, disciplines, dans le développement de la personnalité des
jeunes . De méme, la co .i:eption et le contenu de leurs programmes
qui se situent dan, une perspective élargie et font place aux réa-
lité; de la technologie contemporaine t raduisent une évidente
volonté d'ouverture de l'école sur son environnement et sur la vie.
En out re, l'honorable parlementaire craint que les nouvelles options
technologiques, en particulier en milieu rural, ne risquent ià la
différence de l'option Ci d'o rienter les jeunes vers des activités
prefe„ioninelle, dont le marché de l'emploi est réduit . Cette crainte
repose sur un malentendu quant aux finalités assignées aux nou-
velles options technologique, qui, du fait même de leur vocation
cultu relle, n'ont pas de caractère professionnel ou préprofessionnel.
Le choix de l'option technologique, économique ou industrielle,
librement exercé par l'élève en fonction de ses préférences, ne
constitue, en aucune manière, une orientation, laquelle constitue
d'ailleur s un processus pédagogique complexe, intégrant des élé-
ments divers et ne se détermine nullement en fonction du choix
de telle ou telle option. L'honorable parlementaire ajoute que
l 'option C avait suscité un vif intérêt auprès des élèves et des
familles . Mais dans plusieurs collèges de diverses académies, il a
été procédé à une préapplicatiou des nouvelles options technolo-
giques : le bilan qui en a été dressé, à titre indicatif, permet d'es-
pérer un succès de ces options.

ENVIRONNEMENT

Enseignement secondaire iétnblios'e~nents . Esrei.

3174. — 5 octobre 1931 . — M. Claude Michel appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sou' la situation au collège
de La Barre-en-Ouche, dans le département de l'Eu re . Depuis cinq
ans . en effet, un poste de documentaliste aurait dû être pou r vu,
car l'établissement est doté d'une médiathèque . Or, elie n'a, jusqu'à
present, jamais pu être utilisée . Il lui demande, en conséquence, de
lui indiquer le ; mesures qu'il envisage de prendre afin qu'il soit
remedié à cette situation.

Repense . — La loi de finances rectificative de juillet 1981, qui
marque le début d'une nouvelle politique en fière d 'éducation
a été établie en fonction d'un certain nombre de priorités desli
nées a pallier le, insuffisances les plus importantes du système
éducatif dès la rentrée 1981 . Elle ne pouvait en tout ébat de cause
avoir pou r ambition de régie, d 'emblée l'ensemble des problèmes
de fonctionnement qui se posent dan. les étatlissements scolaires.
C'est pour quoi, la situation d^ l'ensemble Ce, emplois des collèges
a été étudiée arec la plus grande attention dans le cadre de la
préparation du budget 1982 . Dan- ce domaine (t iti intéresse l ' ho-
norable parlementaire 150 poste . d'adjoints d'enseignement docte
mentali .etes ont été ouverts pc :tr permettre le développement et
l'équipement des centres de documentation et d'information . Ces
empli', ont été réparti ., erre les académies cinq postas de
documentalistes ont été affectés à l'académie de Rouen . Il appel' .
tient au recteu r conformément aux competences qui lui ont été
dévolues dan ., le cadre de la politique de déconcentration de répar-
tir les emploi, ainsi mis à sa disposition entre les établissement'
de son académie en fonction des besoins prioritaires, définis pots
chacun d'eux . L'honorable parlementaire est donc invité à prendre
contact avec le recteur de l'académie de Rouen dont l'attention
sera appelée par le ministèr e sur la préoccupation qu 'il exprime
et qui lui appo rtera toute :es précisions ' 'îles star le collège de
La Barre-en-Ouche Eure!

Enseignement secondaire regteuentation des études),

3208. — 5 octobre 1981 . — M. Vincent Ansquer rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale qu ' un arrêté du 10 juin 1980 a
modifié l'arrété du 22 décembre 1978 en ce qui concerne les options
technologiques ec classes de 4' et de 3' pour les ramener au nombre
de deux . Concrètement, cet arrété a pour effet principal de faire
disparaitre totalement l 'option teconologique C techniques des
métiers de service en collectivités et des fabrications réalisées au
moyen de matériaux en nappes. Une nouvelle option technolo-
gique économique est créée . Sans doute cette nouvelle option tech-
nologique est importante mais mi ne peut que regretter la condam-
nation de l'option C puisque l 'arrêté du 10 juin précise, qu'à
titre transitoire, elle est seulement maintenue pour une durée
de trois années scolaires a partir de la rentrée scolaire de 1980 n.

Cette option avait suscité l ' intérêt des élèves et l 'approbation una•
nime des parer .,. Dans certains collèges privés de la Vendée, le
nombre des élèves a l'avoir choisie a presque doublé en un an.
Indépendamment de cela, le contenu de cette formation apportait
des connaissances vraiment enrichissantes pour les jeunes et d 'une
utilité indiscutable . La modification des programmes d 'éducation
manuelle et technique, qui semble vouloir reprendre certains points
de cette formation, ne la remplacera nullement . Depuis quelques
années, on entend souvent parler de revalor isation du travail
manuel, d 'ouverture de l'école sur la rie professionnelle, de la fuite
des jeunes en milieu rural . Cette option C avait le mérite
d ' ère une solution effi^ace apportée à ces problèmes . La nouvelle
option incitera plutôt les jeunes à s' orienter vers un secteur d'acti-
vité dont les candidats se trouvent déjà en nombre pléthorique

Impôts et taxes itaxes parafiscales : Moselle).

1893 . — 31 août 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . I•
ministre de l'environnement que ses services incitent actuellement les
municipalités à procéder au réaménagement des sablières . Un plan
de réaménagement a ainsi été élaboré dans la commune d'Argancy.
Toutefois, compte tenu du taux de subvention lié à la taxe para-
fiscale, la municipalité a estimé qu'elle ne souhaitait pas participer
à la réalisation d ' un projet qui lui semblait «très peu profitable.
aux habitants de la localité . Il lui demande donc s'il ne serait pas
possible de réexaminer les conditions d'intervention du fonds gérant
la taxe parafiscale afin de permettre la réalisation du projet d 'amé-

nagement concerne et d'autres projets du même type qui sont
élaborés dans le département de la Moselle.

Repense . — Dans une circulaire du 4 mars 1981, le président du
comité de gestion de la taxe parafiscale sur les granulats a précisé
aux préfets les or ientations prises par le comité, en ce qui concerne
les études d'approvisionnem e nt et les opérations de réaménagement
des carre -'s . Dans le souci d'appor ter une aide financière à un
grand non .^re d'opérations, le comité modulera le taux de partici-
pation sur fonds de la taxe en fonction du montant de l'opération :

taux : :mité a 70 p . 100 pour le, opérations d'un coût inférieur à
20 :1 004 francs et 500000 francs et a 50 p . 100 pour celle, d'un
coût plus élevé . Toutefois, it ne s ' agit là que d'une règle de prin-
cipe, le comité se réservant la possibilité d'apprécier les circons-
tances particulières justifiant un taux de participation différent . Le
ministre de l'environnement partage ie souci du président du
comité d 'apporter une aide financière au plus grand nombre possi-
ble de réalisations ; le taux d'intervention de la taxe est en effet
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toujours très élevé ; la participation des communes est une garantie

	

résulte d'une initiative régionale, ayant été prise sur ln demande
de l'intérèt qu'elles portent au réaménagement et „u but entretien

	

du conseil cynégétique régional qui regroupe l'ensemble des li'déra-
des terrains réaménagés . Dans des circonstances particulières, son

	

fions départementales . Elle a été promulguée après que le conseil
représentant au sein du comité ne manquerait pas d 'appuyer une

	

national de la chasse et de la faune sauvage en ait délibire et se
demande de participation de la taxe à un taux plus élevé que celui

	

soit prononcé favor.biement . Si cependant il s 'avérait que dans
mentionné dans sa circula . re du 4 mars 1931 si les enjeux étaient

	

le Douas les coalitions locales de l'exercice de la chasse cousli-
importants pour l'environnement . tuent uù obstacle à son application, il appartiendrait aux chasseurs

de ce .'!parlement d'eu débattre dans le cadre de leu rs organisa-
tions rel'résenta '.rves et d'en saisir l'administration par le canal de
la féds'ra :ion départementale . La question pourrait alors êt re
réexaminée dans l'esprit de la politique de décentralisation dont le
Gouvernement a pris l'initiative, et en fonction des facteurs tant
favorables que défavorables à l'obligation de tir à balle pour le
chevreuil.

Automobiles et cycles (commerce et réparation,.

1991 . — 31 août 1981 . — M . Vincent Porelli demande à M . le
ministre de l'environnement de bien :ou r oir lui préciser dans quelles
conditions un citoyen peut installer un atelier de réparation d'auto-
mobiles tôlerie, soudure, peintur e notamment : ar à quelle dis-
tance minimale des propriétés ou habitations voisines doit étre
construit cet atelier ; b) quelles sont les installations obligatoires
qu 'il doit comporter au regard de l'hygiène publique : bruit, filtres
pour éviter les rejets peinture par exemple), ventilation ; c, sans
patente et sans autorisation particulière, un citoyen non artisan
peut-il se livrer à ce genre d'activité dans une zone de résidence
pavillonnaire, même si cette activité n'est pas à usage commercial,
et à quelles conditions.

Réponse . — Le fonctionnement d'un atelier de réparation d'auto-
mobiles en quelque zone d'implantation est soumis à autorisation
préalable au titre de la législation des installations classées pour
la protection de l'environnement à partir dune surface d'atelier
supérieure à 5 000 mètres carrés. En dessous de ce seuil, les ate-
liers sont soumis à cette législation sous le régime de la déclara-
tion, jusqu ' à une surface d'atelier supérieure à 500 mètres carrés.
Les ateliers dont la surface est inférieure à ce dernier seuil relèvent,
pour la police, des nuisances qu'ils occasionnent, des dispositions
du règlement sanie ire départemental et de la police municipale.
Les ateliers dans lesquels est pratiquée la peinture d'automobiles
sont pour la plupart d'entre eux soumis aux dispositions de la légis-
lation des installations classées . Le ministère de l'environnement
adressera à l ' hono_able parlementaire les prescriptions techniques
détaillées qui sont imposées dans le cadre de la réglementation.
L'application de la législation des installations classées se carac-
térise par sa souplesse d' adaptation, le préfet pouvant imposer si
nécessaire des prescriptions complémentaires, soit spontanément,
soit à la demande de tiers . Ceux-ci disposent par ailleurs, lorsque
le préfet estime que leurs demandes ne sont pas justifiées, de la
possibilité d ' engager un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif qui, jugeant en plein contentieux en matière d'installa-
tions classées, peu : compléter ou modifier directement les prescrip-
tions de fonctionnement . L'ensemble de ces dispositions est appli-
cable au cas d'un particulier se livrant, dans un but non commer-
cial, aux activités de réparation et peinture d'automobiles, dès lors
qu ' elles sont classées, puisque la législation concerne les ins talla-
[ions exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale
publique ou privée, qu'elle ait ou non la qualité de commerçant ou
d'industriel .

Chasse (réglementation : Doubs).

2078 . — 7 septembre 1981 . — M. Roland Vuillaume appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' environnement sur une décision rendant
obligatoire le tir à balle du chevreuil dans le département du
Doubs, alors que la majorité des associations communales de chasse
agréées exprime un avis totalement opposé. Il doit être, en effet,
reconnu que si cette mesure peut se concevoir dans les régions de
grande chasse où le nombre de participants est relativement limité,
il en est tout autrement dans le département du Doubs où il n'est
pas rare de dénombrer une centaine de chasseurs dans le même
massif forestier . II devient alors évident que le tir à balle, s'il réduit
le risque de blesser un animal, accroit, par contre, considérable-
ment le danger, non seulement pour les chasseurs eux-mêmes, niais
également pour les autres ussgers de la foret . Il lui demande, en
conséquence, qu ' intervienne la suppression de cette décision en
laissant aux instances locales le soin de prévoir les règles a appli-
quer en la matière.

Réponse . — L'obligation de tirer le chevreuil à balle, qui est déja
en vigueur dans de nombreux départements, a pour objet de cont r i-

buer à donner à la chasse le caractère de loisir sportif qui doit
être le sien dans la société moderne . Elle ne devrait pas poser de
problème particulier de sécurité, dans la mesure où c'est le compor-
tement des chasseurs en actions de chasse plus que la munition
utilisée qui est le principal garant de la sécurité . En ce qui concerne

le Doubs, cette mesure a été arrêtée en même temps que pour les
autres départements de la région cynégétique Alpes-Jura . Elle

Pollution et nuisances mngenee pour la quaiite de l'air!,

2438 . — 14 septembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'environnement que son prédéces-eur s'était
engagé a créer l'agence contre la pol lution de l'air à Metz . Il souhai-
terait qu'il veuille bien lui indiquer quel est le degré d'avancement
de ce dossier.

Réponse . — L'agence pour la qualité de l'air, établissement
public de l'Etat, a été instituée par la loi n” 80-513 du 7 juillet 1980.
Les principales modalités d'application de cette loi ont été fixées
par le décret n' 81-593 du 13 niai 1381 . Ce décret prévoit la paru-
tion de différents textes ou décisions nécessaires pour que cet
organisme soit opérationnel et ayant notamment pour objet
la nomination des membres du conseil d'administr ation et du
président de ce conseil ; la nomination du directeur ; la désigna-
lion de l 'agent comptable et du contrôleur d'Etat ; l'approbation
du règlement du personnel, etc . Ces textes et décisions paraitront
prochainement . Le précédent gouvernement avait prévu l'implan-
tation de cet établissement à Sletz et cette intention avait été
annoncée à plusieurs reprises . Or, compe tenu des projets de
décentralisation, cette agence, qui a pour objet de faciliter et de
réaliser des actions de surveillance, de prévention et d'informa-
tion en matière de pollutions atmosphériques, sera constituée d'une
équipe légère ,moins de trente personnes! qui jouera simultané-
ment le rôle de service technique du ministère de l'environnement
et de conseil auprès des collectivités locales ou des associations
qui auront à connaitre de ces problèmes . Dans ces conditions,
d'une part, l'enjeu est très faible en ce qui concerne la création
d ' emplois entre dix et quinze agents recrutés localement,, d'autr e
part, l'implantation excentrée de cet établissement ne permettrait
pas à cette équipe légère d'assurer correctement son rôle tant
auprès ries services centraux que des régions, des départements
ou des communes concernés . De plus, le devenir des agences
de ce type est lié au projet de réorganisation et de restructuration
du ministère de l'environnement, pour tenir compte de la nou-
velle organisation gouvernementale . En conclusion, si l'idée d ' une
agence située en province devait être confirmée, elle serait implan-
tée à Metz ; pour l'immédiat, les structures de l 'agence ne peu'ant
être mises en place qu 'à titre provisoire et conservatoire . Rien
ne sera fait sans consultation des élus et collectivités concernees.

Chasse (réglementation : Alpes-de-Haute-Provence).

2638 . — 21 septembre 1981 . — M . François Massot attire l 'attention
de M . le ministre de l'environnement sur les difficultés d'application
du plan de chasse du chevreuil dans les Alpes'de-Haute-Provence.
En effet, dans ce département, le chevreuil est implanté sur des
territoires dispersés et les chasses ne sont pas organisées comme
dans bien d'autres régions en France . En conséquence, l'atp plicalion
rationnelle de ce plan national de chasse est très difficile et Il
serait souhaitable que des normes régionales soient définies dan,
le cadre local, avec des responsables locaux, ce qui s'inscrit parfai-
tement semble-t-il dans la volonté décentralisat r ice du gouverne-

ment . II lui demande donc s'il est dans ses intentions de red,'finlr
des normes locales en matière de plan de chasse.

Réponse . — L'extension à l'ensemble du territoire national du
plan de chasse obligatoire pour ^lusieurs espèces de grand gibier
dont le chevreuil a été prononcée par la loi . Si le caractère béné-
fique de cette mesure qui permet une gestion raisonnée des popu-
lations animales est généralement reconnu, il n 'en demeure pas
moins que son application soulève, comme le souligne l'honorable
parlementaire, des difficultés dans les régions où le gibier occupe
un habitat dispersé . .l ' envisage, dans le cadre de la politique de

décentralisation, d ' examiner les adaptations locales des modalités
d 'application du plan de chasse que peuvent nécessiter le type

d 'implantation du gibier ou l'organisation de la chasse .
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FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

Fetictiur :.naires et agents publics ucarrière4.

3076 . — 28 septembre 1981 . — M . Bernard Poignant appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les conséquence ., néfastes
qu'entrainent, pour les agents de la fonction publique et des admi-
nistrations assiniLes, l'application de la circulaire interministé-
rielle FP n' 1399, du 19 janvier 1981, relative à la prise en compte,
pour l 'avancement d'échelon, des années de services effectuées par
les sous-officiers de carrière et par les militaires non officiers
engagés, benr'ficiant dans les admirai .-t r :,tiuns d'un emploi au titre
des emplois réservés . L'application de cette circulaire pour consé-
quence de permettre à ces anciens militaires une promotion plus
rapide dans leur carrière, alors qu'ils béneficicnt etc jà d ' une
retraite . Ils ont donc accès plus rapidement aux différents concours
des catégories B et peuvent béneficier de promotion au grade de
chef de section beaucoup plus rapidement . L ' application de cette
circulaire, qui pénalise les fonctionnaires non anciens militaires,
e causé une certaine émotion dans les administrations et les organi-
sations syndicales . En conséquence, il lui den, •nde quelles mesures
il compte prendre pour éviter des pri'judices et maintenir dans leurs
droits les fonctionnaires non anciens militaires.

Réponse. — L'article 97 de la loi n" 72. 1(12 du 13 juillet 1972
portant statut général des militaires a prévu, pour les militaires
non officiers engagés accédant a un emploi public, la prise en
compte pour l 'ancienneté du temps passé sous les drapeaux, dans
la limite de cinq ans ou de dix ans selon que les intéressés accèdent
à un emploi de la catégo rie B ou à un emploi de l'une des caté-
gories C ou D. Le bénéfice de cette disposition, qui n ' est pas
subordonné à ta non-perception d'une pension de retraite, a été
étendu aux sous-officiers de carr ière par la loi n" 75-1000 du 30 octo-
bre 1975 . En ce qui concerne les anciens militaires recrutés dans
la fonction publique par la voie des emplois réservés, ta circulaire
interministérielle FP n' 1342 du 5 jan v ier 1979 avait cru pouvoir
préciser que les intéressés ne pouvaient se prévaloir de l 'article 97
étant donné qu'i l s bénéficiaient déjà, s'agissant de la prise en
compte pour l'ancienneté du temps passé sous les drapeaux, des
dispositions de l'article L . 435 du code des pensions militaires
d 'invalidité . Or, dans un arrêt en date du 6 juin 1979, le Conseil
d'Etat a jugé que cette interprétation de la loi était erronée et
a estimé que les dispositions de l'article 97 étaient applicables
quel que soit le mode de recrutement et que l'article L . 435 pré-
cité devrait être regardé comme abrogé par l'article 111-II1 de
la loi du 13 juillet 1972 . La circulaire interministérielle du 19 jan-
vier 1981 citée par l'honorable parlementaire n'a donc t'ait que
tirer les conséquences de cette jurisprudence en modifiant sur
ce point la circulaire du 5 janvier 1979 pour la rendre conforme
à la législation en vigueur . Il n 'est pas envisagé de remettre en
cause ces dispositions qui constituent des mesu res d ' incitation
voulues par le législateur en vue de maintenir un recrutement
de qualité dans l'armée en attirant vers cette institution des
éléments de valeur . II convient d'ailleurs de préciser que les agents
civils de l'Etat qui accèdent à un corps de fonctionnaires béné-
ficient également, en règle générale et sous certaines conditions,
d'un rappel d'ancienneté qui tient compte des services accon plis
antérieurement .

Budget : ministère (persntrrell.

3190. — 5 octobre 1981 . — M . Georges Gosnat expose à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonc-
tion publique et des réformes administratives, que la politique
d'e'etbaucne à temps partiel imposée sous le précédent gouverne-
nement aux services extérieurs du Trésor permettait de disposer
d'agents non titulaires ayant un salaire inférieur au S . M . I . C.
Ainsi, au mois d'août 1981, 3876 agents étaient clans cette situa-
tion dont 10 p . 100 environ dans le département du Valide-Marne
Les personnels des services extérieurs du Trésor et leurs repré-
sentants ont enregistré avec une vive satisfaction les décisions
gouvernementales mettant un ternie aux licenciements des milliers
d'auxiliaires et vacataires mais estiment à juste tit re qu'il faut
que cesse d'urgence la pratique des embauches à temps partiel et
que soit proposé aux agents concernés un emploi à temps complet.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les non-titulaires qui le souhaitent soient embauchés
à temps complet

Réponse . — Conformément à la circulaire du Premier ministre du
7 août 1981, un groupe de travail a été créé dans mon département
afin d ' étudier la situation des agents non titulaires de l 'Etat . Les
décisions qui seront arrêtées auront pour objectif une réduction
très importante du nombre de ces agents . Le recrutement de per-

sonnets non permanents ne pourra plus intervenir que pour répon-
dre à des besoins exceptionnels ou temporaires . Ces besoins variant
selon les adntini-etratiuns, la définition des moyens à mettre en oeu-
vre pour y rependre oontinuera de relever de la responsabilité de
chaque ministre, dans lu limite des crédits mis à sa disposition.

INDUSTRIE

Pétrole et produits raffinés (stations-sert r ice,.

1042 . — 3 août 1981 . — M . Pierre Gascher appelle l ' attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation des distributeurs
d'essence indépendants propriétaires de leurs réservoirs . Suite à
une instruction du ministère de l ' environnement et du cadre de
vie en date du 17 avril 1975, tous les réservoirs en .ser vice doivent
avoir satisfait à une épreuve de pression avant le 31 décem-
bre 1981, délai de rigueur, faute de quoi les distributeurs ne
seraient plus approvisionnés par les compagnies pétrolières . Cette
épreuve rigoureuse, qui risque d'endommager ou de mettre
au rebut de nombreuses cuves pourtant toujours utilisables en
service normal, éliminera, du fait des investissements nécessaires
et des nouvelles normes d'implantation, beaucoup de petits pom-
pistes au profil des grandes stations-services, propriétés des compa-
gnies, installées sur les grands axes et donc plus rentables . Il lui
demande de bien vouloir étudier les possibilités d 'un assouplis-
sement de l'instruction ministérielle du 17 avril 1975 relative aux
pompes à essence, compte tenu des situations particulières.

Réponse . — En réponse à la question de l'honorable parlemen-
taire relative aux obligations imposées aux distributeurs d 'essence
indépendants propriétaires de leurs réservoirs par l'instruction du
ministère de l'environnement et du cadre de vie en date du 17 avril
1975, le ministre de l'industrie rappelle tout d'abord que cette ins-
truction ne s'applique qu 'aux réservoirs de stockage enterrés d ' une
capacité telle qu'ils constituent des installations classées pour la
protection de l 'environnement, et aux réservoirs de capacité moin-
dre associés à des appareils de distribution eux-mêmes classés . L 'ob-
jectif poursuivi par ce texte est de vérifier la bonne tenue des réser-
voirs, qui doivent satisfaire périodiquement à différents contrôles,
dont une épreuve de pression . Cette dernière, qui permet de s'assu-
rer de la parfaite intégrité des réservoirs, est effectuée dans des
conditions telles qu 'il est certain que les réservoirs qui n'y satis-
font pas pourraient présenter un gave danger de pollution vis-à-vis
de l 'environnement . La circulaire du 17 avril 1975 a donc pour
objectif la prévention de pollution éventuelle, et son application
est de la compétence du ministère de l ' environnement qui peut seul
apprécier l ' opportunité d'un assouplissement.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique : Cantal).

1357. — 10 août 1981 . — M. René Souchon appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les anomalies présentées par
le système de tarification des produits pétroliers . il lui signale quo
le département du Cantal, qui connaît par ailleurs de graves diffi-
cultés économiques, se trouve en effet lourdement pénalisé par
un prix du carburant qui compte parmi les plus élevés de France.
Les justifications officiellement avancées à l'appui du système de
tarification en vigueur se fondent, d'une part, sur le souci d'inciter
les sociétés pétrolières à rationaliser leurs circuits de distribution
et, d ' autre part, sar la volonté de se rapprocher de la réalité
économique . En premier lieu . la rationalisation de leurs circuits
de distribution constitue un objectif que les compagnies pétrolières
se fixent d'elles-mimes, sans qu'il soit besoin de les y inciter,
dans la mesure où il contribue for tement au maintien de leurs
marges bénéficiaires . Quant à la réalité économique dont on prétend
se rapprocher, elle est envisagée uniquement dans l'optique de la
préservation de, intérêts des compagnies pétrolières . Les critères
de différenciation, retenus pour la fixation de : pris officiels de
leur s produits sont tirés de simples données physique- . Ce sont,
en effet, l 'éloignement et les difficultés geographiques d'accès aux
points de distribution qui dé t erminent ces cent, de mise en place
et donc des prix de vente différents selon les régions . Mais la
réalité économique du Cantal, c'est avant toute chose la situation
difficile des entreprises qui y travaillent et la grave crise de
l ' emploi qui l'affecte actuellement . Contre toute logique, il n ' en
est tenu aucun compte dans la fixation du prix des carburants.
Il lui demande dune s'il ne lui parait pas équitable de renoncer
à un déterminisme géographique aussi simpliste, qui n 'aboutit qu'à
renforcer encore l'enclavement dont souffrent de nombreuses régions
défavorisées . Il souhaite savoir dans quelle mesure il sera tenu
compte des données économiques propres aux zones de distribution
des carburants, afin de permettre aux départements en difficulté
de ne plus se voir pénaliser par les tarifs pétroliers les plus élevés,
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sou .: le seul prétexte glu relief uu de l'elui_nement, aloi:, que . dans
le même temps, ils sont classe., en fine, dcfacuri,ees et admis a
ce titre à certaines aides exceptionnelle,.

Rep„use — L ' honorable parleneentairc, dei :utt lr , arc,li : de, poli.
duits pétrolier :, deus (termine, zone, eluignoes des raflic .era• , , sou-
haiterait une modification de, règle, actuelle , (' e laritcat4iii puit-
vant entamer tut iibais ,entenl de, pris cia•t es.•, reuiun' Le ,omet,

de distr ibution de carburant, et vie fuel, sont de tailles Crus (Mer-
ses . Le, une, obèrent ami l 'ensemble de la France, tandis ;tue d'an-
tre, ne sont que des entreprise, regiunales dont l ;ectitite ne s ' exerce
que sur trois ou quatre départements . De ce fait . le, moyen, lugi,-
tiques dont disposent ces soctetes ,ont de periorntances Ire, tat!ee.
La di,tribution pet'oliere ne taisant lia, l 'objet d'un mnurpule,
comme tel est le cas pour I elect'icite ou le gai s une lier''qualiun
generalc n'est guere possible . II faudrait en effet avoir vernir, a
une caisse de perequatiun dont la gestion serai' particulièrement
dut licite étant donne la diversite importante des entreprise, quant
à leur taille, leur roue d'action et leurs moyens . Cela conduirait
a retenir un prix moyen qui constituerait globalement pour les
consommateurs une charge plus lourde que celle de ia '•alite de,
prix telle qu 'elle est actuellement conçue . Dans ces condition, la
fixation des prix des produits petriilter' ne peut Or e raisonna-
blement realisee qu'en fonction de : coûts l ist els de nui-e en place
qui sont calcules selon le circuit le plu ., économique a partir de
la raffinerie ou du depôt-celai, le plu, proche . Le, pou(
ont, du reste, le souci, pour les restions les plus éloignée, .,u les
plu, difficiles d'accès, de réaliser un écrêtement des remis de prix
les plus chères . 11 parait donc que 1 ' 0ablissenient d'un •y,teme
de prix unique, par aligneraient sur un coût moyen pereque de,
frai, d'amenée du produit, ne serait pas bénefique au con,omnriateur
et que le régime présent demeure encore celui qui permet a ce
dernier de supporter au minimum l'incidence de ces frais . Il contient
de remarquer à ce sujet que, depuis les hausses intervenues au
niveau du prix du pét r ole brut, les frais de mise en plate ne reare-
sentent plu, qu une faible part dans la structure de, prix . En effet,
en ce qui concerne le fuel domestique, l'écart entre fores extrêmes,
qui affectait, au détriment des ruions les plus onereu,e s à appro-
visionner, 22 p . 100 du prix de vente en 19713, a cté réduit a 3 .9 p 10u0
en août 1981 . Pour le supercarburant, les écarts oie prix de vente
correspondants ont baissé de 5 p . 100 à 1,9 p ,O0 durant cet t e mémo
periode . Quant au probleme de l'aide , apporter aux reginns ou
département, défavorises, il est evident qu'il dépasse 1 : simple
question du prix des produit ; pétroliers et ne peut Or : refilé par
une action sur ceux-là seul,.

l'Ondé et prcdnits rafftués prnsperticai r' ,erherri,ei.

1379. — 10 aoèt 1981 . — M . Charles Miossec demande a M . le
ministre de l'industrie de bien vouloir faire le point sur la cam-
pagne de recherche aétroliere pour 1981 en mer d'lrotse et dans
le golfe de Gascogne . En ce qui concerne particulierement la nier
d'Iroise, il lui demande : 1' si !es forage, effectués par EU et ses
associés doivent se limiter cette année aux deux sites de Garliren
et de Rea-gtvenn : 2' si on ne peut accélérer la procédure de
délivrance des nouveaux permis de forage pour les trois ans a
venir au consortium constitue autour d'EU-Aquitaine ainsi qu'aux
sociétés etrangeres intere„ces, de façon que ces dernieres puissent
forer bien avant 1983.

Reponae- — L'année 1981 aura été marquée par un effort très
important de recherche dan, le domaine marin français avec la
réalisation par le groupe Elf-Aquitaine, seul ou en a,su, iatirin, de
sept puits, soit l ' utilisation continue d ' un appareil de formate pendant
plus d'un an, représentant plus de Ii ; itt8 met'es fore, et den
investissement, de l'ordre de 4411 Initiions de fran 's . Deux clé ces
puits ont été implantés en nier d'Iroise Garlbenn 1 situe sur le
permis de mer Celtique et Rea Gtvenn 1 situe ,nr le permis d' .-\r .nnr,
les cinq autr e, dan, le golfe de Gascogne . Daims 1 et -l' tirani, 1
situés sur le perm : , de baie de Biscaye Nord, Ibis 2 ms . Pingouin 1
actuellement en cours, et Planant qui serti exécute a la suite de

Pingouin, implantes sin' le permis du grille de ( : ;i,rum,ne . Il est
à noter également que le forage d'Ibis 2 bis. achevé à 481i ' mares,
est le plus ,oitteu" de toute l'histoire nét'olier'e francei,e plu, de

1 :10 million, de francs, . Par rapport ais annees prermiente' cri
type d'aclicite montre un accroissement do fiu, de 21n0 p, PM

Quant à l'attribution de noeneaux permis en mer d'Iroise, l'admini'-
'ration confronte actuellement les hypothèses formulée, par le,
diffèrent, pétitionnaires a la suite des travaux sismique, qui se
sont déroulé, cet été suri le, rune, demandée, . dan, le cadre d'une
autorisation de prospection préalable . A la suite de ces operation,
et en fonction du programme de travaux et du calendrier présentés,
]'administration accordera, des le début de 1982, plusieur s permis
de recherches . Cependant il ne faut pas perdre de vue qu'un forai,,.
sur ces permis devra étre précédé de compléments d'exploration
géophysique qu'il faudra interpréter .

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

.irzarn"re rr,llesse

	

n'yrmr•s us!u,nnrr,es et sprf't(Il r
nv,f!eet 'aria hurui,-,,

	

,,i!rul tics t'''s''''''s'

604 . — 27 )ut!!et 1981 . — M. Louis Maisonnat attire l 'atlerutiun de
M . le ministre d Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisai
tion, sur la situation tic, s ape .irs'puntpter's prufc .-iunmti, (lui, dans
oust preiporliun de plu . en plis, importante . se cotent obliges de
prendre une retraite anticipée pour rai,nn de ,,,, .'è• et qui se voient
de ce fait prive•, d'une pension pleine de trente-sept annuités et
demie . En effet, l ' evoluunn constante du nombre et de la nature des
incendies caractérises par la combustion de nuitieres synthettques
a montre au cuis e s de, dix derr :iere, ann,'c, une Importante pro-

d 'accidents car,lio-eerebré-s .r,culaire, cher ces pcn,mncl, où
le nmxinnun de curunupatnies •e situe dan, la Irancne d'âge de cin-
quante a misante an, . compte tenu du fait que le ., normes d'apti•
rude physique de, sapeurs-pompiers p'ofe,siu•tnel, sunt ba,ee, sur
eellts du ntirrett•re de, arniee,, il ,'acore que le- interes,es n' peu-
vent plus, au-dela d'une certaine limite d'àge, continuer a exercer
pleinement leurs activite, . Dans ces conditions, au-delà d'une cer-
t aine limite d'erg,', II, ne peinent plus assurer nuites le, ratissions
inhérentes a leur fonction et se trouvent confronte,, lorsque les
cu minutes n'ont pas la po,sibilite de les affecter a dis poste, énmpa-
tible, avec lets' état phy,ioue, a d'important ; t, oblènnes de :eclrs-
sement ou de mise a la retraite anticipée . ,an„ le bénéfice d'une
pension pieine. C'est pourquoi le, sapeur,-pompiers profes s ionnels
souhaitent que lets- soit appliquee une règle de pure insinue au
nueau de l'attribution d'une li•gititne retraite récompensant une car-
ricre de risque, au sers ('e de tous les citoyens . Il lui demande
quelles dispusuiuns pourtatent être prise, pour permettre aux sapeurs•
pompiers prufc',iunnel . de bc•ni'ficier d'une r'-glenientation analogue
a celle qui est appliquée aux personnels des ,ercice, actifs de police
nationale 'loi n'57444 du 8 auril 1957i . ('e régime, qui nuw'rait
être envisagé dan, le cadre des article, L . 411-7 et L . :152-1 du
code des communes- permett rait la liquidation de leur pension avec
bonification d ' ancienneté d'une année supplémentaire par période
de cinq années effectivement passées et validee, pour la retraite,
sans que cette bonification ne puisse être superleure a cinq annees.

Repense . — Le• • sapeur,-pompiers professionnels, qui sont classés
en categorie actitr, sont admis a joair dune pon,ion de retr aite
à cinquante-cinq ans, s'il, totalisent t!uinre an, de services, dans
les mien, runditions que les autres tributaires de la caisse natio-
nale de ret r aite, de, agents des collec•tivitcs locale, classés actifs
parce que leur en :plui comporte de, risques particuliers ou de,
fatigues exceptionnelle, . Contrie ces autres personne :,, ils ont la
faculté de prolonger leur activité jusqu'à -leur !imite d ' âge de
soixante ans, ,'ils de,irent acquérir un maximum d'annuité, pour
le calcul de leur retraite . Il ne peut e'lre envi•'^, pou- les sapeurs.
pompiers professionnel, l'octroi d'un systiune• de bonifications dont
seraient exclus le, autre, personnel, des colle•eticité, locale, clas s és
en catégorie actitr, alon que leur, conditions d'admission à 1.
retraite sont semblable', . Il appareil toutefois que la nature et les
dangers de, fer', .lion, confiées aux sepeturs-pompiers professionnels
justifieraient leur classement en catégorie insalubre. ! .'abaissement
de l ' age d ' admission a la retraite et de la limite d'à ge qui en resul-
ter'att autoriserait alors l 'octr oi de bunitication, analogues à celles
dont benélicient les sapeurs-pompiers placé, sou,, le restitue mili-
taire . Ale, service, ent élabore oie, proposition, dan, ce sens, et
l'étude de cette affaire ,e poursuit en liaison arec le, ministères
concerne, .

( ' non, ni n, r, itniu rrrrs Imites ï ,

645 . — 27 juillet 1981 . — M . Henri Bayard, se faisant l'interprète
de nontbretix mau res, attire l ' attention de M . le ministre d ' Etat,
ministre de l'intérieur et de la décentralisation, sur le point suivant
le remboor , entent de la 'l' . V . A ans communes s'opère sur le budget
Ince,ti,semenf et, dans la pratique, ce rembourseraient intervient
en fin d'année, en nucenibre on déeenibre . ( 'e remboursement petit
reprè•senter de, minimes importantes, dont il est tenu compte en
recettes lors de l ' établissenner,t du budget primitif de la commune.
La date ta rdive de ce uersenient provoque tic sérieuses difficultés
de trésorerie . Pour pallier ces diffic•ultes, il lui demande s'il n'envi-
salte pas de modifier le processus, en opérant, pan' exemple, volume
pouf' le, versements mensuels de la D . G . F . au budget de foiieil,n-
nenu'nt ou a la limite en versem e nt,, tr imest riels . Les chiffres
représentatifs de ce ; ver'enn'nis sont en effet connus puisqu ' ils
figur ent obligatoirenu•nt au budget primitif, et qu ' ils sont detennincs
par les sonmtes des comptes :21 et 23 de l ' ;itauit-dernier compte atlnti-
nisiratil.

Rrpor, .si' -- .tu, .l,i ' cn 19811, le rernboursenu•nt n ' étant pas intégral,
lé taus de compensation de la T A n 'était calcule qu ' api 's le
recensement de l ' ensemble de, dépenses d ' investissement des col-
ler•tivité .s locales . Du fait des délai, entrainés par le recensement
de ces dépenses, ie notification et le mandatement des attributions
ne pouvaient intervenir qu'au cours du troisieme trimestre de
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l'année . La compensation de la T .V A est intégrale depuis 1981 .

	

en particulier ceux qui enseignent dans les centres de formation
I] a donc été possible, dès cette année, de mettre en place une

	

professionnelle dépendant de l'aide a l'enfance . Alors qu'ils ont le
procedure déconcentrée de versement aux collectivités bénéficiaires

	

méme niveau et la même valeur pédagogique que leurs collègues de

des crédits correspondants . Pour 1932, des disuositions seront prises

	

l'éducation nationale, ils enseignent le plus souvent à des infants

afin que les crédits nécessaires à la répartition soient mis a le

	

sinon inadaptés du moins en proie à des difficultés socioculturelles,
disposition des préfets dans le courant du premier trimestre . ce qui est le cas dans les foyers d'aide à l'enfance . Or, il apparaît

que ceux-ci n'ont ni statut défini, ni possibilité d'être titularisés et
que seule la préfecture est habilitée à fixer leur recrutement, leurs
conditions de travail ainsi que les dates et horaires des ouvertures
et fermetures de classes. Ce serait simple justice que de leur
garantir de meill eure : conditions de travail et la sécurité de leur
emploi à chaque 'entrée scolaire . Aussi, il lui demande ce qu'il
compte faire pour améliorer leur situation dès la rentrée de sep-
tembre 1981.

impôts locaux )tare communale sur les ernplarerne ;sts publicitaires).

665. — 27 juillet 1981 . — M . Jean Falala rappelle à M . le

ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, que la loi de finances rectificative pour 1977 n' 77-14b6
du 30 décembre 1977, avait prévu qu'un décret réglerait les
modalités d'application de la taxe sur la publicité appliquée
aux véhicules publicitaires . Or le décret n" 80-630 du 5 août 1980
modifiant les dispositions du code des communes relatives à
la taxe sur la publicité et pris pour application de la loi
du 30 décembre 1977 précitée, qui a établi de nouvelles règles
concernant la taxe sur la publicité, a omis de préciser les règles
devant s'appliquer aux véhicules publicitaires . Cette omission pré-
sente les inconvénients suivants : la circulation des véhicules publi-
citaires se multiplie du fait que Les annonceurs trouvent un intérét
certain dans ce mode de publicité, beaucoup moins onéreux que
celle qui se fait sur supports fixes, un manque à gagner important
en résulte pour les municipalités qui sont privées du revenu qui
pourrait être tiré de la taxation de cette forme de publicité . Il
lui demande de bien vouloir prendre les dispositions nécessaires
afin d'étendre les réales fixées par le décret du 5 août 1980 à
la taxe sur la publicité relative aux véhicules publicitaires.

Réponse . — En matière de taxation communale de la publicité,
les conseils municipaux ont le choix entre deux impositions dis-
t P nc•tes, étant entendu que le choix de l'une exclut l'autre : 1" taxa-
tion des emplacements publicitaires fixes : l'impôt frappe non pas
l'annonce publicitaire, niais la superficie du support sur lequel
elle est appo s °e . Son régime est défini par l'article 55 de la loi
de finances pour 1981 , loi n` 80-1094 du 30 décembre 1980,, qui a
créé cette nouvelle taxe communale frappant les , emplacements
publicitaires fixes visibles d'une voie ouverte a la circulation
publique. . . ; ce même article a abrogé les paragraphes I et II de
l ' article 8 de la loi de finance, rectificative pour 1977 ,loi n" 77-144i8
du 30 décembre 1977', visée par le parlementaire, car ces disposi-
tions de 1977 n'étaient plus compatibles avec celles de l article 55
de la loi de finances pour 1981. Le terme fixes utilisé dans
l ' article 55 précité pour caracteriser les emplacements publicitaires
taxables exclut donc la taxation des véhicules comme supports
publicitaires . Par conséquent, clans les communes ayant opté pour
l'institution de la taxe sur les empiacements publicitaires fixes, les
véhicules ne peuvent être soumis a aucune taxation au titre de
la publicité ; 2" taxation des annonces publicitaires : l'impôt trappe
de manière générale les affiches, réclames ou annonces publici-
taires, quel que soit le type de support sur lequel elles sont appo-
sées, dan ., les conditions prévues aux articles L . 233-15 et suivants
du code des communes . Par conséquent, les affiches, réclames
ou annonces publicitaires apposées sur les véhicules doivent être
imposées sel000 les dispositions prévues par ces articies du code
des communes, suivant des règles analogues a celles concernant
l'affichage sur support fixe . En particulier, pour les annonces
justiciables de la procédure du timbre fiscal n par exempl e, les
affiches sur papier,, des timbres délivrés par chacune des communes
traversées par les véhicules et ayant institué la taxe sur les affiches
doivent être apposés sur chacune de ces annonces . Cette règle
du paiement dans chaque commune traversée ayant institué la
taxe s'applique également lorsque le recouvrement s' opère sur
déclaration préalable ,par exemple, lorsqu'il s ' agit d'annonces lumi-
neuses , . Il convient toutefois de rappeler qu'aux termes de l'ar-
ticle 14 de la loi n" 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la
publicité, aux enseignes et préenseignes, la publicité sur les
véhicules terr estres, sur l'eau ou dans les airs peut être régle-
mentée, subordonnée à autorisation ou interdite, dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d'Etat Le ministre de l'urba-
nisme et du logement, qui a la responsabilité de préparer ce projet
de décret, a proposé l'adoption de dispositions de police qui, si
elles sont retenues, aboutiront en pratique à réduire considéra-
blement la fréquence des situations évoquées par le parlementaire.

Mais, bien entendu, le problème général des ressources que les
collectivités locales sont susceptibles de retirer de la publicité
constituera un élément de la réflexion d 'ensemble qui s 'engagera
prochainement en ce qui concerne la refonte du système des
recettes des collectivités locales.

Enfants (aide sociale : Paris,.

1112. — 3 août 1981 . — M . Guy Malandain attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur la précarité de la situation des instituteurs de l 'action sanitaire
et sociale recrutés en tant qu 'auxiliaires par la préfecture de Paris,

Réponse . — Des postes d'instituteurs d'établissements à carac-
tère hospitalier ou assimilés figuraient autrefois a l'effectif des
personnels de la préfecture de Paris . Depuis, en applicatioi . de
conventions passées avec les services du ministère de l ' éducation
nationale, ces postes ont été transférés progressivement à l'Etat
et pris en charge par le budget de ce ministère . Au moment de
la réforme du régime administratif de la ville de Paris, il n'en
subsistait plus que deux au centre de Villepreux, établissement
d ' aide sociale a l'enfance, qui n'ont pu étre pris en charge par
le ministère de l'éducation nationale, qui a estimé que le centre
en cause ne pouvait être assimilé a un établissement scolaire, son
organisation de l'enseignement pratique et théorique étant diffé-
rente de celle des établissements relevant de son autorité . Sur
le plan professionnel, ces deux emplois bénéficient d'une échelle
indiciaire identique à celle des instituteurs de lEtat, mais la pré-
fecture n'a pas jugé possible, en raison de la faiblesse de l'effectif,
de prévoir un statut particulier pour ces deux emplois . S'agissant
d ' un personne! départemental, le conseil de Paris est seul compé-
tent pour décider des mesures à prendre à leur égard.

Police ,police municipale),

1546 . — 24 août 1981 . — M. Jean Beaufort attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur la demande de statut spécial de la police municipale . La police
municipale est niai connue ; tous les agents de police municipale
sont agents de police judiciaire de deuxième catégorie et sont asser-
mentés comme leurs homologues de la police nationale, ils ont les
meures attributions et pourtant sont souvent sous-payés — la diffé-
rence de salaire se situe autour de 1 000 francs par mois, La police
municipale a un déroulement de carrière de vingt-huit ans, la plus
longue de ce type de fonctions . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . -- Les policiers municipaux exercent leurs fonctions
dans le cadre pouvoirs de police du maire . Leurs compétences,
telles qu'elles sont définies par le c, de de procédure pénale, le
code des communes et le code de la route sont différentes de celtes
des policiers d'Etat . Ils sont en outre recrutés, formés et employés
dans des conditions différentes de celles de ces derniers, ce qui
justifie les différences existant entre leur situation statutaire et
celle des agents de la police nationale . Placés sous l'autorité directe
des maires, les policiers municipaux sont soumis à l'ensemble
des dispositions du statut du personnel communal qui, contraire-
ment au statut des fonctionnaires d'Etat, ne prévoit pas le recours
à la procédure du statut particulier. C 'est également compte tenu
des limites imposées par le statut du personnel communal que
diverses améliorations de la situation des policiers municipaux
sont intervenues ces dernières années et notamment les arrêtés
du 29 décembre 1975 qui ont revalorisé les échelles indiciaires
de tous les grades de la police municipale . Cette revalorisation
s'est accompagnée d'une « sortie ; des policiers municipaux de la
catégorie des emplois d'exécution . Cette mesure n'a pas modifié
le déroulement de carrière des policiers à l ' intérieur de chaque
grade mais seulement les modalités de reclassement de ces agents
à l'occasion de chaque avancement . Une étude interministérielle
est actuellement en cours en vue d'aménager certaines des disposi-
tions régissant le statut des policiers municipaux.

Logement (H .L .M .)

2043. — 7 septembre 1981 . — M . Roger Lestas expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,,
qu 'il est fréquent que les organismes d'H .L .M . soient sollicités
par des municipalités pour construire des lo g ements sur leur terri-
toire . Il arrive que les organismes d'H L .M . craignent de courir
des risques en édifiant les logements sollicités et soient tentés
de refuser . Il demande si, dans ce dernier cas, les organismes
d'H .L M . peuvent valablement passer des conventions avec des
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municipalités qui s'engageraient a rcmbour>er etenteellenlent les
déficit> d'exploitation des constructions II L M . implantées sur
leur territoire a leur demande.

Hep''se . — Les textes actuels ne pr•voient pas, à une excep-
tion aime, la pas sation ,l'une convention entre un organisme H .L .M.
et une nutiicipalite tendant a rembourser les delicit, d'exploita-
tion des constructions . Neanmons, compte tenu du vole croissant
que les collectititee locales, et notamment les communes . ont dans
le domaine du logement, rien n'interdit qu'elles a ;cordent leur
garantie pour les driirits d'exploitation des programmes d'habi-
tations locatites realis,, a leur demande . Cependant, il convient
qu'elles concilient leur intervention avec la pre-servatiiin de leurs
interéts financiers . L 'e :t pourquoi il est souhaitable qu 'elles ne
s'eilgadent que sur des risque, limites et accordent uniquement
des garanties détermine ee dans leur montant et leur duree a l'exclu-
sion de toute gai-suite ''lintitre.

f' retecti,,n c' ~ -tle IsMers -pnmpiers).

2847 . — 28 septembre 1981 . — M . Charles Haby expose a M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, les
difficultés qui resultent de l'application du decret n" 80-209 du
10 mars 1981) modifiant divers articles de la partie reglem,ntaire du
code des commune, relatifs aus sapeurs-pompiers communaux.
L'article 12 du decret sus-mentionné fixe les conditions que doivent
remplir les sous-lieutenant, afin de pouvoir étre nommes au grade
supérieur Entre autre,, ils doivent titre titulaires du brevet de
moniteur national de secour isme . Cette condition pal-ait peu judi-
cieuse dans la mesure ou elle (carte des candidate qui feraient
d'excellents officiers volontaires, sans pour autant apprécier par-
ticulièrement l'enseignement du secour isme . Il serait :tors plus
opportun de poser comme préalable a la nomination des lut tirs
lieutenants l'obligation d'ôlre titulaire du brevet de moniteur de
secourisme, ou d ' un diplôme en rapport avec l ' activité des sapeur,
pompiers, ou encore d 'exercer une profession en rapport rn'ec cette
actitité lette modification aurait pour corollaire d ' olargir le
corps des officiers volontaires à un éventail plus grand de bené-
voles . Il lui demande de lui faire con liait re les suites qu'il compte
donner à cette suggestion.

Réponse . — Les dispositions de l'article 12 du décret du
U) mars 1981) inserees a l ' a r t i s t e It . 35-1 . 17 du rude de- , , um es

concernant l ' avancement des officier, de sapeurs-pompiers volon-
taires ont ôte prie, après avis de la cunuuission nationale p aritaire.
Mes ont ou pour objet de rapprocher les conditions d'avancement
et de formation des offic ie rs de sapeurs-pompiers volontaires de
celles des officiers de sapeur ;-pompiers professionnels . C ' est ainsi
que les sapeurs et -eus officiers de sapeurs-reinpier, t,tlnnt',ire-
étant souvent titulaires du brevet national de secourisme avec la
mention spécialiste en ranimation, il a paru logique de demander
aux officier, d'stre titulaires du brevet de moniteur de secou-
risme pour pouvoir obtenir le grade de lieutenant . Néanmoins, la
sug'iestion visant à .supprimer cette obligation pour accroitre les
possibilités de promotion des sous-lieutenant, au grade de lieute-
nant sera mise à l'ordre du jour de la prochaine commission natio-
nale paritaire des sapeurs-pompiers volontaires.

Communes (personnel),

2881 . — 28 septembre 1981 . — M . René Drouin expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de !'intérieur et de la décentralisation, que la mission
des C .0 R .E .M . a éte limitée dans sa troisieme pila,e d'enseignement
au diplôme d 'études supérieures administratives municipales . Aussi,
il lui demande s'il compte rechercher un accord avec le centre de
formation des personnels communaux pour aménager des struc-
tures universitaires établies sur des bases financières per-
mettant d'améliorer encore la qualité de l'enseignement des
C U . R E . M . par la création de postes destinés à des agrégés,
de rehausser ia valeur du diplôme d ' études supérieures adcninisti'a-
tives municipales et de ne pas fixer la barre à ce seul titre mais
de prolonger cette filière par la mise en place d'unités d'adaptation
analogues aux études du deuxième cycle universitaire.

Réposse . — Le fonctionnement des C . L' . R . F:. M . est établi sur la
base d'une convention passée entre le ministère de l'éducation
nationale et le C . F . P . C . centre de fo rmation des personnels
communaux, . Ce dernier est doté de la personnalité morale et
constitue un établissement public autonome, en vertu des dispo-
sitions de l'article L . 412-28 du code des communes . A ce titre, il
est compétent pour assu rer la formation et le perfectionnement
professionnel des agents communaux, soit directement, soit en pas-
sant des conventions avec des établisslnents qualifiés, comme l ' in-
dique l'article L . 412-33 du code des communes . L'enseignement des
C . U . R . E . M . est dispensé en application de cette base légale . Toute

modification dan . cet i-nseienement suppose don, une riii-t iti de la
cont, e'tttinn de furtttalion, que le C . l' . P . l ' . est seul n.,bilite a mettre
en u'uvre, en couperalion :nec le ministere de l ' edu .•ation natio-
nale . Le ministère de l'intérieur et de la decentrmli,alion ne peut,
en liaison avec ce département ministériel . qu'are favorable à rote
éventuelle revalorisation des dipliunes délurés dans le cadre de celle
formation, en observant (pie l'assimilation due titnes délivre, par
les l ' . t, ' . R . E . M . à des diplàntes de second cyc l e universitaire aurait
pour effet de modifier la situation de leurs titulaires au regard des
concoure de recrutement aux emp l ois communaux.

Ituprlts Inrrt11 .1'

	

dire' sir !a pihlir'tri,

3042. — 28 septembre 1981 . — M. Georges Colin appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur la prolifération des ieinicule, publicitaires ,Ian ., le cen-
tre des villes . La loi n' 77-1466 du :111 décembre 1977 portant loi de
finances rectificative pour 1977 aeait en effet indique, en ce qui
concerne la taxe sur la publicite•, qu'un décret réglerait les modalités
d'application de cette taxe .sur le, véhicules publicitaires . Or le decret
n' . 80-630 du 5 ,out 1980 ',nidifiant les dispusilions du code des
commune, relative:, à I, taxe sut' la publicite et prie pour l'applica-
tion des dispositions de la loi du 3u dccenttn'e 1977, a établi de nou-
velles règles concernant la taxe sur la publicite, en omettant complè-
tement celles qui seraient su s ceptibles d«-tria applique,, aux
véhicules, publicitaires . Cette omission a deux tni•onvenients : n1 la
multiplication de la circulation tics valvules publicitaires, les aiment
veld, trouvant un iuteret certa'ri dan, les location, qui leur sont
demandées lorsque leur affichage est effectué selon ce mode de
publicite et non sur des s,ippurts fixes . Il en resulle cane gène
pour la circulation et une cunsuuunation d ' énergie injustifiée à
l ' heure oit chacun nuit tout en ouvre pour l'cctnuiaiser ; b1 un
manque à gagner tris important pour la ville qui est ainsi privée
du revenu qui pou r rait (litre tiré de la taxation de ce n'Iode de
publicite.

Repense . — En matii•re de taxation communale de la publicilé ,
-les conseils municipaux ont le choix entre cieux impositions die-

tentes . (Met enle .t . :u que le c . .uix de l'une exclut l ' autre : l'' la
taxation de, emplacements publicitaires fixe, . L ' impôt frappe non
pas l'annonce publicitaire, niais la superficie du support sur lequel
elle est apposée . ion régime est défini par l'article 55 de la loi
de finances peul 1931 'loi

	

80-1094 du :iii décembre 19801, qui a
crie celle nouvelle taxe communale frappant les

	

emplacements
publicitaires fixe, visibles d'une voie ouverte à la circulation publi-
que . . . ; ce môme article a abrogé te, paragraphe, I et Il de l'arti-
cle 8 de la loi de finances rectificative, pour 1977 loi n' 77-1466 du
30 décembre 1977', vise par le parlementaire, car ces dispositions
de 1977 n'ètaient plu, comp ::lible, avec celles de l'article 35 de la
loi de finances pote' 1981 . Le terme ., fixe, utilisé clans l ' article 55
précité pour caractériser les emplacevnents publicitaires taxables
exclut donc la taxation des vé'hic'ule, comme supports publicitaires.
Par conséquent, dans les communes ayant opté pour l'institution de
la taxe sur les emplacements publicitaire :, fixes, les véhicule, ne
peuvent titre .soumis à aucune taxation au titre de la publicité;
2" Initiation des annonce, publicitaires : l'impôt frappe de manière
génersle les affiches, réclame, ou :muances publicitaires, quel que
soit le type de support sur lequel elle, ,uni apposées, dan, les
condition, prévues aux articles L . a ria-15 et suivants du code des
communes . Par conséquent, le, affiche,, réclames ou annonces publi-
citaires apposées sur les véhicules doivent Ore imposer, selon les
dispositions prévues par ces articles du L'ode dei, communes, sui-
vant des règles analogues à celles concernant l'affichage sur sup.
port fixe. En particulier, pour les annoric•es justiciahic, de la pro-
cédure du timbre fiscal 'par exemple, le, affiches sur papier ., des
timbres delitres par chacune. des comibunes traversées par les
véhicules et av :utt institué la taxe sur les ,!liche, doivent titre
appn,cs sur chacune de ce, annonces. Cette règle du paiement dans
chaque commune traversée ayant institué la taxe rapplique egale-
nient lorsque le recouvrement e ' opere sur déclaration préalable 'par
exemple lorsqu ' il .s'agit d ' annonces lumineuses' . Il contient toutefois
de rappeler qu'aux ternie, de l'article 14 de la lui n" 791150 du
29 décembre 1979 relative à la publicité . aux en .,eignues et pré-ensei-
gnes, e la publicité sur véhicules terre-Ires, sur l'eau ou dans les
airs peut étre rt•gb mentie, subordonne, à autorisation ou interdite,
dans des cunditio',s fixi'es par décret en conseil d'Etat Le minis-
tre de l'urbani :ne et du logement, qui a la responsabilité de pré-
parer ce projet de decret, a proposé l'adoption de dispositions de
police qui, si elles sont retenues, aboutiront en pratique à réduire
considérablement la fréquence des situation, évoquées par le parle-
mentaire . Mais, bien entendu, le problème g inerai des ressources
que les collectivités locales sont susceptibles de retirer de la publi-
cité constituera un élément de la réflexion d'ensemble qui s'enga-
gera prochainement en ce qui concerne la refonte du système des
recettes des collectivités locales .



3214

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

9 Novembre 1981

Communes (finances locales,.

3054 . — 28 septembre 1981 . — M. Bernard Lefranc alite l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur la situation des petites communes rurales dépourvues
de ressources, qui possédent sur leur territoire une maison de
retraite et sont sollicitées pat certains pensionnaires pour accorder
l'aide médicale gratuite . L'acceptation des dossiers entraine des
charges lourdes que le budget communal ne peut supporter. En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour faciliter aux petites communes rurales l'att r ibution de subven-
tions supplémentaires, notamment dans le domaine social.

Répousc . — Les dépenses d'aide sociale légale sont réparties en
trois groupes . Pour chacun de ces groupes, le décret n' 55-687 du
21 mai 1955 a déterminé la part de l'Etat, des départements et
commune : l'aide médicale étant classée dans le groupe 111 . Les
dépenses d'aide sociale légale sont inscrites au budget du départe-
ment et réparties entre l'Etat, le département et tes communes:
l'Eta( et les communes remboursant leur part au département . Les
bases de °épartition entre les communes de la part qui leur incombe
dans l'ensemble des dépenses d'aide sociale légale sont déterminées,
chaque année, par le conseil général . La participation communale
est fonction notamment du nombre d'habitants de la commune
admis au bénéfice de l'aide sociale, de l'effort fiscal de la
commune . de sa situation financière, de sa population . Une pondé-
ration entr e ces différents éléments est établie pour tenir compte
des particularités locales. S'agissant de l'aide médicale, la demande
est établie par le bureau d'aide sociale de la commune et les frais
engagés lui sont remboursés . La dscision d'admission est prononcée
par une commission d'admission, après instruction du dossier par
la direction de l'action sanitaire et sociale du département et vérifi-
cation du domicile de secours de l'intéressé . Il n 'y a donc aucun
frais indirects à la charge de la commune . Toutefois, afin de ne
pas pénaliser les petites communes rurales dépourvues de res-
sources, une attention particulière sera portée à leurs problèmes
spécifiques, dans le cadre du projet de loi sur la répartition des
compétences entre les communes, les départements, les régions et
l'Etat.

Assurance t- i eillesse : généralités pslitique en fureur des retraités).

3638 . — 12 octobre 1981 . — M. Christian Nucci appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de le décentra-
lisation, sur le problème de la retraite des anciens maires . Il lui
demande si les anciens maires ayant muvré pour le bien de leurs
communes ne pourraient pas bénéficier d ' une retraite calculée en
fonction des mandats accomplis.

Réponse . — Le décret n" 73-197 du 27 février 1973 pris pour
l'application de la loi n" 72 . 1201 du 2.; '_rembre 1972 portant affi-
liation des maires et adjoints au régime de .-etraite complémentaire
des agents non titulaires des collectivités locales ne prévoit la prise
en compte des services accomplis avant le I"t janvier 1973 que pour
les élus en fonction à cette date . Les projets élaborés par le passé
pour permettre l ' affiliation dans certains cas des maires et adjoints,
dont le mandat avait cessé avant le 1" janvier 1973, n ' ont pas
abouti . l'es études sont reprises, sur ce point particulier, ainsi que
sur le problème plus général de la modification du régime de
retraite des élus, dans le cadre du projet de loi destiné à déter-
miner le statut des élus locaux et qui est prévu à l ' article 1" du
projet de loi relatif aux droite et libertés des communes, des
départements et des régions que l'Assemblée nationale vient de
voter .

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (natation,.

1987 . — 31 aoùt 1981 . — M . André Audinot signale à Mme le
ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, la néces :ité
de réorganiser la profession de maitre-nageur sauveteur, et plus
spécialement les conditions de délivrance des diplômes de M . N. S
Trop peu de sessions de formation, trop peu de concours qui ont
généralement lieu tet e fois par an, aboutissent à la regrettable fer-
meture totale ou partielle de piscines, dont nos enfants ont grand
besoin pour leur éducation sportive . II lui demande• quelles mesures
elle compte prendre pour valoriser au mieux le diplôme M .N .S.
et favoriser l'accession des jeunes à cette profession.

Réponse . — La nouvelle répartition des crédits du budget concer-
nant les examens sportifs permettra l'organisation au cours du
second semestre 1981 d 'une session d 'examen pour l ' obtention du
brevet d'Etat de maître nageur sauveteur . Les directions régionales
temps libre (jeunesse et sports, qui le souhaitaient ont pu demander
l' organisation de cet examen . La date prévue pour l 'épreuve écrite
était fixée au 17 octobre 1981 .

Sports (associations, clubs et fédérationst.

1462. — 1 .4 septembre 1981 . — M. Michel Noir appelle l'attention
de Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports,
sur le rôle particulièrement important et actif qui est celui des clubs
sportifs locaux en matière d 'animation, de formation et de promo-
tion des activités sportives . La situation financière souvent diffi .
cile à laquelle sont confrontés tes dirigeants de ces clubs dans
leur gestion risquant de compromettre le bon accomplissement de
leur mission, il lui demande quelles sont ses intentions sur ce
problème et de quelle manière elle entend assurer la sauvegarde de
ce moteur d ' animation locale.

Réponse . — Le ministère chargé de la jeunesse et des sports
compte poursuivre et accentuer son effort au bénéfice des clubs
sportifs locaux qui reçoivent une aide provenant de deux sources
différentes : 1" Les crédits budgétaire ; : les crédits déconcentrés du
chapitre 43-91 permettent l'attribution de subventions de fonction-
nement aux associations sporives et de plein air. Pour 1982
une majoraion de la dotaion de chapitre est envisagée . Les
services régionaux et départementaux disposeront ainsi de
moyens accrus pour répondre aux demandes de plus en
plus nombreuses des groupements sportifs . D'autres moyens
sont mis à la disposition des services extérieurs qui sont
ainsi ms mesure d'accorder aux clubs un soutien non négligeable
sous diverses formes : attribution de vacations : il s'agit d'un sys-
tème de rémunération qui permet de faire appel à des personnes
compétentes pour de très courtes périodes (animation sportive au
cous des week-ends, heures de conférences, encadrement de stages
courts, etc ., apportant ainsi une aide efficace et incitative aux
associations ; attribution de matériel technique et pédagogique à des
clebs particulièrement méritants . li est permis d'envisager une
majoration des dotations qui donnera les moyens non seulement de
continuer ces actions, mais aussi d'en créer de nouvelles afin de
répondre aux besoins, en particulier dans le d-naine des activités
physiques de plein air ; 2" Les crédits extra-budgétaires : les ressour-
ces affectées au fonds national pour le développement du sport
(section du .sport de masse, et qui sont en constante progression
sont destinées en priorité à aider tes clubs soit sous forme d'une
aide directe crédits de la part régionale, soit par l'intermédiaire
des fédérations sportives ,crédits de la part nationale . Une part
des crédits est réservée au financement d'actions globales nienees
soit par les fédérations, soit par les ligues, mais toujours au béné-
fice des clubs ,stages d'athlètes, formation de cadres, achats groupés
de matériel.,, etc ., . Enfin un chapitre du compte spécial du

F .N D .S . est destiné à subventionner des investissements d'équi-
pement au bénéfice des clubs . Les prévisions établies en fonction
de l'évolution des recettes du F N .D .S . depuis sa création laissent

entrevoir une majoration importante pour 1982.

JUSTICE

Notariat (personnel).

1821 . — 24 aoùt 1981 . — M . Louis Odru attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur les problèmes que rencontrent les
employés de notaires dans leurs rapports avec leur employeur.
Le conseil supérieur du notariat refuse en effet toute négociation
sur les salaires depuis le 1'' avril 1980. En outre, plusieurs conflits
sont en cours entre le conseil et les employés : sur la formation
professionnelle, sur l ' introduction de l'informatique et ses consé-
quences, sur la situation de l 'emploi en baisse et ses répercussions
sur les ressources de la caisse de retraite des employés, etc . C 'est
pourquoi il lui demande s'il compte prendre des mesures afin
d'amener les parties à négocier afin de trouver des solutions aux
problèmes évoqués ci-des, .

Réponse . — Les différents preblcmes intéressant la situation des
personnels des études de notaires qui se sont posés récemment
ont été suivis avec la plus grande attention par la Chancellerie et
certains d 'entre eux viennent de trouver une solution . C'est ainsi
qu'en ce qui concerne la question des salaires, un accord ayant
valeur d'accord de salaires engageant l'ensemble des notaires a été
c, nclu le 6 juillet 1981, entre le conseil supérieur du notariat et
certains syndicats de clercs . Cet accord majore de 12,80 p . 100 au
1" avril 1981 la valeur du point et des salaires minimaux prévus
par la convention collective nationale du notariat . La question de
la représentation paritaire des notaires et des clercs au sein du
conseil d ' administration du centre national de l'enseignement p r o-
fessionnel notarial est en voie de règlement . Pour ce qui est du
problème de la grille hiérarchique des salaires, un pourvoi en cas-
sation ayant été formé contre l'arrêt rendu dans cette affaire le
20 mai 1980 par la cour d'appel de Paris, la Chancellerie ne peut,
en aucune manière, inter venir en faveur de l'une ou de l 'autre des
parties concernées.
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Crimes, délits et contraventions tattentats aux plieurs).

1051 . — 7 septembre 1981 . — M . Gilbert Gantier demande à
M. le ministre de la justice s'il est exact, comme le rapporte un
journal du dimanche 30 août, que . le parquet ne donne plus suite
aux affaires d'outrage public à la pudeur r qui constitueraient,
selon R un policier de la brigade de répression des stupéfiants
et du proxénétisme a cité par le même journal,

	

la dernière arme
de la police pour lutter contre le développement public de la
prostitution . Il lui saurait gré de lui préciser si c e tte attitude
imputee aux magistrats du parquet résulte de d'_cisions adoptées
isolément par chacun des parquets concernés ai . si elle est l' effet
de directives données par la Chancellerie au pr,rgc et pour orienter
sa politique générale a. h souhaiterait enfin connaitre de façon
explicite les instructions de la Chancellerie en ce domaine.

Réponse . — L ' article de presse auquel se réfère l'honorable parle-
mentaire met essentiellement en cause l'action du Parquet de Paris
en matière d'outrage public à la pudeur. Comme cela lui avait été
indiqué à l'occasion de la réponse à la question n" 36303 posée le
13 octobre 1980, des poursuites sont exercées à Paris cont r e les
auteurs de telles infractions, quelle que soit la nature de l'acte
constaté, dès lors qu'il a été commis dans tin lieu public . A cet
égard, sur les 815 procès-verbaux pour outrage public à la pudeur
transmis au ministère public de cette ville entre le 1" et le 29 sep-
tembre 1981, 402 ont d 'ores et déjà donné lieu à des citations
directes devant le tribunal correctionnel. D 'une façon générale, il
appartient à chaque Parquet d'apprécier, en fonction des circons-
tances locales, l'action qui doit être menée en ce domaine.

Jeunes 'crimes, délits et contraventions).

2145 . — 7 septembre 1981 . — M. Joseph Menga appelle l ' attention
de M. le ministre de la justice sur l ' augmentation sensible du
nombre de mineurs incarcérés ; celui-ci est passé de 4308 en 1979
à 6028 en 1980, soit 41 p . 100 de plus . 40 p . 100 de ces derniers
étant des délinquants primaires, la solution éducative est donc
d'emblée écartée. En outre, il semble que la détention, contraire-
ment à ce que l'on a longtemps considéré, ne soit pas une réponse
adaptée à la délinquance juvénile. Non seulement l ' amendement
est rare niais le plus souvent la prison est un moyen d'identification
au monde marginal . Il existe là un problème grave auquel doit
s'affronter une société qui se veut évoluée, c ' est-à-dire plus juste
et plus humaine . En conséquence, il lui demande de lui faire
connaitre les mesures qu ' il compte prendre pour mettre en place
une procédure devant aboutir au principe de l'atténuation de la
responsabilité pénale des mineurs et de leur réinsertion sociale en
dotant notamment l' s éducation surveillées de moyens nécessaires
à sa mission de prise en charge.

Re e porse . -- Le garde des sceaux partage le souci de l'honorable
parlementaire concernant le p ro b l è m e de l'incarci-rttit,n des
mineurs . En effet, les inconvénients qui s'attachent à l'emprison-
nement des mineurs ne sont plus à souligner et il convient d'accé-
lérer au maximum la mise en place d'un processus éducatif . A cet
égard, plusieurs circulaires du garde des sceaux ont déjà rappelé
le caractère exceptionnel de la détention provisoire des mineurs,
cette mesure ne pouvant que préliirie'. à la res :ierche .l ' un place-
ment éducatif. La Chancellerie, soucieuse de rapprocher les equi-
pements des lieux de décision . s'emploie à doter pro .-ressnement
les juridictions de moyens de prise en charge immédiatement
opérationnels . Le caractère primordial du rôle des services édu-
catifs consistant à prendre r-n charge le mineur délinquant di', le
commencement de la procédure a d'ailleurs été souligné dans une
récente circulaire . En outre. les instructions de, 16 et 21 juin 1981
préconisent et organisent l'intervention systi-matique de s serines
de l'éducation surveillée auprès des parquet, clin d'apporter de.
éléments susceptibles de préparer une solution éducative alterne-
titrai à la détention . Une liaison directe entre sentines et les
maisons d'arrêt devrait permettre, par ailleurs, d 'e'.ercer un
contrôle plus efficace de, incarcérations et tien réduire la durée.
Parallèlement, la chancellerie poursuit son effort d'équipement et
s'attache à pourvoir les tribunaux des structures de bse indis-
pensables qui leur permettront de tr availler dam, tic meilleures
conditions . Enfin, une étude approfondie de l' :,rdonnance de 1933
fait partie des préoccupations des pouvoir, publics et la recherche
d'éventuelles modifications ne pourra se faire que dans le cadre
d'une concertation générale, réunissant de la façon la plu, large les
différentes instances intéressée à ce problème.

Notariat formation professionnelle et promotion sociale).

2270 . — 14 septembre 1981 . — Mme Françoise Gaspard appelle
l'attention de M. le ministre de la justice sur la représentation des
salariés dans les organismes de formation professionnelle du nota-
riat . Cette formation professionnelle est regie par un décret de

1973 aux termes duquel il a été refusé aux syndicats de siéger à
parité dans tous les organismes . Pourtant cette parité apparaît
nécessaire afin de veiller à la garantie des salariés, tant sur le
contenu que sur le financement des actions de formation . Elle
lut demande donc s 'il envisage de faire une réunion tripartite,
conseil supérieur du notariat, syndicats et chancellerie, pour obtenir
cette parité.

Réprimai' . -- La reprc .entat ion des clerc, de notaire a été prévue
par le décret n" 73110') chi 5 juillet 1973, dan, les différents orna-
nimc's de la Ionisation proms,unux'l'e du notarial : 1' L'article 66
de ce décret institue la parite entre les representants des notaires
et ceux des clerc, rie notaire tiens les conseils d'administration des
écoles rie notariat, chaque con s eil cumprcnanl trais notaires et trois
clercs ; 2' C'est le décret n' 80-137 du 19 février 1980 modifiant
l 'article 16 du décret prédite qui a instauré• cette parité au sein des
conseils d'administration des centres de formation professionnelle
de notaires ; 3" La chancellerie elabute actuellement, en cullabura-
tion avec la profession de notaire et le, organisation, syndicales
des clercs, un projet de décret tendant à modifier l'article 96 du
décret du 5 juillet 1973 relatif à la composition du conseil d 'admi-
nistration du centre national d'enseignement professionnel nnlarial
qui comporte actuellement deux formations . Ce nouveau décret,
qui sera prochainement soumis au Conseil d'Etal, dispose due le
conseil d'administration du C . N . E . P . N . ne siège plus qu'en une
seule formation et prévoit la parité au sein de ce conseil A la
suite de cette dernière mortification apportée au décret du 5 juil-
let 1973, la parité notaires-clercs existera dans les conseils d'admi-
nistration de tous les organismes de formation professionnelle du
notariat .

Français : langue 'défense et usage).

2831 . — 28 septembre 1981 . — M . Pierre Bas rappelle à M. te
ministre de la justice que les infractions aux dispositions de
l ' article t' de la loi du 31 décembre 1975 sur l'emploi de la langue
française sont constatées et poursuivies, comme en matière d'in-
fractions à la loi du 1" août 1905 sur la répression des fraudes,
et punies des peines prévues à l'article 13 de cette loi . Il lui
demande combien, depuis l'intervention de la loi Pierre Bas, son
ministère a eu connaissance de poursuites et combien ont été suivie;
de condamnations.

Réponse . — Jusqu ' en 1979, aucune statistique n ' était établie sur
l'ensemble des poursuites et condamnation, intervenues en appli-
cation de l'article l u de la Inn du al deeembre 1975 sui l'emploi
de la langue française . Le, représentant, du minist-arc public ayant
été invités par circulaire du 21 août 19811 à drmscr un bilan annuel
des décisions prise, dans leur ressort en cette un :die'e, i! est désor-
mais possible de preciscr que 5:3 cnndantnatioas ont cté prononcees
au cours de l'année 1980 .

MER

Tr,rnsper's iheritimcs

	

l, ;rlitigtie des trunspurts rnu n'int 961.

1547. — 24 août 1981 . — M. Jean Beaufort attire )attention de
M . le ministre de la mer sur ie projet d'installation dn na' ire FM•G'm,

quai de Suffren, à Parr . II ,i'!onne qu 'une se :r.bla!'Iu drei,i,'n ait
pu ôtre prie :dors que ce fini--mats, qui fut con,Iruü à Nantes
et se trouve actuellement en cale sèche à Brest . fait piste du
potrirneine nantais . 11 lui incligi!e qu'il ne voit minute juatifimttion
a un tt 1 transfert qui consisterait a priver une ri'riinn à tradition
maritime ininterrompue d 'un batiment repurent q ni un inlcrét
culturel historique et touristique c•omidérabie. Il lui rappelle qu'en
raison du bon état de fonctionnement du Pelerr, dos pr,niMS d'uti-
lisation de ce navire c'nmme bateau-école :raient ide sérieusement
envisagé, . It ajoute que le maintien dan, le pe tit de Nantes du
trois-màt ., permettait d'ajouter un pôle d'tnteret e>:ceptionnc't à
ceux existant déjà et se rapportant à l 'histoire de la !marine et aux
activités dont l'essor fut lié à la mec, qu'il s ' atisse de construction
navale, de commerce, d'industrie de la conserve au siècle, de
decouverte- maritime ou Infime de piai,ance . Il estime que la pre-
sence du navire à Nantes contribuerait à attirer des visiteurs
s'intéressant aux activités de la nier et à renforcer le rayonnement
des divers musées, instituts ou écoles implantés clans la région
en permettant une redécouverte dit patrimoine naval, maritime,
architectura! et artistique du port de Nantes . En espérant très

vivement qu 'il veuille bien reconsidérer cette question dans tin
sens plus réaliste et plus proche des spécificités locales, il lui
demande de lui faire part de la décision définitive qu 'aura prise
le Gouvernement .
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Transports maritimes tpohtigoe des transports ninntrmesi.

102 . — 24 aout 1981 . — M . Bernard Poignant attire l'attention de
M. le ministre de la mer sur l'utilisation du Be/mn . Un des moyens

les plus efficaces d ' une prise de conscience maritime pourrait être
l'utilisation du Be terri, le dernier grand 1roiscnàt, français encore
en état de na,'iguer, conune „ training slup , pouvant emmener
demain a longueur d'annee des confites d'entreprise, des classes
entières ace(' leurs professeurs et les membres d'assocratious et de
mouvements de jeunesse s'initier a la user durant de ., croisieres
de huit a quinze jours, conune cela se fait notamment en Grande-
Bretagne, au Danemark, aux Pays-Bas et aux Etats-Unis . Malheu-
reusement, en dehors de la marine nationale qui a contribue à
permettre sun retour en France, les pouvoirs publics se sont jusqu ' ici
désintéressés du sort du Brlem et ont laisse a la generosite du
public et des caisses d 'épargne le charge de >on sauvetage . Faute
des moyens financiers nécessaires pour le faire naviguer, il est
envisagé inaintenant de faire du Bclerri un baleau-nutsee sur la
Seine, au pied de la tour Eiffel . Presentee conune protisoire, cette
solution risque fort de devenir bientôt définitive et constitue en
soi un non-sens, !es navires du type du Briern n'ayant jamais navi-
gué sur la Seine, a Paris . Le Bêlent duit rester en Bretagne et
tout doit être mis en œuvre pour qu'il puisse naviguer a nouveau
et faire decouvtir chaque année la mer a des milliers de Français
En conséquence, il lui demande quelles mesures ii entend prendre
pour permettre au Belém de naviguer effi etivement.

7 e ponse . — La venue à Paris du Belém s'inscrit dans le cadre de
la canpagne de promotion decidee par l'union nationale des caisses
d'épargne pour amortir les frais cunsio^rables engagés pour l'acqui-
sition du navire et la rép_rration de se coque Elle ne constitue
en tout état de cause qu ' une étape de l 'a 'cuir du dernier trots-mats
français . Face a l'importance des moyens. finaneter, exiges par la
remise en état complète du Be/mn i10 mil l ions de francs environ',
il uppirait aujourd'hui essentiel de recheri'rer dans la plus grande
conc rrtation les solutions les mieux à mima de garantir une utili-
satien de ce grand voilier conforme a sa vocation C'est le sens
des démarches entreprises par le ministre de la mer aupres des
responsables cle l'union des caisses d'épargne et de la fonda-
tion Belém. Ces derniers enl reaffirmi• que le séjour parisien du
Relent n ' était que provisoire et se sunt futmellement engagés à
associer tous les partenaires potentiels et notamment les collecté
vites locales bretonnes à un large débat sur l'avenir à court et
moyen terme de ce bateau . Le ministère de la nier tient à affirmer
sa volonté de contribuer pour sa part a la mise en ouvre de
toutes les solutions permettant de replacer dans son environne-
ment un navire qui fait partie intégrante du patrimoine maritime
de la Fiance.

Poissons et produits d'eau, ,l mec et de la ,ruer iagriaculturrer.

2114, — 7 septembre 1981 . — M . Charles Miossec appelle l'attention
de M . le ministre de la mer si' la nécessité de mettre en place des
formations appropriées en matière d'aquaculture et de conchylicul-
ture . Il se félicite a cet égard du bon départ qui a été pris, à en juger
par les convergences entre les propositions con encres dans le rapport
de la commission Le Moigne et les propositions pour une réforme de
l'enseignement des cultures marines faites pat l'Association pour la
gérance des écoles d'apprentissage maritime 1A .G E .A Me . Il importe
à présent de définir pour le moyen terme une politique cohérente
de la formation professionnelle maritime et d'y :onsacrer les moyens
techniques et financiers nécessaires . II lui demande de lui indiquer
dans quel délai est prévue la mise en place des nouvelles filières de
formation et de faire en sorte que, dans ce contexte, le pôle de
Brest, yc,i est à la pointe des progrès dans le recherche et l'appli-
cation aquacoles, puisse être substantiellement renforcé en devenant
également un lieu privilégié etc formation.

Réponse . — La mise en valeur des potentialités que recèlent
les côtes française ., dans le domaine de l'aquaculture passe, incon-
testablemei :t, pour une large part, par un renforcement de notre
système d r formation professionnelle . Le développement de ces
productions, qu'il s'agisse des espèces t raditionnelles au des cultures
marines nouvelles, dépendra largement, en effet, de la capacité
des professionnels de ce secteur à maitriser les données tech-
niques et économiques de leur activité . Les rapports cités par
l'honorable parlementaire proposent avec quelques variantes un
dispositi : complet de formation couvrant aussi bien les for ma-
tions initiales et de perfectionnement, le contenu pédagogique des
enseignements, que la localisation des etablissements . Ces rapports,
qui ont d 'ores et déjà fait l'objet d'une large diffusion, ouvrent
des voies de recherche d ' un réel intérêt et apporteront une
contribution très utile à la réflexion engagée par le ministère
de la mer, en concertation avec l ' ensemble des milieux Profes-
sionnels concernés, au sujet du contenu et de l ' organisation géné-
rale des filières de formation professionnelle maritime . La ques-
tion du calendrier de la mise en place de la réforme de l 'ensei-
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gnement aqua ole et de l ' implantation de, établissements qui dis-
pensetont ce, forma . ion, constituera l'un des points centraux de
cette concertation . Les clispositione à adopter à cet égard devront
permettre d'ajuster, dans l'espace et dans le temps, aux divers
niveaux de qualification ius f l ux de formation au rythme de
croissance de ces activités C 'e, ajeatement,, qui assureront des
débouches reguliers aux e'teve's de ces filière, lrnuveroet tout
naturellement leur place dans une proeranuoation pluriannuelle.

Conseil écnuotrrique et social

	

'ire Moellon,.

2279, — 14 septembre 1981 . — M . Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre de la mer sur l'absence totale de représentants
du monde maritime au sein du Conseil économique et social, alors
que cette institution a précisement pour vocation de reerouper
l'ensemble des forces vives de l'ecunomie de notre pays et d'éclairer,
par ses rapports et su ris, les orientations de la politique gouverne-
mentale dont elle a cté saisie . Une telle lacune, au moment même
où la création d 'un département ministérlel spécifiquement chargé
des questions maritimes iraduit le souci des plus hautes instances
de l'Etat d'accorder à ces problèmes l'attention et les moyens qu'ils
méritent, craie une situation, fâcheusement ressentie chez les profes-
sionnels et les populations maritimes du littoral français . II lui
demande donc, en conséquence, d'étudier, en concertation avec les
organisations professionnelles et syndicales concernées du monde
maritime, les conditions dans lesquelles pourraient être envisagées
la revi .sion ctu décret du 27 matis 1959 fixant les conditions de
désignation des membres du Conseil économique et social, ainsi que
celle du décret relatif à l'organisation de cette institution défi-
nissant la liste et les attributions des sections.

Repense . — L'organisation du Conseil économique et social
n'ignore Fia, les activites maritimes . Le décret n” 69869 du 23 sep-
tembre 1969 prévoyait Béja, en effet, que la section des écono-
mies régionales et de l'aménagement du territoire étudierait notam-
ment les activites maritimes et portuaires . Par ailleurs, l' décret
n' 74-746 du 28 août 1974 stipule expressément que a section
de l'industrie et du commerce étudie l'exploitation industrielle
des océans, que celle de l'agriculture et de l'alimentation étudie
leur exploitation alimentaire . Le Conseil économique et social a,
d 'autre part, manifesté à différentes reprises son intérêt pour
les questions maritimes en émettant, de sa propre initiative, des
avis remarqués, notamment sur la pèche . Il étudie d 'ailleurs
actuellement les problèmes relatifs à l'aquaculture . Mais, comme
le souligne l'honorable parlementaire, il n 'existe pas de repré-
sentants es qualités du monde maritime au sein de cette assem-
blée . Le Gouvernement est conscient de cette situation anormale
et paradoxale . Aussi entend-il faire étudier selon quelles moda-
lités pourrait être assu rée une représentation équitable des acti-
vités maritimes au sein du Conseil économique et social . Le
ministre de la nier saisira, par ailleu rs, le Premier ministre de
cette situation, afin que celui-ci puisse examiner les possibilités
de lui apporter une solution transitoire à Pommait . de la dési-
gnation annuelle des membres de section,

Transports maritimes (politique des tr ansports maritimes).

2484 . — 21 septembre 1981 . — M. Lucien Richard appelle
l ' attention de M . le ministre de la mer sur le projet d'installation
du navire Relent, quai de Suffren, à Paris . Il s'étonne qu'une
semblable décision ait pu étre prise alors que ce trois-mâts, qui
fut construit à Nantes et se trouve actuellement en cale sèche
à Brest, fait partie du patrimoine nantais . P. lui indique qu'il
ne voit aucune justification à un tel transfert qui consisterait
à priver une région à tradition maritime ininterrompue d 'un
bâtiment représentant un intérêt cultur el, historique et touristique
considérable . Il lui rappelle qu ' en raison du bon état de fonction-
nement du Befenu, des projets d ' utilisation de ce navire comme
bateau-école avaient été sérieusement envisagés . il ajoute que le
maintien dans le port de Nantes du trois-mâts permettrait d'ajouter
un pôle d ' intérêt exceptionnel à ceux existant déjà et se rapportant
à l'histoire de la marine et aux activités dont l'essor fut lié a la
mer, qu'il s'agisse de construction navale, de commerce, d'industrie
de la conserve au xix' siècle, de découverte maritime ou mérne
de plaisance . II estime que la présence du navire à Nantes contri-
buerait à attirer des visiteurs s'intéressant aux activités de la
mer et à renforcer le rayonnement des divers musées, instituts
ou écoles implantés dans la région en permettant une redécouverte
du patrimoine naval, maritime, architectural et artistique du port
de Nantes . En espérant tr ès vivement qu'il veuille bien reconsidérer
cette question dans un sens plus réaliste e' plus proche des
spécificités locales, il lui demande de lui faire part de la décision
définitive qu'aura prise le Gouvernement.

Réponse . — La venue à Paris du Relent s ' inscrit dans le cadre
de la campagne de promotion décidée par l'union nationale des
caisses d'épargne pour amortir les fiais considérables engagée
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pour l'acquisition du navire :t la reparation de sa coque . Elle
ne constitue, en tout état de cause, qu'une etape de l'avenir
du dernier trois-ntàts français . Face à l'importance des moyens
fnianciers exiges par la remise en état complète du Belém 10 mil-
lions de franc, environ, il appareil aujourd'hui e .sentiel de recher -
cher dans la plus grande concertation les solutions les mieux à
même de garantir une utilisation de ce grand voilier conforme
a sa vocation . C ' est le sens des demarches entreprise, par le
ministere de la nier auprés des responsables de l'union des caisses
d'épargne et de la fondation Belent . Ces dernier, ont rcaffu'mé
que le aejour parisien du Relent n' utait que provisoire et se sont
formellement engages à associer tous les partenaires potentiels et
nutantment les colleetiviles locales bretonnes a un large de bat
sur l 'avenir à court et moyen terme de ce bateau . Le f uinistere
de la mer tient à affirmer sa volonté de contribuer, pour sa
part, à la luise en œuvre de toutes les solutions permettant de
replacer dans son environnement un navire qui fait partie inté-
grante du patrimoine maritime de la France.

Chinrutge : indenutisation ichnrnn.ge partiel

2505 . — 21 septembre 1981 . — M . Guy Lengagne attire l'attention
de M . le ministre de la mer sur le cas particulier des marins non
stabilises , c'est-à-dire n'ayant pas une ancienneté suffisante dans
une société d'armement a la pèche , empluyes à la Aiche industrielle,
qui se trouvent confrontés à d'importantes difficuttes financières
lorsqu'ils sont atteints par le chômage partiel . A l'heure actuelle,
en effet, le, textes en vigueur ne prévoient d'accorder de garanties
de ressources qu'aux marins stabilisés . Or les aléa, auxquels l'acti-
vite halieutique est soumise ,interdiction de p_-çite de certaines
espe,es pour des périodes donnes',, arrêt éventuel de l'activite de
chalutiers, . . .' peuvent entrainer pour l'ensemble des marin,-pécheurs,
quel que soit leur statut juridique, des pertes substantielles de
revenus et il serait donc équitable que tous ceux qui sont frappés
par ces mesures bénéficient de la même protection sociale Une
telle distinction entre les marins apparait en out r e d'autant plus
injustifiée qu'elle ne se rencontre nullement dans le cas des tra-
vailleurs employes dans les activités terrestres, lorsqu'ils ont a subir
cette même situation . Il lui demande en conséquence d'examiner
en liaison avec les services ministériels concernés, la possibilite
d'accorder aux marins non stabilisés touchés par le chômage çtartiel
les mêmes allocations et garanties de ressources spécifiques que
celles p erçues par les navigants stabilisés.

n : ense . — L'application du dispositif de recours au chômage
pal Pei à la pèche et au commerce par la voie de conventions
avec le fenils national pour l'emploi implique une certaine adapta-
tion du système général en raison de la :spécificité du régime
juridique des relations du travail dan, les armements et des parti-
cularités d ' exploitation des navire, . Le ministère de la mer examine
les condition, dans lesquelles la législation relative au chômage
partiel peut flic appliquée aux diverses catégories de marina . dans
le cadre fixe par les disposition légales défini-sana le contra'..
d ' engagement maritime et par les stipulation, des conventions
collectives.

Tran .sp-,ris maritimes iapprentisst'ge : .' urd - Pas-de-C'ulais,

2678 . — 21 septembre 1981 . — M . Bernard Derosier attire l 'atten-
tion de M . le ministr^ de la mer sur le fait qu'il n'existe aucune
écule d'apprentissage maritime de commerce sur le littoral Nord
entre la frontière belge et Paimpol, alors qu'il y en eut une de
1942 a 1965 à Grand-Fort-Philippe . De ce fait, les jeunes gens
de quinze à dix-huit ans à vocation maritime et commerciale, t rès
nombreux dans les régions bras-danoise, fort-mardyckoise, grave-
q noise ainsi que dans les environs de Calais et Boulogne sont
obliges de s'inscrire dans des écoles en Bretagne . Compte tenu de
la forte densité de population dans la région Nord-Pas-de-Calais
et dans la perspective de venir en aide aux jeunes gens, bien
souvent à la recherche d ' un emploi et qui hésitent à se rendre
si loin pour recevoir une formation qu'ils avaient autrefois chez
eux, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Répuusc . — Le plan d'armement des écoles d'apprentissage mari.
lime fait l'objet chaque année d ' une concertation préalable avec
les divers partenaires sociaux . Cette procédure a pour but de
répondre au mieux aux besoins locaux ,nombre d'élèves susceptibles
d'élue accueillis, vocation pour la pêche ou le commerce de telle
ou telle région, équipements pédagogiques disponibles . . . . Les données
recueillies sont prises en compte pour fixer le nombre d'élèves qui
pourront être accueillis et la spécialisation vers un enseignement
pèche ou commerce des différentes écoles . Sur un plan général,
la préoccupation d'assurer à chaque éleve un enseignement proche
de son domicile et qui corresponde à la qualification recherchée
doit, bien entendu, être conciliée avec les impératifs d'une bonne
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gestion du réseau des écules . Une trop grande dispersion geogra-
phique de, formation, ne pourrait que nuire, amui' à accroître consi-
dérablement les moyens, à la qualité dos enseignements qui constitue
l 'objectif prioritaire à poursuivre. En ce qui concerne la région
i•ruquée par l 'honorable parlementaire . convient d 'ubserter que
recule d ' apprenti s sage maritime du lias re, qui prepare au certificat
d 'apprentissage maritime, mention Agent du service general, possède
bien une socation a former des tx•rsa,nnels navigants au commerce.
Liu deux E . A . :t1 comm~er t e les plu, pruines de la rgior, Nord-
Pas-cie-Palais, d'autre ptu't, accueillent plus de la moine des effec-
tifs sa,larises en cette section pour l'ensemble du pays, : ces deux
meules a vucatiin inter-régionale possèdent des internat ., ouverts
durant le, periude .s scolaires pour accueillir notamment km Mimes
dont le domicile est éloigné.

Mer et lifterai 'croise-s . délits et rnntr'ar'entianst.

2817 . -- 21 :septembre 1981 . — M . Christian Bonnet expose à M . le
ministre de la mer que, par deroga t iun à tous les principes du
doit français, le ressort retenti en droit maritime est celui de l'ins-
criptiun d'un navire et non celui du délit commis . il lui demanue
de vouloir bien lui indiquer s'il ne croit pas nécessaire de modifier
un tel état de chose.

Rel,ouse -- Le droit maritime français n ' a pas en effet reconnu
le critère de compétence territoriale du code de procédure pénale
relatif au lieu d : commis .tun du délit . dais cette :umps1tence
n'est pas rattachée seulement au lieu d ' ienuntriculatien du navire.
Aux ternies ale l'article 37 . anima 2, du ce tte disciplinaire et pénal
de la marine marchande, outre le t r ibunal (Mn ., le les-ort ;lequel
le navire est tmmat'ic•ule sunt compétents r,rirunç l~rri ,e t ribu-
nal du lieu de residence tu pretenu . celui du port ou il a Me :lt•ttar-
nue ou et-lui du lieu clans lequel il a etc appreh unit . li n ' en
demeure pais moins que cette rédaction de l 'article 37 peu : soulever
(Ma difficulté,, nutantment quand il •' .r_it de marin : etraniers
embarque, a bord de navire, c y an ;ter, . En effet . le, criterc. de
compétence detini, ci-dessus pourraient ne pas trouver d'application.
il devrait repend :unt élite procède dans un proche atenir à un
examen Lamerai des dispositions du cote disciplinaire et pénal de
la marina marchande et cette question pourrait êt re moquée à cette
uccaalon.

Poissons et pnrduits d 'eau derme et de la nier ,pérhe maritime).

2911 . — 28 septembre 1981 . — M. Jean Peuziat attire l'attention
de M. le ministre de !a mer .sur l'aide au financement des investis-
sements des armements du secteur de, pèche, maritimes destinés aux
économies d'énergie . I, arrete interniini,teriel du 27 juillet 1981
limite cette aide aux navire, en service d'une jauge brut_• égale
ou supérieure a d0 tonneaux . Celle restriction esclut tore partie
importante de la flotte de pèche artisanale qui, elle aussi, parti-
cipe activement a la vie économique de nos régions . Or le coùt
du carburant atteint dans le secteur des poches artisanales un
niveau d'environ 20 p . 100 des charges des navires . En censé.
quence, il lui demande quelle, nnesm'es il entend prendre
afin que soit instituée une aide au financement des investisse-
ments destinés à économiser l'énergie pour les navires inférieurs
à 40 tonneaux . Une telle mesure amèiiorerait les condition .; de ren-
tabilité des activités de pèche et réduirait la consommation
énergétique.

Rép issc .

	

L'aide au financement des investissements detune
à économiser l'énergie a bord de, navires de pèche avait été
réservée par le précèdent gout'ernentent aux navires d ' une jauge
brute supérieure à 5n tonneaux . Cette position conduisait a geler
au profit des seuls armements de pèche industrielle une part Ires
importante des enteloppes badgetaires ouverte-s pour financer l'aide
en 1981 et 1982 . La decision prise le 27 juillet 1981 par le minist r e
de la nier et le ntinistre du budget a permis de doubler le nombre
des navire, ale pèche artisanale pouvant accéder a l'aide . qui devrait
ainsi bénéficier à un nombre à peu pré, égal de navires appar-
tenant aux deux cab'gories d'armements . II n'a cependant pas t'te
possible, pour des rab-uns huitgelaires, d ' abaisser le seuil au-dessous
de 40 tonneaux . seuil en de,scus duquel . d'ailleurs, le coût du
carburant n'atteint généralement pas le taux de 20 p . 100 de charges
du navire évoqué par l'honorable parlementaire.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Aménagement du territoire (mima rurales : Eure-et-Loir).

864 . — 3 août 1981 . — M . Maurice Dousset demande à M . I•
ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du territoire,
les dispositions qu'il compte prendre, dans le cadre des aides à
l'implantation ou au développement des activités industrielles, pour
donner aux communes défavorisées les moyens de se présenter
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ie egalite de chances face aux inve,ttaeeurs potentiel, avec les
commune, limitrophes . situees, elle,, en zone prirnable . Il est cer-
tain que le ey,téme des aides au développement ré'°ionel et à la
rénovation rurale a eu des résultais positifs dan, de no :•t'oreuses

régions, mai ., dans d'autre,, en Eure et-Loir nntanunent, Ecielu-
lion récente de la situation de l'emploi montre, de toute evidence.
qu'il est nece'saire il'attcnuer rapidement le, effet, d'attractivrte

e :erces par le, none, primante, rn accordant le bénéfice de ceir-
taines aide, aux petite, et moyenne, entre p rise, des communes

proche, classes en none blanche . Il y a la . a n'en pas douter, un
handicap <crieux pour ces communes, telles celles du Perche, du
canton de Closes et d'Authon-du-Perche, etc ., proches du Loir-

et-Cher, qui connai'.sent actuellement une ,rate crise de l 'emploi
lice a une dé,indn,fn'ralisation importante . C 'e,l pourquoi il souhaite

qu'Il examine ce probleme de prenmière impo°tance pour la pop,
latiop de la zone Perche et apporte de, aolut''ons efficace, sunt
la prenne' , avant toute revision de, zones d'aides reeionales,
serait d'attribuer de, aides aux petites et moyennes industries et
aux ateliers artisanaux créateur, d'emploi, dans ces communes,
tout aussi touchées que leur, voisine :, tuais situées en zone blanche.

Re'ponse . — Le reeime actuel de, aides au développement regiunal,

mis en place en 1976 expire a la fin de 1981 . 11 est certain que
la situation de l'emploi ob,ersee depuis celte date nece-,site mie
reforme profonde de ces aide, et de leur champ d'application . Le

Gouvernement a mis à l'étude un projet de reforme des aides . De,

dispositions particulier,' sunt examinées en faveur des petites et
ntovenne, industries impl,untees dans le s zones rurales et le, petites

u 'louerations . La situation des zones rurale, d ' Eure-et-Loir sera

suivie avec soin dan, le cadre de ces dispositions nouvelles dés
lors qu'elles auront pu étre arrêtées par le Gouvernement en
application de, règles d ' amenaiement du territoire fixe,, par la
loi approuvant le plan de deux ans.

Entrepri .se .s 'aides et pretst.

1067 . — 3 aout 1981 . — M . Jean Desanlis rappelle à M . le ministre

d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du territoire, toute

l 'efficacité qu'a eue . pote' le .sauvetage de nombreux cantons ruraux
en voie de dépeuplement, l'aide spéciale rru'ale . Cette mesure doit

prendre fin le :Il decembre 1981 Il lui demande il envisage de
proroger cette aide speciale ru rale pour une nouvelle période de

trois ans ou davan t age.

Rrpuisse' . — L'aide speciale rurale, instituée au de'but de 1977, a
permis d'obtenir des résultats significatifs en ce qui concerne
la cr.,auon d'emplois nouveaux dans les cantons les plus éprouvée
par la baisse de leur population . En quat re ;tns et demi, 15 4 ."50 em-

plois nouveaux ont pu être crées dans ces cantons grâce a l'attri .
bution de 2,15 millions de franc, d'aides . La prolon ation de l'aide

spéciale rurale est actuellement a l'étude, dans le cadre de la
réforme de l'ensemble du régime des aides au développement regio-
nal, qui doit intervenir avant la fin de 1981 . Le Gouvernement pre-
sentera prochainement un projet qui .sera marqué pat la volonte
de confier aux collectivites locales une part importante des aides
qui sont actuellement de la responsabilité de l'Etat . C'est en fonction
de ces dispositions nouvelles que sera réexaminée la situation des
canton, bén t ficiant de l'aide spéciale rurale, en faveur desquels il
parait, en tout état de cause . souhaitable de maintenir des avantages
particulier, afin d'enrayer leur dépeuplement.

Emploi et actirite 'politigtee de l'emploil.

1566 . — 24 aoùt 1981 . — M . Marcel Dehoux attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire, sur la carte des aides à la création d'emploi : . Il lui
demande s'il est dans les intentions du Gouvernement de pousuivre
cette politique, si une revision est prévue . 1l attire en particulier
son attention sur le cas des cantons de la Thiérache du Nord
tSolre, Trélon, Avesnes n , dont la situation économique est une des
plus graves dans le département et qui mériterait un classement
en zone primable au taux maximum de 25 p . 100 comme l'avait
envisagé la D . A . T . A . R . lors d ' une réunion avec des élus locaux
le 25 novembre 1980.

Reponse . — Le système des aides au développement régional, mis
en place en 1976, va faire l'objet d'une revision d 'ensemble pour le
1'' janvier 1982 . A cette fin, les régions ont éte consultees d'irant
l 'été pour exprimer leurs souhaits sur -tes dispositions nouvelles
qu'il conviendrait d'adopter . A la lumière de leurs réponses, le
Gouvernement prépare un projet de réforme des aides au clerc'
loppement régional dans une double perspective de renforcement
des aides à la création d ' emplois dans les zones défavorisées et de
décentralisation, au niveau des régions, des décisions d'octroi de
la majeure partie de ces aides .

P. T . T.

Reeherv4e ~s'irntiiiyrce et tcr'Vnt,gee polrhgsee le' in re'here
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1995 . septembre 1981 — M . Michel Noir demande a M . le
ministre des P .T .T . s ' il peut lui indiquer ou en est le programme
de recherche et d'experimcnlalion en matiere de spnihese de
la parole et de reconnaissance vucale conduit, en Fiance tant
deus le sec'leur privé que dans les dilfi'rents centres de recherche
publics . notamment au C' . N E 'I' . lL souhaiterait -savoir comment

V l 'effort de la France dans ce serteur se situe par rapport a :ix
Programmes ri, en ouvre dans les principaux paya concurrents.

Rep'a'is — Le traitement automatique de la parole a fait l'objet
de nombreuse, inteetigations au coure des vingt dernieres annees,
et c'est l'apparition des nouveaux composants micro-électroniques
qui permet de concevoir des applications réellement commerciales :
1 Synthèse vocale : en 1979 sont apparus le Spaak and .spell
~'fexas ln,truments . . le Votrax-Handivoice et C'ontpntalkie icalcu-
Jeteurs dome,tique,~ . En 1980, le, ,laponai . 'Hitachi' ont mi, sur le
marché de, circuits intégré, .synthetiseurs dont 'Pexas avait jnsque-
la l'exci isicite . Le savoir-faire des différents laboratoires français
C . E . :v ., Enserg, C . N . E . 7' ., Limsi, etc . , est suffisamment avancé
pour rcaliser de, transferts de savoir-faire vers l ' industrie . C 'est
ainsi que [fois est sur le point de sertir un circuit integre de
,y ut lie-e base sur le savoir-faire du C . V . E . T. D'autre part, l'a4ipel
a l'innovation land• par l'Anvur et la Dieli favorise les relations
industrie-laboratoires . La synthèse de seconde génération, base, sur
l ' assembiage de diphonémes, nécessite un no•iveau circuit intégre
adapté à ce type de synthèse, et une bibliothèque de dipinonennes
l' . N . E. l' .~ pour chaque langue . Cette méthode, plus analytique,

donne une .souplesse dont la eynthese par régler de premiere Bene
ration ne pouvait pas disposer : 2' Reconnaissance vocale : les sys-
te rte, de reconnaissance vocale se décomposent en deux ealegorie .s :
les systèmes par mots isolés et les syste'nnes de reconnaissance de
la parole continue . L'un des appareil ., tee plus performants actuelle-
ment sur le marché est l'appareil Thereshold de reconnaissance
pies• mots . Le C . N . E . T. a réalisé la machine Dynamo, permettant
de reconnaitre des mots isolés, el, apre's un apprentissage de l'élo-
cution du locuteur par la machine, de reconnait re un vocabulaire de
32 mots pour deux locuteur'; ,premier t emps . Ce savoir-faire est
en cours de mise en œuvre pote' la réalisation d'un componeer
télé~,,hmnique à commande vocale . En ce qui concerne la parole
continue, le C . N. E . T . étudie le eystcme de [eal basé sur une
méthode o riginale d'extraction de l'information sémantique contenue
dan, la phrase à reconnaitre . Potes' de plus amples informations, le
fascicule étudié par le ministère de l'industrie

	

les Machines
parlantes 'la Documentation française', tourné vers l ' évolution dv
marche, constitue une excellente source d'information . De menue,
1 ' I . R . 1 . A. a effectu'• une svnthese des travaux des différents
laboratoires français : les synthèses de Sesuri — Reconnai,.sance et
synthé,e de la parole.

Pistes : ministere 'per .' uuiei'.

2336. — 14 septembre 1981 . — M . Paul Balmlgère expose à M. l•
ministre des P . T . T . le souhait des agent, des brigades départemen-
tales de réserve des P . T . T . de voir abroger les disposition ., prises,
sous la responsabilité de 51 . Barre, par la direction générale des
postes et la direction générale du personnel et des affaires sociales :
n" 26 Po 48 P . As, le 6 mai 1980 . En effet, cette circulaire, basée sur
l'obligation faite aux brigadières liens' de posséder et d ' utiliser leur
véhicule personnel pour les besoins du service, parait aux intéressés
une atteinte grave à la liberté individuelle et au droit au travail de
chacun, car elle conditionne la nomination e.t la mutation des futures
brigadières ,ietsi à celte obligation : car elle réduit également les
Irais de tour née 'de un tiers environ, et les délais de route . Ainsi, tes
frais de tournées ne semblent plus compenser les frais engagés (pro-
duits pétroliers, ni les sujétions particulières a ce service 'vie fami-
liale perturbée, pas de possibilités de prendre des congés l'été, dépas-
sements réguliers d'horaire . méconnaissance des lieux de détache-
ment parfois le matin même du départ au pied levé, amplitude du
Travail allant parfois jusqu'à 14 heures, droit de grève non reconnut.
Il lui demande d'ouvrir le dialogue avec les représentants de cette
catégorie de personnel en vue d 'étudier l'abrogation de cette circu-
laire arec, clans l'immédiat, un retour aux dispositions antérieures.

Réponse . — Comme tous les personnels rie l'Etat appelés a se
déplacer peur les besoins du service, les agents des brigades dépar.
tementales des postes perçoivent des indemnité, de déplacemeut
dont le régime est fixé par tes textes réglementaires en vigueur
applicables à l'ensemble de la fonction publique . Calculées compte
tenu de la durée réelle des déplacements effectués, cers indemnités
ont pour objet de compenser forfaitairement les frais supplémen-
taire., de nourritur e et de logement . Aucun déplacement n 'est
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impose aux brigadiers des poste, sans que ne suit acsird e cette
compensation fo rfaitaire . En conséquence, ils perçoivent, peur chaque
jouenee de déplacement, un nombre de taux de base fixé conforme-
ment aux dispositions réglementaires ,un taux par repas pris au
dehors, deux taux pour le dcceucher . La circulaire n" 26 Po 48 P . As
du 6 mai 1980 rappelle notamment aux service., les dispositions du
décret n' 66 .619 du 10 a git 1966 modifié, qui semblaient diversement
interprétées et pouvaient donner lieu a certains disparités . et son
application conduit à indemniser les agents en tenant compte de la
durée reelle de l'absence hors de leur résidence udntuustrative
d'attache . Ainsi. lorsqu'ils ç)euvent regagner leur résidence
d'attache, les agents des brigades bi'neficicnt, en pins des taux
d'indcm,tites de tournée qui leur sont rée :le :nent dues, d'une
compensation forfaitaire de leur temps de trajet quotidien . aller et
retour, et des in .Iemr m tes kilométriques reglementaires pour ce
trajet quotidien . Les indemnités kilometriques sunt déterminees afin
de couvrir outre I sis frais de circulation, l'amortissement du véhi-
cule utilise . S'ils utilisent les transports eu commun et n'ont pas
benéfici4 d'un bon de transport, les frais engages leur sont inté-
gralement rembourses . Quant a l'obligation de disposer d'un véhicule
personnel, cette mesure vise à réduire la ciuree et la pénibilité des
deplacemeats, not .mment clans les zones rosies où le réseau de,
transports en commun cet souvent inadapté, voire inexistant . Il
convient d'obstiner que cette contrainte a pu être envisage dans
la mesure où la plupart des agents n'utilisaient plus les transports
en commun, mais leur pehicule personnel . En outre, cette dispo-
sition ne s'applique qu ' au . nouveaux agents, et ne porte nullement
atteinte au principe de l'égalité d'accès aux emplois publics . En
effet, le fonctionnaire qui choisit de ne pas utiliser son véhicule
personnel, renonce de ce fait à accéder au service de la brigade
qui constitue seulement l'un des nombreux ser v ices vers lesquels
tes personnels des P. T . T. peuvent porter leur choix . Par ailleurs,
compte tenir de la spécificité de leur mission, les brigadiers ne peu-
vent, en principe, obtenir leur congé annuel durant ta période
estivale . Toutefois, dans la mesur e où les nécessité, cru service le
permettent . ils bénéficient de la priorité attachée à leur qualité
de chargés de famille, quand ils ont des enfants en âge de scolarité.
En tout état de cause, un assouplissement des dispositions de la
circulaire précitée est actuellement à l'étude.

Pestes et téiécomu urtications [télégraphe : .Alpes-Maritimes),

2343. — 14 septembre 1981 . — M . Jean Jarosz appelle l ' attention
de M. le ministre des P .T.T. sur la modification des deux centres
principaux d'exploitation de Nice-télégraphe et Nice-transit . Dans
un document remis aux organisations syndicales, l'administration
a prévu une restructuration de ces deux centres ; les motivations
invoquées sont contestées par les organisations syndicales. Cette
restructuration se traduirait par une concentration de personnel
exploitant rsuisque le centre de Nice inter manuel serait rattaché
au centre d'exploitation de Nice-télégraphe, et formerait un centre
unique . Il en serait de même pour le personnel technique du télé-
graphe qui serait rattaché avec le personnel technique de Nice-
transit . Le centre d'exploitation de Nice-télégraphe disparaîtrait.
Les conditions de travail des agents, voire la conception même du
travail se trouveraient modifiées . Le personnel du télégraphe est en
effet homogène tout comme le personnel de Nice-tr :,nsit . Le docu-
ment présenté aux organisations syndicales a été établi sans la
consultation ni la concertation du personnel, ce qui parait aller
à l'encontre de la volonté du Gouvernement . Le personnel des deux
centres concernés, avec l'appui des organisations syndicales C .G.T.
et C.F .D .T ., se prononce pour le maintien des structures actuel-
les . Il lui demande par quelles dispositions il compte prendre en
compte l'opinion du personnel et de ses organisations.

Réponse . — C 'est précisément dans un souci de consultation et
de concertation qu'a été soumis pour avis aux organisations syndi-
cales, par la direction opérationnelle des télécommunications de
Nice, le projet de restructuration des t'entres principaux d'exploita-
tion de Nice-Transit et Nice-Télégraphe. Une nouvelle répartition
des tâches entre ces deux centres s'avère en effet nécessaire pour
assurer des conditions d'exploitation satisfaisantes tant pour les
usagers que pour l'administration et le personnel . Elle prévoit l e
regroupement des différents services manuels, et une réorganisa-
tion des services du télégraphe tenant compte à la fois de l'évolu-
tion du service télégraphique, de la qualité de service à offrir aux
usagers et des légitimes intéréts des personnels concernés . La
suppression du C . P. E . de Nice-Télégraphe, dont une extension des
attributions est au contraire prévisible, n ' est pas envisagée . La
situation des services techniques du télégraphe fera d ' ici un à
deux ans l'objet d'une étude en concertation avec le personnel
et ses représentants en comité technique paritaire . En tout état
de cause, les restructurations ne devraient entraîner aucun dépla-
cement de personnel .

QU'ESTiONS ET REPONSES
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Postes et télcct,rnrnuIIIcir ;unstéléconsrrnuiirationss,

2450 . — 14 septembre 1981 . — M. Michel Noir demande à M . le
ministre des P . T . T. s'il peut lui indiquer où en est le programme
de recherche et d'expérimentation en mature d'amie et d'appli-
cations de systeme de traitement du signal : images fixe, et animées,
signaux sonores de haute qualité unusica,ix par exemples conduit
en ('rance tant dans le secteur privé que dans le s différents centres
de rechctehe publics, notamment au C . N . E. T . 11 souhaiterait savoir
comment l ' effort de la France dans ce ,ecteur se situe par rapport
aux programmes mi ; en œuvre dans les principaux pays concurrents.

Répitesc . — Les études de traitement du signal conduites aux
P . 'f . T . concorncvit pmncipalcntcnt la parole et le, image ; animées.
Sur le i'renfler point, le, principaux objectif, vissa sont le codage,
en vue :!e la nu :o rientten du re,eau essentielleme nt, et la synthese
et la reconuai„ance de la parole . Ces éludes sont conduites au
C . N .E . et a l'E.N . S . T . . et donnent d'ores et déjà lieu a des
prédc-:e•lappements chez certains industriels . On cuit y ajouter
certains travaux sur Ics si :eaux de haute qualité conduits par
I. U . I . au U . C . E 'f. T . à Rennes . Les travaux sur le codage des
images g isent des service, tels que le si,inphone ou la visioconfé-
rence, ainsi que la telcvision . Dans le premier cas on doit men-
tionner une action conduite par le C . N E T. dans tin cadre euro-
péen , C ' ost 211, sur le s ama sses animées . Pour certaine, études, le
developpement industriel est d'ire ; et déjà en co r , — c'est le cas
d'un codeur différentiel TV à :34 Mbit , . Globalement, on peut
estimer que le, telèconunu nicalions françaises occupent ans le
domaine du traitement du signal une bonne position sur le plan
international . certaines équipe ; de l'E . N . S . T. ou du C . N . E. T . ayant
acquis une renommée mondiale.

Postes et tricronnnacalions itelcphonet

2721 . — 21 septembre 1981 — M . Noël RavassarJ appelle l'attention
de M . le ministre des P .T .T . rur la situation des bureaux de poste,
depuis 1977, d'un certain nombre de communes rurales . C'est
ainsi que ces dernières ont des altributien .s émanan t d'autr es minis-
téres vente de vignettes auto, timbres fiscaux, etc . , ou d'autres
organismes tels i' .kgence nationale pour l'emploi, la sécurité sociale,
la Societé' nationale des chemins de fer français . ti lui demande
s'il est normal qu'en mime temps soient retirées aux bureaux de
poste et a leur branche Telecontmiinicalions, des attributions telles
que déprit de réclamations ou achat d'annuaires téléphoniques dans
ce dernier cas, notamment, il n'est pas possible de s'en procurer un
exemplaire dans un bureau de poste . ce qui oblige les personnes
intéressées à se rendre dans un service commercial des télécommuni-
cations situé, comme c'est souvent ie cas dans sa circonscription, à
quarante ou cinquante kilomètres , . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il comp t e prendre pour revenir sur cette décision
prise, semble-bd, il y a deux ans.

Réponse . — L'aebninist•ation des P . T . T . est pleinement consciente
du rôle que peut louer le réscae de contact de la poste grâce à la
polyvalence de ses activités . notamment un zone rur ale où, ainsi
que le souligne l'honorable par!emontaire . la présence des autres
administrations ou 'services publics n ' est pas toujours aesurec de
façon suffisamment proche des usagers . t_" est pourquoi elle entend
mener une réflexion approfondie sur le' différents aspects de la
eumplernentarité des deux branches • Poste s et Télécommunica-
tions en vue de mettre au point une politique repo•idsnt en particu-
lier aux désirs du public dans le respect des missions et des respon-
sabilités de l ' une et l'autre de ces branches . Ln groupe de travail
a été constitué à cet effet et a tenu sa première réunion le
14 octobre . II est evtdemment prématu r é d'anticiper sur son ana-
lyse, niais, s'agissant de la mise à disposition dans les conditions
les plus favorables pour le public des annuaires téléphoniques, il
peut déjà êt r e observé que la remise de l'annuaire départemental
par l'intermédiaire des bureaux de poste lors de sa parution est
déjà pratique habituelle . Par contre, et sous réserve des propo-
sitions que pourra formuler le groupe de tr avail, il petit apparaitre
délicat d'alimenter systématiquement en collections complètes do
l'annuaire, dont il est rappelé que le prix est actuellement de
1 000 franc>, chacun des quelque 17000 bureaux de poste, aux
fins de vente à l'unité de tel ou tel fascicule départemental, alors
que ce fascicule peut être commandé directement au centre de
répartition et de vente des annuai res, et livré à domicile par les
services postaux sous un délai de quelques jours . Il convient en
effet de ne pas perdre de vue l'impératif de limiter au minimum
incompressible la consommation de papier pour l'édition d'une série
de documents à renouveler intégralement chaque année et qui
représentent actuellement, malgré la récupération, une q uantité
considérable de matières premières importées .
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P. T . T . : n,insté'ru ~pur,,ummeii.

2821 . — 28 septembre 1981 . — M . Jean-Paul Fuchs attire l 'atten-

tion de M . le ministre des P .T .T . sur la situation des receveurs-
distributeurs affectés specialement dans de petites aggicmerations.
Dans le contexte actuel du maintien de la présence administrative
dans les zones rurales, ils effectuent souvent des tâches officieuses
qu'ils n ' ont jamais refusées . conseils aux personnes âgécs, faci-
lités pour leurs relations avec les diiierents organismes officiels
(imprimes divers a remplir- ou mince simplement contacts en vue
de rompre leur isolement . r_es receveurs-distributeurs ont les
mêmes attributions que les autres receveurs et effectuent en plus
une tournée de distribution de courrier, d ' où pour eux l'impor-
tanc•e des relations avec la population . Or, d'une part, l'adminis-
tration refuse de leur accorder la qualité de comptable compte
aux aut res eategorics de receveurs . D'autre part, leur échelle
indiciaire est assimilée à celle des agents d'exploi ation, alors
qu'ils ont une responsabilité beaucoup plus grande que celle des
agents affectés au tri, à l'encadrement du préposé, au guichet.
Enfin les conditions de promotion au grade de receveur de
4• classe sont difficiles depuis la suppression de nombreux bureaux
en zone rurale . Cela est d'autant plus intolérable que souvent,
en particulier en Alsace, ces agents gèrent des recette<-distribution
surclassées en recette de 4' classe ou ayant un rra 'ic similaire.
II lui demande s'il peut être envisage que la qualification de
comptable soit accordée aux receveurs-distributeurs dont la quali-
fication professionnelle n ' est pas conte-'able, qu'ils puissent pos-
tu l er une recette dans un délai tenant davantage compte de leur
compétence et que leur corps scit assimilé au cadre B.

Repusse. — L'objet de l'administration des P .T .T . est <le reclasser
les receveurs-distributeurs en catégorie b, de les intégrer dans le
corps des receveurs et partant de leur attribuer la qualité de
comptable public . Mais les propositions qui ont été faites en ce
sens, dans le cadre de la préparation du projet de budget de 1982,
n'ont pas pu titre retenues . Toutefoi s., l'administration des P .T .T.
va poursuivre ses efforts pour atteindre l 'objectif fixé . Par ailleurs,
en ce qui concerne le, débouchés des receveurs-distributeurs vers
les recettes de 4' classe, il convient d'observer que le surclassement
des recettes-distributions est effectué selon des critères de trafic.
Au cas particulier de l'Alsace, seuls les bureaux de Fintzheim,
Marienthal et Sundhoffen atteignent le niveau de trafic nécessaire
et il faut souligner également que !es titulaires des établissements
concernés doivent être inscrits au tableau d ' avancement de grade ne
receveur de 4' classe pour pouvoir titre promus sur place, ce qui
n'est pas le cas dans les trois bureaux concernés.

P .T .T . : niieistère 'services extérieurs'.

2890. — 28 septembre 1981 . — Mme Françoise Gaspard attire
l 'attention de M. le ministre des P .T .T . sur la façon dont vont
être répartis les emplois publics prévus par la loi de finances recti-
ficative pour l ' année 1981, dans l'administration qu'il diri g e . Au
cours des dernières années, les objectifs budgétaires fixés par les
précédents gouvernements n'ont cessé d'entrainer une dégradation
constante de la mission de service public à laquelle répondent les
P.T.T . Pour ne prendre qu ' un simple exemple, la dernière levée du
courrier à Drame, ville dont elle est maire, a lieu actuellement à
17 h 30 . Elle demande donc si, pour allier efficacement l ' améliora-
tion du service public et la création de postes budgétaires, il ne
serait pas opportun de modifier lei critères d'attributions au per-
sonnel . Pour cela il suffirait de diminuer le nombre de points .
minute par agent qui permet de déterminer l'effectif de chaque
circonscription postale.

Repense . — L'administration des P T .T . s'efforce de doter les
différents établi :-serrent .; et sert hies des moyens en personnel néces-
saires pour faire face à un bon écoulement du trafic, afin d 'offrir
aux usage ra des prestations de bonne qualité et d'assurer a ses
agents des conditions de travail satisfaisantes . Il convient de rappeler
que, dans le cadre de l'action entrepi tee pour la défense de "emploi
et l'amélioration du fonctionnement des services publics, le collectif
budgeta're pour 1981 permet la création de 33 Tura emplois de titu-
laire pour l ' ensemble de la fonction publique . L'administration
de, P . -r T . demeure prioritaire puisque 80(ro emplois iw .,, .aux
lui ont été attribues, soit près du quart de ces créations . Celles-ci
ont été attribuées principalement à la poste, qui dispose ainsi de
598(1 emplois supplémentaires, dont la plupart sont affectés dans
les services en contact direct avec le public, en peiisn t ier dans les
bureaux, où 3 780 emplois viennent renforcer lus effectifs au gui-
chet et à la distribution. En outre, 1133 emplois sont attribués aux
centres de tri pour améliorer encore la régularité du tri et de
l 'acheminement des correspondances . Enfin les autres emplois faci-
literont l 'écoulement du trafic dans les centres de cliques, ou
permettront d'assurer l 'entretien du matériel du parc automobile
et le nettoyage des bâtiments, où des insuffisances étaient constatées.
L 'ensemble de ces moyens supplémentaires doit permettre d 'obtenir
l'amélioration de la qualité du se rvice attendue par les usagers ;

elle deviendra :sensi ble dès l'insallation des agents présentement en
cour, de recrutement, qui sera terminée avant le début de l'année
1982. D'autre part, l'-tu-ancement à 17 h 30 de l'heure limite de
dépôt du courrier au bureau principal de Dreux n'est pas lié à
une éventuelle insuffisance des effectifs de ce bureau ou au centre
de tri de Chartres . Cette opération, qui a également concerné de
nombreuses localités d'Eure-et-Loir, s'avérait nécessaire pour
accroitre les plages horaires de traitement du courrier missi bien
dans les bureaux de poste qu'au centre de tri de Chartres et, par
là même, pour garantir une expédition le jour mérite de lotit le
courr ier collecte. Au plan général, les heures de depirt du courrier
font l'objet d'un examen au sein de la commission chargée par le
ministre des P 'r T . d ' étudier l'ensemble des moyens susceptibles
d'améliorer la qualite de l'acneminement et la distribution du
courrier . En fonction des conclusions que cette commission formu-
lera a ce ,unit, les heures qui :mat aujourd ' hui pronostics aux
usagers de Dreux pourront éventuellement titre retardées.

Départements et territoires d'outre-nier
i .turtinique : postes et télécommunications).

2948. -- 28 septembre 1981 . — M . Camille Petit appelle l'attention
de M . le ministre des P .T .T . sur la situation actuelle du fonction-
nement du téléphone à la Martinique, telle qu'elle lui a été signalee
par le président du conseil général et par l ' association pour la
défense des usagers des postes et télécommunications . Le ministère
des P .T .T . a fait, depuis quelques années, un louable effort pour
doter la Martinique oit matière de télécommunication d'un équipe•
ment à la mesure de ses besoins, notamment par d'importants cré-
dits affectés aux travaux de modernisation et d'extension du réseau
téléphonique . Les réclamations actuelles n'ont trait qu 'au fonction-
nement affecté par de fréquentes perturbations qui semble s'aggra-
ver avec les pluies diluviennes, ce qui peut poser le problème de
l'adéquation du matériel . Les usagers, d'autre part, font état de nom-
breuses erreurs de facturation depuis le passage sur l ' informatique
en 1979 . Il lui demande quelles dispositions il entend prendre pour
remédier à cet état de choses en fonction des difficultés dont se
plaignent les abonnés.

Réponse . — L'administration apprécie que l 'accent soit mis sur
l'importance de l 'effort qu'elle accomplit pour l 'équipement télé-
phonique de la Martinique et sur les résultats déjà obtenus . Elle
n'ignore cependant pas que beaucoup reste encore à faire pour
amener, du double point de vue quantitatif et qualitatif, ce dépar-
tement au niveau déjà atteint pour ceux de métropole, et elle
s' engage résolument à maintenir son effort en vue d 'atteindre cet

objectif . Il est tout à fait exact que tous les matériels normalisés
ne sont pas adaptés aux conditions climatiques qui prévalent en
Martinique à certaines périodes . Aussi a-t-il été décidé d'y utiliser
désormais les matériels spéciaux Icàbles remplis de graisse, postes
téléphonig5 ss tropicalisés i, et ainsi d 'éliminer progressivement les
perturbations signalées. Parallèlement sera renforcé le contrôle de
réception des travaux de réseau et améliorée l'efficacité de la
relève des dérangements . L ' ensemble de ces mesures doit permettre,
par une meilleure fiabilité de l'ensemble du roseau et un raccour-
cissement des délais de réparation, une amélioration continue de
la qualité du service . En matière de facturation, il est à craindre
qu'une augmentation sensible du montant de nombreuses factures
ait été attribuée, à tort, à l'informatisation du traitement . En fait,
elle résulte, très généralement, de la facilité avec laquelle peuvent
être obtenues par voie automatique des communications interconti-
nentales . Leur coût peut être d'autant plus élevé que la durée
d ' une communication familiale . par exemple, n ' est pas toujours
perçue objectivement, et ne fait pas, ça général, l'objet d'une auto .

limitation . Certes, la mise au point de la chaîne de traitement
informatisée a posé quelques probh'mes, mais les incidents de
l'époque ont été réglés de façon très libérale . L'administration est
toute f ois tees sensible aux réactions, même erronées, du public, et
va s'attacher à proposer à ceux de ses usagers qui le souhaitent
le moyen de suivre leur consommation téléphonique . Des instruc-
tions ont été données pour développer au maximum des dispositifs
de justification de la taxation, notamment par l'installation de
compteurs chez les abonnés qui le désirent . Ultérieurement, la mise
en service d'équipements adéquats permettra d'envisager la factu-
ration détailtée pour les communications interurbaines et interna-
tionales .

ministère personnel

3023 . — 28 septembre 1981 . — M. Jacques Godfrain appelle
l 'attention de M. le ministre des P .T.T . sur la situation des rece-
veurs-distributeurs, agents titulaires de l'administration des P .T .T .,
chargés de la gestion d ' une recette-distribution et de la distribution.
Dans les mêmes conditions qu ' un receveur des P . T . T , ils occupent
de multiples fonctions sur toute l ' étendue de la circonscript i on

postale confiée à leurs compétences, et, maigre de nombreuses
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déclarations de principe, rien n'a été fait puer établir le, receveurs- ROM" rse — ( ' untple tenu de, orientations récemment drfinies par
le Prentiet ntiuistre en maniéré d'aménagement du temp., de tramail,
le., diepo,itiun, du dcerel n" 81-432 du 8 mai 1981, qui ruminent la
po„ibilité d'accomplir un service à temps partiel aux fun :tiennaire,
de ; poste .; et blet•, ..-nmtitications affectés dans les rr4iun, d'Aucer-
gne, d ' lle-de-F' rauce et de Picardie, ,cruel prochainement ren!ues
applicable ; drums l 'ensemble de, eer' : tees de l'a .lmini .,lration des P.T .T.

distributeurs dans leur grade speeifique et leur faire retrouver
leurs anciennes parues dans le cadre de 1,' :aaitrise . Eu outre.
le developpement de la formule CIDEX, la nuise en u'us'e de
nouvelles méthodes cutnntereial'- , la eieation de conflit'', de
ge,Uun, la mulhplieati,tn de, ,ami'tique, e-t 1, :ni,e en place pro .

Omble de la ;,olyvelence administrante conduisent à une extension
de, charges a tous !e, nit eaux de l'e\l•tui'mton de, etabli,sements
de recettes-distribution' . Ea conséquence, il lui demande, face a
cette situation, s ' il n'eu sisage pas de donner une sut te favorable
à l'ensemble des legitinte' revendications de, recemeu:s-distribu-
leurs : au retablisseutent d'un grade spécifique correspondant aux
fonctions exercées ; a lu reconnaissance de leur qualite de comptable
publie : à l'intégration de leur catégorie dan, le corps de, chefs
d'établissements des . T .'I' . ; a leur reel t'sen,ent indiciaire sur la
base du retour et du maintien de la parité arec tes mm1m :mu
de travaux de la di s tribution et de l'acneminentent et de, contré
le,trs du sciure gommai.

I' . T.7'. : ,,,'

	

,ttére 'per .'o', itt

3093. — 28 septembre 1981 . — M. Paul Duraffo ,r expose à M . le
ministre des F . T T. que les receveur s districute'trs des
actuellement cl .ts :.,'s dans le corps des agents d'ex l oitation caté-
gorie C de 1, fonction publiques, assurent, nela n ment dans les
'zones rurales, la double tàehe de distribution tin courrier et de
tenue de la partie guichet iiu bureau de poste . Ils sont par là
amenés à effectuer toute, les opérations postales et financières
d'un bureau de 1m,'e de plein exercice avec les compétences que
cela requiert et la re,ponsabilité, notantnnent pécuniaire, que cela
suppute . Ces fonctionnaires demandent un reclassement, corres-
pondant aux responsabilités exercées, dan, la catégorie B de la
fonction publique et ta reconnaissance de la qualité de comptable
publie . Ii lui demande s'il lui semb .' possible d'envisager favora-
blement la requéte de ces personnels.

Répons• — L'cbjectff de l'administration de, P . T . T . est de
reclasser ,es reeeceurs-distributeurs en catégorie B, de les intégrer
dans le corps dm- receveurs et partant de leur attribuer la qualité

de comptable public . Ma' les propositions qui ont été faites en ce
sens, dans le cadre de la préparation du projet du budget de 1932,
n'ont pas pu étre retenues . Cependant . l'admini-t•ation des P . T. T.

va poursuivre ses efforts pour atteindre l'objectif fixé.

Postes et teléco'rtnn, limitions (bureaux de poste : Yvelines,.

3165 . — 5 octobre 1981 . — Mme Martine Frachon attire "attention
de M. ie min i stre des P .T .T . sur la situation du bureau d, postes

d'Elisabethville 'Yvelines, . Ce bureau est actuellement fermé les
•'près-midi des lundis, mardis et mercredis pour cause de manque
de personnel . Cet état de fait oblige les usager .; à des déplacements
de plusieurs kilomètres dans les bureaux d'Aubergenville ou d'Ep p one.
Or la population d'Êlisabethville est en constante augmentation et
de nombreuses personnes âgées y résident . Elle lui demande s'il
compte doter rapidement ce bureau du personnel nécessaire à
une ouverture quotidienne des services postaux.

Réponse . — L'établissement postal situé à Elisabethville est un
g,tichet annexe rattaché au bureau d'Aubergenrilfe . En conséquence,
le personnel de ce guichet annexe n'est pas géré de fanon autonome,
mai, fait partie de, effectifs du bureau d'attache . i.e bur eau d'Auber-

genville dispose e•n tee : , , . :ormal de positions de travail en nombre
suffisant pour écouler sot trafic . Cependant, la -ituatiun de se,
effectifs s'est parfois trouvée e.éficitaire en 1981 . p ar suite d'absences
direr " e, 'vacance, d ' emploi, congés de maladie et de n,ternité,
congés d'affaires , Le, moyens de remplacement habituel, ont ti r à
plusieur s reprise, insuffisant, pour combler !e, absence, et le
receveur a dû fermer le guichet annexe ci ' Eti aitethcü'.e certaine

apres-nad, . Ces fermeture, n'ont pas été decidces -n,lmnatirlucment
les lundi,, nantit et mercredis . Elle ; se sent prnduitts en avril
'deux joute-0, mai quatre jour,', juillet ...mn jours e' septentbr'
''cpt jours, . Actuellement, la situation de, effectif» piments s'etent
arnelierée, le guichet annexe fonctionne normalement.

P . T . 7' . : n„rnstère 't,ers,n't,,

3240 . — 5 octobre 1981 . — M. Bernard Bardin appelle l'attention

de M. le ministre des P .T .T. sur le probleme du travail à temps
partiel . Le décret n'81-452 du 8 niai 1981 relatif aux modalités
d'app! t ration du régime de travail à temps partiel au secret :,riat

d'Etat au' "ostos et téléc•onmunicatioos et a la télédiffusion permet
aux seul unctionnaires des régions d'Aumer:me, ile-d"-Frame' et
Picardie, ue tee-veiller a temps partiel mus réserve des besoins du
service. Des fonctionnaires des P.T. T . d'autres régions souhaitant
bénéficier des mêmes dispositions, il lui demande les mesures qu'il
compte prendre afin de remédier à cette situation .

t

	

i
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3248, -- 5 octobre 1931 . — M . Gerard Houteer appelle l 'attention
de M . ie ministre des P .T .T . sur le, agent, inscrit ., sur la - liste
spéciale S'il e .>t certain que cette in,eription leur a permis de
diftercr, les problemes auxquels il . se t r ouveraie nt coutruntes de
par une affectation eloignee de leur dieuicilc, on ne peut nier
la précarité de leur situation . En fait . il, voudraient benelicier de
la promotion conférer par l'examru de litulari,ation qu'ils mit
subi avec succés tout en assumant leurs respunsabilitea familiales.
Il lui demande de bien couloir lui l'aire satoir si ries me .es sont
envisagées pour regler de, problenne' de cette nature.

Rtpor,se . — En application du pian de résorption de l ' auxiliariat
déridé par le Goc,t•ernemenl, dt~, e•:amen, profes,innnels spéciaux
ont été tegani,e, en 197b, 1978 et 1979 ait profit de, auxiliaire, des
P . T . '1' . avent une ancienneté d'au moin, un an . Selon les régies
getici'ales appliquée, u l'ensemble de, lauréats de, concours et
examens organisés par l ' admintst•ation de, P . T. T ., les lauréats
de ces e\anu'ns Itrofes,ionn : .,s spi•c•iaux Ont éte• honnie, dans des
emplois vacants . qui, potin certa i n,, m situaient en dehors du dépar-
tement ou de la région d'utilisation en qualité d'auxiliaire . Toutefois,
pour tenir compte des impératif, le la vie Familiale, de, mesures
ont été prise' en faveur de-- aient, marie, . C'est ainsi ge i ns: se
,ont vu, offrir la poesibilite•, , ' ifs avaient au mutine troi, personnes
à charge Ou si leur conjoint et : .it tonals Ulnaire Ou exerçait son
activité pr_fes'tonnelle depuis plu, d 'un an dan, leur résidence
actuelle, de demander à attendre lem' nomination sur place pendant
une durée de quatre ans . A cet effe t . les intéressés ont pris rang
sur le tableau des mutation ., oit il, figurent concurremment avec les
titulaire, de, grade, corre,nnn t :,nts . Ces derniers, lauréats de
concours ou examen ., avaient accepté une nomination Iton•; de leur
région d'origine, parfois fort éloignce do celle-ci, e t aspirent légiti-
mement à y revenir. Prendre en raseur des auxiliaires reçus aux
examen, professionnel ., et inscrits sur la liste ,péci'le de nouvelles
mesures particulières aurait peur effet d'acrroitre encore les délais
imposés aux titulaires, qui attendent leur mutation, parfois depuis
de nombreuses années, et qui comprendraient mal qu'on privilégie
davantage des lauréats qui n'ont pas accepté, comme eux, de se
déplacer . S'agissant de la précarité de la situation des lauréats des
examens professionnels inscrits sur la liste spéciale, il faut signaler
que la plupart d'entre eux continuent à être employés comme
auxiliaires ; de ce fait, ils sont concernés par les instructions qui,
à la suite de la lettre de M . le Premier rninisre, ont été données à
tous le chefs de service en vue de maintenir en fonction tous les
auxiliaires utili-es en permanence depuis au mains tin an.

f'osles et telrcouimutit utious i rnrtrrier(,

3591 . — 12 octobre 1981 . -- M . Henri Bayard fait part à M. le
ministre des P.T.T . du probb'me que soulève, dans le, petites
communes, l'horaire de la listée du courrier, qui se fait généra-
!entent aptes la lournée de distribution par le oléine préposé.
Cet étai de fait ne permet pas matériellement aux usagers de
répondre à leur .; correspondants par retour du courrier, et ce
d'ts la ntes''re ou l'horaire de tes•e intervient trop peu de temps
aptes la remise du courrier . Il lui demande s'il est prévu dans le
cadre d'un renforcement de, etfectifs d'a' » urer un étalement plus
long entre ces deux operations.

Ibi po p se — De tout temps, le, pré,tnsi's moisies ont participé
au rele:a,e du eounier déouse dam les boites aux lett r e, sutuees
sur leur itinéraire de ;listriituttion . Parfois, une deusiémc levée
de me.- ,'Braie, bene, a lieu en lin d'apre''midi, niai, de telles
nrgani,atiut,, sont de moins en tu ins trequeute-s, compte tenu
des dépense, en cerbtirant qu'elles impliquent . Pour cette raison,
à laquelle il faudrait mouler- le coût ee personnel et en utilisation
de véhicule', la .;enerali .'ation de circuits de relevage de tin de
soirée en /one rurale, qui répondrait au souci de l'honorable
parlementaire, 'erait à l 'évidence une lnesture extrêmement une -
reuse eu égard au faible nombre de correspondances qui en bené-
ficieraient . Cette question sera cependant examinée Par la commis-
sion r ta'•gc'e d'étudier l'ensemble des moyens susceptibles d 'a me
ho, er la qualité de service du courrier . En fonction de ses conclu-
'duits, des aménagements seront eventuelienent apportés à des
situations qui, s certains cas, peuvent effectivement s ' avérer

contraignantes ;p our les usagers .
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RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Mer et littoral -pollution et ravise 'es , .

30é7 . — 28 septembre 1931 . -- M. Jean Peuziat demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la technologie, de
lui préciser l'état des recherches qui ont pour objet le docclopl .e-
nient de nouvelles ntetho .les de recule:ration de pétrole en cas de
marée noire.

Repense . — Depuis la création du centre de documentation,
de recherche et cl'exueritnent .stions sur les poltut mis ncci_cntelles
des eaux Cedre , des efforts de recherche conseeucnts ont
été faits et font partie de son action permanente pour développer
de nouvelles méthodes de récupération du pétrole en eus d'acci-
dents de pétroliers provoquant des marres noires à toue le, niveaux
où tine action peut être mise en utuvre : en haute ,„,•r, en nier
abritée et à terre . En haute nier . trois projets ntete,Sitant des
recherche, en laboratoire ont été retenu., et sont so .rlenus par
l'intermédiaire du Cedre avec l'objectif de récupérer les nappes
de pétrole dans des conditions de mer difficiles et à des vitesses
plus élevees qu'actuellement . Ce sont : tin projet d'- copaee a grande
vitesse dont les premiers es-sais à échelle réduite e n veine hydrau-
lique ont démarré en 1981 ; un projet de véhicule d'intervention
et de récupération du pét role ,V .I .R l' ., susceptible d'êtr e installe
sur les bâtiments de surveillance et de lutte en mer et utilisant
le principe de separation eau-pétrole par vortex créé par un
ventilateur transverse : les études ont démarré sur la base d ' un
brevet déposé par M . Grihangue ; le troisième projet se situant
toujours au niveau des recherches est le projet Sydein : c'est
un système de rassemblement des nappes et de captation par effet
de convergence, susceptible de donner naissance à une famille
de navires spécifiques dépollueu r s ; les études de conception du
dispositif, l'évaluation du com p ortement cru navire ainsi équipé
et des essais d'écoulement en bassin des carènes sont en cours.
Pour mer abritée ou côtière, les efforts portent essentiellement
sur l'amélioration des matériels existants : le récupérateur Sirène :
il comporte un petit barrage simple et flottant dont l'élément
central s'ouvre vers une poche dont la variation de forme assure
un épaississement de la nappe de pétrole ; ce barrage de 20 mètres
de large doit en principe fonctionner sur des houle, de 1,5 mèt re
à 2 mètres . Les améliorations en cours d ' étude ont pour but de
travailler à des vitesses d 'avancement par ra p port a l 'eau de
3 noeuds alors que sa vitesse actuelle est limitée à 1,5 noeud :
un système de tangon et de paravannes doit lui permettre tette
vitesse tout en le maintenant à couple du navire porteur ; le
système Egmolap est conçu pour travailler en nier abritée mais
présente l'avantage de récupérer les produits t rès visqueux ou tee
produits chargés de débris divers ; l'objectif des travaux le concer-
nant est de le rendre plus mobile et capable d'affronter un petit
clapot . Pour la lutte à terre, l'objectif est de remplacer les moyens'
manuels par des systèmes mécanisés qui doivent étre impérati-
vement adaptables aux tracteurs agricoles de façon à être utili-
sables sur toutes les plages ; deux voies de recherche sont .aime
tanément poursuivies : l'utilisation de machines existantes telles
qu ' agricoles ramassant les déchets solides et qu ' il s 'agit d'adapter
et d 'améliorer et la mise au point de machines spécifiques à '.
récupération du pétrole . En ce q•-ri concerne le premier type ,e
machines, l 'effort a porté sur : les teintes à lisier, une téi de
pompage sous forme de traîneau-aspirateur solidaire de l'équipage
tracteur-tonne a été construite et mise au point à blanc . Les essais
en présence de pétrole ont eu lieu en 1981 ; les tracte pelles, un
outil de ramassage sur sable ou front de vague. Les essais sur
maquette de 1981 en canal de courantomét rie doivent permettre
de définir l ' avant-projet et le prototype . En ce qui concerne le
second type de machines, les t ravaux ont Porté sur l cribleuse
Rolba utilisable pour collecter les hydrocarbures visqueux mu
agglomérés moye,tnant une adaptation adéquate ; le cahier des
charges relatif à l'étude de cette adaptation a été défini en 1980
et la réalisation du „ kit est en cours ; un nouveau type de maté-
riel, dispositif à rouleau équipé d'un revêtement approprié qui,
par adhérence, piquage ou coincement, ramasse sélectivement les
hydrocarbures fraîchement déposés sur les plages ; le travail
d'expérimentation et de mise au point de la maquette grandeur
réelle attelée à un tracteur agricole s 'est poursuivi c t l'intégration
complète doit permettre d 'aboutir rapidement à 1 a conception
du matériel définitif . Par ailleurs, les études sur les désémulsi-
fiants, dent l'utilisation permet de briser les émulsions créées par
la Fis ule et les systèmes de récupération pour retirer le ,naximum
d'eau de ce qui est collecté et ainsi réduire la quantité de déchet
à traiter par la suite, sont elles aussi un axe du programme de
recherche du Cedre et de ses partenaires . Pour conclure, nous
rappellerons que les recherches sur la récupération du pétrole
ne sont pas menées en faisant abstraction des autres moyens de
lutte, mais comme devant s 'intégrer dans tout l 'ensemble du
processus de lutte contre la pollution accidentelle processus qui
va de l 'allégement des pétroliers en difficultés a la récupération
en passant par la reconnaissance, la détection du déplacement

nappe, die ', note rn nier. . . : la c'cupi•rsui m , !nprenant elle-
mente le collecte, le tr;nt'purl, le stockadc et le traitement ales
déchet, c•'i t eetcs . Toutes ces étape . du eystr i -- (ont elles aussi
l'objet de recherche; coordonnées par le c 'cdre.

Re .•herclie sricnr'ftgr :c et rertin i glee ,putitiquc ale ln reeli,relœ1.

2854. — 28 septembre 1981 . — M. Michel Noir fait part à M . le
ministre d'État, ministre de la recherche et de la technologie, de
son étonneraient de voir au J,,iru :t off .i- si du 1 septembre 1981,
page 7816, un arrêté du midi>tre du budget annulant sur le cha-
pitre 6604 : Fonts de la recherche scientifique et technique ,, un
crédit de 35910000 francs . Certes, des crédits correspondant a celte
sonuue sont ouverts a .i dire de de :ms doues ministères, mai ; il
est à reniariuer qu'ils ne concernent pat, le litre \'l et, dartre
part, na'i'ne très gro s -e partie est at ectée sous la forme d'une
Subvention à l'agence de l'informatique . Il lui demande s'il n'est
pas dan ereux pour la valeur du programme de recherche scien ,
tifique français de voir de telles opérations d ' abro :alions de crédits
se produire et de tels transferts de crédits , 'opérer à des secteurs
qui n'ont pas forcément fait l'objet de la délibération du I',islenu•nt
et de la volonté d'affecter des crédits au fonds de la recherche
scientifique et technique.

Ré pecisr . — Les credits inscrits au chapitre 6s-04 au titre du
fonds Je la recherche scientifi lue et technique article 10, ont peur
objet de financer des programmes de recherche dan, les laboratoires
publics ou privés selon deux modalité, : les actions concertées et les
contrats de programme . Dans le premier cas, les crédits sont afleclés
aux équipes choisies pour exécuter ies travaux de recherche par
le biais de décisions d'aide se traduisant par des subventions . Dais
le second cas, qui est l'objet de l'arrêté cité dans la question écrite,
les crédits si n, Uansféres ii un organisme ou à un ministère afin
de lui permettre de réaliser un programme de recherche plus vaste,
dent les ternies font l'objet du contrat de programme. i .e choix de
l'une ou l ' autr e de ce, deux modalités prend en compte la maturité
du Sujet de recherche et de la possibilité d'identification a priori
de l'exécutant de la recherche . Lorsque l'objet de la recherche est
clairement défini et que l'organsime le plus qualifié pour conduire
cette recherche s'impose par la compétence de ses équipes, la le ::h-
nique du contrat de programme est mieux adapter . Elle permet en
outre de renforcer l'ori e ntation soir programme dont l'un des ins-
truments essentiels est 1 instruction budgétaire annuelle . Le t rans-
fert mentionné dan, la question écrite comporte les opérations sui-
vantes : un transfert de 11,75 millions de francs en autorisations de
programmes et en crédits de paiement du budget du ministère de
l'agriculture permettant, d'une part, de développer une politique
d'aménagement et de st ueluration des liaisons entre l'enseignement
supérieur agronomique et vétérinaire et la recherche ;1 million de
francs, et d'autre part, de financer les opérations de développement
de la recherche dans le grand Sud-Ouest machinisme agricole
et oenologie à Montpellier et arboriculture fruitière en Avignon;
un transfert de 1,05 millions fiancs en autorisations de programme
et credits de paiement au budget du ministère de la culture intéres-
sant des programmes relatifs b la sauvegarde du patrimoine cultu-
rel ; un transfert de 3,6 millions de fr ancs en autorisations de pro-
g ramme et crédits de paiement au budget du secrétariat d 'Etat aux
départements e t territoires d'outre-mer afin de développer une
politique de recherche cohérente et plus efficace dans l'outre-mer
français ,agronomie, recherche médicale, océanologie, sciences
humaines et economiqucsi ; un transfert de 19 millions de francs en
autorisations de programme et crédits de paiement au budget du
ministère de l'industrie correspondant au contrat de programme
avec l'agence de l'infonnatique pour renforcer son action de
recherche sur les théines tels que la conception assistée par ordina-
teur, l ' interaction homme-machine, les aides a la décision et les
applications de l'informatique à la production ; un transfert de
5 millions de francs en autorisations de programme et 5,14 millions
de francs en crédits de paiement au budget du ministère des trans-
ports pour le financement d'un programme de recherche sur le
concept d'un avion à hélices à grande vitesse et à faible consom-
mation énergétique 15 millions de francs, et d'un programme de
recherche su r le comportement dynamique des sols , 0,14 million de
francs . Enfin les crédits du chapitre 66-04 comprennent également
les dotations inscrites au bénéfice de la mission interministérielle
de l'information scientifique et technique tari 201 . Le dernier trans-
fert concerne une opération financée par la Midist 0,4 million de
francs en crédits de paiement transférés au budget du ministère
de la jeunesse, des sport . .'t des loisirs, en vue de développer les
activités de loisirs scientifiques et techniques pour les jeunes.

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche'.

3103. — 28 septembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la technologie,
qu'un comité scientifique Les recherches fondamentales en océano-
logie a été mis en place le 27 novembre 1980. Ce comité, qui avait
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pour but de déterminer le, priorités entre les pro ranimes de
re' '' ter'ehe fondamentale des organisme s relevant de different,
dep :uvement- ministériel,, comprenait quatorze membre- français
et eteneers Il lui demande ruelle, ont etc le pren+ü•res ,t tivites
du compte et quel , :,r! lin caf dc,grntai, ",serve.

Re. ;sais — Les structure, du semeur (le la recherche otéano -
era!th+que font actuellement l'objet d 'une reflexjon entre le, mies-
terris intereses . San, te ,luger de, dispositions oui ,ceint prise s .
t! est clair qu 'elles tendront it assurer, mieux que par le p asse, ie
co ordination des aillons publique, en particulier pour ce qui concerne
la recherche fondamentale.

RELATIONS EXTERIEURES

Politique erterieure ~f .ibven.

173 . — 1 :3 juillet 1981 . — M. Jean Fontaine demande à M . le
ministre des relations extérieures de lui faire connaoee s'il est
exact que la France continue d'a . ,urer la formation des militair e;
libyens . et plu, spécialement des aviateurs libyens, malgré les
proclamations les plus officielles du Gouvernement français à l 'occa-
sion de la scandaleuse affaire Tchad-Libye.

Repu se — 1l est exact qu'un certain nombre de militaires libyens.
notamment de l'armée de l'air, reçoivent une formation en France.
Ce, action, sont menées dans le cadre de l'exécution des contrats
convenus entre partenaire, économiques français et libyens avant le
21 mai 1981 . L"' Gouvernement a fait 'avoir en effet en juillet der-
nier que, dans le cadre de la politique qu'il enten it suivre à
regard de la Libye, et dont les bases ont été rendues publiques
à l'époque, l'ensemble des contrats convenus antérieur ement à sa
prise de fonctions serait honor e . II entendait ce taisant se confo rmer
a un principe général en matière d'échanges internationaux . Pour
l'avenir . compte tenu de la situation prévalait au Tchad, il a pris
la décision de suspendre la négociation de tout nouveau contrat
d 'armement avec la Libye et, partant, des actions nouvelles de
formation dan, le domaine :militaire.

Av .suraure vieillesse : régime général 'rnlerd ries pensions , .

2341 . — 14 septembre 1981. -- Mme Adrienne Ho-vath attire
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
de nombreux rapatriés du Maroc ayant appartenu a l'office
cherifien des phosphates . Ces ressortissants français ont obtenu
en 1955 le droit de racheter leur retraite . La rétrocession ainsi
perçue s'est révélée insuffisante compte tenu des difficultés de
leur installation en France . Ils ont donc demandé au ministere des
affaires étrangères la possibilité de reverser le montant de la
rétrocession pour revenir au bénéfice de leur retraite Or on leur
réclame pour cela un certain nombre de conditions qu'il leur es.
impossible de remplir : avoir été presents aux phosphates le
9 août 1956, alors que ces ressortissants ont quitté le Maroc en
novembre 1955 ; avoir quinze ans de présence effective et être
bénéficiaire du décret n" 58 . 1038 du 29 octobre 1958, ce qui signifie
que malgré quinze ans de présence ils perdent leurs droits s'ils
ont démissionné entre le 9 août 1956 et le 29 octobre 1958 . Par
ailleurs ceux qui sont nés apres 1923 et ont donc été embauchés
en 1943 ne pouvaient avoir quinze ans de prése,ce ; avoir été
reclassé ou s'être reclassé dans un organisme d'accueil . Or ceux
qui voulaient ètre bénéficiaires du décret n" 58-1038 du 29 octobre
1958 ont été contraints de signer un renoncement au reclassement
en métropole ; avoir déposé la demande de rachat de la rétrocession
avant le 31 décembre 1979 . Or les personnes concernées n'ont
jamais été informées qu'il existait une telle possibilité de rachat.
Certains de ces rapatriés ont pu à titre exceptionnel, bien que ne
remplissant pas toutes ces conditions, obtenir le retour au système
de retraite . Elle lui demande en conséquence de bien vouloir sup-
primer les critères restrictifs qui empêchent ces rapatriés d'accéder
à la retraite et de rouvrir les délais de dépôt des dossiers.

Réponse . — Il convient en premier lieu de rappeler que le bénéfice
de la garantie de l'Elat n'est acquis, ainsi qu'il est indiqué à
l'article l' deuxième alinéa, du décret n" 65-164 du 1•' mars 1965,
qu 'aux personnels de nationalité:' française des sociétés conccssion-
naires, office. ' et établissements publics du Maroc et de Tunisie,
en activité au 9 août 1956 et tributaires du décret n" 58-1038 du
29 octobre 19(8, portant p.-ise en charge sur le budget de l 'Etat,
puis reclassement dans des organismes métropolitains. La condition
de prise en charge par l'ambassade de France au Maroc lors de la
radiation des cadres est impérative et a été rappelée par lettre
du 23 août 1979 du service des pensions du ministère du budget.
Le décret n" 58-1038 stipule également dans son article 19 quater :

La renonciation à reclassement et le refus d ' intégration définitive

ne f , ,,n to

	

perdre aux ;ment, les droit, a rctr'aile

	

\Luis le
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de puutuir héncfit•ier de ce tcVn . mati, qui se sont orles, ;, par
Icur, propre, 1110ye i, dan, liai de, rir, :uti'nto, fronçai, qu'il rise
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sunt reclassés si l le Int i me que
celui auue' il, auraient eté affilies avaient été intudie, dans
l ' un des etablis,eutents prévus par le, censentiuns relatives au
reclassement de, ,cent de l'or nani-nte local auquel ils net appar-
tenu . Dcut, ce, cas précis, ce sunt les ntinietére ., de rattachement
qui prom . dent a la liquidation de leur, droit, a pension . I .e, agents
obtiennent ainsi une pension juetapo,ee pour leur activité profes-
sionnelle au Marri • et une pension _arantie puer la période accom-
plie en métropole En ce qui concerne le rachat des droits à
pension par reversion à l ' Etat français du capital de rutrucea,ion .t
perçu par les agents lors de leur t adiation des cadres dan, leurs
organisme, respectifs ,capital ',micelle en fonction de l'emploi occupé,
de la p(•riode d'activité et du re ;:inte de retraite louai', il importe
de préciser que les agents avaient deus ans pour retercer ledit
capital au 'l'ri•,ur publie article 12 du décret n' 65-16 4 de 1 mars
1965 .. sous réserve qu 'ils remplissent toutes les conditions pour
bénéficier de . textes portant garantie titi n" 56-782 du 4 anftt 1956
et ses décrets d'application n' 58-ti+ .38 et n' 65-luit( . La date limite
de réversion a id repor tée par le ministère de l'économie et des
finances au 30 juin 1975 puis au :u, juin 1976 . I)an-s leur !raide
majorité, les agents ont été informe, de ces dispositions par le
minietere des relations extérieures entre 1967 et 1976. En outre,
par décision du P novembre 1978 . le ministère de l'économe et
des fi tances a accepté de Iroro,er jusqu 'au 31 décembre 1979 le
délai de réversion Le ministère de l'industrie a tees lanternent
fait part de cette mesure aux anciens phosphatiers, par circulaire

10 :33 D\G BAP LB du 22 janvier 1979 . Ayant reçu de nombreuses
et tardive, demandes qui émanaient d'anciens agents de, sociétés
concessionnaires, offices et étahlissentent e public, du Maroc, désirant
bénéficier des disposition ., du décret n' (15 . 165 du 1'' mars 11165,
le service du reclassement du miel-dure des relation, extérieures
est intervenu auprès du service des pensions du ntinistt're de
l'économie et de, finance, pote' obtenir une nouvelle prorogation
du délai de réversion . Cette requete e cté rejetée, le matit invoqué
par ce dé ;.artemen' ministériel étant que la dernit•re mesu r e prise
afin de permettre d'apurer définitivement les situations particu-
lières dan, lesquelles se trouvaient certain, adents pouvant se
prévaloir du décret n" 65-1(74, constituait une décision à caractère
exceptionnel, dont la reconduite créerait une disparité de traitement
choquante par rapport à ceux qui avaient remboursé le capital de
rétrocession ou le pécule perçu lors de leur départ de l'organisme,
dans les prenuitres années où cette possibilité leur avait été offerte,
et qui s'en étaient acquittés a bonne date . Dans ces conditions,
le ministère des relations extérieu res ne peut que ,'en tenir aux
dispositions ci-dessus énoncées en matière de réversion . Il ne lui
appartient pas en effet de s'affranchir du cadre fixé par les
régimes de retraite des or ganismes locaux, le, loi,, décrets et
instructions qui riglementenl les modalités d'application de la
garantie de l ' Etat aux droits à pension des agent, concernés.

Assurance t•ieilles .se : regiroe général notent des pensions).

2787 . — 21 septembre 1981 . — M . Claude Labbé appelle l'attention

de M. le ministre des relations extérieures sur la situation des Fran-
çais ayant exercé une activité au tit r e de l'office chérifien des phos•
phates . Lors de l'indépendance du Maroc, les intéressés ont obtenu
le droit de racheter leu' retraite, operation qui a pris le nom de

rétrocession Toutefois, compte tenu des conditions particu-
tierentent restr ictives posée, a cet égard, un nombre impor tant
de demandeurs n'a pas été admis a bénéficier de cette mesure.
Il s'avère, en effet . que les critère, imposés sont, eu ,dard a l e urs
exigence,, tees difficilement applicable, . C'est ainsi que l'obli•
galion faite d'êtr e en service a l'office des phosphates le 9 août 1956
se comprend malaisément du fait que l'indépendance du Maroc
a été proclamée en novembre 1955 . La condition de justifier de
15 années de présence effective apparait notamment très restric-
tive, comme celle d 'être bénéficiaire des dispositions du décret
n" 58-1038 dt 29 octobre 1958. Par ailleurs, les intéressés comprennent
mal pourquoi il a été exigé de ceux qui voulaient bénéficier des
dispositions du s .icret du 29 octobre 1958 de signer un renonce-
ment au reclassement tn métropole alors .ru'il leur a été demandé,
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vingt ans plus tard, de se reclasser obligatoirement . Enfin, du fait
de la dispersion des anciens de l'office cheriften des phosphates,
et du manque d'information relative a la possibilite du rachat en
cause, de nombreuses personnes intéressées n'ont pu respecter
le délai imposé pour le depôt des demandes, soit le 31 décem-
bre 1979. Il lui demande compte tenu des divers éléments rappelas
ci-dessus, il n'estime pas équitable de reconsiderer le, décisions
de rejet prises à l'égard des demandes presentees par les anciens
Personnels de l'office cheritien des phosphates de•-ireux, a juste
titre, de taire valoir leurs droits au rachat de leur retraite.

Répei,se . — 11 convient en premier lieu de rappeler que le bènefice
de la garantie d: t riant n'est acquis, ainsi qu'Il e s t indiqué a
l 'article 1•' deuxième alinéa, du decret n " 65-164 du 1" mars 1905,
qu ' aux personnels de nationalité française de, sovietcs cances,ion-
naires, offices et etabeeaements public, eu Marne et de Tunisie,
en activite au 9 p e tit 1956 et tr ibutaires du decret n' 58-1038 du
29 octobre 1958, f ortant prise en charge sur le budget de l'Etat,
puis reclassement dans des organismes métropolitains . La condition
de prise en charge par l'ambassade de France au Maroc lors de la
radiation des cadres est iinpr'rative et a etc rappe lée par lettre
du 23 août 1979 du service de, pension, du mini,tere du budget.
Le decret n' 58-1038 stipule également dans son article 19 quater
„La renonciation a reclassenientet le relus d'intégration dctinitive
ne font pas perdra aux adents te- droits à retraite .. . • Mais le
decret d'application n” 65-104 du 1 mar, 111 ;15 indique que la gar :nitie
de l'État ne s'applique qu'aux droits a pension acgni- au retard
des règlements de retraite toisas en vigueur au 9 août 1956 . En
réale générale . quitve an, de pre'encc effective dans les organismes
sont exigés pour mouvoir prétendre a pension a jouissance differee.
D'autre part . l'aarliration du chierait précité a ère etendue, par
instruction n FI 44 - 1037 DP . 14 :3 P . du 5 septembre 19i7 du
ministère de l'économie et des finanz,s . aux agents ;deceptibles
de pouvoir bénéficier de cc leste . niais qui se sont recrassés par
leurs propres moyens dan ., l ' un des organismes tra'içais qu ' il vise
soit au i-nues de leur prise en charge, soit immediatenr,vu après
leur retour en France . Cette meure instruction pose cependant
comme condition que le reeinte de retraite de l'organisme métro-
politain dans lequel les adents ,e ,ont reclassés soit le méme due
celui auquel ils aéraient été affilie, s'ils avaient été integrrs dans
l'un des etablissements prevus par les conventions relatives au
recta„enu•nt des agents de l'organisme local auquel lis ont appar-
tenu . Dans ces car précis, ce -ont les ministères de rattachement
qui procedent à la liquidation de leurs droits à pension . Les agents
obtiennent ainsi une pension .juxtaposée pour leur activité profes-
sionnelle au Marey et une pension earantie pour la pericxte accom -

plie en métropole . En ce qui concerne le rachat des droits à
pension par réversion à l'Flat français du capital de rétr ocession
perçu par les agent, lois de leur radiation des cadres dans leurs
organismes respectif, capital calculé en fonction de l'emploi occupé,
de la p6riode d'activité et du régime de retraite local, il importe
de préciser que les agents avaient deux ans pour reverser ledit
capital au Trésor public article 12 du décret n" 65-164 du 1• mars
1965,, sous réserve qu'il, remplissent toutes les conditions pour
bénéficier des texte., portant garantie loi n" 56-782 du I août 1950
et ses décrets d'application n" 58 . 10 :38 et n" 65-liais La date limite
de réversion a été reportée par le ministère de l'économie et des
finances au 30 juin 1975 puis au 30 juin 1976 . Dans leur grande
majorité, les agents ont été informés de ces dispositions par le
ministère de, relations extérieures entre 1967 et 1976 . En outre,
par décision du 8 novembre 1978, le ministère de l'économie et
des finance, a accepté de proroger jusqu ' au 31 décembre 1979 le
délai de réversion . Le ministère de l'industrie a très largement
fait part de cette mesure aux anciens phosphatiers, par circulaire
n" 1033 DAG BAP LB du 22 janvier 1979 . Ayant reçu de nombreuses
et tardives demandes qui émanaient d'anciens a :tente des sociétés
concessionnaires, offices et établissements publies du Maroc, désirant
bénéficier des dispositions du décret n" 05-165 du 1 .' t mars 1965,
le service du reclassement du miniete•re des relations extérieures
est intervenu auprès du service des pensions du ndnistere de
l'économie et des finances pour obtenir une nouvelle prorogation
du délai de réversion . Cette requête a été rejetée, le motif invoqué
par ce département ministériel étant que la derniere mesure prise
afin de permettre d 'apurer définitivement les situations particu-
lières dans lesquelles se trouvaient certains agents pouvant se
prévaloir du décret n" 65. 164 . constituait une décision à caractère
exceptionnel, dont la reconduite créerait une disparité de traitement
choquante par rapport à ceux qui avaient remboursé le capital de
rétrocession ou le pécule perçu lors de leur depart de l'organisme,
dans les première ; années où cette possibilité leur avait été offerte,
et qui s 'en étaient acquittés à bonne date . Dans ces conditions,
le ministère des relations extérieures ne peut que s'en tenir aux
dispositions ci-dessus énoncées en matière de réversion . Il ne lui
appartient pas en effet de s'affranchir du cadre fixé par les
régimes de retraite des organismes locaux, les lois, décrets et
instructions qui réglementent les modalités d 'application de la
garantie de l ' État aux droits à pension des agents concernés .
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Politique er'te`rieure (Irak,.

2810 . — 21 septembre 1981 . — Mme Ghislaine Toutain attire
l'attention de M . le ministre des relations exté,ieures sur les
proiulcme, que puise la reconstruction par la France du centre
nucléaire de Tamile en Irak . Dans le cas d ' une reprise de, relations
nucléaire, entre Paris et Bagdad, il lui parait souhaitable, en etTet,
que nt soit plus fourni à l'Ir ak l'uranium hautement enrichi, et
donc utilis:able pour la fabrication d'une bombe atomique, que lui
ont livre les gouvernements prccedents en application :le t'aceu'd
nucléaire de 1975 . Elle lui rappelle que la solution présentant
toute, le garanties désirées risside dans l'utilisation d'un autre
type de combustible nucléaire, aPPelé a caramel fm'mé d'uranium
tris faiblement enrichi mais offrant pour ce type de réac•, eu e, civil,
des po„ibilitee rigoureusement identiques à celles de l'uranium
tris enrichi . Elle lui demande de lui faire connaitre les garanties
qu'il compte prendre pour eut pécher tout détourneraient de l'aide
nucléaire française vers de, objectifs militaires.

Reperde . -- Le Gouvernement s'est déclaré prêt à développer sa
coopa-t'atiun avec tout pays du tiers monde qui le souhaite dans
le domaine de, utilisations pacifiques de l'énergie nw .9 aire, en
entourant cette coopération de toutes les garanties destin é es a lui
donner un c•aractere exclusivement pacifique . Cette question a etc
evoqu_e avec les autorités irakiennes, au mois d'août, lors de la

rsite a Paris du Vice-Premier ministre, M . Tarek Ani,, et tout récem-
ment . a l 'ocea-ion d'un vuyage du ministre d'Etat, ministre du
commerce estea'ieur à Bagdad . Des votive matin nu sont en cours sur
ce suret comme sur bien d'autres entre techniciens tricotais et
iai:ieea ; seront ensuite reprise, aveg les autorités irakiennes.
11 n ',•'l pas, possible, à ce stade, de donner de, pré•c•isions sur leur
conte- . . Mais il est evident que la cooperatiun franco-irakienne
tien-la compte des possibilité, offertes Par la technique la plus
récente, y compris en matière de combustible,, afin ct'assucer t nue
garantie que cotte coopéra lit-u ne sert qu ' à des usages ,tri :te .nent
civils et ne peut erre delournee vers des objectifs militaire,.

Politique e .ctérieure (Suisse,.

2849. — 28 septembre 1931 . — M . Pierre Messmer demande à
M . le ministre des relations extérieures s'il existe des accord .; entre
la Suisse et la France qui permettent de faire prendre en compte,
dans le régime suisse de retraite, les services de guerr e effectues
entre 19 :39 et 1948 par de ; ressortissants suisses dans l'armée
française.

Repense . — Comme le sait l 'honorable parlementaire, il existe
entre la France et la Suis, une convention de sécurité sociale qui
a eté signée le 3 juillet 1975 . Let accord concerne les salaria
des cieux Etats et leur permet de faire valoir, pour la retraite, les
activités exercées sur chacun des deux territoires, dont le béné-
fice se cumule pour le calcul de la pension globale . Pour ce qui est
de la validation des services militaires, y compris les années de
guerre et de captivité, la législation française l'accorde à nos
compatriotes à titre gratuit, c'est-a-dire sans obligation de rachat
de cotisations . En conséquence, les Français peuvent faire prendre
en compte ces periodes dans celles . accomplies en France, qui
entrent dans la composition d'une pension franco-suisse établie cri
ap p lication de la convention du 3 juillet 1975 . Lorsqu'il s'agit d'étran-
gers, en l'occurrence de Suisses, il n'existe en revanche pas de
dispositions spécifiques dans les conventions de sec•uite sociale qui
leur accordent le même avantage . Les intéressés ont vocation à
prétendre au versement d ' une pension militaire s'ils ont effectué un
minimam de quinze ans de service, mais la législation française, qui,
dans le domaine de la sécurité sociale, assimile les périodes mili-
taires de darce plus réduite à des périodes de salariat, vise d'abord
les Français . Cette réglementation a été complétée, Ii en faveur de
ceux des étrangers en cause essentiellement d'anciens légionnaires,
dont la carrière n'atteignait pas quinze ans . Actuellement, en ce
qui concerne les étrangers, la validation à titre gratuit de ces ser-
vices n'existe que pour ceux qui ont eté effectués en Atgerie, et
seuicment lorsque les demandeurs résident en France au moment
où ils déposent leu r dossier . Dans tous les autres cas, c'est-a-dire :
d'une part lorsque les demandeurs étrangers ont servi en Algérie,
mais résident hors de Frange ; d'autre part lorsqu'il, ont servi en
France métropolitaine ou clans les territoires extérieurs, quel que
soit leur lieu de résidence actuel, la possibilité de racheter ces
mimes périodes leur est ouverte à titre onéreux dans le cadre de
la loi du 10 juillet 1965 qui a institué l'assu rance volontaire vieil-
lesse de, Français travaillant à l 'étranger. Les périodes rachetées
Peuvent alors se cumuler éventuellement avec celles prise, en
compte au titre des conventions de sécurité sociale . Les délais
d'adhésion à cette assurance volontaire, rouverts à plusieur s repri-
ses, seront clos le 30 juin 1982.

Il, Décret n" 50-133 du 20 janvier 1950 et décret n" 68-3211 du
5 avril 1908 .
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SANTE

Sente publique ,, iludies et eprlcunesl.

229. — 1 :3 juillet 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur la campagne d'information pleine
nient justifiée portant sur la vaccination antitutaniquc des adultes
qui est actuellement en cours . il lui rappelle que sun predece .ssvur,
dans la repoli,c a sa question écrite n 38320 parue au Journal
onn c'el du 26 janvier 1981 (page 388 , l ' avait intornu' des moyens
financiers importants 'plus de 3 millions de francs pour 1980, et
au moins auianl pour 1981, mis à la dispnsitiun de, D . I) A S . S.
dans leur action d 'educetins sanitaire et de vaccination lors de
.rances publiques. Pourtant, 183 cas de tétanos se sunt encore
decla'es en 1979, dont quatre-vingt-quatosse mortel,, et, ma''tri' les
résultats encourageants enregistrés à ce j,,ur 'plus d'un million
d'adultes vaccines e(i ,rances publiques(, 30 millions de Français ne
sont toujours pas protégés contre le tétanos . La plupart des adultes
semblent d'ailleurs ignorer la date de leur derniere vaccination.
Devant l 'importance du problème, et sachant que le tires tétanique
est le plus dangereux, niais aussi le plus rependu de tous les virus,.
il lui demande quelles dispositions il colisage de prendre pour
inciter davantage les Français à se faire vacciner et à effectuer
les rappels nécessaires tous les dix ans.

6cponsc . — Le ministre de la .santé informe l'honorable parle-
mentaire que le programme de vaccination antitelauique des
adultes qui a été lancé se déroulera sur plusieurs année 1 :n effet,
en 1980, l'effectif de la population a vacciner avait été évalue a
30 millions de personnes . C'est pourquoi la campagne a cté décou-
pée en plusieurs étapes d'action s'appuyant sur des moyens finan-
ciers croissants au fur et à mesur e de !a progression de la sensi-
bilisation recherchée . Ainsi, en 1980, le corps médirai a reçu un

guide sur la prévention du tétanos i destiné à lui faire connaitre
d'une part l'existence de nouveaux vaccins qui permettent un
schéma vaccinal simplifié et des rappels tous tee dix ans au lieu
de tous les cinq ans, d'autre part une conduite thérapeutique
différente basée sur une relance immunitaire de longue durée . En
19E 1, c ' est le grand public qui a été destinataire de documents
d'e lucation sanitaire sur celte prévention : information diffusée
av, le concour e des médecins, pharmaciens, organismes sociaux,
sers. . es extérieurs du minietcre de la sente qui constituent l 'en-
viruu entent .sanitaire le plus proche de la population . C'es opéra-
tions, dont le financement a été assuré sur le budget du min i slere
de la santé, ont été complétée, par l ' envoi de crédits aux départe-
mente pour la réalisation de séances publique, de vaccination . Ces
moyens financiers importants plus de 3 million, de francs en 1980
et 1981, devraient é t re renforcés en 1982, 2 millions de mesures
nouvelles ayant été demandés . Enfin, l'analyse des résultats otite'
nus, en particulier la croissance Ires forte de la consonunation de
vaccin titanique enregist rée -- 5357201 doses utilisées en 1980
contr e 181iti 936 doses en 1975 --montre l'impact tris positif de cette
campagne qui devrait permettre d'ici quatre ans de faire diminuer
considérablement, et durablement . la ntorbidite tétanique et sur
tout le nombre de décès qui concernent trop souvent encore les
personne ., âgées vers lesquelles un effort particulier va étre mené;
des instruction, en ce sens, destinées aux services extérieurs du
ministère de la santé, sont en cour s de préparation.

se_

Retraites complémentaires
ietablissenrents d'hospitalisation, de soins et de rare,.

540. — 27 juillet 1981 . — M . Jean Rigal expose a M . le ministre
de la santé la difficulté qui rasulte du fait que les services de son
mi .'.istere omettent de prendre au titre de l ' assiette de l'1 R C . A N
T E C les sommes versées par l'hôpital-employeur qui constituent
la remuneration des garnies et astreintes effectuées par le personnel
médical . Bien que l ' administration s'obstine à intituler ces sommes
« indemnités sans que cette appellation ne leur en confère le
caractère juridique, l ' administration fiscale ainsi que les service;
d'immatriculation à la sécurité sociale considèrent les revenus en
question, et saris hésitation, comme des salaire, qui de ce fait doi-
vent étre partie intégrante de l'assiette de 11 R C A . N T E C.
sous peine de déclencher une série d'actions contentieuses devant
les tribunaux dont le rôle est justement d'introduire un peu de
clarté dans cette situation particulièrement contradictoire . 11 lui
demande donc de lui exposer les mesures qu'il compte prendre
pour que la situation des personnels concernés soit clarifiée.

Repense . — Au terme du pa ragraphe 2 de l'article 7 du décret
n" 70-1277 du 23 décembre 1970 portant création d'un régime de
retraite complémentaire des assurances sociale, en faveur des
agents non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques, l 'as-
siette des cotisations peut être modifiée, soit dans les statuts par-
ticuliers des personnels concernés, soit par am-été ministériel.
S' agissant des médecins des hôpitaux, l'a r rêté du 9 juillet 1976
pr'écise que l ' assiette des cotisations est fixée aux deux tiers des

émoluments perçus par les interisses ; or ce, imtoluments sont
eux-meures défini ., par arrete pris en application du statut des
médecins hospitaliers . Ils ne comprennent pas la rivnunnv'atinn des
gardes et astreintes qui font l ' objet dune réglemenCUien propre,
et qui ont, de ce point de vue, un earactere d ' indemnité.. Il tn ' ~ a
donc pi, Unti„ion cuni :ne le iVaicnait l'honorable perlenu'nteire
niais appheetiun stricte de la reglenu'nt :itiun aclueéement en
vigueur . 1 .e ministre de la ,anis fluet imuefui-, a prcc,x•r, qu ' a son
a pis, une Mette globale du prublenie de la couierture simule des
personnel, nie,i,camx des hôpitaux publics s'impose . .~ compte
appeler l ' attention dl' Minist re de la soli ._arilé sur ce problente
qui relève de se, elirtbutions et qui, du tait de sa e nnptexité,
inipliqu,'re de numbren,es concerLiliuns . Aussi n ' est-il pas possible
ac :ue :leinent de precclur les délais qui seront necessauTs a cette
remise en ordre.

S,viy et orgubrs h4 , rn+i , is pr~lr''qu~' et regiersi slati,ll,

1088 . — 3 août 1981 . -- M . Roland Carrai attire l'attention de
M. le ministre de ia santé sur la longueur des listes d'in-ulti,ants
remue.; en attente de Iran-pli Nation renale . 1.'exces de délais
aboutit a des dfficultee morales, psychologiques, ains i qu ia une
dégradation de Pilat de santé des malades . Elle surcharge egale•
nien t les centres de dialyse rénale . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour améliorer la situation et réduire ces délais
sachant que la capacite de transplantation des centres hospitaliers
français est actuellement >eus-utilisée.

dépense . -- I-e nombre de iran .eplantatiuns rénales a connu une
augmentation regulicre au cours de ces dernières anurie, ,3-16 en
1975, 6117 en 1980 , . l'es progro :: ont e'tn netaninnent rendue possibles
par la mise en u s uvre de dispositions nouvelles destinées a lever
certain, obstacles qui s'oppo s aient a la pratique des prélerements
de reins . Ainsi la loi n' 76-1181 dei 22 déeennlnre 1976 relative aux
pr'elcvennent .s d'organes stipule-l-elle dalle son article z que des
prele,enten's peuvent ci re effectues a de, fins thi'rapeutiquee ou
scientifiques sur le cadavre dune personne n 'as unit pas fait connaitre
de son vivan t son relus d'un tel prelevenient, excluant de la sorte
toute obligation de consentement familial, qui était jusqu'alors la
refile . De mérite . l'arri•té du 27 ai vil 1 :179 fixant les conditions de
runboursenumt des irais oecasiunnes pa r les presle enuii's de reins
humains destine, a la greffe a préiu le er,enient à l'établissement,
où a etc pratique le prélevenient, dune Indemnité forfaitaire, dont
le montant est ;ic•tuellenient de 7 Iii) (vainc,, pour tout rein greffe
ou ayant donne lieu a une tentative de greffe . Cette indemnité
peste en particulier sur les irai, de personnel, permettant en
coneequencc d'indemniser les équipes impliquées dans les prélè-
vements . Les résultats sont encore insutli .,ants compte le montre le
nombre important de malade, 'usent> sur rote liste d'attente en
vue d'une transplantation ,2 073 à la fin de 1980, Mais il faut
uostimer que cette situation tient en partie a des difficultés d ' ordre
strictement inedical : nécessité d'avoir une bonne contpalibitite tissu-
laire entre le dunneuv et le receveur, hyperimi nnunisation nu état
de sante drlicient du nec•evcur potentiel . Toutefois le minlelre de
la santé indiqu ' a l'honorable parlementaire que des instructions
connp:_nnen :airc•, en cours d'élaboration, devraient permettre de
surmonter certaines difficulte's d'ordre administratif rencont rées
dans l'application des in etruc•tions énoncées précédemment et contri-
buer a ce que les besoins légitime des insuffisants renaux chro-
niques désireux de benefinier d'une greffe puissent l'ire a l'avenir
satisfaits dans de meilleures conditions.

EInbli .sscrneeis d'tn .cpitel'sutiun, de soins et de cure
iceeeres hospituircrs,.

1089. — 3 août 1981 . — M. Roland Carrai attire l'attention de
M. le ministre de la santé sur la mauvaise répartition géographique
des centres de dials e rénale . Il lui demande s'il n'envisage pas de
remédier à cette situation soit en développant la capacité de dialyse
dans les secteurs géographique, oit elle reste insuffisante, soit en
favorisant la dialyse a domicile.

Réponse . — ! . ' examen de la carte sanitaire des équipements des-
tinés au traitement de l'uremie chronique l'ait apparait'e que
2 271 postes de dialyse ont etc autorises pou' des besoins estimés
à 1969 poste, 21)75 postes ruant acluellentent installés . Des diffi-
cultés subsistent neanmoine, en raison de disparités régionales
qui devraient étre progressivement surniontees du fane de l'ou-
vertu re au cou rs des prochaine, années de nouveaux ser v ices déjà
autorises dan, les régions ayant un équipement déficitaire . Toute-
fois les problèmes rencontrés ne pourront étre réglés, de la facon
la plus .satisfaisante, que par le développement prioritaire de la
dialyse à domicile, laquelle présente en effet différents avantages
par rapport à la dialyse en centre : amélioration sensible des condi-
tions de vie de, malades favorisant leur réinsertion socio-profes-
sionnelle, réduction du coût de leur traitement . Actuellement le
pour centage de malades installés à domicile demeure insuffisant
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bien que des progrès aient pu être observes .10 p . 100 en 1973,
18,3 p . 100 en 1979 , . Plusieurs facteurs devraient contribuer à
donner une nouvelle impulsion à la dialyse à domicile : utilisation de
techniques dialyse peritoneale continue ambulatoire . hemufilt'atiur.i
pouvant répondre aux besoins de malades à hauts risques idiabé-
tiques . personnes àgées . création de structure ., légère centre
d'autodiabse, pour des malades socialement défavorisés ou isolés.
En outre, le ministre de la sente fait savoir a l'honorable parle-
mentaire, qu'il envisa g e, en liaison avec le minist r e de la solidarite
nationale, un certain nombre de mesures in- tat ;ves de caractère
financier . L'orientation prefe'rentielle des nouveaux malades vers
la dialyse à domicile devrait ainsi faciliter à l'avenir la prise en
charge dans les meiteuree conditions de l'ensemble des insuffi-
sants revaux chroniques quelle que soit leur région de reeidence.

R,Shef•hc Se,eru J .gne et rech,n'quc ipol,t ;gee de le reher'hel.

1716 . — 24 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande a
M . le ministre de la santé est informé de l'étude entreprise par
la commission européenne sur la recherche et le développement de
l'industrie pharmaceutique . Est-il exact qu'un appel d'offres auprès
d'instituts européens susceptibles de réaliser cette étude ait été
récemment lancé . Pourrait il préciser si, parmi ces instituts euro-
péens . un institut français sera sélectionné et lequel, et ce qu'il
compte faire pour qu'il en soit ainsi.

Repense . — Le ministre de la santé n'a pas connaissance de
l'étude entreprise par la commission européenne sur la recherche
et le développement de l'industrie pharmaceutique évoquée par
l'honorable parlementaire . En tout état de cause, si une telle étude
était entreprise, les règles de fonctionnement de la commission ne
prévoient pas l'intervention des états membres dans le choix des
experts qu'elle est appelée à consulter.

Etabbssements d'hospi t alisation, de seins et de cirre
icentres ltnspitatiersl.

2092 . — 7 sep' embre 1981 . — M . Paul Balmigère attire l 'attention
de M. le ministre de la santé -vr l'inquiétude soulevée chez les
médecins hospitaliers par les textes réglementaires parus à ce jour
dans le cadre de l'application de la loi n" 79-565 du 6 juillet 1979
prévoyant la mise en truvre, des 1983, du résidanat hospitalier en
même temps que ia disparition de l'internat des régions hospitalières.
De graves difficultés de forclionnement pourraient inter v enir à
terme si un nombre suffisant de résidants n'était retenu pour
répondre aux besoins des établissements hospitaliers . Le nombre
souhaitable de résidants appareil êt re au moins équivalent au
nombre actuel d'internes en titre majore du nombre de stagiaires
internés en titre en fonction, soit h s ur un hôpital comme le centre
hospitalier rte Bézier s, 62 personnes . Il lui demande donc de prévoir
dans les meilleurs délais le tableau des effectifs co rrespondant aux
besoins.

Ripurde . — Les eveulueCcs répercussions de la réforme du
3 cycle des étude ., médicales sur le fonctionnement hospitalier so :'t
f ruste du es piéocrupaIiuns esscotielles du ministre de la .santé . Le
Gouvernement . en diffusent d'un an l'application rte cette réforme,
a voulu se donner le temps né e .,aire pour en réeeaminer de façon
apprutoodic feus les aspect ., et un peser toutes les cmn .sequences . ti
entend qu'ai nt l'entrée rn ligueur de la réforme, toutes les solu-
tions -tient misas au peint pour assurer la continuité du fonctionne-
ment médical des hôpitaux . morne dans l'hypothèse où l'application
du principe de l 'internat qual i llaet entminerait une certaine modi-
fication de la répartition des, postes cl'internes entre les diverses
démit)] ;vs et les diverses catégories d'établissements.

"relis, cur,cours' e' rl'plbmes iéquircleur es lt' d i piùirres''.

2486 . — 21 septembre 1981 . — M . Yves Setier demande à
M. le ministre de le santé si le Gouserne'ncnt .suçais envisage
de recunnaiire l'équivalence d'un diplôme C. E . S . de médecine
du sport obtenu à la faculté de Genève Suisse' par un médecin
français.

Répunr•e . _ Le ministre de la santé a l'honneur de faire savoir à
l'honorable parlementaire qu'il n'existe pas d 'errera de reconnais-
sance mutuelle des diplômes de médecin entre la Suisse et la France.
S'agissant de disciplines spécialisées, les diplômes délivrés par les
états qui ne sont pas membres de la Communauté économique euro-
péenne, au sein de laquelle un tel accord a été conclu . sont pris
en considération dans la procédure rte qualification des médecins
spécialistes dans la mesure où ils sanctionnent une formation de
haut niveau. Il appartient donc à l'intéressé de déposer auprès du
conseil départemental de l'ordre des médecins dont il relève une
requête et un dossier justificatif en vue d'être inscrit sur la liste
des médecins compétents qualifiés en médecine appliquée aux sports .

SOLIDARITE NATIONALE

Assurance maladie materni t é lprestutious en naturel.

197. — 13 juillet 1981 . — M . Etienne Pinte expose à Mme le minis-
tre de la solidarité nationale qu'un père de famille ayant demandé
ie rembour s ement par la sécurité sociale des frais de t ransport en
ambulance des sapeurs-pompiers de son fils, victime d'un accident
scolaire, ,'est vu opposer un refus . Il semble bien que la règle de
la gratuité, sur laquelle s'appuie cette caisse de sécurité sociale
pour justifier son refus de remboursement, ne peut étre retenue
dans le cas ci-dessus, En effet, ainsi que l'ont rappelé de nom-
breuses réponses ministérielles, de tels transports n'ont pas à être
ranges dans la catégorie des prestations que les sapeurs-pompiers
doivent fournir gratuitement, car ils excédent leurs missions oblige .
toires ou statutaires . D'ailleurs, jusqu'à une époque récente, les
caisses d'assurance maladie remboursaient les frais exposés par
les déplacements d'assurés sociaux, effectues par let sapeurs-pom-
piers, lorsque les intéressés ouvraient droit aux prestations de
l'assurance maladie . Leur position en la matière semble avoir
c'vc,lué, ce qui est à la fois incompréhensible et inéquitable . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre sa position en ce qui
concerne le problème qu'il vient de lui soumettre. 11 souhaiterait
que les régimes de sécurité sociale soient invités à rembourser les
frais de transport en ambulance des sapeurs-pompiers lorsqu'il
s'agit de cas comparables à celui-ci.

Réponse . — Les transports effectués par les sapeurs-pompiers
dans 'e cadre de leur mission d'aide aux accidentés et blessés ne
peuvent donner lieu à facturation, ainsi que l'a confirmé une juris-
prudence de la Cour de cassation et doivent être couverts par les
crédits qui sont normalement affectés au fonctionnement de ce
ser ice . En raison d'interventions des sapeurs-pompiers sans rapport
avec leur mission aie s ecours . une circulaire du ministère de l'inté-
rieur en date de 29 novembre 1979 a précisé que le transport
des malades, exception faite des cas d'urgence ou de personnes en
danger, ne relève pas des sapeurs-pompiers . D avale été admis,
lorsqu' une carence de l ' initiative privée avait été constate, et s'agis-
sant d'une urgence, que les caisses pouvaient, à titre exceptionnel,
prendre en charge les fris de déplacement ainsi exposés . C'est
pourquoi, dans certains départements, les caisses ont pu rembourser
de telles interv entions . La réflexion se poursuit au sujet de l'éven-
tualité du remboursement direct par l'assurance maladie de cer-
tains transports effectués par les sapeurs-pompiers qui ne s'inscri-
raient pas dans le cadre de la mission de ser v ice public qui leur
est impartie . Mais, à cet égard, deux questions se posent . D'une
part, celle de savoir si les interventions effectuées par le corps des
sapeurs-pompiers pour pallier la carence des ambulanciers privés
ne doivent pas être considérées, par définition comme relevant de
cette mission. Au surplus . il est difficile de différencier les unes
des autres à partir de critères indiscutables . D 'autre part . nième si
ces préalables ne se posaient pas, resterait le proht.'me de la déter-
mination des tarifs à appliquer aux transports de l 'espèce . Cepen-
dant . les considérations exposées ci-dessus ne font pas obstacle à
la passatinn de contention ent re le corps des sapeurs-pompiers et
les centres hospitaliers en application du décret n" 80-231 du
17 avril 1980 dans le cadre du service d 'aide médicale d'urgence.
1, service des sapeurs-pompiers ainsi conventionné a droit au rem-
boursement de ces interventions.

Assurance maladie maternité tprestefinns en nature,

228 . -- 13 juillet 1981 . — M . Henri de Gastines rappelle a Mme le
miristre de la solidarité nationale que les assurés so' .eaux ne
bénéficient pan :, en ce qui concerne le remboursentent par la
sécurité sociale des dépenses effectuées pour l'achat de lunettes,
d'un taux tenant compte réellement du coût de l'achat effectué.
Dans la plupart ries cas, les remboursements ne courent que
quelques dixièmes du prix d'achat, même lorsqu'il s 'agit du rem-
boursement de verres que l ' assuré est obligé de remplacer parce
qu'ils sont devenus inadaptés en raison de la modification de sa
vision . Ce problème n'a pas été résolu par une augmentation inter-
venue en application d'un arrété du 2 tuai 1974, Isquclle en raison
de son ancienneté ne permet plus de combler l'écart impo rtant qui
existe, en matière d'articles d'optique médicale, entre les prix
publics et les tarifs de responsabilité de l'assurance maladie . Du fait
de cette situation, les personnes astreintes au port et à l'achat de
lunettes doivent engager des dépensas que les revenus les plus
modestes ne peuvent prendre en compte qu'au prix de sérieuses dif-
ficultés . A cet égard, le sort de bien des personnes àgées revêt
un caractère préoccupant et a refonte complète ainsi que l 'actua-
lisation de la nomenclature ides articles d'optique médicale ne
constituent pas des éléments satisfaisants car la durée des études
entreprises en ce domaine est trop longue . Lorsque le remplacement
des 3 erres résulte d'ene ordonnance médicale, il serait souhaitable
qu'avant que soient prises des décisions plus générales, ce rembour-
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sement soit effectué sur la base de la valeur réelle de cet" verres
et non pas sur la valeur théorique dont le montant a été fixé il y
a sept ans . Il lui demande quelle est sa position à l'égard du pro-
blème qu'il vient de lui soumettre.

Repense . — L ' ecart important qui existe entre les prix demandé,
aux assurés à l'occasion de l ' achat ou du renouvellement de lunettes
et le montant des remboursements de l'assurance maladie préoc .upe
particulièrement le ministre de la soudante nationale . Cette situa-
tion resulte, pour l'osent el, de l'évolution des prix de vente de
ces articles, prix par rapport auxquels les tarifs de responsabilité
de la sécurité sociale se sont trouves rapidement distancés en
dépit des réajustements successifs dont il, ont fait l ' objet . L'ali-
gnement des tarifs de responsabilité des organismes d'assurance
maladie sur les prix effectisement pratique, ,e traduirait par une
charge supplémentaire importante pour la sécurité sociale, sans
que pour autant l'evenlualite d'un relèvement corrélatif des prix
puisse titre écartée . La réflexion , ' oriente donc vers une modifica-
tion des conditions de prise en cl .arge conjointement a la mise au
point d'une noutetle nomenclatu re . Lorsque les modifications issues
des travaux en cours seront réalisées, les personnes astreintes au

_port de lunettes, et parmi elle, les personne, àgces, auront ainsi
l'assurance de trouver des articles d'upti .lue médicale adapté,, a
des prix n'excédant pas les tarifs garantis par la sécurité sociale.
Toutefois, une telle reforme ne peut être accomplie que dans le
respect de l'équilibre financier de l'assurance maladie et devra êt r e
menée en concertation avec les représentants de la profession.

Politique extérieure (Suisse.

239. — 13 juillet 1981 . — M . Antoin Gissinger expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale le cas d'un gérant d'une S . A . R . L.
de nationalite suisse et exerçant sa profession à Saint-Louis 'Haut-
Rhin, a proximité de la frontière suisse . Ce gérant a dû cesser
son activité pour cause de maladie . La caisse de sécurité sociale
lui a refusé le service des prestations tant en nature qu'en
espèces parce qu ' il s'agissait d'un assure de nationalité suisse,
résidant en Suisse . Ce salarié a pourtant la qualité d'assuré social
français en application des articles 245 et 249 du code de sécurité
sociale . Comme il n'existe aucune disposition de coordination entre
le régime français et le régime suisse du fait des structures fédé-
rales de ce pays, cet assuré social se trouve dans une situation
particulièrement inéquitable comme les autres étrangers travail-
lant en France en zone frontalière qui ne peuvent prétendre aux
prestations de l'assurance maladie . Il avait déjà soulevé le problème
Question écrite n" 44207 du Journal officiel, questions A. N . du

28 mars 19811 et dans la réponse qui lui avait été fournie, il était
dit Journal officiel A. N . n" 21 du 22 mai 1981, p . 2298, que
. le Gouvernement s 'efforcait de résoudre les difficultés par des
mesures internes » et que les études entreprises n'ont pas permis
jusqu'ici de lever les obstacles juridiques et techniques au paiement
des prestations à l'étranger . . Il lui réitère les termes de sa demande
afin que soit supprimée cette inégalité à l ' égard des étrangers
travaillant en France.

Réponse . — Sou, réserve des conventions internationales de sécu-
rite sociale et des disposition ., propres aux t•a ' ailleurs détaches,
les assurés du régime français de sécurité sociale ne peuvent pré-
tendre au service hors de France des prestations de l'assurance
maladie . A cet égard, la convention franco-suisse du 3 juillet 1975
sur la sécurité sociale présente une lacune dans la mesure où
il n'a pas eté possible jusqu'ici d ' instituer, dans le domaine de
l'assurance maladie, une coordination entre le régies . . français et
les différents systèmes suisses relevant de la compétence des
cantons . Les difficultés qui en résultent affectent plus particuliè-
rement les frontaliers, qu'il s'agisse de t ravailleurs occupés en
France et résidant en Suisse ou, inversement, de travailleurs occupés
en Susse et résidant en France . Faute de coordination en matière
de contrôle médical et administratif, notamment, les intéressés ne
peuvent bénéficier des prestations servies dans le pays de résidence
par ou pour le compte du régime du pays d'emploi . Dans le cas
évoqué par l'honorable parlementaire, l'obstacle au paiement des
prestations de l'assurance maladie du régime français auquel l'inté-
ressé est affilié n ' est pas la nationalité, mais la résidence hors de
France Les ressortissants français, affiliés à la sécurité sociale fran-
çaise au titr e de leur actif ité professionnelle en France et résidant
en Suisse, se voient opposer le n1én-1e principe de territorialité . II
y a égalité de traitement entre nationaux français et suisses . Dans
sa recherche de solutions, le ministère de la solidarité nationale en
est arrivé à la conclusion que la meilleure façon de régler le
probème de l 'assurance maladie des frontaliers était la négociation
avec nos par .enaires suisses . Il sera procédé d'ici la fin de l ' année
1981 à un premier échange de vues sur l ' évolution des législations
françaises et suisses et les perspectives de coordination dans le
domaine de l ' assurance maladie .

.4ssurarce maladie maternité (prestations en nature[.

630. — 27 juillet .981 . — M . Jacques Huyghes des Etages attire
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait
que certains examens de laboratoire devenus indispensables pour
bien adapter un traitement ne sont pas rembourses par les caisses
de maladie . Des amelioralions Iherapeutiquee sont possibles en
dosant le, taux de certains médicament, dans le sang . ("est le cas,
par exemple, pour tes épileptique, . Il lui demande ce qu'il pense
faire pour rcnseilier à cette situation.

Réponse . — I .e dosage du taux des nu•dic ;unents dans le sang, et
des anIiepile, tiques notamment, s 'eIfo'lue genô•ratenu•nt par tech-
nique inuncur .logique . 1 .e, aile, relit tant rie la radioinununologie
ne sont, en effet, pas actuellement inscrit, a la nomenclature des
actes de biologie me ;lirale fisse par arrete du 13 septembre 1980,
mais figurent nearnnnins a la none nelat ire générale dei, actes
profe,sionnele Ces médecins actes nid icam s utilisant les radiations
ionisantes' sot ; les libellés et cotations drapes, : investigations
diagnostique, ne comportant pas l'alministration au malade d'un
radioelenrent dosage isolé . Z 30 . en,emble des dosage, au cours
de la mense epreuve Z 40' . 11 n'en demeure pas rouies que le
problème de l'inscription a la nomenclature des actes de biologie
médicale des identification, et dosages faisant appel à de, • mar-
queurs , qu'il ,'ail-se ,oit de ra :lioimmuneloeie . .,oit d'innnunoenay-
ns-,logie ou d 'unmunoflu'tresc•enrc, est pots .. et fait l'objet d'études
approfondie, rie la part des diff..rcnls mini-eteres compétents, la
difficulté citant de trotter une ,ulution qui permette la prise en
charge et le 1-ensboueseinent d'une série d'investigations dont
l'intérêt n'est plus à démontrer, tuer en prenant en compte les
impératif., qui , 'lmp'tsent en matière de radioprotection et qui sont,
en France, à l ' uridine d'une réglementation rigoureuse.

Retraites CnnipiCele,itoire-s ~sulariésI,

579 . — 27 juillet 1981 . — M . Claude Labbé rappelle à Mmc le
ministre de la solidarité nationale qui- la loi n" 73-1051 du 21 no-
vembre 1973 permet aux ancien, combattants et aux anciens pri-
sonniers de guerre de bénéficier, ente soixante et soixante-cinq ans,
d'une pension de retraite calculée sur le taux appPeable a soixante-
cinq ae,,: Par ailleurs, des accord.; sont intervenus eu 1979 accor-
dant aux salariés démissionnaire, sic leur em ploi à compter de
l'âge de su '.xa :te ans une garantie de ressources atteignant 70 p . 100
de leur dernier salaire . De plus, les intéressés peuvent, en ce qui
concert_ la retraite complémentaire, continuer à acquérir jusqu'à
l'âge de soixante-ring ans des pointe de retraite sans cotiser . Les
dispo s itions de la loi du 21 novembre 1973 précitée qui paraissaient
favoriser les ancien, combattant, et les anciens prisonniers de
guerre apparaissent maintenant comme discriminatoires pour les
intéressés puisqu 'estes ne leur permettent pas de bénéficier, en
matière de retraite complémentaire, des avantages consentis aux
preret•aites . II lui demande, en c•onscqueere, si elle n'estirne pas
partieulierement équitable que de, masures interviennent afin que
les droits a une retraite complémentaire calculée sur le taux appli-
cable à soixante-cinq ans soient reconnus aux salariés dont la
retr aite a ete acçuise en tenant compte de leur qualité d'ancien
combattant ou d'aneieu prisonnier de guerre . Il lui susgerc . Par
exemple, d ' intervenir aupres des organismes de, régimes de retraite
complémentaire pour que la possibilite eeiit donnée aux intéressés
de racheter les point, de retraite pour la période comprise entre
l'âge auquel leur activité salariée a cessé et soixante-cinq ans.

Réponse- — La question posée par l'honorable parlementaire
et tendant à ce qu'il soit peratis aux anciens combattants et pri-
sonnier., de guerre ayant, a ce titre, fait liquider leur retraite
complémentaire entre soixante et soixante cinq ans, de racheter des
points pour la période comprise entre la date de liquidation de cette
retr aite et leur soixante-cinquième anniversaire, a dèjà été examinée
par l'une des commissions paritaire, des deux grands régimes de
retraites complensentaires . Elle avait reçu une réponse négative.
Elle sera de nouveau examinée par ces commissions paritaires lors
de leurs réunions du mois d'octobre . Dès que le résultat de cet
examen sera connu, il sera porté à la connaissance de l'honorable
parlementaire .

Logement 'allocations de t- fientent

640 . — 27 juillet 1981 . — M . Jean Foyer expose a Mme le ministre
de la solidarité nationale la situation ,vivante : un office départe-
mental d'H . L . -1e aprés avoir construit un foyer-logements pour
personnes âgées, a donné l'immeuble en location au bureau d'aide
social de la commune dans le territoire de laquelle le foyer est
implanté . Le foyer-logements est composé : 1" d'en immeuble cons-
prenant les services collectifs cuisine, restaurant, salle d'activités;
2" de six petits immeubles de cinq logements chacun, soit
trente logements, de type I bis . L'animation et

	

gestion sont
assurées par les services collectifs . L ' hébergement est obtenu en



3228

	

ASSE1BI,E
-

E NATIONALE

	

QUESTIONS- ET REI'ONSES

	

9 Novembre 1981

partie par des chambres ou des logement, ,stuc, ' . le, imuteubles
alentour, en partie dans le na)imeut de services , illectils . Ce qui

corre-('pond a la notion du foy ersoleil indique(' au paragraphe 4 1 2

de la circu :aire ministérielle du 5 derembre 1974 tee logements,
veritables locatifs H. L. 11 ., donnent une Indepenlante de ',te aux
résident puisque chaque logement est compose d'une cuisine avec
fourneau e•Iectrique et fn idau'e, une salle 3e seiuur, ance coin
chambre . une salle d'eau et de> IV C. Le mente est un
village de logements locatnte Beaucoup de residenr, ,ont de condi-
tion modeste et !'allocation lugammnt devrait apporter une attmnua
tien de, charges de loyer . L'allocation logement est actuellement
calcule(' sur un loyer forfaitaire Vu le caracti•re ,id tact-logement,,

il a été demandé a ta c is-e d'alluc :.tons famine'(', de calculer
l'allocation-logement sur le biser réel application ie l'article 1 " de
la loi du lié juillet 1971 - Cette demande a et_ relusse sous
prétexte que le feçer nt . correspeadait pas i ta drfinitnn du
foyersuleil, ce qui est contestable et conteste en fait . Quoi qu'il en
soit, s'agissant de teritables location, iciiepenaant . s . ii fui demande
que le, locataires du fuser-tu teillent 'ueneficie•nt des mente, avan-
tages que toute personne agee li ciitaire dan, les loeeinents re s ondant
aux norme, d'attribution de l'allocation . ce qui armerai , comme une
solution de simple justice et il 'equite.

Rd pnr,se . — L'allocation de ',mentent à caractere social est . en

application de l'article 1 de la loi n' 71-582 ,iu 1ù juillet 1971
modifier . calculre sur la base du loyer principal net de charges,
effectitentent paye par le requcrant et pris en compte dans la
limite d'un plafond fixc depuis le 1 juillet 1981 a 51111 francs pour
une personne seule 690 franco pour un nxaiage' . En ce qui concerne
les personnes àgees logce-s dans de, étabtisseniente dotes de service,
collectifs 'logement('-fosevs ou maisons de retraite, il n'est, en
règle ('morale, pas poeeihle d'individuatieer, au :min oie la redevance
ou du prix de journce acquitte pur le, inlrreeeue, et dent certains
elentents ne correspun,lent pus a la dépense de togentent au sens
de l'article 4 de la loi du Ili juillet 1971 precinei, la fraction repré-
sentative de celle-ci . C 'est pourquoi la prestation est dans ce cas,
calculée sur le base d'un luyce' forfaitaire ment tel dont le r ,Dotant
est . pour les personnes àgees . fixe par l'article 1 du décret n 72 . 527

du 29 juin 1972 modifie à 500 fnotes depuis le 1' . juillet 1981 . Ce
loyer forfaitaire est, comme le loyer net de charges . : trntuellement

rament. au plafond, augmente pour le calcul de la prestation d'un
forfait repreeentatif des charges de chauffage de l05 :rance pour
une personne -eule ou un incnadm . Toutefois, il peut étre dérogé à
la régie du loyer forfaitaire indiquée Ci-dessus poco' le e :ilcul de
la prestation versée aux personnes àgecs logée, dans le, éléments
excentrés de certains loge nientsduyers, qui se !routent dans une
situation tout à fait comparable a celle des locataires d'un logement
individuel 'forer, dissocies ou foyer-soleil . Dans ce cas, le montant
de la prestation est, au vu de la quittance délivrée aux intéressés,
calculée .sur la base du loyer principal net de charges pris en
compte dans la limite du plafond précité 'circulaire n'27 SS du
29 juin 1973 . ti nl et 52r . Afin d ' examiner en toute connaissance de
cause le cas d'espèce dont il s' :'git, il est conseillé a d'honorable
parlementaire de saisir k' ministère de la solidarité nationale des
éléments d'identifications ni•cessaires sous le timbre de la direction
de la sécurité sociale 'bureau V.'.

Assurance vieillesse : généralité ; 'politique en fureur des retraités,.

689. — 27 juillet 1981 . — M. Didier Julia appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions de
passage de la vie active à la retraite . Selon de nombreuses études
effectue,, en ce domaine, il apparait de plus en plus souhaitable
que ce passage se ia-se' par une diminution progressive du rythme
et du tem p s de travail . Pour éviter les difficultés, parfois graves,
liées a l'interruption brutale de l'activité, il serait noce re que
cette notion de retraite progressive soit prise en consiu, .ation . A
l'occasion de l'étude prévue d'un abaissement de l'âge de la retraite
à taux plein . il serait souhaitable que les partena ' 'sis sociaux soient
invités à étudier une formule permettant aux salariés . dés l'âge
de soixante ans, de cumuler une retr aite tenant compte de leur
activité passe(' arec un salaire correspondant à une activité réduite
dont ils determineraient eux-mérite le rythme . Des dispositions dans
ce sens, si elles étaient adoptées grâce à un accord national inter-
professionnel pourraient au bout d ' un certain temps étre étendues
par voie législative . Il lui demande quelle est sa pu-ilion à l'égard
de cette suggestion qui permettrait d'instituer un régime o r iginal
de prére t raite ne portant pas préjudice aux entreprises . ne coûtant
ri en aux régimes de retr aite et qui serait surtout bénéfique aux
travailleurs, lesquels n'auraient pas à interrompre brutalement leur
activité.

Réponse . — Le Gouvernement a pour objectif de créer les condi-
tions qui permettront aux tr availleurs qui le souhaitent de bénéfi-
cier d ' une transition qui évite le passage brutal de l'activité à la
retr rite Des études en ce sens viennent d'être entr eprises, dans le
cadre de la réflexion sur les conditions (l 'abaissement de l'âge de
la retraite, par le ministère de la solidarité nationale, en liaison

avec les a .it:e s depaete . :'.ents ministériel, concerne ., . D ' autre part,
la concertation eneege•m, nulanttnettl sur c•e point, avec l 'ensemble
des partenaires s ocia .tx est toujours en cuir ., et va se puursuivte
par la co q < ultation fie, responsables de, urganisutes gestionnaires
de l ' assurance vieilles s e Il n 'est donc pas possible de préciser des
maintenant ''es mu !alités qui seront retenues pour atteindre l'objec-
tif que ''e-t tiré ie Gouvernement.

Enfants 'aide sociale fluons-dc-Seine).

729. — 27 juillet 1931 . — M. Je ques Brunhes attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarise nationale sur la situation du
service d'aide à l'enfance des Haut,-de-Seine . En effet, ce ,endos(' ne
semble plus en nte,ure de faire face a sa mission dlepuis plusieurs
mois . Le service d'aide à l'enfance fournit aux familles les plus
démunies soit une atlucatiun mensuelle reconduite pour une duree
plus ou moins longue selon la situation, soit un secours d'urgence
pour fai r e fece à des impératifs de paiement, sur la ba,e de dossiers
traites par de, assistantes et assistants sociaux . Or, dans le ras des
ientendeut's de la tille rte Gennevilliers, dans un premier temps, les
secours d'urgence ont etc transformés en allocation en janvier 1981
et ont donc été perçue 'ri s e tardivement . Ensuite . depuis .e ' mars
1981, aucu .te demande n'a été sa t isfaite et aucune réponse n'a été
donnee aux démarches de, assistantes et assistants sociaux aussi
bien concernant les allocation, mensuelle :; que remuement les secours
d'urgence . Depuis, cette date sont donc en attente les dossiers de
242 familles parmi le, plus en diffir mille, cc qui n ' est malheureu-
sement pas exceptionnel, compte tenu de le forte proportion de
foyers modestes a Gennevilliers . Pour le, familles concernées, les
aides de ce service constituent un ultime recours . L'absence de
tout e aide depuis cinq mois a rendu la situation critique . Telle
est la situation au 9 juillet 1981 . Il semble que les carences de ce
sctcire d'aide à l'enfance soient ducs à l'insuffisance en nombre
de son personnel . En tout état de cause, ih lui demande quelles
mesures elle compte prendre afin de redre s ser d'urgence cette
situation.

Réponse . — Le ser .'ice d'aide sociale à l'enfance de la direction
départementale des aftaire, sanitai res et sociales des Hauts-de-Seine
a, en effet, rencont ré certaines difficulté, clans l'attribution des
aide, tinancimres 'secours d'urgence et allocations mensuelles
d'aide sociale à l'enfance : accordées aux ramilles relevant de la
comrnune de ( :enoetiiiiers . Si l'étude des dos s iers de demande et
les versement, ont été ralentis, ils n'ont jamais cessé et il s'est agi
de problèmes momentanés . En ce qui concerne les secour s d'ur-
gence att r ibués a des familles rte Gennevilliers de janvier a juin
1931, qua .ante-q .iatr'e semeur- ont rie attribués a l ' aide de la régie
d'avances et réparti, de la façon suivante . tartiner : deux ; février:
dis ; mars : quatre ; avril : dix-huit ; mai : six ; juin : quatre . II a été
également verse vingt-cinq secours sous forme de mandats manuels
payables en trésorerie germinale clans un délai de trois semaines . Ces
secours ont été attribués par mandats du fait du montant trop faible
de la régie d'avances qui se trouve ainsi rapidement privée de liqui-
ditc . La procédure des allocations mensuelles a eté également utilisée
lorsque l'urgence était moins importante et que l'aide ne comptait
qu'un seul ver-entent . 1.e montant de la régie d'avances a été récem-
ment augmenté et devrait ainsi permettre d'éviter ces situations de
blocage ; d'autr e part, une procédure de paiement immédiat sous
forme d'ordre, de pait,nent en trésorerie générale doit être mi,e en
place fin 1981, ce qui devrait permettre de faire face à toutes
les situations urgentes . En ce qui concerne les allocations mer-
:nielles attribuées à des familles de Gennevilliers, le nombre des
dos s iers nouvellement traités pour la mérite période a été de 415
tandis que le nombre des bénéficiaires en cours est de l'ordre de
250 par mois en moyenne . ('n retard dans l'attribution des alloca-
tions mensuelles a été ertregi-tré du fait de l'absence pour malad i e
de plusieurs agents administratifs . Le renforcement momentané du
service a permis de résorber totalement le retard . Un renforce-
ment définitif est également prévu . Outre la nouvelle procédure
d'attribuion des secours d'urgence indiquée plus haut, qui doit
être mise rapidement en application, la direction départementale
des affaires sanitaires et sociale, tics Hauts-de-Seine, pour mieux
répondre aux attentes des usagers . a prévu d'étudier avec Pensent-
ble des personnes concernées les divers problemes poses par l'attri-
bution des aides financieres dans la commune de Gennevilliers,
notamment l'amélioration des procédu r es, l'utilisation et l'organisa-

tion des moyens mis a disposition, et les relations avec l'usager.

Assurance maladie maternité rpre .statians en espèces'.

,102 . — 3 août 1981 . — M . Gérard Haesebroeck appelle l ' attention
,e Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation au

regard du droit aux prestations en especes de l'assurance maladie,
des personnes bénéficiaires d'un congé en vue de garder leur enfant
malade . Aux termes des dispositions de l'article L, 283B du code de
la sécurité sociale . les indemnités journaliers, ne sont ocit eyées
qu'aux assurés se t rouvant dans l'incapacité physique de continuer
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ou de reprendre le travail . De fait . ces personnes assurees se t r ou-

	

çants proches et reviennent consommer sur le lieu de travail . Les
vent privées du droit aux indemnités journalières . Certes, les conven-

	

accidents de trajet qui surviennent dans ces circonstances ne sont
tiens collectives peuvent prévoir ou rs l'occasion d ' un tel congé ces

	

pas reconnus comme accidents de travail . La différence de traite-
salaries peuvent percevoir une fraction de leur salaire . Il reste

	

ment entre ces diverses catégories de salaries parait injuste et
néanmoins que de telles dispositions ne constituent pas des clauses

	

sans fondement, des lors qu'une enquéte appropriée peut établir
ob ;igatoires . 11 lui demande si elle n'estime pas nécessaire d'éten-

	

le caractère habituel du di•placentent entre le lieu de travail et le
dre le droit aux indemnités journalières aux personnes assurées

	

commerce d'alimentation . Il lui demande de bien vouloir envisager
bénéficiaires d'un congé en vue de garder leur enfant malade, afin

	

les dispositions nécessaires pour que soient completces les dispo-
de concilier leur droit à l'emploi et celui d'éduquer leurs enfants.

	

suions de l'article 415-1-b précité afin de tenir compte de> situations

Réponse . — Aux termes des dispositions de l'article L . 283 . b)

	

sur 'esquelles il vient d'appeler sun attention.

du code de la sécurité sociale, les indemnités journalières rie sont

	

Hépense . — L'accident de trajet, tel qu'il est défini par Par-
octroyées qu'aux assurés se trouvant dans l'incapacite physique,

	

Sicle L . 415-1 du code de la sécurité sociale, test 'ié au travail qui
constatée par le médecin traitant, de continuer ou de reprendre

	

va ou vient de s ' accomplir C'est ainsi que les extrémités du trajet
le travail . Dans ces conditions, les personnes bénéficiaires d'un

	

protégé sont énumérées limit .uivement : d'une :nul, le lieu de
congé en vue de garder leur enfant malade ne peuvent percevoir

	

travail, d'autre part, le résidence principale, une résidence secon-
des indemnités journalières de maladie au titre de ce congé . Néon-

	

claire présentent un caractère de stabilité, tout autre lieu où le
moins, les caisses de sécurité sociale ont la possibilité, set' leur

	

travailleur se rend de façon habituelle pour des motifs d'ordre
fonds d'action sanitaire et sociale, d'attribuer aux assurés sociaux,

	

familial, le restaurant, la cantine ou le lieu où le travailleur prend
contraints vie suspendre leur travail pour soigner un enfant mineur

	

habituellement ses repas . Les détours et les interruptions de par-
vivant habituellement au domicile, des indemnités égales, au maxi-

	

cours sont également limités puisqu'ils ne sont admis que s'ils
ment, aux indemnités j ' u-naliéres qu'ils recevraient en cas de

	

sont mutivés par les n'cessités essentielles de la aie courante ou
maladie, pendant une durée ne pouvant excéder un mois . les besoins de l'emploi Le législateur a exclu de la garantie le

trajet effectué par les .alariés qui prennent leur repas sur le lieu
de travail pour se rendre de l'entreprise au lieu où ils se procurent
leur ravitaillement . Les travaux préparatoires de la loi n" 57-819 du
23 juillet 1957 font ressortir que l'aesimilation d'un ac,•ident sur-
venu pendant ce trajet à un accident du travail n'aurait pas manqué
d'entrainer des abus et des contestations, étant tienne la dif-
ficulté de prouver que le salarié victime d'un tel accident se diri-
geait bien vers le magasin où il avait l'habitude de se procurer
les éléments de son repas . Par ailleurs, la jurisprudence a refusé
d ' assimiler le commerce d'alimentation oit les :salariée en cause vont
se ravitailler au , lieu où le travailleur prend habituellement ses
repas , au sens de l'article L . 415-1 précité. Enfin, il est permis
de considérer que les intéressés disposent d'une certaine autono-
mie pendant la pause du déjeuner et ne sont nullement contraints
d ' effectuer quotidiennement les mènes t rajets, lesquels ne sont
pas nécessairement en rapport direct avec leur emploi . Par consé-
quent, il n ' est pas envisagé actuellement de modifier l'article L. 415-1
du code de la sécurité sociale dans le sens souhaité par l'hono-
rable parlementaire.

Départements et territoires d'outre-ruer
)territoires d'outre-mer : assurance maladie maternité).

1137 . — 3 aotit 1981 . — M. Gaston Flosse appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
retraités et fonctionnaires des corps de l'Etat résidant dans un
territoire d'outre-mer. Il lui indique q .ue depuis le 1•' juillet 1980
les cotisations de sécurité sociale sont systématiquement et défini-
tivement précomptées sur les traitements et pensions des personnels
concernés sans que ceux-ci puissent en contrepartie bénéficier des
prestations sociales correspondantes lorsqu'ils résident dans un
territoire d'outre-mer Il lui demande en conséquence si elle entend
mettre fin rapidement à cette injustice et si elle entend, pour ce
faire apporter son soutien à la proposition de loi relative à l'assu-
rance maladie des retraités et fonctionnaires des corps de l'Etat
résidant dans un territoire d'outre-mer, qu'il a déposée sur le bureau
de l'Assemblée nationale.

Hépouse . — La loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979 a institué une
cotisation précomptée sur le montant des avantages de vieillesse.
Les prestations en nature de l'assurance maladie sont servies sur
le territoire métropolitain aux titulaires de pensions de vieillesse.
Cette eutisation est due quel que soit le lieu de résidence des
intéressés. Conscient des difficultés rencontrées par les personnels
de l'Etat retraités qui ne peuvent bénéficier des soins de santé
lorsqu'ils sejournent dans un territoire d ' out ve-mer, le ministre de
la solidarité nationale a mis à l'étude plusieurs projets de textes
qui doivent permettre aux pensionnés des régimes métropolitains
-e bénéficier d'une protection soc :ale lors de séjours dans un
territoire . En ce qui concerne les fonctionnaires en activité dans
un territoire d'outre-mer, il est fait application du décret n" 49 . 1039
du I ' août 1949 qui leur assure la protection contre le risque
maladie maternité lorsqu'ils séjournent sur le territoire métropo-
litain . La couverture sociale dans les territoires des fonctionnaires
et retraités de l'Etat relève des dispositions de l'article 17 du décret
du 21 mars 1910. Cependant, leur protection posant actuellement
différents problèmes du fait des politiques de santé mises en place
par les autorités compétentes des ter ritoires d'outre-mer, le ministre
de la solidarité nationale a demandé que des études visant à
améliorer la protection sociale de ces personnes soient entreprises.

Accid e nts du travail et maladies projession,relles
)champ d 'application de la garantie).

1217. — 3 août 1981 . — M. Michel Barnier appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur une lacune concernant
l'indemnisation des assurés sociaux victimes d'un accident de trajet.
En effet, l 'article 415-1 b du code de la sécurité sociale ne reconnait
pas comme accident de travail <. l'accident survenu à un travailleur
pendant le trajet aller et retour entre le lieu de travail et le
restaurant, la cantine ou, d 'une manière plus générale, le lieu où
le travailleur prend habituellement ses repas s . La jurisprudence,
d ' une façon constante et restrictive, refuse toute extension en se
référant aux travaux préparatoires de la loi n" 57-819 du 23 juil-
let 1957 )Cour de cassation du 3 octobre 1979 : sécurité sociale contre
dame Pulido et autres ; cour d'appel de Paris du IO novembre 1978 :
sécurité sociale contre Bigot, Cour de cassation chambre sociale,
du 17 juin 1970 : sécurité sociale contre dame Laisne) . Il apparait
que, depuis 1957, les circonstances économiques ont évolué . En
particulier le développement des cheques-restaurant incite nombre
de salariés à aller acquérir chez un traiteur un plat chaud cuisiné,
qu'ils reviennent ensuite consommer sur les lieux de tr avail . D'au-
tres salariés, lorsque dans leur entreprise n'existent pas de cheques-
restaurant, vont se ravitailler de façon habituelle chez les commer-

Accidents dre trimait et maladies professionnelles iudemr)+sutioru),

1315 . — 10 aout 1981 . — M. René Drouin expose a Mme le ministre
de la solidarité nationale le problème de l'indemnisation des tra-
vailleurs frontaliers exerçant une activité sur le territoire de deux
Etats de la communauté européenne et victimes d'uh accident du
travail . Les réglements communautaires p art . 14-le- IR 1408-71' pré-
voient pour l'assurance maladie que le, prestations servies tiennent
compte, pour le calcul du salaire de base, de l 'ensemble des gains
réalisés sur les territoires des deux pays au cours d'une mène
periode de référence . Or, ce règlement ne s'applique pas en cas
d ' accident du travail . Un travailleur frontalier percevant des presta-
tions consécutives a un accident du travail dans un pays, ne peut
pas, semble-t-il, prétendre à une indemnisation au titre de son acti-
vité dans l 'autre pays, Certains tr availleurs connaissent de ce fait
des situations tr ès difficiles, les prestations perçues étant très
inférieures au revenu habituel . II lui demande s'il n'est ,ras possible
d'envisager une adaptation des règlement, nationaux ou commu-
nautaires alignant l'indemnisation au titre des accidents du travail
sur celle de l'assurance maladie.

Réponse . — Le Règlement C .E .E . 1408 71 relatif à l'application
des régimes de Sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leur
famille qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté prévoit
en son article 14 - 1 c i que le travailleur qui exerce normalement son
activité sur le territoire de deux ou plusieurs Etats membres est
soumis à !a législation de l 'Etat membre sur le terr itoire duquel
il r,side, s'il exerce une partie de son activité sur ce territoire ou
s'il relève de plusieurs entreprises ou de plusieurs employeurs
ayant leur siège ou leur domicile sur le territoire de différents
Etats membres . Cette disposition est une application d'un des
principes fondamentaux de la reglementation européenne de
Sécurité sociale : le principe de l ' unicité de législation . L'article 12
bis du Règlement C .E .E. N" 574 72 fixant des modalité~ d 'application
du Règlement (' .E .E . 1408 71 précise que l ' institution compétente
de l'Etat dont la législatio': de Sécurité sociale est applicable informe
de cette situation l'insrttution de tout autre Etat membre sur le
territoire duquel lu travailleur exerce une partie de son activité.
Cette institution doit communiquer à l'organisme de Sécurité
sociale compétent de l'Etat dont la législation est applicable, les
informations nécessaires à l'établissement des cotisations dont
l'employeur ou le travailleur est redevable au titre de sa législation.
Les dispositions de l'article 14 - 1 e i sont applicables à l'ensemble
des branches de la Sécurité sociale entrant dans le champ d'appli-
cation matériel du Reglement 1408/71 . En conséquence, les dispo-
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anions de l 'oriels 14 - l c s 'appliquent tant pour la branche

. maladie que pour la branche accidents du travail Il c>t
demande a l'lit n'ruble Parlementaire de bien vouloir perler à
la connai>s,un•r du Ministre de la Solidarite nationale le, cas dans
lesquels let- prestation, due, e t cas d'accident du travail n'ont pas

ète cal . ulee, confortement atu dt,pu•iuon, communautaires actuel-

lement en t'aimer .

Et rungers C t iprerdiettse

1409 . — 10 aoùt 1981 . — M. Jean Proveux appelle l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des

Capserdiens résidant en France . Un nombre important de tra-
vailleur, capverdiens estimation olficietle 7000 séjournent actuel-

lement en France . En décembre 1978 a été signé un protocole

d ' accord entr e le Gouvernement français et le Gouvernement cap-

verdien concernant en particulier le 'statut de ces travailteurs . Le

Parlement français a approuvé la ratification de cette convention

en 1980 J . O . du 15 avril 1980 . Toutefois les décrets d'ap p lication

de cette loi n'ayant pas été promulgues, les familles de ces tra-
vailleurs capverdiens résidant au Cap-Vert ne perçoitent toujours

pas les allocations familiale> . En conséquence, il lui demande de

lui faire connaitre les mesures qu 'elle compte prendre pour remédier

à cette situation.

Réponse . — La convention entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République uu Cap-Vert
sur la Sécurité sociale signes le 15 janvier 1980 n'est pas encore

entrée en vigueur. En effet . le Gouvernement de la République du
Cap-Vert n'a pas notifié au Gouvernement de la République
française l'accomplissement des procédures requises en ce qui le
concerne pour l'entrée en vigueur de la convention . Toutefois,

lors des dernières négociations entre la France et le Cap-Vert, une
solution tr ansitoire a été apportée . pour la période d 'avril 1976 à

la date d'entrée en vigueur de la convention . au probleme du
versement des allocations familiales aux travailleurs cap-verdiens
en France dont les familles sont demeurées au Cap-Vert . Ce
règlement particulier consiste en une application anticipée du futur
système conventionnel franco-cap-verdien . Pour la période du

1• - avril 1976 au 31 décembre 1978, un premier versement forfai-
taire a été effectué par l'intermédiaire de l'organisme de liaison

français. Un auge versement sera opéré sur les mimes bases pour
la période allant du 1 — janvier 1979 à la date d'entrée en vigueur de

la convention .

Etrangers logement : Paris).

1496. — 10 août 1981 . — M. Louis Moulinet appelle l ' attention de
Mme le ministra de la solidarité nationale sur la situation des

résidents du foyer situé au 63 . rue du Chevaleret, dans le 13' arron-
dissement de Paris . Ce foyer, géré par le B . A . s. de Paris, compte

400 résidents, Africains et Algériens . Construit il y a dix ans, ce

foyer n 'est nullement entretenu : le carrelage du sol, enlevé par
plaques entières, n'a pas été remplacé ; la peinture des cuisines
s'écaille et tombe du plafond : la moitié des douches sent bouchées
et sont donc inutilisées depuis un an ; les couvertures des lits ne
sont jamais lavées, pas plus que les rideaux ; les joints d ' étan-
chéité n'ont jamais été posés sous les fenêtres et ces derniéres
laissent, en ,hiver, l'air froid penétrer dans les chambre., : enfin,
aucune désinfection n'a eu lieu depuis deux ans et les cafards
pullulent . Des crédits sont prévus pour entreprendre des travaux
dans cc foyer, mais rien n'a encore été commencé . Néanmoins, la
direction du B . A . S . de Paris a décidé d'augmenter, a partir du
1-' juillet dernier, les loyers des residents : ils devaient passer
de 257,30 francs a 3511,50 franc_., suit d'un coup une augmentation
de 45 p . 100! Les résidents, estimant cette hausse non justifiée et
excédés de n'avoir reçu aucune réponse aux lettres de leurs délé
gués, ont dévidé de verser à un huissier leur loyer au tarif ancien.
tout en demandant à la direction du B .A .S . d'ouvrir une discus-
sion pour rcgier ce conflit . La direction du B . .;V S . de Paris
refuse obstinément toute négociation avec les délégués des residents
ou avec les élus de l'arrondissement, conseillers de Pari, et deputés,
ou encore etec les syndicats mandates par ces travailleurs . En
conséquence . il lui demande si elle peut lui faire connait-e les
démarches qu 'elle compte entr eprendre auprès du maire de Paris,
président du conseil d'administration du B. A S., pour lui rappeler
la nécessité de recevoir les délégués des résidents du foyer de la
rue Chevaleret, celle de négocier avec' eux et leurs conseils, afin
d'aboutir à une solution rapide de ce conflit et éviter ainsi qu'il
ne ,.'étende a d 'autres foyers qui connaissent la même situation.

Réponse . — Dans le cadre de la nouvelle politique qui est en
cours d ' élaboration pour le secteur des foyers, il est envisage de
rendre obligatoire la consultation des locataires sur tee travaux
envisagés et de mettre en place des mécanismes qui évitent les
hausses trop brutales du prix réclamé aux locataire, . Cela doit per-
mettre d'éviter certains conflits . Dans le cas du foyer de la

rue C'hesaleret, une negocialiot est amorcée . Ainsi que le ,souhaitait
l 'honorable parlementaire, une delegatien du foyer a été reçue
par la direction du B .A .S . le 29 aoùt 1981 . Le, ncgocielio s entamées
se poursuivent direeteenint entre le B ..-1 .5 . et les résident, . et une
solution du conflit semble pouvoir sr dessiner En effet, un t;
important programme de travaux a cté décidé apres as t, de la
commission nationale du logement des immigres du 9 avril 1981
et programme pour un montant d'environ 5 millions de franc,.
La mise en cuivre de ce pro,ramnte commencé début juillet se
poursuit actuellement . Paraltélement, la hausse des redetaimes
dan, ce foyer a etc en partie rapportes, de 11,50 franc, par jour a
10 franc ., par jour, a compter du 1• juillet 1981 . Il ree ' e qu'à
l'occasion de ce conflit des question„ fondamentale-, ,ont posées :
en premier lieu les 'rodante, de fonctionnement de, organismes
gestionnaires . et en .second lieu le montant des loyers. Pour y
répondre rapidement, la réunion d'une table ronde rassemblant
l'ensemble des parties prenantes pour l'examen de ces questions
est actuellement préparée.

Pensums de rerera t oyi

1657. — 24 août 1981 . — M. Dominique Dupilet appelle l' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les delais d'attr i-

bution des pension, de réversion . Le temps relativement long s'écou-
lant ent r e le déces et l'attribution de la pension de reversion laisse
bon nombre de veuves démunies de ressources . C'est la raison pour
laquelle il lui demande les mesures qu'il compte prend r e afin de
remédier a cette situation.

Réponse- - Les caisses chargées de la gestion du risque vieillesse
ont etc invites, a diverses reprise,, et notamment dans le cadre
de l'humanisation de leurs rapports avec le public, à mettre en
œuvre le, moaeris necessaires pour réduire le plus possible les
délai ., de liquidation des avantage, de vieillesse . A cet égard, la
caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés a
mis en pl . ce un plan statistique de gestion qui lui permet d 'appré-
cier le f ,ctionnement des caisses ré g ionales d'assurance maladie
branche vieillesse . Elle a ainsi pu constater que, depuis 1977, la

durée moyenne de liquidation a diminué dans presque tous les
organisme, . En effet, depuis la publication de la loi du 3 jan-
vier 1975 qui a supprimé la condition de dorée minimum de
quinze ans d'assurance pour l'ouverture du droit a pension de
vieillesse, les caisses peuvent calculer la pension des assurés qui
ont relevé de plusieurs régimes de retraite sans avoir besoin d'in-
terroger, au préalable . tous les organismes auxquels les intéressés
ont été affiles successivement au cours de leur carriere. D 'aut re
part, la création un centre national des comptes individuels des
assurés sociaux, géré par ordinateur, facilite la reconstitution de
la carriere des intéressés, lors de l'examen des droits a pension.
L 'ensemble de ces mesures est de nature à améliorer sensiblement
la procedure de liquidation des pensions de vie' :	-e et de reve"-
sien . En outre, de, instructions ont été adressé, , vue de géné-
raliser la pratique suivie par certaines caisses qui procèdent, des
lors que le droit est ouvert, à une liquidation provisoire de la
pension sur la base des éléments figurant au compte individuel des
assures, notamment dans les ca, oit il est constate que cette pres-
tation ne peut être liquidée dans le délai de trois mois suivant sa
date d'entée en jouissance . Ainsi, les interessés peuvent bénéficier
de versements trimestriels d'a' .-rages en attendant la liquidation
définitive de leur pension de réversion . Celte disposition permet
donc aux conjoints sur vivants d'éviter de se trouver sans ressources
dans l'attente de la liquidation définitive de leur pension de réver-
sion . Toutefois, si l'honor able parlementaire a connaissance de cas
particuliers pour lesquels c-e dispositif ne serait pas appliqué, il
conviendrait d'en communiquer les éléments d'identification au
ministére de la solidarité nationale, sous le timbre : Direction de
la Sécurité sociale ,bureau V .1 t.

1 ..-auruncr maladie PRternrté trcgit,tl clé ruttuctiernenté.

1699- - 24 août 1981 . — M . Vincent Ansquer expose à Mme le mi-
nistre de la solidarité nationale la situation d'un assuré qui est titu-
laire de deux pensions vieillesse, l'une du regime gent'ra l de la séritrite
sociale ,cent deux lriemest'es validés — il a cesse .son activité
salariée le I" mars 1966 — et l'autre serete par une caisse vieil-
lesse du régime des commerçants ,quararte-quat re tr imestres, —
activité non salariée du l'' juillet 1968 au :il juillet 1977 . 1 .'inti'ressé
a demandé et obtenu, avec effet du 1" juillet 1978, une pension
d'invalidité qui lui a été versée par la caisse d'allocations vieil l esse
du commerce et de l'industrie Cette pension d'invalidité a été
ensuite transformée en pension de vieillesse à compter du 1'' decem-
bre 1979 . La caisse d'allocations vieillesse du commerce et de l'in-
dustrie lui a fait savoir qu'en application du deuxième alinéa de
l'article I'' de la loi n" 66-509 du 12 juillet 1966 il est obligatoirement
affilié à l ' assur ance maladie de, travailleurs non salar'és dcs profes-
sions non agricoles . Il semble que ce soit le fait qu'il ait perçu
pendant un certain temps une pension d'invalidité servie par le
régime des commerçants qui lui interdise de bénéficier de la dispo-
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sition selon laquelle l'assuré social qui a de, droits ouverts dan,
plusieurs régime•, d'assurance vieillesse peu', sur demande . relever
d'un autre régime d'a,smanee maladie que celui auquel il elmt
rattache au niouent de la cessation de ion e t tivit prufes .,ionnelie.
Compte tenu du cas particulier qu'il vient ce lui exposer, il lui
demande' si cet assure peut exercer sa ut choix vn faveur du reginne
des salaries auquel ii a etc affilié pendant une dune plus longue
que celle de sou affiliation au regirne de, non-salaries.

Repense. — Si, con fo rioe'ment à l'article 4-ii de la loi n 6é-599
du 12 juillet 196d nur .liliee, le droit eue lire sisti, s des per-item ;
qui ont exerce suee'e,,iveutent plusieurs activités prnfe s,e annelles,
,alanees ou non salariees, est ouvert, en principe. dan, le reeime
dont a relevé leur activité principale, il est toutefois spécifie
que ceux des intere,ses qui bénéficient . au titre de régimes diffé-
rent, d'une pension d'invalidite ou d'une pension ue vieillesse substi-
tuee, et d'une pension de vieillesse, relcvent du reeirne d'assurance
niala,iie correep„ndant à l'actirite qui leur a ouvert choit à là
pension d'invalidité ou a la pension de vieille„_ substituée C 'est
donc apparemment a juste titre que la personne sur laquelle l'atten-
tion est appelée a été rattachée, pour le service de, prestations,
au re_'ime d'assurance maladie de, travailleu r s non salaries, comme
étant titulaire d'une pension de vieillesse substituée à la tension
d'invalidité qu'elle avait acquise aupre, du régime d 'allecation
vieillesse des professions industrielles et commerciales . L'interee-e
ne ,aurait davantage solliciter son rattachement au rrginie général
de la sécurité sociale dans le cadre de l'article 8 de la lui n 75-574
du 4 juillet 1975 portant généralisation de ta sécurité sociale, comme
n'ayant pas, a prior', été affiliée à ce dernier rt•,ime pendant
les trois années preaédant immédiatement la cessation de son
activité protes,iennellt . 11 convient, du reste, d'observer que le
rattachement à un régime ou à un autre est, depuis l'intervention
de la loi n" 79-1129 du 28 iéeembre 19'79 . sans influence en matière
de cotisations . En outre, les prestations garanties par le régime
d'assurance malaaie des travailleurs indépendants sont très proche,
des prestations a_eurees par le régime tténéral, pour les soins
coûteux, voire même équivalentes, notamment en hospitalisation.

Assurancc rieillcsse : régime général 'maria :tes pets % ars i

1817 . — 21 août 1981 . — M . Joseph Legrand attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
personnes de plus de cinquante ans privées d'emploi et ayant épuise
leurs droits à indemnisation . Il semble que les caisses d'assurance
vieillesse ne valident plus les périodes de chômage des personnes
placées dans cette situation . La plupart de ces personnes ont
commence à travailler tees tôt et ont cotisé très longtemps . Il lui
demande quelles mesu res elle entend prendre pour éviter que ces
personnes ne se trouvent lésées lors de l'établissement de leurs
droits à la retrrite.

Repense — La loi n" 79-1130 du 28 décembre 1977, relative au
maintien des droits, en matière de sécurité sociale, de certaines
catégories d'assurés, a effectivement substitue la notion de chômage
involontaire indemnise, a celle de chômage involontaire constaté
pour l'ouverture du droit à certains avantage, de securi :é sociale.
et notamment à la tension de vieillesse . Depuis le 1" janvier 1980.
sont désormais validées, au titre de l'assurance vieillesse, tourte
les périodes de ehumage involontaire indenniml et, pendant une
duree fixée à une année, les périodes de chonna,e involontaire non
indemnise la validation d'une année pouvant étre effectuer a plu-
sieurs reprises dès lors qu'il s'agit de périodes de chômage invo-
feniaive non indemnisé succédant à une periode d 'indenuüsalron~.
Quant aux chômeurs agis d'au moins cinquante-cinq ans à la date à
laquelle cesse leur iridem nisatiun et rcune-eut au moins vingt ans
de cotisations au régime gi lnéral de sécurise sire cuti', il, peuvent
obtenir la validation de cinq années de chômage non indemnise.
La situation des chômeur, non iu,lenini,es qui ne peuvent se cnnstu-
tuer aucun choit à pension a cependant reteint toute l 'ailentiun
du ministre de la solidarité nationale et ne manquera pas dit ri'
examiur5e dans le cadre dei: impor tant .; tr ;.vam, actuellement entre-
pris sur le problème de l'àge de la re ; raite

Assurance vieillesse : généralités dasserbncc ren ;agei.

1927. — 31 août I :c81 . — M . Michel Barnier rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que l'alb'cation de parent isolé
peut être accor dée à toute personne assiette seule la charge d'un
enfant et dont les ressources se situent en dessous d ' un certain
seuil . Cette prestation est servie par la caisse d ' allocations fami-
liales . Par ailleurs, la loi n' 80-54G du 17 juillet 1980 a institué une
assurance veuvage . laquelle est liquidée par le caisse nationale
d'assurance vieillesse, qui utilise pour ce faire les services des
caisses régionales d'assurance maladie . Une veuve, qui peut faire
état de très faibles ressources, peut prétendre à l 'une et à l'autre
de ces prestations . Or, la caisse d 'allocations familiales est tenue

de connaitre le montant de l'assurance veuvage pour déte r miner
le droit à l'aliocetlun de parent isole . Celte procédure peut cc nduire
la veuve concernée à devoir attendre plusieurs semaine s , co re plu-
sieurs mois, c ' est-à-dire jusqu'à ce que la caisse d 'allocation . famé.
liees ait connaissance de ses droits à l'assurance veuvage, droits
déterminés par la caisse régionale d'assurance m .,,adie, administrati-
vement lointaine des bénéficiaires et devant faire face à de nom-
breuses et autres sujétions . Il lui demande s'il ne lui parait pas
particulièrement opportun de revoir les règles d 'attribution de
l'aseurance veuvage, laquelle gugnetait, en toute logique, à élre
liquidée par les caisses d ' allocations familiales, au même titre que
l'allocation de parent isolé, en raison de leur interdépendance.

Rc poisse . — La loi du 17 juillet 1980 instituant l'assur ance veu-
vage prévoit . efteetivenrent, un ordre de priurit,• pour le verse-
ment de l'allocation de veuvage et des autres prestations sociales
soumises à des conditions de ressource . Le décret du 31 décem-
bre 1980 précise que lorsque le conjoint su r vivant peut prétendre
à l ' allocation de parent isolé, au revenu familial ou à l'allocation
aux adultes handicapés et à l'allocation de veuvage, ses droits au
regard de l'assurance veuvage sont examinés en premier lieu . Il
est, en effet, apparu nécessaire que l'allocation de veuvage soit,
d'une part, versée en priorité par rapport à des prestations que
peuvent également obtenir, dans certaines conditions, Ie, veufs
ou veuves il assurancer veuvage ayant été créée tout spécialement
pour réparer direct entent les cunss'quet :ces d'un risque désormais
reconnu au niveau légat au métr e titre que le, autres risques que
couvraient jusque-la les assurances ,ucialis et qu'elle ne soit pas,
d'autr e part, intégralement cumulable avec ces prestations puis-
qu 'elle vi s e à apporter une aide tout .spécialement destinée aux
conjoints survieants .sans ressources suffisantes . Cette dernière
diapo ition ne ,'oppose d'ailleurs pas a ce que ces prestations vien-
nent compléter l'allocation de veuvage' niais implique effectivement
que les caisses d'allocations familiales connaissent le montant de
l'allocation de veuvage pour déterminer le montant de ; prestations
qu ' elles seront appelées à servir . Toutes les instructions néces-
saires ont été donnée, aux caisses regionale' d'assurance maladie
ibrane : .e vieillesse u , chargées titi -ervice de cette prestation, afin
que le paiement de l'allocation de veuvage intervienne le plus rapi-
dement possible et qu 'elles invitent les bénéficiaires à faire exa-
miner leurs droits auprès des caisses d'allocations familiales qui
doivent recevoir, dans les meilleurs délais, notification du paie-
ment de l'allocation . Il n'en reste pas moins que ce système ,e révèle
évidemment conipiexe et que des études seront prochainement
entreprises afin d'amé l iorer l'aide à apporter aux bénéficiaires de
ce- prestations.

Assurance vieillesse : régime g é néral pensions de rrrersioni.

1990. — :31 août 1981 . — M, André Audinot signale a Mme le

ministre de la solidarité nationale l'importance des délais d ' attri-
bution des pensions de réversion . Il s'écoule trop de temps entre
le décès et l'attribution de cette pension qui laisse des femmes
chefs de famille déjà désorientées particulièrement démunies de
ressources . Il lui demande quelles mesures elle compte proposer
au Gouvernement pour accélérer le paiement de ces pensions.

Réponse — Les caisses charges : de la gestion du risque vieillesse
ont cté invitees à diverses reprises, et notamment dans le cadre
de l'humanisation de leurs rapport, avec le public, a mettre en
reuvre les moyens necessaires pour rediiire le plus possible les
délais de liquidation des avantaecs de e eillesse . A cet egard, la

caisse nationale d as . avance vieille-,e des travailleurs salariés a
mis en place un plan statistique de gestion qui lui permet d'appre-
cie•r le fonetionuement des caisses ne dionales d'assurance maladie
branche vieillesse' . Elle a ainsi pu eunstater que, depuis 1977,

la duree moyenne de liquidation a diminue dans presque tous
es organismes . En effet, depuis la ,rublication de la loi du 3 lan-
cier 1975 qui a supprimé Ici condition de duree minimale de quinze
an, d'a,stm malice pour l'ouvertur e du droit à pension de vieillesse,
les caisses peuvent calculer la pension de, assures qui ont relevé
de plusieurs régimes de retraite items avoir besoin d'interroger, au
préalable, tous les organismes auxquels les intéressés ont été
affiliés suc•ce,siventent au cour s de leur c-arriere . D'autr e part, la
création d'un centre national des comptes individuels des assurés
sociaux, géré par ordinateur, facilite la reconstitution de la car-
rière des intéressés, tons de l'examen des droits à pension . L'ensemble
de ces meures est de nature à amrliurer sensiblement la procé-
dure de liquidation des pension, de vieillesse et de réversion.
En outre, des instructton .s ont été adressées en vue de généraliser
la pratique suivie par certaines caisses qui procèdent, dès lors
que le droit est ouvert, à une liquidation proviu .oire de la pension
sur la base des éléments figurant au compte individuel des assurés,
notamment dans les cas où il est constaté que cette prestation
ne peut être liquidée dans le délai de trois mois suivant sa date
d'entrée en jouissance . Ainsi les intéressés peuvent bénéficier
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de versementa trimestriels d'arrérages en attendant la liquidation
définitive de leur pension de reversion . Lette disposition permet
donc aux conjoints survivants d'éviter de se trouver sans ressources
dans l'attente de la liquidation définitive de leur pension de rever-
sion . Toutefois, si l'honorable parlementaire a connaissance de cas
particuliers pour lesquels ce dispositif ne serait pas applique,
il conviendrait, d 'en communiquer les liement, d'identification au
ministère de la solidari s é nationale, sou; le timbre Direction de
la securite sociale bureau V .1,.

Prestations fami l iales allocations f' :n :rl .u'ee).

2085 . — 7 septembre 1981 . — M. Paul Balmigère ext:o,e a Mme le
ministre de la solidarité nationale la proposition de nombreuses
mères de famille en ce qui concerne les allocations familiales . Les
allocations devraient être versée ; au premier enfant et maintenues
pou-' le dernier à charge . Cette mesure de simple justice corres-
pond a un besoin réel des familles jeunes manages ou couples
àges . Il lui demande si elle encisaee ai_<e/ rapidement de prendre
des dispositions dans ce sens.

Réponse . — Le Gouvernement est conscient des imperfections
de notre régime de prestations familiales et déterminé à en améliorer
et simplifier profondément les reuics . Tel sera l'objet d'un plan
cohérent de reforme des aides à la famille actuellement en prépa-
ration .

Étrangers (politique à l'egard des etrangerct.

2125 . — 7 septembre 1981 . — M. Gérard Collomb appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la >nue on des
associations de solidarité aux travailleurs immigres . Alors que les
associations en direction des personnes immigrées restent toujours
aussi nombreuses et présentes, les moyens de fonct , onremeut leur
ont été progressivement retirés ces dernières ann•'c ., Pour citer un
cas concernant le département du Rhône, l'association a Accueil et
Rencontres ,,, qui recevait 480000 franc .; de subventions en 1980, s'est
vu attribuer, pour 1981, 89000 francs seulement de subventions . De
telles mesures tendaient bien esidetnntent à mettre en péril l'exis-
tence de ces associations . En conséquence, il lui demande de lui
faire savoir les mesures qu'elle compte prendre pou . remédier à
cette situation.

Repusse . — Les associations de solidarité avec les immigrés
sont fort nombreuses et diverses . Si l'on considère la F . A . S . T . I.
(Fédération des associations de solidarité avec les travailleurs
tmmigrésu, celle-ci est subventionnée au plan national par le
fonds d'action soci a le pour les travailleurs migrants (F' . A. S.,.
C'est ainsi qu'au titre de l'exercice 1981, la F . A. S . T . L a reçu
un concours de 179 300 francs. Par ailleurs, plusieurs A. S . T . 1.
sont subventionnées par le F' . A. S . pour des activités relevant
de l'accueil, de l'action culturelle, de I 'action socio-éducative et de
l'adaptation linguistique. L'ensemble de ces associations ont vu
en 1981 leurs subventions reconduites dans la limite des crédits
affectés aux différents secteurs du F . A. S . L'honoraule parle.
mentaire attire [Pus spécialement l'attention sur le cas de l'asso-
ciation « Accueil et Rencontres » . à Lyon, financée par le fonds
d'action sociale depuis de nombreuses années . Elle menait t radi-
tionnellement des actions à caractère s e rial, proches de colles
confiées au réseau national d'accueil, d'information et d'orientation
iC . A . I . 0.t implanté à la maison du travailleur étranger.
e Accueil et Rencontres » intervenait également dans le secteur
socio-éducatif, en direction des femmes notamment . Compte tenu
du double emploi » constaté au niveau des actions d'accueil
et d'aide administrative, une redéfinition des taches a dit être
envisagée . Celle-ci a été effectuée à la suite d'une décision de
l'association qui, en novembre 1980, a procédé au licenciement
de son personnel, estimant que la subvention reçue du F . A . S.
au titre de l'exercice 1980 ne lui permettait pas de poursu'vre
ses activités (le concours alloué à Accueil et Rencontr es » en 1980
correspondait à la reconduction en francs courants de l'aide accordée
en 1979, mesure générale concernant l'ensemble des associations
relevant du secteur Information-Sensibilisation-Action culturelle).
En accord avec l'association, il a été décidé que, pour 1981,
e Acoxeil et Rencontres s abandonnerait ses activités d'accueil et
d ' aide administrative, au profit d ' un développement des activités
socio-culturelles offertes aux femmes immigrées . La subvention
accordée par le F . A . S . au titre de 1981 , 100 000 francs, correspond
donc à la prise en charge du salaire d ' une animatrice et aux frais
de fonctionnement . La subvention qui pourrait étre attribuée par
le F . A. S. à l' association en 1982 devrait permettre le maintien
du potentiel d'activité de 1981, mesure générale applicable à toutes
tes associations menant des actions nr faveur de la population
immiga ée .

T "HP$ LIBRE
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914 . — 3 août 1981 . — M. Francisque Perrut aplatie l'attention
de M . le ministre du temps libre sur les contradictions qui re,ultent
entre la condamnation au principe d'rtalenteet des dates de
'avances scolaire :; suivant ler régions et le prie pipe ncétne défini
par le Gouvernement d'aceroitre le pouvoir de deciston des régions
et de donner plus de responsabilités aux autorités compétentes
locales, parmi lesquelles figurent notamment les rectorats . R lui
demande donc comptent ii entend concilier , es deux principes
apparemment opposés.

— L'honorable parlementaire a cru relever une contra.
diction dan-, l'actuelle rrflexion mcnc'e par le Gouvernement dans
le domaine complese de l'étalement des vacance; et de l'or ta-
ni,atien de, et t_e ., scolaires . Il convient de lui rappeler qu'il
appartient au Gouvernement non seulement de concilier des inté•
rets et des situations dicer_tentes lies aux impératifs pida,tugique .s,
économiques et ciiatatiques, mais aussi d'assurer l'égalité de tous
au regard du droit aux loisirs . La décision de l'ancien ministre
de l'e .tucatien consistant a confier aux recteurs — qui sont des
fonctionnaires — le soin de fixer les dates de vacances, était une
mesure de déconcentration administrative qui ne s'apparentait en
rien avec la decentralisation . La situation actuelle étant loin de
correspondre sir ce point aux souhaits exprimés par les Françaises
et les Français, ce sera dans le respect réaffirmé des compétences
des autorités di-centra t isées et dans la nécessaire concertation avec
toua les partenaire, que le Gouvernement veillera à faire passer
dans les faits ces principes d'équité sociale . A cet égard, les
expériences précédemment menées de désynchronisation des départs
vont faire l'objet d'eval ;tations approfondies en liaison avec les
differtvtta départements :nini .stériels contpctenl.s . Avant toute nou-
velle nmsure, qu'elle soit d'initiative nationale ou régionale, il
conviendra de rc'flochir a l'actuelle disso :iation des notions de
travail, loisirs, vacance, et l'absence de porosité entre le travail
et la vie Il a &perdent, en premier lieu, à m . le ministre de
l'éducation nationale d'etallr le calendrier scolaire et de consulter
sur ce peint le con s eil supérieur de l'éducation nationale . Pour
ma part, j'ai décidé de réunir l'ensemble des associations et
groupes représentatifs, associations familiales, associations des
parent, d'élèves, cent, . syndicales, syndicats de salariés du
tourisme, représentant patronaux, pour réfléchir aux réponses
nouvelles qu'il convient de donner aux problème, posés par
l'étalement des vacances . En aucune manière, je ne n :rços dans
l'ensemble de cette démarche de remise en question te la volonté
de décentr alisation constamment affirmée.

TRAVAIL

Emploi et actieité (politique de l'emploi .)

185. — 13 juillet 1981 . — M . Jacques Godfrain attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur les activités d'une association repré
sentant le ministère du commerce et de l 'industrie mauricien,
dont le siège est à Neuilly, qui fait un démarchage systématique
auprès des entreprises de main-d ' oeuvre française pour leur pro-
poser d'aménager leurs ateliers à file Maurice. Cette pratique
met en avant les avantage de file, notamment : main-d 'oeuvre
adaptable, habile, à des coins horaires intéressants ; producti-
vité atteignant 90 p. 100 dans les entreprises déjà implantées ;
crédits bancaires locaux très larges et bon marché ; exonération
d'impôts ; libre rapatriement des bénéfices et dividendes ; zones
industrielles viabilisées, bâtiments disponibles ; exemption des droits
de douane a l'entrée dans la Communauté économique européenne.
Si le développement d'une telle pratique se produisait, le risque
de voir s'accentuer le chômage dans les régions aux structures
d'emploi fragiles . eoni :es Millau, serait très grand . Il apparait en
outre particulièrement indécent, a un moment où le Gouvernement
essaye de mett re en u-avre une politique d'emploi pour les jeunes
par le biais de pacte annuel et où le personnel des agences pour
l'emploi fait des effort .. soutenus, qu'un pays étranger tente ainsi
de drainer les activités vitale•, pour les régions françaises . Il lui
demande donc si l'ac'ion de cette association va être contrôlée
par le Gouvernement.

Réponse . — L'enqui•te effectuée par la direction départementale
du travail et de l'emploi des Hauts-de-Seine, où serait installé
le siège de cette association, n 'a pas permis d'en découvrir
l'adresse . Par ailleurs, l'inspecteur du travail de Neuilly n'a pas
eu connaissance des activités d'une telle association . Cependant,
si des précisions complémentaires venaient permettre d'identifier
l 'association en cause, une nouvelle enquête ne manquerait pas
d'être diligentée .
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445 . - _• 1 ''.edet 1981 . — M. Jean-Charles Cavaille capoc a M . le
ministre du travail le ca, .l ' une per,unne y :n rsrrcv '.e- tenr tien s
de .. ;r :uur , .11artce dans , :n :un 1, de cUm :nrn t' ,lut lui ; ;rpeltiil, t.
Lie , •a la lues par un cent ral de bail et par un vun'rat lie tratatl.
elle , ' a-st ede, a ce dernier titre, a n uu,rurte quel a .ltre salarie de
l ' ''it ' ' :se et cutine . en cons-r-..laence . ata rr,ime d'a, - u ranie chei-
m,1,e

	

E'uurt,urt . l,r r- . Me colle perse Une . yuiuut elle atteint l ' ace
de situant(

	

deeide de ce--ri s i n actes lie saler . et \ eut faire
Nalnu!' ', es droit, a

	

I :1

	

pre-relr :elle

	

pes-iui!ite

	

uLrrt,'

	

jusqu ' au
:il :mars I!Itii , l 'A,sedic refuse de 1111 o :t'o)et . fallucatlon de garantie
de les-mille, qu 'elle 'eda te . Pua- q mater ,tin refus . cet or,ant,me
se (unie sur l'article L . 122-12 .i•.t cotte du Iracai! et lait appel a une
j iit,pradence bien etahhe se :on laquel l e a l 'expiration .iii contrat
de locetian-eerance, le fonds de c'nn .ntercr l' ait retour au ballleur
et les conl :ut- de traeall .:nul automatiquement repris en charge par
celui-ci y compris e•tent'rellenlent le personnel qui aurait été
embauche par le locataire-'cr iant d,n'ant la location l'e s t le prin-
cipe de la continuité des contrat, de tratatl dans le cadre de
chan,enlent dans la elle :Ilion juridique de l ' employeur . I)e ce fait.
il lut parait dtlficile de conteruir la pos,ibihte d 'an contrat de
(ragea au profit du proln'retaire du tond s de ( .nrnerce dan, le
cadre de l ' expluitatian de ce fond, par le locatirire . eeraut . En
effet, d :uts une telle eventuahté . a la tin du contrat de location-
gel-ance, le propriétaire reprendrait obli,alui'entent le fonds
devrait aussi poursuivre -un eunit'at de travail ntr se licencier lui-
me'me, ce qat est exclu . lette denlonttratiun, apparemment logique.
('im pute cependant une taille ca' elle oublie de tenir compte d'un
paramet'e Important a -avoir le ver-eue^il de, cotiealiun, au
re_inie d'assurance cl'imra .1e pendant toute la periude d'activité
salariée de la personne en cause . Il lui fait donc remarquer qu'en
la matiere la Iei1,!ation actuelle est beau_oup trop imper ., car
elle ne reele pa- le, cas particulier, et lest demande delle de bien
couloir lui taire cuitnairre le, di-po,iticne qu'il co.'ipte prendre
pour leur apporter de- selultun> et puis nutanunent re,uudte le
cas qu'Il tient de lui citer.

Repense . — En repusse a la question pose par l'honorable
parlementaire, Il e,t prec•ire que, d'one façon lenerale, la conclusion
d'ut, cont rat de location-g••rance ne parait pas pou cuir interdire
la conclu,inn d'un contrat rie travail avec le locataire-geranl nous
reterce que la pre-tauon de eervire suit ett_ctive et subordonnes.
Dans le cas d'especte il ap,rtrv ..'l que l'inti're,,ee n'a pas conclu
tint central de tr aa ail avec ia ,u ; ie•te locataire- ; ;crante, mais un
cons at de mandat puisqu 'elle ee rce les fonctions de gerente.
En coneegeence, il ne semble pat que i'interentee puisse b*'nefirier
des diyruvlion, 'le l'accu ed du Li juin 1977 . En effet, le règlement
annexé a la convention du 27 mare 1979 ,'appligcme exclu,icement
aux salarie, titulaires d'un contrat <te travail . II ,'ensuit qu'un
gérant de S A . R . L ., (tant donne ta qualité de mandataire . est
exclu du régime . Ce n'est que dan, le ca, de cumul d'un emploi
salarie aies• son mandat social qu'il peut participer . D 'apres la juris•
prudence, le cumul d'un contr at de travail arec la gérance d'une
S . A . R . L . n'ed possible que ,i les conditions suivantes sont réu-
nies : il faut qu'il existe une nette distinc•tiun entre, d'une part,
la gelante qui implique un pouvoir de direction générale de
la ,uc•ietu et les fonctions technique, qui ;ont la conséquence d'un
contrat tpecialieé, d'autre par t . ( l ette distinction suproee l'attri-
bution de remunerations distinctes pour le mandat, d'une pi i :'l,
et pour le contrat de travail . d'autre par ; : il faut que le prétendu
salant• d'A en état de -obnrdin .ulion, ce qui implique qu'il ne jouies,
pas au tit r e de son mandat des peuvirirs les plus &tendus . Par
alieu , . il convient de précisei que la notion de salarié est une
notion tout a fait relative, perçue de mort ers l'estrietire ou exten-
sive, ,clou let Jifierentea légvlatilins, `i,cale, sécurlte sociale,
re,:inte contentinnnel de l'aeeurar ce c•!tilntage . Enfin, il faut ajouter
que le versement de, contributiul , au regime d'assurance chômage
s'effectue d'une façon globale et non nominative et ne constitue
donc pan une reconnaissance tacite par l'Assedic de la qualité de
salarie de ., interesses, ouvrant dei .it a prestations.

Trenet 'contrais rie rra ;'tel ..

492 . — 20 juillet 1981 . — M . Vincent Ansquer e'po-e a M. le
ministre du travail qu ' une société a c l é déclarée en liquidation
de biens par jugement de février 1981 et le personnel licencie
que,ques jours plus tard . Un locataire-gérant a etc t rouvé ultérieu-
rement et un contrat de location-gérance a été conclu dans les
premier, jour, du mois de mars . L'A S S E D .LC , se basant sur
le maintien des contrats de tr avail entre les salariés et le locataire .
gérant, refuse le paiement de la part des pl .. avis concernant le
per .eonnel repris pour la période s'étendant oe licenciement au
jo•Ir de la reprise ; le paiement des congés pay'is est également
refusé . Le syndic ne dispose d'aucun fonds dans ce t te affaire et 1,
locataire-gérant ne peut payer des salaires et des congés payes
relatifs a une période antérieu re a sa gestion . L'I .'terprétation

tarte pat' I ' .\ s s E i) 1 l' , qui ret ;l,r• le concoure de i e alios
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prier
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1111 n ' iuteriir^rt qa\ ' ; 1 cas
de rep lues drnl^tite du iro11' .,t Je Ir,, . ail rl :a la .--ri I,
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111 .1e'11 nités
di,er,e, del, uus ,malle .

	

(lutina I :,

	

Iii lidaton est

	

ul-ul,able,
le, ,,,I .u- ;r, rte i r euirnl et, >e- t .J lu,i .lue jlgl ;irille e[ IL,lp;i
r'allrlil ,iner te du texte alle,lli . ,n'nt :1 :In r, snitat tl e•l :lt „r-ont r'enX
den, iInl'vi't desquels il a cI' runlu . \u s ln'plu,, celte ;,,lllncalton
nuit r',alenu'nt a l ' emploi car dan, c&, condition, Io -\I : hc Irvut
rII',• ;Veiller .1 :1bar1delil1er 1,111, t le ill'ilarte't', de l','iil't-e• r•l1 i„t'atlUtl-
leranee . Il lui demande -'il it 'c,lllne pas -uu!rau,lhle I lue dr, dispu,i-
tien, ,Ment prise, pute' que l',u t .'Ie L . 122-12 prei. ite du cule du
n'aiall messe s 'appliquer den, le, ,it :rlllune pa rticulirro- telles
que tell, quel lient de lut expu,er.

Rrju — Selon tee dip'.r'. itiull- de ! :n'tic!e L 122-12 . alinca 2,
du vo =le du !raton . Inr,qull noir l'nl une nludlilcatlun J :1n, la
citualiun iuri .lique de l 'c•mplo~rur, tue, le., cuniral- de tratatl en
cour, a la . :al . de la mudtiicelVite ,e puureuitent entre le noutel
erlipluncur et !e pdreonnei de i 'en :repel,c• ( 'e lente cet Inlerpri'te
de ntinuere lets la'au pat' la l' eue de cae,aliun . l " est :en-1 qu 'il
n iipphque a tous le, ce, ou 1 :1 meure entropi'isv, au ,en, e iep un lque
du te' . Ine, puur,uit, et ma :mi ment en cas dr nri-e en incation-
gerance . Par a :ilctlre . ler-uur de , , .\!arien uni rte li .'IIi nu't par
le premier employeur . la cour cnn.id,rr que le, eh,pu, teon, de
l 'article 1 . 122-12 du,vetlt ,'allplemer a ceux qui .ont ensuite
revri, par son sucese,eer mente ,'il _ a eu interruption mumen-
tan, de l'aclirne, le, saldeme aie,i reprit cun,crcanl leur ancien-
neté et le ;n, aalnt :lges acquis l ' uulelui

	

si le ., ,alarles sunt repris
avait la rupture hefinitive du contrat de traiai!, c'est- .rdlre avant
i ' e\pi :'atlun dit ;t'eaci- . que te- salarie, est cnntmencr a l 'escruter
ou qu ' il, en aient clé d1 , !len .e, . Ir, licencienreni, ,ont alors
depourvut d 'effet et les salarie, ne pr .'vent prétendre au paiente :it
de, indenutitcs de rupture, car ce, indemnités ne druicnnent
esit(ibles qu'a l'expiration du preati, . En recouche, la partie de
préavis antcrie'ure a la date de la reprise doit titre i'titr'e dans
le, mimes condition, que le, salaire, . Mais elle ne peul ètre
tni,e a la charge de l ' a,.,ociatlun pour la •{& .tien du rc ;itne d'assu-
rance des ere:un•es de, -marte, A G .S . . qui nl fait l'ac :ui .e des
salaires que dans la nleeore oie ils sont devenu, exigibles avant
la deci,ion prnnnnl'ant le regleinenl judiciaire oc la liquidation
des bien . . Pour ce relu concerne indemni'se's de congé, payes,
en deiior des cas ou le contrat ' e Ir :ltal est rompu, elles ne
sont due, qu'a la date oie le, cun ;c ; ,ont effectivement prie et en
cas de i'hangentent d ' employeur . elle, sont due, en totalité par celui
qui est l'employeur a cette nténte date . Dans le tai> s'Yann ., par
l'honorable parlementaire, les lil'encientents ont stil notifiés en
février 1981 et les salariés ont ete repris en mar ., suivent , c'est-à-
dire avant crue te, contrat, de Ir'atail ,oient définitivement lumpus,
puisque le delai minimum lc'gal de préavis e-t de un surie . Dans
ces conditions . l'article 1 . . 122-12 devait recevoir application, et
les licenciement, (tant dcpourrlut d'effet, Ie, sabir en. n'avaient
aucun droit à percevoir des indenutites de rupture . En refusant
de prendre en cha r ge des eontntes qui n 'étaient pas dues attx
salaries, l ' A . G . S . a

	

donc

	

fan

	

une

	

inlerpreiation

	

exacte de
l'article 1, . 122-l2.

(' h rirnnge

	

i uleediisatrnri 'allonrltion,el,

911 . — • ai,ut 1981 . — M. Jean Briane porte à la couvai-sauce
de .,A . le ministre du travail le ca s d'une penture e ligie de
cinquante-six ans, ancien ouvrier maçon a compter de 1968,
I "envié pour raison économique le 15 septembre 1980 et qui se
ruine actuellement pratiquement tan, ressource . Son épouse

ploite 1 . re ferme de 8 ha 78 (lent le revenu cada,tLal, de
186,53 franc, seulement, n ' est pas suffisant pour faire vivre le
ménage . Ils tint d leur charge un enfant de quatorze ans Ce c .-
mime se \oit refuser la perception de, allocations :\„edic
au pr,'te-te qu'il •est affilié a la mutualité sociale agricole . Ela lt
donne les na, faibles ressources de la famille 'petite expluita'inn
uniquement', il lui demande sil ne serait pas possib l e d'accorder
a cette personne les allocatune :\•,edic•.

Rrporls'c . .-- Il convient de noter en premier lieu sue le rugi ne
d'as .sun'ance chômage n'indemnise le cli,intaae que lo r sque celui-c i
est total c'est-à-dire lorsqu'il 'nlraine tut omet complet d'a•liuité
peur le trticailleur privé d'emploi . ( lette règle d 'iucontptttibilite
entre l'e ;ercie'e d'une activité professionnelle et le bénéfice des
allocatio . .s découle de l'article 45 du réelonrent annexé a la cnncrn-
tion du 27 mars 1979 Le service des allocations doit éUe inter-
rompu le jou r oit l'intéressé retrouve une activité professionnelle
salariée ou non Cette règle est applicable mérite si cette activité
ne procure que peu, voire pas de ressources . Du point de tue de
la réglementation du régime d'assurance chômage, il contient de
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distinguer, d'une part une activité r .'duite apparentant à une
forme d'utilisation particulière des loisir- méute si celle ci procure
quelques ressources occasionnelles . et d'autre part, une activité
réduite présentant certaines caracteristcques d ' une art ivik• p r o f es-
sionne'le- I .e maintien des allocations petit étre arcade a la demande
des intéressés et sous réserve que !'ensemble des autres conditions
exigées pour le versement dus alhcrali''ns soient satialaq .s Pour
l'appréciation de ces dem:utdes . Il doit étre tenu compte de la
nature et de l'importance de l 'arusite, des condition, diesel-vice
de cette activité . du montant des rrannerations qu'il s ' agisse d'un
salaire, d ' honoraites, de commissions nu de piafs . En cas de de , i-
lion favorable, le travailleur sens emploi a droit :tirs allocations
de hase pour les jou r s"es de chcutace constatée,- Dams le cas
évoque par l'honorable parlementaire, l'activitr esercut' est une
aetiviti d'exploitant agricole entraînant l'affiliation a l :, unisse de
mutualité sociale agricole_ Or cette affiliation en tant qu'eyploitant
constitue !a preue d'une actisité professionnelle . menai si cette
activité ne procure que peu . cuire pas de ressources 'toutefois
cette position de principe doit litre nuancée compte tenu de la
diversité des situations particulüves . Ainsi, il a été acons que les
cas limites pou rra .ienl titre examines par la cons rat issi on paritaire
de l'Assedic . Il conslendrait donc que l'honorable Parlementaire
fasse confiait ru' le non) de l'intereseu af i n qu ' il paisse étre proeede
à un esatnen de sa situation

Prnfr,asinccs et urrsc- tc's nvri,rcle .c

	

n .Sdc' sue dtr trnruilt.

982. — 3 aout 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur le cuit crevé que reuresenle . dans
certains ca,, la médecine du ira' ail pour le, petites et moyennes
entreprises ou pour celles a raractere artisanal S'il n'est pas
conteste que la cicar,e du sert tee de pr é vention médicale à l'ép'ard
des salariés doit effeutt elient titre supportes par l'entreprise,
il apparait que, dans le cas d 'adhesion a un service ntedical commun
a plusieurs entreprises, ce vont peut se revé-ler particulièrement
élevé : il n'est pas rare qu'une consultation aupres d'un service
médical du travail revienne a l ' employeur aux alentours de la
somme de loft francs, suit au double d'une corsultatimt en médecine
libérale . :1 lui demande si le Gouvernement peut expliquer les
raisons qui conduisent a de telles di`ferences de prix et s'il
n 'envisacerait pas d'autoriser les entreprises à adresser directement
leui personnel a des médecin : de leur choix hors de l'adhésion
oblig• .enire à un service de médecine du travail.

PriiJessiuns ei arti .'iu

	

nri'dirulc's ?médecine du trnemb.

1733 . — 24 août 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le coût élevé que rep.ésente, dans
certain ., cas, la nudecine du travail pour les petites et moyennes
entreprise, ou pour celles a caracti•re artisanal . S'il a, 'es ; contesté
que la charge du sec ice de prévention médicale à t'é"ard des
salariés doit effectivement titre supportée par l'cntr'_p1i, il apparait
que, dans le cas d'adhesion a un service ntedical commun a plusieurs
entreprises, ce coût peut se receler particulierement clou , : il n 'est
pas rare qu'une consultation auprès d'un service médical du travail
revienne à l'employeur aux alentours de la somme de 100 francs,
soit au double d ' une consultation en médecine libérale. II lui demande
si le Gouvernement peut expliquer les raisons qui conduisent à de
telles différences de prix et s'il n'envisagerait pas d'autoriser les
entreprises à adresser directement leur personnel à des médecins
de leur choix hors de l'adhésion obligatoire à un service de médecine
du bavait.

Professions et oetic-ites médicales irec i iiecine du Murad,

4685 . — 2 novembre 1981 . — M . Antoine Gissinger s'étonne auprès
ae M . le ministre du travail de n'avoir pas obtenu de t'épor.se a sa
question écrite n" 1733 'publiée au Journet officiel, A . N , que ,lions,
n" 28 du 21 août 1981, relative à la possibilité pour les petites et
moyennes ent reprises d'avoir recours a la médecine libérale en
matière de médecine ::u travail.

Réponse . — Les services de mer. 'inc du travail suit constitués
sous la fot'tlte' d ' a .,sor•1atifrn de lu loi cle 1901, sous la responsabilité
des employeurs . Cette forme juris me leur confère une stricte
autonomie Iinancicre et la fixation ' es cotisations est cru ressort
de ces services, qui ne sont pas ,muni sur ce point particulier, au
contrôle de l'administration- Les coti r : uns ainsi demandées doivent
permettre de prendre en charge tous 's aspects de santé des tra-
vailleurs susceptibles d ' étre mis en cm, par des risques liés au
travail, tel que le contrôle de l'hygit'ne et de la sécurité de ces
travailleurs sur leur lieu de travail, elles ne sont donc pas unique-
ment destinées à couvrir le coût ries visites médicales niais égale .
ment les frais de fonctionnement des services de médecine du
travail et par suite a rémunératie,r, du ou des médecins du travail.
L'article L. 241-4 du code du trama :! a posé le principe de la répar-
tition des frais d'organisation et de fonctionnement du service mé-
dical interentreprises entre les entreprises adh'rentes . Celte répar-
tition est soumise au contrôle du comité interentreprises prévu à
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l ' article il 432-9 du code du trac ail ou à défaut a la commission
de contrôle instituée conformément à l'amide R 241-1? du rode
du travail . Les entreprise., qui te-aiment que !e montant des
cotisations dentaudees ne correspond pas aux prestations fournies
peuvent donc saisir le président du conseil d'adutinistr :+t,on de
l ' association de ntcdecur' du travail concernée . Dans le cas croqué
par l ' honorable parlementaire . il ce semble pas que la cotisation
dc•nt :ntilec soit excessive, puisque d iapré, une enqué'e effectuée en
19 78 le taux moyen de cotisation était de 95 francs . Quant a la
p,nsibiliti' de faire effectuer les si' .ites ntcdicales Pau' un iiiédcein
choisi par ive entreprises hors de t'a lhésion obligatoire a un service
de nu•dccine dit travail, celle-ci est à écarter, car elle est tout à fair
contraire à la léçislation et à la réuutementation du travail qui fait
obli arion eux employeur, de sounte•t!re les .salariés a des e'ctusn ,
ni•diceus d ' c'nibauchage, périodiques ou de reprise qui ne peuvent
,tee el' fec .ucs que par un ntedecin du travail lié par un unirai
us travail dans leu conditions di'lin`e',, à l'article 8 . 241-30 du code
du t,'s vail . soit avec le président du service médical interentreprises,
soit aces l ' employeur dans le cas d'un service d'entreprise.

Chi,lr+agc' ' ind,'cci, , uhnu ~alloentionsl.

1213. — :3 août 1981 . — M. Pierre-+3ernard Cousté rappelle à
M. le ministre du travail que l'enseenble des partenaires sociaux
avait accueilli plutôt fraichement l'aide mix -. chômeur, non indem-
nisés telle que le precédent Gouve r nement l 'avait prc'senti'e.
Les conditions filées r elus de quarante-cinq ans et plafond :amilial
de ressources' limitent en effet te nombre des bénéficiaire, . d'après
les premières estimation ;, o 150 personnes par mots, sur les
8910 000 inscrits à l'A .N .P .E. qui ne perçoivent aucune allocation.
Il lui demande s'il peut lui indiquer les nouvelles disoositions
qu'il entend prendre pour etendre le bénéfice de cette aide à
davantage de chômeur, démunie.

Ri'pen .se . — La situation difficile d'un certain nombre de deman-
deurs d ' emploi ayant épuisé les durées maximales d'indemnisation
a conduit à dccider l'attribution d'une aide de secours exceptionnel
créée dans le cadre du fonds national de . l 'emploi . Une c•onveniion
conclue le 24 tesricr 1981 a prévu l'attribution le cette aide aux
ellocataires qui ont atteint les durées maximales d'indemnisation,
ainsi qu'aux anciens benéftciaires des allocation d'aide publique
aux travailleurs privés d'emploi dont la situation a fait l 'objet d'un
examen par les commissions départementales visées l' ride 15
de la loi du 16 janvier 1979 . Le bénéfice de celle allocation est
subordonné à une condition d'âge . le .rava,lleur concerné doit avoir
quarante ans à la date à laquelle il a cessé de béneticier du revenu
de remplacement . Il convient de préciser que le travailleur àgé de
moins de quarante ans et pouvant justifier de seulement cinq ans
d'activité peut également béneticier de cette allocation . Dans certains
cas d 'espèce, il est prévu que des dérogations peuvent étre accordées
par les c o mmissions paritaires du régime d'assurance chômage après
examen de la situation des intéressés . Le montant journalier de
cette allocation est de 30,23 francs et les dépenses y afférel .tes sont
cubé' client à la charge de l'Etat . Par aille lira, il est rappelé que
la convention du 24 février 1981 est limitée au 30 juin 1982 . Ainsi une
concertation entre les pou-soirs publics et les partenaires sociaux
devra, avant la fin de cette période permettre de tirer les corsé-
quenc•es de l'action ainsi mener . En outre, le ministère du tr avail
et le ministère de la solidarité nationale étudient actuellement
conjointement les solutions qui peuvent étre apportées au problème
des chômeurs de longue durée.

Départemerc c s et territoires d ' outre-mer
( départements d'outre-nier : indemnisation du chômage),

1551 . — 24 août 1981 . — M. Wilfrid Bertile attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur la non-extension de . 'allocation concer-
nant le chômage partiel dans les départements d'outre-mer. Dans
ces départements, le chômage est très étendu, trots à cinq fois
supérieur proportionnellement à ce qu'on roneotttre en métropole,
et dan:; ce cadre le chômage part i el occupe une place non négli-
geable . En conséquence, il lui demande quelles simili les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Rrpnrrse- - II est rappelé que le décret du 27 février 1980 a
étendu aux D .O .M . le régime d'assurance chômage en vigueur -•u
F r :, . e mcuv„roi : .aine, confornua ntent aux dispositions de l'article 12
d ' l a l o i n 79-32 du 16 janvier 1979 relative à l'indetnnis' .lion du
chômage . En eertu du décret susmentionné, les partenaires sociaux
ont signé le 22 août 1980 vies accords relatifs aux modalités d'appli-
cation du régime d'assrrar.ce chômage dans claque département
concerné . La mise en place d'un régime d'mdcmnisatir n du chômage
dans des départements où la seule possibilité O'ind . ntisation était
jusqu ' alors constituée par les chantiers de nevel . gte:ne•nt local,
soulevait des problèmes techniques et financiers . Aussi, 1l ,' paru
opportun de limiter, dans un premier temps . l'application du rugine
métropolitain aux salariés victimes clu chômage tata . et ,l'opérer
une mise en place progressive du régime d'indemnisation du
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chdma_e total \insi l 'entrée en vigueur des modalités d 'application
du .tit manne s c itelonne du 1" septembre 1980 au l'" janvier 1984.
Par conse glue ;n . les allocations spécifiques de chômage partiel ne
sont pas menue corsées dans les D.O .M . Toutefois, la rémuné-
ration mensu,'l'.e minimale prévue par l'article L . 141 . 10 du code du
Ira, ail, en cas de réduction d'activité, s'applique dans les D .O .M.
dont . les secteur, non agricoles.

f t ,'purternents et territoires d 'outre-rner
depu, .tements d'outre-nier : salaires).

1552. — 24 août 1981 . — M . Wilfrid Berthe attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la non-extension aux départetents
d'outre-tuer de la loi n" 73-1194 du 27 décembre 1973 tendant à
assurer, en cas de règlement judiciaire ou de liquidation des biens,
le paiement des créance, résultant du contrat de travail . Cette loi
garantit los travailleurs contre le risque de non-paiement des sommes
qui leur sont dues à la date de la décision prononçant le règle-
ment judiciaire ou la liquidation des biens de l'entreprise. Les
employeurs sont, en effet, tenus de prendre une assurance financée
par des cotisations assises sur les rémunérations versées . En consé-
quence, il lui demande de lui faire connaître lea mesures qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — S'il convient de constater que le fond national de
garantie des salaires tel qu - il résulte de l'application de la loi
n° 73-1194 du 27 décembre 1373 n'a pas encore fait l'objet d'une
extension aux départements d'outre-mer, il importe toutefois de
noter que le décret n' 80-169 du 27 février 1980 ,Journal officiel
du 7 mars 1980, porte adaptation pour les départements d'outre-
mer des dispositions législatives du titre V, livre III, du code du
travail et qui sont relatives aux travailleurs sans emplc , en sorte
que le régime d'assurance chômage se trouve ainsi étendu aux
départements d'outre-mer.

Chômage : Indenntisation (allocations).

1554. — 24 août 1981 . — M. Louis Besson appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur les conditions d'indemnisation des
travailleurs saisonniers privés d'emploi pendant les mortes saisons.
Pour avoir droit aux allocations de chômage, il ne faut pas étre
chômeurs saisonniers, c ' est-à-dire ne pas se trouver sans travail
chaque année à la même époque. La non-indemnisation du chômage
saisonnier trouverait son fondement dans le principe général régis-
sant l'aide aux travailleurs sans emploi selon lequel une indemnisation
ne peut être que la contrepartie d ' une situation entrainant une
perte de ressources procurées par l ' emploi dont le travailleur est
involontairement privé . Cette explication de la non-indemnisation
du chômage saisonnier peut se concevoir en période de plein emploi.
En période de chômage où le travail saisonnier ne résulte oas d'un
libre choix mais d'une contrainte, il n'en est pas de même et cas
travailleurs saisonniers n'ont pas à subir une situation plus défavo-
risée que celle faite aux autres catégories de travailleurs. Il lui
demande quelles mes .cres il envisage de prendre pour remédier aux
iniquités constatées.

Réponse . — L'article 2, § 1'' e', du règlement du régime d 'assu-
rance chômage annexé à la convention du 27 mars 1979 dispose que
les chômeurs saisonniers ne peuvent être indemnisés . La décision
n" 6 de ce régime précise par ailleurs que doit être considéré comme
étant en chômage saisonnier, le travailleur qui se trouve privé
d' emploi pendant trois années consécutives à la même époque de
l'année . Toutefois, cette délibération prévoit que cette règle n'est
pas opposable au travailleur privé d ' emploi n'ayant jamais été
indemnisé par le régime ainsi qu' au travailleur qui se trouve en
chômage saisonnier en raison de circonstances fortuites non liées
au rythme particulier d'activité suivi par lui ou son employeur.
Ces dispositions trouvent leur fondement dans le fait que les
périodes d'inemploi du travailleur saisonnier sont inhérentes à sa
profession et que le risque de perte d ' e

	

oi est connu de lui.
Seuls, les partenaires sociaux et la commis c paritaire du régime
d'assurance chômage peuvent éventuellement modifier la position
prise .

Salaires (S. M . I . C.).

1573. — 24 août 1981 . — M . Bernard Derosier s 'inquiète auprès
de M. le ministre du travail de la manière dont certaines sociétés
détournent à leur profit la décision gouvernementale d'augmenter
de 10 p. 100 le salaire minimum interprofessionnel de croissance.
En effet, ces entreprises n'hésitent pas, par exemple, à intégrer
les diverses primes accordées jusqu'alors dans le calcul du montant
du S.M .I .C ., ce qui pénalise gravement les salariés, tandis que
parallèlement elles continuent à bénéficier d'exonérations de
charges . En conséquence, il lui demande quelles mesures peuvent
être prises pour réformer ces articles du code du travail qui ne
semblent plus adaptés à la situation économique et qui, de ce fait,
rendent caduque cette augmentation.

Réponse . — Conformément à l'article D . 141-3 du code du travail,
le salaire minimum de croissance 'S . M . I . C .) est un salaire qui
correspond à une heure de travail effectif, compte tenu des avan-
tages en nature et des majorations diverses ayant le caractère de
fait d'un complément de salaire . Il en est ainsi, comme l'a rappelé
la circulaire n'3-81 du 29 juillet 1981 concernant l'application de
la réglementation relative au S . M .I . C ., des primes de rendement,
du treizième mois lorsqu'il constitue une obligation contractuelle
at de toutes indemnités qui, quelle que soit leur dénomination, ont
pour objet certain une simple augmentation du salaire de base.
En revanche, le S . M .I . C . ne doit pas comprendre les sommes et
indemnités versées à titre de remboursement de frais, telles que
les primes d 'outillage, de salissure et, pour les travailleurs de la
région parisienne, la prime de transport, les primes accordées en
raison des conditions particulières de travail 'travaux pénibles,
majorations pour travail de nuit, etc ., les majorations pour heures
supplémentaires, les primes d'ancienneté, les primes d'assiduité,
ainsi que les majorations dont l ' objet n 'est pas de compléter le
salaire mais d'intéresser le travailleur aux résultats de l 'entreprise.
L'employeur qui a décidé d'utiliser la possibilité d ' intégrer dans le
calcul du montant du S . M . I . C . diverses princes accordées jusqu'alors
en sus de dernier, dès lors qu 'elles ont le caractère de fait d'un
complément de salaire, n'a donc commis aucune infraction suscep-
tible d ' étre jur idiquement sanctionnée par mes services . Il n'en
reste pas moins que, sur le plan de l'équité, une telle manière de
procéder parait contestable dans la mesure où elle a été pratiquée
à l'occasion de la subtantielle revalorisation du S . M . I . C . au 1^' juin
dernier. C'est toutefois, par le moyen des négociations salariales que
ce problème doit pouvoir trouver une solution équitable et adaptée
aux situations fort diverses des entreprises à cet égard . Le renfor-
cement de la négociation collective et, uotamrnent, l'obligation d'une
rencontre au moins annuelle sur les salaires préconisées par le
rapport sur les droits nouveaux des travailleurs dans l 'entreprise,
devraient permettre la remise en ordre nécessaire.

Coiffure (coiffeurs).

1683 . — 24 août 1981 . — M . Claude Michel appelle l ' attention
de M. le ministre du travail sur les problèmes que connaissent
les professions de la coiffure . En effet, l'arréte portant extension
de l ' avenant n" 1 en date du 17 décembre 1980, qui modifie les
rémunérations minima des professions de la coiffure actuellement
fixées par la convention collective du 3 juillet 1980 parue dans le
Journal officiel du 21 décembre 1980, n ' a pas été promulgué.
Il lui demande, en conséquence, de lui faire connaître les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — L'avenant n" l du 17 décembre 1980 à la convention
collective nationale de la coiffure du 3 juillet étendue par arrêté du
5 décembre selon la procédure prévue par les articles L. 133-1 et
suivants du code du travail n 'a pas, eu effet, été lui-même étendu
Selon cette procédure . Cette extension n ' a pu avoir lieu du fait que
l'avenant en cause, portant sur la revalorisation des salaires, avait
été pris en application d'une disposition de la convention collective
(art . 5, paragraphe B), elle-même non étendue, et qu'au surplus l'une
des organisations patronales a dénoncé ledit accord.

Métaux 'entreprise : Nord,.

1867. — 31 août 1i81 . — M. Jean Jarosz attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le conflit qui oppose les ouvriers de
l 'atelier Hughes Drill Pipe Assembly S . A. à leur direction, atelier

sis à l 'intérieur de l 'usine Vallourec d'Aulnoye-Aymeries . Premier
fabricant au monde de « drill », la firme Hughes s 'est en effet
rendue acquéreur du service Fiaschwell de l'usine de Vallourec au
début de l'année 1980 . A cette époque, les salariés ont été repris
pat l 'actuelle direction avec la garantie de bénéficier des avan-
tages acquis, notamment la prime de fin d ' année . La direction
américaine de cette entreprise n'ayant pas respecté ses engage-
ments, les ouvriers de cet atelier suivent à plus de 95 p . 100 un
mouvement de grève depuis le 12 juin dernier. Les ouvriers, n 'ayant
pas été rétablis dans ce qu'ils estiment être leurs droits et devant
l'intransigeance patronale, se sont rois en grève totale depuis le
lundi 3 août . A l'heure où je vous interroge, la direction de l 'entre-
prise n 'a toujours pas accédé aux légitimes revendications du per.
sonne] . Au contraire, et au mépris des structures syndicales exis-
tantes, elle vient d'adresser une lettre au domicile personnel de
ces travailleurs par laquelle elle les infurme de ses propositions
qui ne répondent en rien aux promesses faites lors de la fusion
Hughes- Vallourec, et qui entend organiser un vote sur la reprise
du travail sans que l 'organisation syndicale ni le comité d 'entre-
prise dûment mandatés par les travailleurs n 'aient été consultés.
En conséquence, il lui demande quelles Mesures il compte prendre
pour contraindre cette entreprise à respecter les engagements pris
lors de son association avec le groupe Vallourec et pour que les
quatre-vin 't dix salariés actuellement employés par cette usine
soient indemnisés des pertes de salaire qu 'ils ont encourues à cause
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de l'intransigeance de leur direction . Par ailleurs, il lui signale
qu'environ quinze postes d 'intérimaire sont en permanence néces-
saires pour le fonctionnement normal de cet atelier . R lui demande
également quelles mesures il compte prendre pour que ces emplois
précaires soient transformés en embauches définitives.

Réponse . — Le conflit de travail évoqué par l 'honorable parle-
mentaire, survenu dans la société Hughes Drill Pipe Assembly à
Aulnoye- .Aymeries, s' est déroulé à partir du 12 juin 1981, sous
forme de débrayages de deux heures par jour dans un premier
temps, puis du 4 au 17 août 1981 il a pris la forme d'un mouvement
de grève auquel participaient soixante-et-onze personnes sur les
soixante-quatorze ouvriers de l 'entreprise . Cette entreprise, filiale
à 51 p . 100 de la société %'allounec . a re pris les activités de l'atelier
Flash Weil de cette dernière, et son personnel est constitué par les
salariés de cet atelier qui ont accepté leur transfert dans la nou-
velle société, avec maintien des dispositions de leur contrat de
travail et de leurs avantages acquis . Le conflit a pour origine le
maintien de ces avantages et plus particulièrement te refus opposé
par la direction de la nouvelle société de donner des assurances
formelles sur le maintien d'une prime de fin d'année, versée aux
salariés de la société Vallourec. A ce différend se sont ajoutées
d ' autres revendications, à savoir une diminution compensée de la
durée du travail et une augmentation des salaires et des primes
qui ont été abandonnées au fur et à mesure de la prolongation du
conflit . Aucun compromis n'a pu être établi entre les parties, la
direction refusant de négocier et n 'acceptant pas de payer, même
partiellement, les journées de grèse, lors de la reprise du travail
le 17 août . Toutefois, les services compétents de l'inspection du tra-
vail ont reçu l'ass srance de la direction que la prime de fin d 'année
serait versée cette année sur la même base de calcul que la prime
versée par la société Vallourec et qu' un nouveau mode de calcul
serait négocié pour l'année 1982. Par ailleurs, afin de compenser
la perte de salaires subie par les ouvriers à la suite de ce conflit,
l 'inspection du travail, en accord avec le comité d 'entreprise, a
autorisé l 'entreprise à pratiquer un horaire de quarante-huit heures
hebdomadaires pendant deux mois . En outre, la société, qui emploie
quinze travailleurs temporaires, s'est engagée d 'une part à embaucher
dix salariés parmi ceux-ci, et à procéder à de nouvelles embauches
lors de la réorganisation du travail prévue pour le mois de novembre.

Concierges et gardiens (durée du travail(.

2032. — 7 septembre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
attire l'attention de M . le ministre du travail sur un certain nombre
de problèmes soulevés par le travail des gardiens de grands ensem-
bles . Problèmes provenant du fait que la législation en vigueur
remonte avant 19 .18, époque où les immeubles n'étaient pas si
importants. l'es problèmes sont de plusieurs ordres ; problèmes de
la durée du travail : les gardiens sont employés vingt-quatre heures
sur vingt-quatre ; les gardiennes ont deux heures pour faire leurs
courses ; problèmes des heures de nuit, en cas de nécessité, heures
qui ne sont ni récupérées, ni rétribuées ; problème des remplaçants
durant !a période des congés annuels . Il lui demande s 'il ne pense
pas que l'ensemble de ces problèmes devrait 'être résolu globalement.

Repense . — II est signalé à l'honorable parlementaire que les
divers problèmes relatifs aux conditions de travail des gardiens,
concierges et employés d'immeubles ont fait l ' objet des stinulations
d 'une convention collective nationale en date du ll décembre 1979,
étendue par arrété ministériel du 15 avril 1981 (Journal officiel
du 16 mai 1981) .

Salaires ,Smic).

2044. — 7 septembre 1981 . — M . Jean-Michel Baylet attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail sur les pratiques de certains chefs
d ' entreprise dont les salariés sont concernés par la récente aug-
mentation du Smic . En effet, pour échapper à cette mesure
sociale, certains employeurs réintègrent dans le salaire de leurs
employés les primes diverses dont ils bénéficiaient auparavant,
pour pouvoir ainsi atteindre 2 804 francs . H lui demande quelles
mesures il entend prendre pour mettre fin à ces détournements
de la loi.

Réponse . — Conformément à l'article D . 141 .3 du code du travail,
le salaire minimum interprofessionnel de croissance (Smic) est un
salaire qui correspond à une heure de travail effectif, compte tenu
des avantages en nature et des majorations diverses ayant le carac-
tère de fait d' un complément -de salaire. Il en est ainsi, comme l'a
rappelé la circulaire n" 3/81 du 29 juillet 1981 concernant l'appli-
cation de la réglementation relative au Smic, des primes de ren-
dement, du treizième mois lorsqu'il constitue une obligation
contractuelle et de toutes indemnités qui, quelle que soit leur
dénomination, ont pour objet certain une simple augmentation du
salaire de base . En revanche, le Smic ne doit pas comprendre les
sommes et indemnités versées à titre de remboursement de frais,
telles que les primes d'outillage, de salissure et, pour les travailleurs
de la région parisienne, la prime de transport, les primes accordées

en raison des conditions particulières de travail (r.ravaux pénibles,
majoration pour travail de nuit, etc .), les majorations pour heures
supplémentaires, les primes d'ancienneté, les primes d'assiduité, ainsi
que les majorations dont l'objet n 'est pas de compléter le salaire
mais d ' intéresser le travailleur aux résultats de l 'entreprise . Les
services de l'inspection du travail ont reçu des instructions pour
veiller à la bonne application de ces principes.

Concierges et gardiens ,durée du travail).

2045 . — 7 septembre 1981 . — M . Jean-Michel Baylet attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur la situation de:, agents de
sécurité sédentaire . catégorie constitutive du persunnr• : de surveil-
lance et de gardiennage des entreprises privées, ,oumie au décret
n" 58-1252 du 18 décembre 1958, relatif à l'application de la loi
du 21 juin 1936 sur la semaine de quarante heures Pour ce per-
sonnel, cinquante-six heures de presence étaient équivalentes à
quarante heures de travail effectif . Certes, un sccor t national du
15 octobre 1970 a abaissé l ' équivalence à cinquante-quatre heures
mais les négociations en cours depuis plusieurs armees n'ont jamais
abouti à des dispositions moins contra i gnantes oour pouvoir leur
permettre de prétendre ètre payées au tarif du S . M 1 . C . Il lui
demande donc si, dans le cadre des négociations sur la durée de
l ' aménagement des temps de travail, cette question ne pourrait
être abordée.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu ' un
accord national a été signé le 23 juillet 1981 entre, d'une part, la
chambre syndicale des entreprises de gardiennage de France et le
syndicat national des entreprises de prévention et de sécurite et,
d'autre part, les syndicats de salariés C .F.D .T ., C .F .T. C ., C . G .T.
et C .G .T . - F. O . Ce texte prévoit de ramener l 'équivalence applicable
aux gardiens sédentaires à cinquante-deux heures pour quarante
heures de travail effectif à compter du 1•' juillet 1981, et à cinquante
heures à compter du l'r janvier 1982 . Il envisage, de surplus, la
la suppression totale de ce régime d ' équivalence, par paliers, au
terme du 1 .• r juillet 1984, de nouvelles négociations entre les parties
intéressées devant s 'ouvrir au cours du premier semestre de
l 'année 1982 .

Concierges et gardiens (rémunérations).

2080. — 7 septembre 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
s 'étonne auprès de M . le ministre du travail que dans le projet des
nouvelles conventions collectives n 'ait pas été abordé le sort des
conjointes de gardiens d'ensembles. Aucune indication n' est donnée
en ce qui concerne le mode d ' établissement de _s alaire . Il lui
demande ce qu'il compte faire pour remédier à cet état de chose.

Réponse. — Depuis le retour à un régime de libre détermination
des salaires consacré par la loi du 11 février 1950, les pouvoirs
publics n ' ont pas la possibilité de fixer les rémunérations dans le
secteur privé, en dehors du salaire minimum de croissance (S.M.I .C .),
qui n'est toutefois pas applicable aux concierges et employés d ' im-
meubles . C'est donc uniquement dans le cadre de la convention
collective nationale des gardiens . concierges et employés d 'immeubles
du 11 décembre 1979, qui a fait l'objet d'un arrété d ' extension en
date du 15 avril 1981 et a été publié à la suite de cet arrété au
Journal officiel du 16 mai 1981, que les conditions de rémunération
des conjointes de gardiens d'ensemble pourraient être examinées.
Toutefois, le Gouvernement ne dispose d'aucun pouvoir pour
contraindre les partenaires sociaux à engager des négociations à
ce sujet . Il est décidé, cependant, à prendre toutes les initiatives
qui lui paraîtront de nature à favoriser une reprise effective du
dialogue social grâce auquel ce problème, en particulier, serait
susceptible d'être résolu . C 'est dans cette optique qu 'il procède,
notamment, à l ' étude des aménagements qui pourraient être apportés
aux textes actuellement en vigueur en matière de négociation
collective et de droits des travailleurs dans l'entreprise.

Concierges et gardiens ,durée du travail).

2081 . -- 7 septembre 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
attire l'attention de M . le ministre du travail sur le fait que dans
les grands immeubles (de l'ordre de 1 000 habitants) est prévue une
garde obligatoire le dimanche . En compensation est accordé un
jour de repos par semaine pris sur place . Il lui demande pourquoi,
lorsque la garde est assurée par un couple, seul le gardien est
i ndemnisé, alors que la présence du couple est nécessaire.

Réponse. — Il convient d ' observer que, sous réserve du respect
des stipulations conventionnelles applicables dans la profession
concernée, la rétribution des concierges et gardiens d'immeubles
est librement fixée entre les parties contractantes . Il leur appar-
tient donc de se mettre d ' accord notamment sur le salaire qui
doit être attribué pour les gardes dominicales, compte tenu de la
nécessité éventuelle d' assurer celle-ci par la présence de deux per-
sonnes, ce qui ne peut a priori être considéré comme une obligation
certaine dans tous les cas .
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Chômage : indemnisation lallocations).

2233. — 14 septembre 1981 . — M . Philippe Bassinet appelle
l'attention de M . le ministre du travail sur le problème de l'indem-
nisation des salariés des entreprises de travail tentporai_e au
chômage . Pour pouvoir faire valoir leur droit aux allocations-
chômage, ces salariés doivent avoir effectué 1000 heures de
travail au cours des douze mois précédant la rupture de leurs
contrats de travail . Par contre, les salariés dont les contrats à
duree déterminée ou indéterminée sont rompus bénéficient des
allocations-chômage en ayant travaillé 520 heures ou 91 jours,
pour la méme période de référence, dans des entreprises soumises
au régime des Assedic. Ce système dans le marché du travail
actuel oblige les salaries qui ont dé occuper momentanément un
emploi intérimaire à s 'intégrer dans un processus de précarisation
dont il est difficile de sortir . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — En réponse à la question posée par l'honorable parle-
mentaire . il convient de rappeler qu'ainsi que le précise l'article pre-
mier de la délibération du 4 juin 1979 du règlement du régime
d'assurance chômage, la réglementation retenue pour apprécier les
droits d'un travailleur privé d'emploi est, normalement, celle sous
l'empire de laquelle celui-ci se trouvait placé du fait de l'activité
qu'il exerçait immédiatement avant la dernière rupture de son
contrat de travail . Toutefois, si l'intéressé ne peut justifier des réfé-
rences exigées au titre de l'actitité la plus récente, c 'est la dernière
activité à l'occasion de laquelle ces conditions étaient satisfaites qui
détermine la réglementation applicable. ceci sous réserve que le
temps écoulé entre la date de rupture du contrat qui a mis fin à
l'activité ainsi déterminée et le moment où l'intéressé s'inscrit
comme demandeur d'emploi soit inférieur à douze mois . Par ailleurs.
si l'application des dispositions de la délibération précitée a pour
conséquence d'apprécier les droits d'un travailleur privé d'emploi
dans le cadre d 'une réglementation ne correspondant pas à celle
dont il relève habituellement, comme dans le cas exposé par
l'honorable parlementaire, ou de calculer les droits à allocations à
partir de rémunérations sensiblement rédui .es par rapport à ses
rémunérations habituelles, il peut être décidé, d 'office ou à la requête
de l 'allocataire, d'indemniser ce dernier en prenant en considéra-
tion le dernier emploi correspondant à son activité habituelle, ou
le dernier emploi au titre duquel il a reçu des rémunérations qui
peuvent être considérées comme normales, ceci sous réserve que
la rupture du contrat de travail ayant mis fin à cet emploi ne se
soit pas produite depuis plus de douze mois à la date à laquelle
des droits à indemnisation sont ouverts . Ainsi, le travailleur privé
d' emploi qui a re p ris une activité de courte durée dans une entre-
prise de travail i.-stériniaire ne se trouve-t-il pas pénalisé puisqu 'il
se voit ouvrir des droits au titre d ' une activité antérieure, ou béné-
ficier d'un reliquat de droits ouverts au titre de cette même activité.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

2635 . — 21 septembre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire
l ' attention de M. le ministre du travail sur la connaissance insuffi-
sante des aménagements réalisés et des besoins en matière d'amé-
nagement des postes de travail pour handicapés . La faiblesse de
l ' information tient à la quasi-inexistence de la documentation dans
ce domaine . Alors que dans de nombreux pays, dont le nôtre, des
réalisations de postes, d'ateliers protégés, de centres de réadaptation
au travail ont vu le jour, ces initiatives n'ont pas fait l'objet
de descriptions, d ' études, d'évaluation et de recherches générales.
II souhaiterait connaître le nombre d'ateliers protégés créés en
France et savoir dans quelle position se situe notre pays par
rapport aux autres Etats de la C .E.E . Il lui demande, alors qu ' une
vaste réflexion internationale s ' est engagée sur ces questions, de
bien vouloir faire procéder à l 'étude indispensable à toute approche
de solutions pour les handicapés au travail.

Réponse . — Une action a été engagée par le ministère iu travail
et par l 'agence nationale pour l'amélioration des conditions de
travail afin de mieux informer les chefs d'entreprise sur les
réalisations effectuées en matière d ' aménagements de postes de
travail pour des personnes handicapées . C'est ainsi qu'un dossier
documentaire a été constitué pa : l 'agence nationale pour l'amélio-
ration des conditions de travail, intitulé «Les handicapés au
travail e, qui comporte des fiches techniques relatives à des aména-
gements de postes réalisés par des entreprises en faveur de
personnes handicapées physiques, sensorielles ou mentales ; ce
dossier a été constitué à partir notamment d 'une enquête effectuée
en 1980 auprès de 500 entreprises du secteur de la métallurgie.
Par ailleurs, le ministère du travail apporte son concours à un
programme d 'étude sur l 'insertion professionnelle lancé en 1980
par l 'association française de normalisation, s' étendant sur plusieurs
années, qui vise a développer des actions de normalisation per-
mettant de rechercher des solutions aux problèmes techniques aux-
quels sont confrontés les travailleurs handicapés pour accéder à
un emploi . Ce programme d 'étude est mené en liaison avec les
organismes publics et privés concernés ainsi que les centres de

recherche ayant une expérience en la matière et s 'appuie sur
les recherches déjà effectuées par l'Afnor en matière d 'ergonomie.
En ce qui concerne le nombre des ateliers protégés créés en
France, leur nombre est actuellement de 98 et le nombre de
places offertes d 'environ 5000 ; si l'on ajoute celles existant dans
les centres d'aide par le travail, soit 40 (100 environ, les établis-
sements de travail protégé accueillent 45000 personnes handicapées.
Il n'existe pas de statistiques récentes au plan européen concernant
le nombre d'ateliers protégés créés dans chacun des pays membres
de la Communauté.

Chômage : indemnisation ,Assedic et l' . 'V . E . D . 1 . C ).

2662 . — 21 septembre 1981 . — M. Guy Bêche appelle ,attention
de M . le ministre du travail sur la situation financière de l ' U .N .E.
D .L.C . Selon des informations parues dans la p,esse, les comptes
de l'U .N .E .D I .C . feraient apparait•e un déficit qui serait couvert
par recours à l'emprunt . Dr vaut l 'alourdissement de la charge
de la dette publique qui en résulterait, il lui demande de bien
vouloir lui fournir des indications sur l 'importance des fonds
collectés par l'U .N .E .D .I .C . et sur leur utilisation . Il lui demande
également de confirmer ou d ' infirmer l 'existence d'un fonds de
réserves constitué par l'U .N .E .D .1 C,

Réponse. — Conformément à l'article I.. 351-12 du code du travail,
le régime d'assurance chômage est financé par les contributions
des employeurs et des salariés entrant dans son champ d'appli-
cation, et par une subvention globale et forfaitaire de l 'Etat . Au
cours des sept premiers mois de 1981, le montant des allocations
de chômage versées par les Assedie s'est élevé à 27 746 millions
de francs. Pour la même période, 17448 millions de francs de
contributions ont été encaissés, et l'U .N .E .D .I .C . a reçu de l'Etat
une subvention de 8354 millions de francs, portant le total des
recettes à 25 802 millions de francs . Au 31 juillet 1981, les réserves
du régime n'étaient plus que de 1 492 millions de francs. L 'inter-
vention de l'Etat devrait pet mettre à l'U .N .E .D .I .C . de continuer
d'assurer le paiement des prestations sans augmentation de cotisa-
tions dans les mois à venir.

Entreprises ifonctionnem enf).

2993 . — 28 septembre 1981 . — M . Serge Charles attire l 'attention
de M . le mi ,astre du travail sur les répercussions nicheuses qu'en-
traîne la r gidité des dispositions relatives aux seuils de déclenche-
ment des obligations des entreprises sur le fonctionnement de
celles-ci . Ii est, en effet, certain que nombreuses sont les entreprises
qui hésitent et renoncent à créer des emplois devant le caractère
brutal de l'augmentation des charges impliquée par le franchisse-
ment de seuils fatidiques. Il lui demande s'il envisage de sou-
mettre au Parlement des mesures tendant à assouplir les législa•
tiens en la matière afin que soit préservée la vitalité des petites
entreprises françaises.

Réponse . — Ge Gouvernement est attentif aux répercussions que
peut avoir sur le niveau de l ' emploi l'existence d'obligations appli•
cables aux entreprises franchissant certains seuils d'effectif . Compte
tenu du nombre d'entreprises concernées, c'est essentiellement au
voisinage du seuil de dix salariés que les phénomènes de rétention
d 'embauches peuvent atteindre une certaine ampleur . Toutefois,
le problème à résoudre est plus complexe qu'il ne parait a première
vue . En effet, les obligations qui incombent aux employeurs au-delà
des divers seuils (dix, cinquante salariés .. . , ont une contrepartie :
il s'agit des avantages sociaux dont bénéficient les salariés de ces
entreprises en matière de protection sociale, de formation profes-
sionnelle, de logement, ou de recettes qui servent à financer certains
services publics transports notamment, auxquelles il vaudrait trouver
un substitut . Le Gouvernement a donc retenu une mesure, qui sans
remettre en cause les droits acquis des travailleurs, facilite le
franchissement du seuil financier de dix salariés par les entreprises.
Cette disposition qui figure à l 'article 24 de la loi de finances rec-
tificative n" 81-734 du 3 août 1981 a été adoptée par le Parlement :
les entreprises qui atteignent ou dépassent en 1981 ou en 1982 le
seuil de dix salariés bénéficient d'un abattement à la base sur le
montant des salaires retentis pour le calcul de leurs obligations
financières en matière de formation professionnelle continue, de
logement et de transport . Cet abattement d'une durée de trois
ans est égal à 360 000 francs la première année, à 240000 francs
la deuxième année et à 120 000 francs la troisième année . Ainsi,
les entreprises qui franchissent le seuil de dix salari is en 1981 ou
1982 ne subissent pas une augmentation brutale de murs charges,
puisque celles-ci ne joueront à taux plein qu'à partir de la quatrième

année .

Concierges et gardiens (rémunérations).

3241 . — 5 octobre 1981 . — M. Alain Billon appelle l ' attention

de M. le ministre du travail sur la profession de gardien d 'immeuble
ou concierge, exclue du champ d ' application du S .M .I .C . alors

qu' elle s 'effectue dans des conditions difficiles . Certes, les gardiens
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d'immeuble bénéficient d'avantages en nature, c'esta-dire essentiel-
lement le logement, mais ils sont aussi soumis au régime des équi-
valences qui leur impose d'effectuer une durée de présence supé-
rieure à quarante heures par semaine comme équivalent à quarante
heures de travail effectif. Il lui demande en conséquence s'il n'esti-
merait pas souhaitable de garantir à ces travailleurs )ses, l'appli-
cation du S .M .I .C.

Repense. — Les concierges et gardiens d'immeubles à usage d 'ha-
bitation sont soumis, de par leur contrat de tr avail, a des obligations
tres diverses suivant les catégories d'immeubles notamment . C'est
pourquoi il n'a jamais paru possible d étendre aux intéressés la
législation sur la durée du travail . Il ne pouvait être envisagé pra-
tiquement, en effet, de cerner, dans un texte regle, ien taire subsé-
quent, les conditions d 'emploi de ces salariés de manière à préciser,
dans les multiples cas d'espèce, la notion de travail effectif . Cette
notion étant intinsemen- attachée au S . M .1 C ., il en résulte que
celui-ci ne saurait s appliquer aux concierges et gardiens . En
revanche, par la voie conscntionnelle, qui offre beaucoup plus de
souplesse, les différente, catégories d'emploi ont pu être suffisam-
ment définies et les ha : s mes de salaires corr espondant ont été fixés.
La profession est actuellement sous le régime d'une convention col-
lective nationale du Il décembre 1979 étendue par arrété ministériel
du 15 avril 1981 J,esrsal officiel du 16 mai :.

Décorations (médaille d'honneur du travail,.

3245. — 5 octobre 1981 . — M . Gérard Haesebroeck attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur les nombreux cas de forclusion qui
pénalisent les personnes retraitées ou ayant cessé une activité solli-
citant la médaille d'honneur du travail . Le décret n" 79-135 d u
5 février 1979 modifiant l 'article 2 du décret n" 75-864 du '.1 seutem-
bre 1975 relatif à la médaille d 'honneur du travail prévoit que,
n jusque et y compris la promotion du l' i janvier 1931, toutes les
personnes retraitées ou ayant cessé toute activité, remplissant par
ailleurs les conditions fixées par le decret du 6 mars 1974, pourront
solliciter la médaille d ' honneur du travail, quelle que soit la date
du départ à la retraite ou la cessation d'activités . 11 lui demande
s' il compte reporter ce délai de forclusion.

Réponse . — Le délai de recevabilité des dossiers des candidats
retraités a été prorogé jusqu ' à la promotion du I'' janvier 1983,
par décret du 14 septembre 1981, publié au Journal officiel du
16 septembre 1981 .

URBANISME ET LOGEMENT

Logement imné'ioration de l'habitat).

295 . — 13 juillet 1981 . — M . Roland Vuillaume , ppelle l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les conditions
d 'octroi des subventions de l ' A. N . A . H . (agence nationale pour
l 'amélioration de l'habitat) accordées aux propriétaires bailleurs de
logements locatifs lorsqu'ils effectuent des travaux d 'amélioration
ou d 'équipement de leurs immeubles . L'une de ces conditions
précise que pour être subventionnables les logements en question
doivent être à jour des taxes additionnelles au droit de bail (égales
à 3,50 p . 100 des loyers), pour les deux années précédant la
demande . Or, en zone rurale, il existe deux cas fréquents où les
logements destinés à la location ne sont pas à jour de ces taxes:
1" le proprio .aire ne les a pas acquittées par ignorance : en ville,
elles sont appelées par les services des contributions ; en zone
rurale, le propriétaire doit faire acte volontaire en demandant les
imprimés ; 2° le logement était vide ou occupé jusqu 'alors par des
parents usufruitiers donateurs : donc il n'était pas assujetti à cette
taxe. Jusqu'au début de 1980, des dérogations étaient généralement
accordées par la commission locale statuant sur l 'octroi de ces
subventions en secteur diffus, notamment dans le cas n° 2 . Actuel-
lement, en raison du manque de crédit, des directives très précises
interdisent ces dérogations, entraînant le rejet dé ces dossiers . Or,
ce manque de crédit provient du développement des opérations
programmées d' amélioration de l' habitat qui sont des actions pro-
motionnelles et qui permettent une très forte majoration de ces
subventions (+ 80 p . 100) ainsi que l'accès à celles-ci des logements
non loués jusqu 'alors, donc non à jour des taxes . Les crédits sont
d'ailleurs insuffisants aussi dans ce secteur. Les nouvelles conven-
tions O . P . A . H . sont estimées à 3 000 000 de francs pour le Doubs,
alors que les autorisations de crédits notifiées par l'A . N . A . H . en
février 1981 s ' élèvent à 1 800 000 francs seulement . Or, en secteur
diffus, des besoins très importants existent ; la zone rurale (moins
de 2000 habitants), pour sa part, a consommé 15 p . 100 des crédits
en 1979 (30 p. 100 dans le Doubs). La société rurale n'est plus
figée comme auparavant ; des logements locatifs deviennent de plus
en plus nécessaires, car l'emploi n ' est plus lié au logement comme
il l'était dans la société rurale traditionnelle qui était à majorité
agricole . q lui demande de bien vouloir envisager l ' affectation de
crédits, d 'autre origine qu'une taxe additionnelle, pour l' A . N . A . H.
destinés, d ' une part, au déroulement no-mal des O .P .A .H. et,
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d autre part- aux logement .; du secteur diffus non assujettis aux
taxe, avant le dépôt du dossier . Ces dispositions pe emettraient et
encourageraient nombre de propriétaires de logements vides à les
aména_eer et a les faire entrer dans le circuit tout en contribuant
au développement du parc locatif en zone rurale, à la sauvegarde
de l'habitat rural et a l'économie de constructions neuves . Dans ce
cas, la subvention jouerait effectivement un rôle moteur, quitte à
l 'assortir d'un conventionnement des loyers en plus de l'engagement
à lo .ier pour dix ans normalement exigé.

Réponse. — Les recettes de l ' Agence nationale pour l'amélioration
de l'habitat 'A . N .A . H .) étant limitée aux recouvrements de la
taxe additionnelle au droit de bail, son conseil d 'administration
a dû fixer des priorités et des règles permettant d'harmoniser la
recevabilité des demandes d'aides avec les possibilités budgétaires.
C'est ainsi qu'est apparue l'obligation du versement de la taxe addi-
tionnelle au droit de bail pendant les deux années précédant la
demande . II est exact qu'en milieu rural des propriétaires bailleurs
n'acquittent pas la taxe par ignorance, les services fiscaux ne
contactant -directement que dans les villes de plus de 5 000 habitants.
Cela est un problème de recouvrement de la taxe dont se préoccupe
la direction générale des impôts . Cette situation constitue l ' une des
raisons qui ont conduit le conseil d'administration à prévoir des
dérogations à la règle énoncée ci-dessus. Mais compte tenu de la
priorité qui a été donnée aux dossiers déposés dans les opérations
programmées d'amélioration de l 'habitat, lesquelles ont absorbé
40 p . 100 du budget de l ' aga uce en 1980 alors qu 'elles ne représen-
taient que 20 p . 100 de ce même budget en 1979, les commissions
locales de l'AN, A . H . ont été amenées à une sélection plus pousée
de ces dossiers dérogatoires . Il convient toutefois de préciser que
les dérogations ne soit pas supprimées : elles doivent simplement
faire l'objet d 'un choix tenant compte de l'intérêt du dossier, en
particulier sur les plans social et technique et en fonction des besoins
locatifs dans la commune.

Logement ,politique du logement).

1365. — 10 août 1981 . — M . Charles Miossec ex pose à M . le ministre
de l'urbanisme et du logement un bref panorama de la situation de
l 'habitat tant en ce qui concerne les constructions neuves que la
modernisation du patrimoine existant . La première constatation qui
s 'im p ose c 'est que les blocages et les reculs se multiplient dans
tous les secteurs d 'activité du logement . Ainsi, s' agissant du secteur
locatif aidé, il faut noter une régression de 50 p . 100 dans ;e" nombre
de logements locatifs sociaux financés de 1975 à 1980 1130000
logements effectivement financés en 1975 et 63000 en 19801 . S' agis-
sant du secteur de l 'accession à la propriété, les prêts aidés en
accession à la propriété (P . A . P .), seul espoir pour de nombreux
ménages modestes d 'accéder à la propriété, sont en régression impo
tante . Or cette régression est loin d'être compensée par l'évolution
du nombre de prêts conventionnés dont on annonce qu'ils doivent
prendre le relais des P. A. P. pour les ménages disposant de revenus
moyens. Ces prêts conventionnés ont eux-mêmes fortement diminué,
passant de 155 619 en 1979 à environ 110 000 en 1980 . Le budget
de 1981 ne semble pas à cet égard devoir assurer cette compensation.
Dans le même temps, les ménages désirant accéder à la propriété sont
de moins en moins solvables, du fait notamment de la rigueur avec
laquelle est appliqué l ' encadrement du credit . Les ménages aux
revenus modestes sont donc en définitive écartés de la propriété.
S 'agissant, enfin, du secteur du logement ancien, on observe entre
autres choses de nombreux organismes gestionnaires qui refusent
de conventionner leur parc ancien . Pour ce qui est de l 'acquisition-
amélioration en accession à la propriété, un coup d 'arrêt lui a été
donné en 1980 du fait de l 'exigence d 'une proportion accrue du
coût des travaux par rapport au coût global des opérations (35 p . 100
au lieu de 20 p . 100). Au nombre des causes qui génèrent les
problèmes évoqués, il y a lieu de mentionner : 1° la mauvaise tenue
du secteur de la réhabilitation locative sociale en raison de l 'exi-
gence du recours à la procédure de conventionnement des loge-
ments pour pouvoir prétendre aux subventions de l 'Etat et, dans une
certaine mesure, à des prêts complémentaires avantageux ; 2" le
marasme du secteur locatif aidé par des prêts du Crédit foncier
du fait de l ' insuffisante quotité du prêt principal (55 p . 100 ou
65 p . 100 du prix de revient prévisionnel au lieu de 95 p . 100 pour
les H.L.M .) ; 3" les freins résultant de l 'inquiétude sur l ' évolution
prévisible de l'aide personnalisée au logement (A . P . L .) et le main-
tien de son pouvoir solvabilisateur dans le temps ; 4" les carences
inhérentes au système des prêts conventionnés, destiné à se substi-
tuer progressivement aux P. A. P . Ainsi, les causes de ce qu ' il faut
appeler une crise profonde de la politique de financement du
logement étant bien connues et circonscrites, il lui demande de
lui faire part des dispositions qu ' il entend prendre afin d 'enrayer
cette dégradation qui sanctionne les ménages modestes et d ' opérer
un redressement significatif.

Réponse . — Le constat fait par l'honorable parlementaire sur la
dégradation de la situation de l ' habitat après 1975 ainsi que l 'exposé
des causes de ce qu'il appelle une crise profonde de la politique
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du financement du logement sont ertièrement e : acts . Dans ces
conditions, il convient donc dans un premier temps d'arreter la
baisse du rythme de la construction et de développer les opérations
de réhabilitation, puis a terme de retrouver un rythme de mises
en chantiers de l'ordre de 450 000 et de porter le nombre d'opéra-
tions de réhabilitation aux environ•i de 200 000 . Ce sont ces objectifs
que le ministère de l'urbanisme et du logement a retenus pour 1982
et les années suivantes . En ce qui concerne plus partie tüèrement
les quatre points évoqués par l'honorable parlementaire, les indica-
tions ci-après peuvent d 'ores et déjà lui être données : 1' l'amélio-

ration du parc H .L .M . existant représente l'un des objectifs
majeurs du nouveau Gouvernement . L'année 1981 a vu croitre forte-
ment la demande d'aides financières émanant des organismes
d'H .L .M . et autres bailleurs sociaux désireux de réhabiliter leur
parc de logements . Aussi, un effort important a-t-il dû étre fait
par l'Etat dans le cadre du collectif budgétaire qui comporte une
dotation complémentaire de 250 millions de francs destinés à l'amélio-
ration du parc locatif social . Pour 1982, l'accent sera plus particulière-
ment mis sur ce type d 'intervention ; 2" en matière de construction
neuve, le prêt locatif aidé iP .L . A . n comporte une importante aide
de l'Etat ien 1980, pour 100 francs de prèt, près de 42 francs pour
un prêt de la C . P . H . L .M . et 80 francs pour un prêt du Crédit
foncier, engendrant une dépense budgétaire considérable. Or il inter-
vient dans le financement de la constitution d'un patrimoine immo-
bilier dont la valeur vénale est garantie contre les risques de
l ' érosion monétaire . Il est donc normal et souhaitable que le
maximum d'aide soit accordé aux constructeurs sociaux dont l'objet
est justement la constitution d ' un patrimoine immobilier locatif
largement ouvert aux personnes de situation modeste, c 'est la
raison pour laquelle la quotité de prêt accordé aux organismes
d'H L .M . et aux S .E .M . est plus élevée que celle bénéficiant aux
autres constructeurs. En effet, ces derniers sont astreints à un
apport en fonds propres égal à 25 p . 100 du prix de revient prévi-
sionnel représentatif de l'effort personnel qu'ils doivent acc omplir en
contrepartie de celui de l 'Etat qui se caractérise, pour l'inves-
t i sseur, par le bénéfice d'un prêt à faible taux d 'intérêt et un
différé d ' amortissement particulièrement intéressant . Par ailleurs,
les loyers perçus, même soumis à convention, sont proches de ceux
du marché, et sont indexés sur l 'indice I .N .S .E .E . du coût de la
construction ; au terme du délai de conventionnement, ils sont
déterminés librement . Tel qu'il existe actuellement, le P .L .A .C .F .F.
constitue donc un bon moyen de financement . D'une manière plus
générale, dans le secteur locatif aidé, un effort important sera fait
dans le budget de 1982 de manière à lancer un plus grand nombre
d'opérations ; 3" en ce qui concerne l 'aide personnalisée au loge-
ment, il est rappelé que son montant est calculé pour une période
d'un an à compter du 1 juillet . Le barème est révisé avec effet à
cette date pour tenir compte de l 'évolution constatée des grandeurs
économiques intéressant le logement et de l 'incidence des utix . Pour
prévenir les risques signalés par l 'honorable parlementaire, notam-
ment la perte du pouvoir solvabilisateur de l ' A P .L . dans le temps,
des mesures exceptionnelles ont été decidées par le Gouvernement
dès le I'' juillet 1 981 : en secteur locatif, application d'un coefficient
multiplicateur 1,098 à l'aide actualisée, ce qui entraîne une majoration
moyenne de fore ., • de 25 p . 100 si le loyer et les ressources ont
évolué parallèlement aux conditions d 'actualisation ; en secteur
d 'accession à la propriété, les mensualités de référence applicables
en cas de prêt aidé par l'Etat IP .A P .i ont été augmentées de
57 p . 100, soit 33 p . 100 de plus que le résultat d 'une actualisation
sur les bases habituelles pour tenir compte de la hausse inévitable
du P .A .P . ; 4" en ce qui concerne enfin les prêts conventionnés
(P .C .), les nombreuses carences inhérentes au système mis en place
en 1977 font l'objet d'un examen attentif au sein du ministère de
l ' urbanisme et du logement. L'objectif recherché dans ce domaine
consiste évidemment à redonner aux prêts, conventionnés la voca-
tion de financement de l ' accession à la propriété des ménages
disposant de revenus moyens.

Logement (expulsions et saisies) .

voies d 'exécution lorsqu'elles ont pour cause une dette de loyers
ou de charges locatives, le défaut de paiement d'emprunt contracté
pour l'acquisition du logement principal, toute dette relative aux
fournitures de gaz, d'eau, d'électricité, de redevance radio-télévision,
de taxes locatives, de contributions mobilières afférentes au loge-
ment principal, lorsque la dette est due au chômage. à la maladie
ou plus généralement à la crise . li lui indique qu'une proposition
de loi du groupe communiste à cet effet a été déposée sur le bureau
de l'Assemblée nationale.

Réponse . — Le Gouvernement a décidé, outre l'actualisation et
la majoration supplémentaire au I - juillet 1981 des aides person-
nalisées au logement, d'encourager la mise en place, selon une
procédure décentralisée . de dispositifs d'aide aux ménages connais-
sant des difficultés temporaires à la suite du chômage ou d'acci-
dents familiaux, afin de les maintenir dans les logements locatifs
sociaux. Le principe est d'accorder aux familles une aide sous
forme d'avance remboursable sans intérêt et selon la règle du
tiers payant, qui ne doit en aucun cas prendre un caractère per-

manent .nais au contraire, constituer une aide relais en l'attente
d'une amélioration de la situation de la famille par suite de
l'ouverture ou du renouvellement de droit à différentes allocations
ou de l'exercice d'un r uvel emploi . Les dossiers sont examinés
par une commission reunissan t les différents partenaires collec-
tivités locales, propriétaires sociaux, organismes para-publics accor-
dant les prestations sociales et correspondant à la commission
territoriale de conciliation prevue par la circulaire n" 78-50 du
6 mars 1978 . La mise en place du dispositif ne s'effectuera qu'au
vu de l'engagement financier des partenaires locaux, l'Etat parti-
cipant alors par une dotation initiale à hauteur de 35 p . 100 des

besoins recensés . En 1981, ce dispositif est en cours de montage
dans trente départements où les besoins sont les plus sensibles.
En 1982, l' objectif du Gouvernement est d'étendre la mise en
place des dispositifs d'aide à l'ensemble du territoire pour le patri-
moine H . L . M. et S . E . M . En outre, il convient de préciser qu'un
locataire ayant reçu congé ne petit être expulsé qu' en vertu d ' une
décision judiciaire devenue définitive . Dans ce cas, la loi du
1' t décembre 1951 modifié par la loi du 4 janvier 1980 permet
au juge des référés, sur demande de l'occupant, d'accorder des
délais renouvelables ne pouvant être inférieurs à trois mois nt
supérieurs à trois ans et permettant le maintien dans !es lieux
du locataire pendant cette période . Le juge tient compte de
l'âge, de Pelat de santé, de la situation de famille et des ressources
des deux parties pour la fixation de ces délais.

Urbanisme ipermis de construire).

1949. — 31 août 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l'urbanisme et du logement le cas
de M. X. qui, après avoir obtenu un permis de construire, a
édifié sa maison . Postérieurement, sur assignation d'une tierce
personne, le permis de construire a été annulé par le Conseil
d'Etat . Il en résulte des frais importants tant de procédure
que de démolition . Il lui demande dans quelle mesure la respon-
sabilité pécunaire de la collectivité est engagée, soit celle de la
commune qui a délivré le permis de construire, soit plu',t celle de
l 'Etat, l 'administration de l'environnement et du cadre _Le vie (Equi-
pement) avalisant les demandes „ pour le préfet et pa délégation n.

Réponse . — L ' annulation par la juridiction administrative d'un
permis de construire illégal délivré à un constructeur peut engager
à son égard la responsabilité partielle ou totale de l 'Etat. Dans
le cas où la maison a été entièrement achevée, il n'y a préjudice
pour son propriétaire que dans la mesure où les tiers requérants,
s'appuyant sur le jugement d'annulation du permis, ont obtenu
des tribunaux judiciaires une décision définitive prescrivant la
démolition de ladite maison . En règle générale, dans une telle
éventualité, la responsabilité financière de l'Etat est susceptible
de se trouver alors engagée dans la même proportion qu'en ce
qui concerne sa resposabilité juridique . En l'absence de précisions
permettant d ' identifier l'affaire évoquée, il n'est pas possible de
répondre plus complètement à la question posée.

1508 . — 10 août 1981 . — M . Jacques Brunhes attire l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur le nombre impor-
tant de procédures de saisies et d 'expulsions de locataires en cours
actuellement, en particulier à Paris et dans la région parisienne.
Dans la plupart des cas, les familles ne peuvent pas régler leurs
loyers ou différentes dettes en raison de difficultés financières
passagères dues au chômage, à la maladie ou plus généralement à la
crise économique . Tout en se félicitant des premières mesures prises
par le Gouvernement en matière d'aide aux locataires en difficulté
et notamment de la mise en place des commissions territoriales de
conciliation financée en partie par l ' Etat, il remarque que l ' extension
à tous les départements et la mise en route de ces commissions
demandera plus!.eurs mois et lui demande si dans ces conditions
il ne serait pas souhaitable de suspendre pour une durée d'un an
toutes mesures de saisie, d ' expulsion et plus généralement toutes

Rectificatif

au Journal officiel Assemblée nationale, Questions écrites),
el ” 32, A . N.

	

du 21 septembre 181.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2703, v' colonne, après la 6' ligne de la question n" 2688
de M. Gérard Gonzes à M. le ministre de l'éducation nationale, il y
a lieu d ' ajouter le membre de phrase : . . . sa volonté de veiller à
ce que des nouvelles mesures soient mises . . . s (le reste sans chan-
gement) .



3240

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QL ESTIONS ET REPONSES

	

9 Novembre 1981

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dons les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N-- 2072 Jacques Baumel ; 2113 Charles Miossec.

AGRICULTURE

N°' 2026 Jean-Charles Cavaille ; 2049 Joseph-Henii Maujoüan du
Gasset 2060 Jean Desanlis ; 2066 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
2096 Colette Goeuriot ; 2133 Claude Germon ; 2137 Christian Lauris-
sergues ; 2139 Bernard Madrelle ; 2161 Noël Ravassard ; 2165 René
Sourhon .

BUDG T

N . ' 2036 Michel Noir ; 2038 Pierre Weisenhorn ; 2048 Joseph-Henri
Maujoüan du Gasset ; 2050 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset;
2083 Jean Proriol ; 2094 Paul Balmigère.

COMMERCE ET ARTISANAT

N .- 2024 Michel Noir ; 2069 ~i i hel Barnier ; 2127 Jean-Jacques
Colonna .

COMMERCE EXTERIEUR

N' 2106 André Durr.

COMMUNICATION

N°• 1994 Michel Noir ; 2003 Michel Noir ; 2005 Michel Noir;
2011 Michel Noir ; 2012 Michel Noir.

CULTURE

N

	

2016 Michel Noir ; 2052 Gilbert Gantier.

DROITS DE LA FEMME

N" 2153 Marcel Moceeur.

ECONDMIE ET FINANCES

N'' 1996 Michel Noir ; 1999 Michel Noir ; 2009 Michel Noir;
2042 Emile Pilet ; 2057 Vincent Ansquer ; 2064 Jean Desaulis
2073 Jcan-Charles Cavaillé ; 2104 André Audinot ; 2112 Charles
Miossec

EDUCATION NATIONALE

N°• 2023 Michel Noir ; 2088 Paul Balmigère ; 2091 Paul Balmi-
gère ; 2135 Jacques Guyard.

ENVIRONNEMENT

N" 1993 Vincent Ansquer .

FORMATION PROFESSIONNELLE

N-' 2087 Paul Balmigère ; 21117 Daniel Goulet.

INDUSTRIE

N-' 2001 Michel Noir ; 2021 Michel Noir ; 2061 Jean Desaulis;
2082 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 2086 Paul Balmigere;
2141 Jacques Mellick.

INTERIEUR ET DECENTRAL1SATION

N . •- 2022 Michel Noir ; 2033 Gilbert Gautier ; 2067 Gilbert Gautier;
21174 André Durr ; 2101 Adrien Zeller ; 2103 André Audinot ; 2128
Marcel Dehoux ; 2143 Jacques Mellick ; 2157 Joseph Pinard.

JEUNESSE ET SPORTS

N . - 2017 Michel Noir ; 2058 Michel Barnier.

MER

N° 2115 Charles Miossec ; 2147 Joseph Menga.

P. T. T.
N" 2160 Noël Ravassard.

RELATIONS EXTERIEURES

N e- 2063 Jean Desanlis ; 2065 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.

SANTE

N 2071 Jacques Bai'mel ; 2105 Georges Hage ; 2118 Etienne
Pinte ; 2149 Henri Michel ; 2150 Henri Michel ; 2151 Henri Michel;
2163 Michel Sapin .

SOLIDARITE NATIONALE

N 2907 Miche! Noir ; 2015 Michel Noir ; 2019 Michel Noir;
2030 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 20b4 Raymond Marcellin;
2084 Paul Balmigère ; 2094 Paul Balmigère ; 2099 Adrienne Horvath
2110 Yves Lancien ; 2111 Yves Lancien ; 2120 Louis Besson ; 2124
Gérard Collomb ; 2130 Dominique Dupilet ; 21-t2 Jacques Mellick
2155 Rodolphe Pesce ; 2106 René Souchon.

TRANSPORTS

N"• 2002 Michel Noir ; 2013 Michel Noir ; 2014 Michel Noir;
2027 Henri Bayard ; 2068 Gilbert Gantier ; 2089 Paul Balmigère
2093 Paul Balmigère ; 2123 Didier Chouat ; 2129 Yves Dollo ; 2136
Pierre Jagoret .

TRAVAIL

N° 2031 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 2070 Michel Barnier;
2075 André Durr ; 2098 Colette Goeuriot ; 2164 Gilbert Sénés.

URBANISME ET LOGEMENT

N^ 2039 Pierre Weisenhorn ; 2138 Jacques Lavédrine.
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